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PROCES VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT

DO CANADA.

Mercredi, 13 Avril 1887.

a ^erc™di> treizième jour du mois d’avril, en la cinquantième année du règne 
de Notre Souveraine Dame Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni 
de la U-raude-Bretagne et d’Irlande, défenseur de la toi, é ant la première session du 
sixième parlement du Canada, continué par prorogation jusqu’à ce jour.

Les membres présents dans la Salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, étaient

Les honorables messieurs
/

Archibald,
Armand,
Bellerose,
Chaffers,
Clemow,
Cochrane,
Flint,
GHasier,

Gowan,
Lacoste,
Leonard,
Lewin,
McClelan, 
Mclnnes (C.-B.), 
McKindsey, 
McMaster,

McMillan,
Maclnnes,
Montgomery,
O' Oonohoe,
Pdquet,
Pelletier,
Plumb,
Bead,

Bobitaille,
Scott,
Smith,
Sutherland,
Thibaudeau,
Trudel,
Vidal,
Ward,
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Prières.

La Chambre a été informé qu’une commission sous le grand sceau a été émise 
nommant l’honorable Josiah Burr Plumb Président du Sénat.

La dite commission a été alors lue par le greffier comme suit :

CANADA.

Lansdowne.
[L.S.]

Victoria, par la grâce de Dieu, Beine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande, défenseur de la foi, etc., etc., etc,
A l’honorable Josiah Burr Plumb, un sénateur du Canada,

Salut :—
J, s, D. Thompson, 1 Sachez que, reposant pleine confiance en votre loyauté, intégrité 
Procureur-général, [• et habileté, Nous vous avons constitué et nommé, et par ces 

Canada. j présentes Nous vous constituons et nommons Président du 
Sénat de Notre Puissance du Canada, aux lieu et place de l’honorable William Miller. 
Vous aurez et exercerez la dite charge de Président du Sénat, durant Notre bon 
plaisir, avec ensemble tous et chacun les droits, profits, privilèges et avantages y 
appartenant et en dépendant, en la manière la plus ample et entière.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à 
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. Témoin, Notre Très- 
Fidèle et Bien-Aimé Cousin, le Très-Honorable Sir Henry Charles 
Keith Petty-Fitzmaüricb, marquis de Lansdowne, dans le comté de 
Somerset, comte de Wycombe, de Chipping Wycombe, dans le comté 
de Bucks, vicomte Cain et Calnstone dans le comté de Wilts, et lord 
Wycombe, baron de Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, dans 
la pairie de la Grande-Bretagne ; comte de Kerry et comte de Shel
burne, vicomte Clanmaurice et Fitzmaurice, baron de Kerry, Lcxnaw, 
et Dunkerron, dans la pairie d’Irlande, Chevalier Grand-Croix de Notre 
Ordre Très Distingué de Saint- Michel et Saint-Georges ; gouverneur- 
général du Canada, et vice-amiral d’icelui, etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, ce quatrième 
jour d’Avril, en l'an de Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-vingtrsept, 
et de Notre Règne, le cinquantième.

Par ordre
’ J. A. Ohapleaü,

Secrétaire d’Etat.
L’honorable Président a alors pris place au fauteuil, au pied du trône, accompagné 

des honorables messieurs Smith et Robitaille, précédé du gentilhomme huissier de la 
Verge Noire.

La masse (qui auparavant était sous la table) a été alors mise sur la table, et il a
été

Ordonné, qu’elle soit porté devant Son Honneur.
L’honorable Président a informé la Chambre, que le greffier avait reçu une com

munication du greffier de la couronne en chancellerie, et 
Elle a été .dors lue par le greffier.
Ordonné, qu’elle soit inscrite sur le journal, et elle est comme suit i
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Bureau du greffier de la couronne en chancellerie, Canada,
Ottawa, 12 janvier 1887.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le gouverneur général d’appeler 
au Sénat, par lettre^ patentes, sous le grand sceau, en date du douzième jour de jan
vier courant, Samuel Marner, du village de New-Hamburgh, province d’Ontario, 
écuier.

B. POPE,
Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

A Edouard J. Lange vin, écuier,
Greffier du Sénat.

L’honorable Président a informé la Chambre, que le greffier avait reçu une com
munication du greffier de la couronne en chancellerie, et 

Elle a été alors lue par le greffier.
Ordonné, qu’elle soit inscrite sur le journal, et elle est comme suit :

Bureau du greffier de la couronne en chancellerie, Canada,
Ottawa, 12 janvier 1887.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le gouverneur général d’appeler 
au Sénat, par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du douzième jour de jan
vier courant, Charles Eusèbe Casgrain, de la ville de Windsor, dans la province 
d’Ontario, écuier, médecin.

R. POPE,
Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

A Edouard J. Langevin, écuier,
Greffier du Sénat.

L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier avait reçu une com
munication du greffier de la couronne en chancellerie, et 

Elle a été alors lue par le greffier.
Ordonné, qu’elle soit inscrite sur le journal, et elle est comme suit :

Bureau du greffier de la couronne en chancellerie, Canada,
Ottawa, 5 avril 1887.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le gouverneur général d’appeler 
au Sénat, par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du cinquième jour de 
janvier dernier, Louis Adélard Sénécal, de Montréal, dans la province de Québec, 
écuier, pour le collège électoral de Mille Isles, dans la province de Québec, en rempla- 

" cement de l’honorable Louis R. Masson, démissionnaire.
I R. POPE,

Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.
A Edouard J. Langevin, écuier,

Greffier du Sénat.
N

L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier avait reçu une oom 
munication du greffier de la couronne en chancellerie, et 

Elle a été alors lue par le greffier.
Ordonné, qu’elle soit inscrite sur le journal, et elle est comme suit :

Bureau du greffier de la couronne en chancellerie, Canada,
Ottawa, 5 avril 1887.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le gouverneur-général d’appeler 
au Sénat, par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du quatrième jour de 
février dernier, Lachlan McCallum, de Stromness, de la province d’Ontario, écuier.

R. POPE,
Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

A Edouard J. Langevin, écuier,
Greffier du Sénat.
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L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier avait reçu une corn 
munication du greffier de la couronne en chancellerie, et 

Elle a été alors lue par le greffier.
Ordonné, qu’elle soit inscrite sur le journal, et elle est comme suit:—

Bureau du greffier de la couronne en chancellerie, Canada,
Ottawa, 5 avril, 188*7.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le gouverneur-général d’appeler 
au Sénat, par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du huitième jour de février 
dernier, William fî. Sanford, de Hamilton, de la province d’Ontario, marchand, en 
remplacement de l’honorable Sir Alexander Campbell, C.C.M.G.

R POPE,
Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

A Edouard J. Langevin, êcnier,
Greffier du Sénat.

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se 
présentait pour êtie introduit.

Alors, l’honorable Louis Adélard Sénécal, écuier, a été introduit, entre les hono
rables messieurs Lacoste et Robitaille.

L’honorable M. Sénécal a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier. »
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

CANADA.

Lansdowne.
[L.S.J

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d'Irlande, défenseur de la foi, etc., etc., etc.
A Notre fidèle et bien-aimé Louis Adélard Sénécal, écuier, de la cité de Montréal» 

de notre province de Québec, dans notre Puissance du Canada,
Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous» 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada ; 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous 
vous nommons pour la division électorale de Mille Isles de Notre province de Québec 
en remplacement de l’honorable Louis Rodrigue Masson, démissionnaire, et Nous 
vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous 
soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, 
en tous les temps et en tous les lieux ou notre Parlement pourra être convoqué et 
tenu en Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et^ à 
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. Témoin, Notre Très- 
Fidèle et Bien-Aimé Cousin, le Très-Honorable Sir Henry Charles 
Keith Petty-Fitzmaurice, marquis de Lansdowne, dans le comté de 
Somerset, comte de Wycombe, de Chipping Wycombe, dans le comté 
de Bucks, vicomte Gain et Cain stone dans le comté de Wilts, et lord 
Wycombe, baron de Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, dans 
la pairie de la Grande-Bretagne ; comte de Kerry et comte de Shel-
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tmrne, vicomte Clanmaurice et Fitzmaurice, baron de Kerry, Lixnaw, 
et Dunkerron, dans la pairie d’Irlande ; chevalier Grand-Croix de Notre 
ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, gouverneur 
général du Canada, et vice-amiral d’icelui, etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d’Ottawa, ce vingt-cin
quième jour de janvier en l’an de Notre Seigneur mil huit cent quatre- 
vingt-sept et de Notre Règne le cinquantième.

Par ordre,
E, Pope,

Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.
L’honorable Président a informé la Chambre qu’il-y avait un membre qui se 

présentait vour être introduit.
Alors,'l’honorable Lachlan McCallum a été introduit, entre les honorables mes

sieurs Smith et Flint. „ . . „ , 0.
L’honorable M. McCallum a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat. 
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

CANADA.

18ÉP&m

John J. McGee, député-gouverneur.

fLS.j
Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 

d’Irlande, défenseur de la foi, etc., etc., etc.
A Notre fidèle et bien-aimé Lachlan McCallum, écuier, de Notre province d’On

tario, dans Notre Puissance du Canada, Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada , 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et, Nous 
vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, 
vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de notre dite uis- 
sance, en tous les temps et en tousles lieux où notre Parlement pourra ere» convo
qué et tenu en Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

vous’

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à 
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. Témoin, Notre 1 res- 
Fidèle et Bien-Aimé Cousin, le Très-Honorable Sir Henry Charles 
Keith Petty-Fitzmaurioe, marquis de Lansdowne, dans le comté de 
Somerset, comte de Wycombe, de Chipping Wycombe dans le comté 
de Bucks, vicomte Gain et Calnstone dans le comté de Wilts, et lord 
Wycombe, baron de Chipping Wycombe,dans le comté de Bucks, dans la 
pairie de la Grande-Bretagne ; comte de Kerry et comte de Shelburne, 
vicomte Clanmaurice et Fitzmaurice, baron de Kerry, Lixnaw, et 
Uunkerron, dans la pairie d’irlan le, Chevalier Grand-Croix de notre 
Ordre très-distingué de St-Michel de St-Georges, gouverneur général 
du Canada, et vice-amiral d’icelui, etc.
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A Notre Hôtel da Gouvernement, en Notre Cité d’Ottawa ce quatrième 
jour de février en l’an de Notre-Seignenr mil huit cent quatre-vingt- 
sept et do Notre Règne le cinquantième.

Par ordre,
E. Pope,

Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.
. L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se 

présentait pour être introduit.
Alors, l’honorable William E. Sanford a été introduit, entre les honorables 

sieurs Smith et Flint.
L’honorable M. Sanford a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat. 
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

mos-

CANADA

John J. McGee, député gouverneur.

Victoria, par la grâce de Dieu, Eeine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande, défenseur de la foi, etc., etc.
A Notre fidèle et bien-aimé William E. Sanford, écuier, de Notre province d’On

tario, dans Notre Paissance du Canada :—

[L. S.]

Salut

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada • 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, pour la 
nrnVMr? d’Ontario, en remplacement de l’honorable Sir Alexander -.Campbell, 
L.C.M.G., démissionnaire, Nous vous commandons que, mettant de côté toutes diffi
cultés et excuses quelconques, vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, 
dans le Sénat de Notre dite Puissance, en tous les temps et en tous les lieux où 
Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre dite Paissance, et vous ne 
devez aucune ment y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à 
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. Témoin, Notre Très- 
Fidèle et Bien-Aimé Cousin, le Très-Honorable Sir Henry Charles 
Keith Petty-Fitzmaurice, marquis de Lansdowne, dans le comté 
de Somerset, comte de Wycombe, de Chipping Wycombe, dans le 
comté de Bucks, vicomte Gain et Galnstone, dans le comté de Wiltz, 
et lord Wycombe, baron de Chipping Wycombe, dans le comté dé 
Bucks, dans la pairie de la Grande Bretagne ; comte de Kerry et 
comte de Shelburne, vicomte Clanmaurice et Fitzmaurice, baron de 
Kerry, Lixnaw, et Dunkerron, dans la pairie d’Irlande, chevalier 
Grande Croix, de Notre Ordre très-distingué de St. Michel et de St. 
Georges, gouverneur-général du Canada, et vice-amiral d’icelui, etc 

A Notre Hôtel du Gouvernement, eu Notre Cité d’Ottawa, ce huitième jour 
de février en l’an de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-sept et 
de Notre Règne le cinquantième.

R. Pope,
Par ordre

Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.



1

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se pré
sentait pour être introduit. .

Alors, l’honorable Charles Busèbe Casgrain a été introduit, entre les honorables
messieurs Smith et Robitaille.

L’honorable M. Casgrain a présenté le bref de Sa Majesté 1 appelant au Sénat. 
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

CANADA.

m-s

John J. McGee, député gouverneur.
[L.S.J

VicioaiA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande, détenseur de la foi, etc., etc., etc.
A Notre fidèle et bien-aimé Charles Busèbe Casgrain, écuier, de la vil e de 

Windsor, de Notre province d’Ontario, dans Notre Puissance du Canada, docteur en 
médecine :— Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d’obtonir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada; 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous 
vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, 
vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puis
sance, en tous les temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être con
voqué et tenu en Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En roi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à 
icedes fait apposer le grand sceau du Canada. Témoin, Notre Très- 
Fidèle et Bien-Aimé Cousin, le Très-Honorable Sir Henry Charles 
Keith Petty-Fitimaurice, marquis de Lansdowne, dans le comté de 
Somerset, comie de Wycombe, de Chipping Wycombe, dans le comté 
de Bucks, vicomte Gain et Calnstone dans le comté de Wilts, et lord 
Wycombe, baron de Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, dans 
la pairie de la Grande-Bretagne; comte de Kerry et comte de Shel
burne, vicomte Clanmaurice et Fitzmaurice, baron de Kerry, Lixnaw, 
et Dunkerron, dans la pairie d’Irlande ; Chevalier Grand-Croix de 
Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, gouver
neur général du Canada, et vice-amiral d’icelui, etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, ce septième jour 
do janvier en l’an de Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-vingt-sept, et 
de Notre Règne le cinquantième.

R. Pope,
Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

Les honorables messieurs Sénécal, McCallum, Sanford et Casgrain se sont alors 
approchés de la table et ont prêté et souscrit le serment prescrit par la oi devant 
Bdouard Joseph Langevin, écuier, commissaire nommé à cet effet, et ils ont pris leurs 
sièges en conséquence.

Par ordre,
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L’honorable Président a alors informé la Chambre que le greffier a déposé sur la 
table le certificat du commissaire, énonçant que les honorables messieurs Sénécal, 
McCallum, Sanford et Casgrain, membres du Sénat, ont fait et signé la déclaration de 
qualification prescrite par l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1367.

L’honorable Président a présenté à la Chambre une communication du secrétaire 
du gouverneur-général.

Bile a été alors lue par le greffier, et elle est comme suit :

Ottawa, y avril, 1887.
Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer par Son Excellence le gouverneur- 

général que le juge on chef de la Cour Suprême du Canada, en sa qualité de député 
gouverneur, se rendra à la Salle du Sénat pour ouvrir la session du parlement, 
credi, le 13 courant, à trois heures.

mer-

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

HENRY SÏREATEIELD, 
Secrétaire du gouverneur-général.

L’honorable
Président du Sénat.

La Chambre s’est ajournée à loisir.
L honorable Sir William Johnton Ritchie, chevalier, juge-en-chef de la Cour 

Suprême du Canada, député-gouverneur, étant assis dans le fauteuil sur le trône.
L honorable Président a ordonné au gentilhomme Huissier de la Verge Noire de 

se rendre à la Chambre des Communes, et d’informer cette Chambre “ que c’est le 
plaisir du député-gouverneur que les Communes se rendent immédiatement auprès 
de lui dans la Salle du Sénat.

La Chambre des Communes étant venue,
L’honorable Président a dit ;

Honorables messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes,

J ai ordre de vous faire savoir que Son Excellence le gouverneur-général ne 
croit pas devoir déclarer les motifs qui ont fait convoquer le présent parlement du 
Canada, avant qu’un Orateur pour la Chambre des Communes ait été choisi suivant 
la loi ; mais demain à trois heures de l’après-midi, Son Excellence le 
général déclarera les motifs qui lui ont fait convoquer ce parlement.

Il a plu à l’honorable député-gouverneur de se retirer, et la Chambre des Com
munes s’en est allée.

Alors, sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable M. Montgo-

La Chambre s'est ajournée à demain à deux heures et demie de l’après-midi.

gouverneur-



' ♦

w



N
o. 

1.

Ire Session, tic Parlem
ent, 50 V

ictoria, 188/.

M
ercredi, 13 d'avril, 188*7.

O

PRO
CES-V

ERBA
U

X
D

ES

SEA
N

CES D
U SÉN

A
T.

O
TTA

W
A

:
Im

prim
erie M

a
cL

ea
n

, E
o

g
er et C

ie
.

1887.



11
—

PROCES-VERBAUX

DE 8

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 14 Avril 1887.

Les membres présents étaient :—

L’honorable J03IAH BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs
McDonald, 
Mclnnes (G.-B 
McKay, 
McKindsey, 
McMaster, 
McMillan, 
Maclnnes, 
Miller, 
Montgomery, 
Odell, 
O’Donohoe, 
Paquet, 
Pelletier, 
Poirier,

Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
0asgrain,
Jhaffers,
Olemow,
lochrane,
Dsver,
Dickey,
Ferrier,

Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guivremont,
Hamilton,
Hay t home,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McCallum,
McClelan,

Power,
Read,
Robitaille,
Ross,
Sanford,
Schultz,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Th.baudeau,
Trudel,
Vidal,
Wark,

t
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Prières.

L'honorable Président a informé la Chambre que le greffier avait reçu un certi
ficat du greffier de la couronne en chancellerie, et 

Il a été alors lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit sur le journal, et il est comme suit :—

Bureau du greffier de la couronne en chancellerie, Canada,
Ottawa, 13 avril 1887.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le gouverneur général d’appeler 
au Sénat, par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du douz ème jour d’avril 
courant, l’honorable John Jones Ross, de Ste-Anne de la Pérade, pour le collège élec
toral de la Durantaye, dans la province de Québec, en remplacement de l’honorable 
Jean Charles Chapais, décédé.

R. POPE,
Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

A Edouard J. Lanoevin, écuier,
Greffier du Sénat.

L’honorable Pié-ident a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se 
présentait pour être introduit.

Alors, l’honorable Samuel Merner a été introduit entre les honorables messieurs 
Smith et Flint.

L’honorable Samuel Merner a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat. 
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit:

CANADA.

John J. McGee, député gouverneur.
[L.S.]

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni do la Grande Bretage et 
d’Irlande, défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A Notre fidèle etbien-aimé Samuel Merner, du village de New-Hamburg, dans 
Notre province d’Ontario, dans Notre Puissance du Canada,

Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada ; 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous 
vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, 

soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puis
sance, en tous les temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être convo
qué et tenu en Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à 
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. Témoin, Notre Très- 
Fidèle et Bien Aimé Cousin, le Très-Honorable Sir Henrt Charles 
Keith Petty-Fitzmaurice, marquis de Lansdowne, dans le comté de 
Somerset, comte do Wycombe, de Chipping Wycombe, dans le comté 
de Bucks, vicomte Gain et Calnstonc dans le comté do Wilts, et lord 
Wycombe, baron de Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, dans

vous
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la pairie de la Grande-Bretagne ; comte de Kerry et comte dp Shel
burne vicomte Clanmanrice et Fitzmaurice, baron de Kerry, Lixnaw, 
et Dunkerron, dans la pairie d'Irlande, Chevalier Grand Croix dé 
l’Ordre tiè-distingué de Saint-Michel et Saint-Georges; gouverneur 
général du Canada, et vice-amiral d’icelui, etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, ce douzième jour 
de janvier en l’année de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt- 
sept et de Notre Kègne la cinquantième.

Par ordre,
B. Pope,

Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

L’honorable M. Merner s’est approché de la table et a prêté et souscrit le serment 
prescrit par la loi, devant Edouard Joseph Langevin, écuier, commissaire nommé à 
cet effet, et il a pris son siège en conséquence.

L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table 
le certificat du commissaire, énonçant que l’honorable Samuel Merner, membre du 
-Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l’Acte de l’Amérique 
Britannique du Nord, 1867.

La Chambre s’est ajournée à loisir.
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.
Son Excellence le Très honorable Sir Henry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, 

marquis de Lansdowne, dans le comté de Somerset, comte de Wycombe, de Shipping 
Wycombe, dans le comté de Bucks, Vicomte Caïn et Calnstone, dans le comté de Wilts, 
et lord Wycombe, baron de Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, dans la 
pairie de la Grande-Bretagne ; comte de Kerry et comte do Shelburne, vicomte 
Clanmanrice et Fitzmaurice, baron de Kerry, Lixnaw et Dunkerron, dans la pairie 
d’Irlande, Chevalier Grand’Croix de l’Ordre très distingué do Saint-Michel et Saint- 
Georges, gouverneur-général du Canada, et vice-amiral d’icelui, etc., étant assis dans le 

! fauteuil sur le trône.

L’honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de 
se rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre “ que c'est le plai
sir de Son Excellence que les Communes se rendent immédiatement auprès d'Elle, dans la 
Salle du Sénat''

La Chambre des Communes étant venue ;
L’honorable Joseph Aldéric Ouimet a dit :

Qu'il plaise à Votre Excellence :

La Chambre des Communes m’a élu son Orateur, bien que je ne sois peu capable 
de remplir les devoirs importants qui me sont par là assignés.

Si dans l’exécution de ces devoirs, il ne m’arrive jamais de tomber en erreur, je 
prie que la faute me soit imputée, et non aux Communes, dont je suis le serviteur et 
qui afin de mieux remplir leur devoir envers leur Reine et leur pays, réclament 
respectueusement par ma bouche, tous leurs droits et privilèges incontestés, deman
dant spécialement qu’elles puissent avoir liberté de parole dans leurs débats, accès 
savk*S ^ *a P0rsonne de Votre Excellence en tout temps convenable, et que leurs 
|delibérations reçoivent de Votre Excellence l’inteiprétation la plus favorable.

L honorable Président de cette Chambre a alors dit:
Monsieur l’Orateur,

I J ai ordre de Son Excellence le Gouvernenr-Général de vous déclarer qu’elle a une 
oonnance entière en la fidélité et l’attachement des Communes à ;la personne de Sa
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Majesté et à son gouvernement; et ne doutant point que leurs délibérations ne soient 
conduites avec sagesse, modération et prudence, Bile aecorde, et en toute occasion 
elle reconnaîtra et permettra l’exercice de leurs privilèges constitutionnels.

J’ai aussi ordre de vous assurer que les Communes auront un facile accès auprès 
de Son Excellence en tout temps convenable, et que leurs délibérations ainsi que vos 
paroles et vos actes, recevront toujours de Sa part l’interprétation la plus favorable.

Il a plu à Son Excellence le gouverneur-général d'ouvrir la session par un gra
cieux discours aux deux Chambres :

Honorables messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes :

C’est pour moi un devoir agréable, en ouvrant un nouveau Parlement, de vous 
féliciter sur la prospérité générale du pays et sur la perspective d’une période à venir 
de paix et de" progrès.

Vous vous unirez avec plaisir, j’en suis sûr, avec les autres loyaux sujets de la 
Reine pour offrir à Sa Majesté vos sincères félicitations à l'occasion du cinquantième 
anniversaire de son avènement au trône, et pour exprimer le sincère espoir qu’Elle 
paisse encore longtemps régner sur ses vastes domaines.

La position marquante prise par le Canada à l’Expositien Coloniale et Indienne 
tenue récemment à Londres a fait connaître la Puissance davantage et plus favorable
ment qu’auparavant, et contribuera, je n’en ai aucun doute, à promouvoir ses progrès 
matériels en fournissant des renseignements sur les avantages offerts par notre pays 
aux agriculteurs, et en attirant le capital nécessaire pour le développement de ses 
grandes ressources naturelles.

Des négociations entre le gouvernement de Sa Majesté et celui des Etats-Unis 
sur la question des pêcheries, sur le compte desquelles mon gouvernement a été plei
nement renseigné et consulté, sont encore ouvertes et se termineront, il nous est 
permis de l’espérer, par un arrangement honorable et satisfaisant pour les doux nations.

En attendant, des mesures nécessaires ont été prises pour la protection de nos 
pêcheries du littoral. Les documents relatifs à cette question seront mis entre vos 
mains.

Votre attention sera attirée sur l’àpropos d’établir un département do commerce 
placé sous la direction d’un ministre responsable.

On vous demandera aussi de prendre en considération l’opportunité de faire tels 
changements dans l’organisation dos départements de la justice, des douanes et du 
revenu de l’intérieur, qui pourraient fournir plus de facilité pour l’expédition des 
affaires considérables et croissantes dont ces départements sont enargés

Une mesure vous sera soumise à l’effet de donner aux Territoires du Nord-Ouest 
une représentation au sénat, en outre de celle qu’ils possèdent maintenant dans la 
Chambre des Communes.

D’autres mesures vous seront aussi soumises,—entre autres des projets de loi pour 
amender l’acte concernant les chemins de fer du gouvernement ; pour instituer un 
meilleur mode de procès dans les réclamations contre la Couronne ; pour la réforme 
de la procédure dans les causes criminelles, et pour amender de nouveau l’acte con
cernant l’immigration chinoise.

Messieurs de la Chambre des Communes :

Il vous sera demandé, dans le but de faire face à l’éventualilé d’une interruption 
possible de la navigation intérieure de nos grands lacs, un crédit pour aider à la 
construction d’un canal destiné à unir les eaux du lac Huron à celles du lac Supérieur 
au Sault Srinte-Marie.

Les comptes pour l’année écoulée vous seront soumis ainsi que les estimations 
budgétaires pour l’année prochaine. Elles ont été prépavées de façon à concilier les 
exigences du service public avec toute l’économie possible.
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Honorables messieurs du Sénat :

Messseurs de la Chambre des Communes :

Je recommande ces importantes questions et les autres qui vous seront soumises 
à votre sérieuse considération, ayant pleine confiance dans votre désir sincere Oe 
promouvoir le développement et le bien-être du Canada.

Il a plu à Son Excellence le gouverneur-général de se retirer, et la Chambre des 
Communes s’en est allée. 8

L’honorable M. Smith a présenté à la Çhambre un bill intitulé : “ Acte concer - 
nant les chemins de fer.”

Le dit bill a été lu la première fois. ___
L’honorable Président a fait rapport à la Chambre du discours de Son Excellence 

prononcé du Trône, et le dit discours a été alors lu par le greffier.
Sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable M. Montgomery,

j] a été -"T"
Ordonné, que cette Chambre .prenne ëb^considérât#»!*' te discours de Son Excel

lence le gouverneur général, lundi prochain.
Sur motion de l’honorable M. Smith, seoxndé par l’honorable M. Montgomery,

il & été
Ordonné, que tous les membres présents pendant celte session qopiposent.<qu 

comité pour prendre en considération les usages et coutumes de cétte-Chambre et les 
privilèges du parlement, et qu’il soit permis au dit comité de s’assembler dans cette 
Chambre quand et comme il le jugera nécessaire. ^ ^ , ;ac;! Q|j. -vxjqôH

Alors, sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par 1 honorable M. Mont
gomery,

La Chambre s’est ajournée.

,t -. : -. -. I- - - ■ < ' -- - —
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 15 Avril 1887,

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions

MOTIONS.

Pour Jeudi, 21 Avril 1887.

1887. Par l’honorable M. Schultz :
1 14 avril—Qu un comité spécial compo-é des honorables messieurs

soit nommé pour recueillir des renseignements sur les produits 
naturels alimentaires qui existent dans les Territoires du Nord- 
Ouest, et sur des meilleurs moyens de conserver et d’augmenter 
cos produits, et que le dit comité soit autorisé à envoyer quérir 
personnes, pièces et documents.
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 15 Avril 1887

Les membres présents étaient :—
L’honorable JOSIAH BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs
Mc O!elan,
Mc Donald,
Mc Innés (C. B.),
McKay,
McKmdsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Machines,
Mdler,
Merner,
Montgomery,
Odell,
O' Donohoe,
Paquet,

Pelletier,
Poirier,
Power,
Read,
Robitaille,
Ross,
Sanford,
Schultz,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Ward.

Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Hamilton,
Raythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewm,
McCallum,

Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Boillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford,
Carvell,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
Cochrane,
De Blois,
Dever,
Dickey,
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Prières.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
Par l’honorable M. Carvell,—De la compagnie de levée et de chemin de fer de 

St. Gabriel.
L’honorable Président a présenté à la Chambre le rapport des bibliothécaires du 

parlement pour l’année 1886, et il a été lu par le greffier comme suit :

A l'honorable Président du Sériât :
Les bibliothécaires du parlement ont l’honneur de faire le rapport suivait :
Depuis la dernière session un des employés de la bibliothèque a fait une visite aux 

Etats-Unis et en a rapporté un grand nombre de documents officiels qui manquaient 
sur nos rayons, de sorte que nous avons maintenant une collection presque complète 
des documents sessionnels du Congrès.

Les ouvrages qui traitent des principales questions du jour ont reçu une atten
tion toute spéciale ; aussi les députés trouveront-ils sur nos rayons toutes les autorités 
reconnues et considérées comme ayant une valeur réelle, sur les rapports du capital 
avec le travail, le système des commissions de statistiques industrielles aux Etats- 
Unis, et les résultats obtenus en Angleterre par l’institution de commissions de che
mins de fer. .

Un assez grand nombre des chefs-d’œuvres de la littérature allemande ont ete 
ajoutés à la bibliothèque depuis la dernière session, d’après la suggestion d un hono
rable sénateur, adopté par le comité de la bibliothèque. Les députés auront aussi a 
leur disposition des traductions des principaux classiques allemands. _ ,

Les bibliothécaires désirent attirer l’attention du parlement sur la nécessite 
d’obtenir un bon index général des journaux et des débats des deux Chambres.. Les 
rapports des débats depuis 1875 forment une collection considérable, et un indefc 
général de cette série serait d’une grande utilité pour les députés.

Afin que ce travail soit complet, les bibliothécaires so permettent de suggérer la 
réimpression des débats depuis 1867 jusqu’à 1875, date à laquelle remonte la publi
cation des rapports officiels. Les débats, de 1867 à 1871, sont formés d extraits de 
journaux réunis en différents cahiers, et se trouvent rarement à la disposition des 
députés, vu leur nombre restreint. Les comptes-rendus des discussions pour les 
années 1870-71-72 sont maintenant épuisés, et il n’y en a jamais eu pour les années 
1878 et 1874. S’ils étaient tous réimprimés et révisés par une personne impartiale, 
il résulterait de ce travail une histoire non-interrompue des annales politiques du
Canada depuis la confédération. . , .

Les sections canadienne et américaine se sont enrichies pendant 1 année d ^plu
sieurs ouvrages aussi rares que précieux.sieurs ouvrages aussi rares que précieux. Entre autres, de quatre volumes des Eola
tions des Jésuites, de l’Histoire de la Nouvelle-France de P. Boucher 1664 {Editio 
princeps) et du “ Journal of Chas. Carroll’s Visit to Canada as one of the Commissions 
from Congress in 1776.” Il ne sera pas hors de propos de faire observer ici que, vu 
le nombre croissant et l’activité des collectionneurs anglais et américains le prix es 
ouvrages rares augmente rapidement et qu’il est de la plus haute importance ac e- 
ter au plus tôt les ouvrages qui manquent pour compléter cette collection. Mie os 
maintenant assez complète pour justifier la réimpression du catalogue amencain- 
canadien. Ce dernier, publié plusieurs années avant la confédération, renferme plus 
particulièrement les ouvrages relatifs à l’ancienne province du Canada. Oi les nou
veaux ouvrages ajoutés à cette section de la bibliothèque sont tellement nom ieux,

• depuis 1-57, que l’ancien catalogue en est devenu inutile. De plus, tel qui os 
aujourd’hui dans la bibliothèque, avec les nouvelles inscriptions, il ne contient pas 
les titres des brochures dans les divisions auxquelles elles appartiennent, cai î u 
décidé à l’origine de ne faire qu’une liste de ces publications. L experience e 
grand nombre dos brochures ont montré qu’il serait préférable de les classer ave 
les autres ouvrages.



du catalogue américain ou de la section 
canadienne seulement serait rôs utile aux membres du parlement et fournirait aux 
écrivains et aux historiens des données précieuses sur la bibliographie canadienne.

Il est à désirer que les membres du parlement ne cherchent pas à augmenter le 
nombre déjà trop considérable des personnes qui ont le privilège d’emprunter des 
livres à la bibliothèque, et aussi qu’ils donnent instruction aux messagers et aux 
pages, lorsqu’ils remettent des livres à la bibliothèque, de voir à ce qu’ils soient rayés 
de leurs comptes. Faute d’avoir pris cette précaution par le passé, il s est souvent 
élevé des malentendus.

Le catalogue des livres nouveaux sera présenté sous une forme améliorée, c est- 
à-dire par noms d’auteur et par sujets. D’après les ordres du comité des impressions 
données aux bibliothécaires, lors de la dernière session, les députés le recevront tout 
relié, pour qu’il toit plus facile de le retrouver parmi les livres bleus. On attire 
l’attention sur la liste des livres présenté- à la bibliothèque.

C’est avec un grand plaisir que les bibliothécaires accusent réception du don 
d’un buste du duc de Newcastle, autrefois secrétaire des colonies, présenté à la biblio
thèque par le Très-honorable Sir J, A. Macdonald. Ce buste, œuvre d’un artiste 
distingué, a été placé sur un piédestal dans la bibliothèque et ajoute beaucoup a la 
valeur de la collection qui orne cette enceinte. , ,

Les bibliothécaires doivent de sincères remerciements au gouvernement imperia! 
pour le don de la volumineuse et très précieuse collection des rapports de i expédition 
du Challenger, présentée à la bibliothèque sur la demande de l’honorable Secretaire 
d’Etat, par l’entremise du haut commissaires à Londres. Ces rapports ont été indexés 
avec soin et augmentent de beaucoup la valeur de la section scientifique du catalogue 
supplémentaire.

C’est aussi un devoir pour les bibliothécaires de reconnaître ia bienveillance du 
Secrétaire d’Etat à Washington, lequel a promis à notre bibliothèque un exemplaire 
de l’importante collection des documents de la dernière guerre civile, aujourd hui en 
voie de publication.

L’empressement que les employés du gouvernement des Etats-Unis et îles autres 
Etats ont toujours montré à nous fournir les documents que nous avons demandés, 
nous fait regretter de n’avoir pas davantage à leur offrir en retour. Le nombre des 
volumes ajoutés à la bibliothèque pendant les deux dernières années est d environ 
9,500 faisant un total de 120,694 volumes.

On trouvera en appendice un tableau donnant le nombre de livres empruntes 
pendant la vacance et si ces chiffres considérables peuvent engager les membres à 
diminuer le nombre des personnes admises à la bibliothèque, celle-ci qui a été fondée 
pour l’usage des sénateurs et des députés en profitera grandement.

Le tout respectueusement soumis.

La publication

A. D DeC ELLES, B.Gr. 
MARTIN GRIFFIN, B.P.

Bibliothèque du Parlement,
14 avril, 1887.

( Pour la liste des ouvrages déposés, etc., voir documents de la session, No ■)

L’honorable Président a présenté à la Chambre un état des affaires de la 
compagnie Britannique Canadienne de prêt et de placement jusqu’au 31 décembre 
1886.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :
( Voir documents de la session No. )

Alors, sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable M. Botsford, 
La Chambre s’est ajournée à lundi prochain à trois heures de l’après-midi.

21
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Lundi, 18 Avril 1887.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

MOTIONS.

Pour Jeudi, 2ï Avril 1887.

Par l’honorable M. Schultz :

14 avril—Qu’un comité spécial compo-é des honorables messieurs
soit nommé pour recueillir des renseignements sur les produits 
naturels alimentaires qui existent dans les Territoires du Nord- 
Ouest, et sur les meilleurs moyens de conserver et d’augmenter 

produits, et que le dit comité soit autorisé à envoyer quérir 
personnes, pièces et documents.

1887.

1

ces

Pour Vendredi, 22 avril 1887.
Question par l’honorable M. Schultz :

2 15 avi'il—Le gouvernement se propose-t-il de situer dans le voisinage de la cité 
de Winnipeg la ferme expérimentale à établir dans le Manitoba ?
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ORDRE DU JOUR.

Lundi, 18 avril 1887.
1887.

1 15 avril—Prise en considération dn discours prononcé du Trône par Son Excel
lence, à l’ouverture de la Ire session du 6e parlement.—(Hon. 
M. Smith.

i
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 18 Avril 1887.

Les membres présents étaient :—
L’honorable JOSIAH BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs
Mc Innés (C.-B.) 
McKay, 
McKindsey, 
McMaster, 
McMillan, 
Macdonald, 
Macfarlane,
Miller,
Merner, 
Montgomery,
Odell,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Paquet,
Pelletier,

Poirier,
Power,
Bead,
Bobitaille,
Sanford,
Schultz,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Ward,

Dickey,
Ferguson,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
Lewin,
McCollum,
McOlelan,
McDonald,

Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baxllargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford,
Carvell,
Casgrain,
Chafers,
Clemow,
Cochrane,
DeBlois,
Dever,
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Prières. -

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se 
présentait pour être introduit.

Alors, l’honorable John Jones Ross a été introduit, entre l’honorable M. Smith 
et l’honorable M. Robitaiile.

L’honorable M. Ross a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

CANADA.

John J. McGee, député-gouverneur.
[L. S.]

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande Bretage et 
d’Irlande, défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A Notre fidèle et bien-aimé l’honorable John Jones Ross, de Ste-Anne de la 

Pérade, de Notre province de Québec, dans Notre Puissance du Canada,
Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 
vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires impor
tantes et difficiles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de Notre Puissance du 
Canada ; Nous avons jugé à propos do vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, 
et Nous vous nommons pour la division électorale de la Durantaye de Notre province 
de Québec, et Nous vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses 
quelconques, vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de .Notre 
dite Puissance, en tous les temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être 
convoqué et tenu en Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à 
icelles fait apposer le grand sceau du Canada, Témoin, John J. McGee, 
écr., député de Notre Très Fidèle et Bien-Aimé Cousin, le Très-Hono
rable Sir Henry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis de 
Lansdowne, dans le comté de Somerset, comte de Wycombe, de Chip
ping Wycombe, dans le comté de Bucks, vicomte Caln et Calnstone 
dans le comté de Wilts, et lord Wycombe, baron de Chipping Wycombe, 
dans le comté de Bucks, dans la pairie de la Grande-Bretagne ; comte de 
Kerry et comte de Shelburne, vicomte Clanmaurice et Fitzmaurice, 
baron de Kerry, Lixnaw et Dunkerron, dans la pairie d’Irlande, Cheva
lier Grand Croix de Notre Ordre Très-Distingué de Saint-Michel et 
Saint-Georges; gouverneur-général du Canada, et vice-amiral d’icelni, etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, ce douzième jour 
d’avril, en l’année de Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-vingt-sept et 
de Notre Règne la cinquantième.

Par ordre,
R. Pope,

Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.
L’honorable M. Ross s’est alors approché de la table et a prêté et souscrit le ser

ment prescrit par la loi devant Edouard Joseph Langevin, écuier, commissaire nommé 
à cet effet, et il a pris son siège en conséquence. I
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L’honorable Président a alors informé la Chambre que le greffier a déposé sur la 
table le certificat du commissaire, énonçant que l’honorable M Koss, membre du 
Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par l’Acte de 1 Amérique 
Britannique du Nord, 1867.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l'honorable M. Almon,—De John P. Mott, président, et de Charles Longard, 

secrétaire-trésorier de la Société permanente de construction, de bienfaisance et 
d’épargnes de la Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. MoCallum,—De la Compagnie du chemin de fer de Brantford 
à Waterloo et au Lac Erié.

Par l’honorable M. Ogilvie,—De Marie-Louise Noël, autrefois de la ville (main
tenant cité) de Sherbrooke, dans le district de Saint-François, province de Québec, 
maintenant de la cité de Philadelphie, dans l’Etat de la Pennsylvanie, un des Etats- 
Unis d’Amérique.

Par l’honorable M. Sanford,—De la Compagnie du chemin de fer de Hamilton, 
Guelph et Buffalo.

Par l’honorable M. Gowan,—De Thomas Long et autres, de la ville de Colling- 
wood, province d’Ontario, et de la Compagnie d’assurance Occidentale.

L’honorable M. Smith a présenté à la Chambre le rapport du ministre de la 
Justice, relatif aux Pénitenciers du Canada, pour l’année expiréeje 30 juin 1886. 

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :
( Voir documents de la session No )

L’honorable M. Smith a présenté à la Chambre, le rapport annuel du départe- 
ment des Affaires des Sauvages pour Vannée expirée le 31 décembre, 1886.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme su t :
( Voir documents de la session No )

L’honorable M. Smith a présenté à la Chambre une réponse à une adresse à Son 
Excellence le Gouverneur-Général, en date du 26 mai 1886, demandant copies de la 
minute de délibération du bureau de la trésorerie et de la minute de 1 ordre en conseil, 
portant nomination de John Gray à l’emploi de sous-percepteur du revenu de 1 inté
rieur à Prescott ; et aussi copie de l’ordre en conseil ou de tout autre ordre portant 
révocation de la dite nomination—avec mention des dates respectives de ces pièces. 

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session No )

L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du discours de Son 
Excellence le Gouverneur Général, prononcé du trône à l’ouverture du Parlement, 

L’honorable M. McCallum a proposé, secondé par l’honorable M. Casgram :
Que l’Adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur General 

afin d’offrir les remerciements respectueux de cette Chambre à Son Excellence pour 
le gracieux discours qu’Elle a daigné faire aux doux Chambres du Parlement.
A Son Excellence le Très Honorable Sir Henry Charles Keith P et iy-Fitzmaüri ce 

Marquis de Lansdovme, dans le comté de Somerset, Goiat-o de Wycombe, de 
Chipping- Wycombe, dans le comté de Bucks, Vicomte Gaine et Calnstone dans le 
comté ae Wilts, et Lord Wycombe, Baron de Chipping- Wycombe, dans le comte 
de Bucks, dans la pairie de la Grande Bretagne ; Comte do Kerry et Comte de 
Shelburne, Vicomte Clanmaunce et Fitzmaunce, Baron de Kerry, Lixnaw, et 
Dunkerron, dans la pairie d'Irlande ; Chevalier Grand-Croix do l’ordre très distingue 
de Saint-Michel et Saint-George ; Gouverneur Général du Canada.

Plaise 1 Votre Excellence,
Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, assemblé en
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Parlement, remercions respectueusement Votre Excellence du gracieux discours 
qu’Elle a prononcé à l’ouverture de la présente session.

Nous nous réjouissons de ce que Votre Excellence nous ait dit que c’est pour 
Elle un devoir agréable, en ouvrant un nouveau parlement, de nous féliciter sur la 
prospérité générale du pays et sur la perspective d’une période à venir de paix et 
de progrès.

Nous nous empressons d’assurer Votre Excellence que nous nous unissons avec 
plaisir aux autres loyaux sujets de la Beine pour offrir à Sa Majesté nos sincères 
félicitations à l’occasion du cinquantième anniversaire de son avènement au trône, 
et pour exprimer le sincère espoir qu’Elle puisse encore longtemps régner sur ses 
vastes domaines.

C’est -pour nous une grande satisfaction d’apprendre que la position marquante 
prise par le Canada à l’Exposition Coloniale et Indienne tenue récemment à Londres, 
a fait connaître la Puissance davantage et plus favorablement qu’auparavant, et nous 
partageons l’opinion exprimée par Votre Excellence que cette exposition contribuera 
à promouvoir les progrès matériels de notre pays en fournissant des renseignements 

les avantages qu’il offre aux agriculteurs, et en attirant le capital nécessaire pour 
le développement de ses grandes ressources naturelles.

Nous avons entendu avec un vif intérêt Votre Excellence nous annoncer que 
des négociations entre le gouvernement de Sa Majesté et celui des Etats-Unis sur la 
question des pêcheries, sur le compte desquelles le gouvernement de Votre Excel
lence a été pleinement renseigné et consulté, sont encore ouvertes et se termineront, 
il nous est permis de l’espérer, par un arrangement honorable et satisfaisant pour 
les deux nations.

Nous sommes reconnaissants à Votre Excellence de nous avoir appris que, en 
attendant, des mesures nécessaires ont été prises pour la protection de nos pêcheries 
du littoral, et que les documents relatifs à cette question seront mis entre nos mains.

Votre Excellence nous ayant fait savoir que notre attention sera appelée sur 
l’àpropos d’établir un département du commerce placé sous la direction d’un ministre 
responsable, nous assurons Votre Excellence que ce sujet recevra notre considération 
la plus attentive.

Nous remercions Votre Excellence de nous avoir informés qu’on nous demandera 
aussi de prendre en considération l'opportunité de faire tels changements dans l’orga
nisation des départements de la Justice, des Douanes et du Eevenu de l’Intérieur, 
qui pourraient fournir plus de facilité pour l’expédition des affaires considérables et 
croissantes dont ces départements sont chargés.

Nous avons reçu avec beaucoup d’intérêt l’infôrmation qu’une mesure nous sera 
soumise à l’effet de donner aux Territoires du Nord-Ouest une représentation au 
Sénat, en outre de celle qu’ils possèdent maintenant dans la Chambre des Com
munes.

sur

Nous remercions Votre Excellence de nous avoir dit de plus que d’autres 
mesures nous seront aussi soumises,—entre autres des projets de loi pour amender 
l’acte concernant les chemins defer du gouvernement; pour instituer un meilleur 
mode de procès dans les réclamations contre la Couronne ; pour la réforme de la 
procédure dans les causes criminelles, et pour amender de nouveau l’acte concernant 
l’immigration chinoise.

Nous assurons humblement Votre Excellence que ces importants sujets et tous 
autres soumis à nos délibérations seront étudiés par nous avec le plus grand soin, et 
Votre Excellence jfcnt avoir pleine confiance dans notre désir sincère de promouvoir 
le développement et le bien-être du Canada.

Après débat.
La question do concoure ayant été mise sur la dite motion elle a été résolue dans 

l’affirmative.
Ordonné, que la dite adresse soit présenté) à Son Excellence le Gouverneur 

Général par ceux des membres du Conseil Privé qui sont membres du Sénat.
Alors, sur motion de l’honorable Smith, secondé par l’honorable M. Montgomery, 
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mardi, 19 Avril 1887.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

MOTIONS.

Pour Jeudi, 21 Avril 1887.

Par l’honorable M. Schultz :

14 avril—Qu’un comité spécial composé des honorables messieurs
soit nommé pour recueillir des renseignements sur les produits 
naturels alimentaires qui existent dans les Territoires du Nord- 
Ouest, et sur -les meilleurs moyens de conserver et d’augmenter 

produits, et que le dit comité soit autorisé à envoyer quérir 
personnes, pièces et documents.

1887.

1

ces
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1887. Question par l’honorable M. Almon :

18 avril—Qu’il demandera au gouvernement pour quelle cause le train du chemin 
de fer Intercolonial parti d’Halifax le lundi après midi 11 avril, 
qui devait entrer en gare à Lévis à six heures du soir le mardi 
12 avril, n’est arrivé à Lévis que le mercredi 13, à une heure 
du matin.

2

Pour Vendredi, 22 avril 1887.
Question par l’honorable M. Schultz :

15 avril—Le gouvernement se propose-t-il de situer dans le voisinage de la cité 
■ de Winnipeg la ferme expérimentale à établir dans le Manitoba ?

Par l’honorable M. Macdonald :

18 avril Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de la correspondance échangée 
entre le gouvernement impérial et le gouvernement canadien 
au sujet des défenses de la Colombie-Britannique, pendant les 
années 1886 et 1887.

3

4
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 19 Avril 1887.

Les membres présents étaient :—

L’honorable JOSIAH BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs

McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson

(Sir David Lewis'), Sanford, 
Miller,
Merner,
Montgomery,
Odell,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Paquet,
Pelletier,

Poirier,
Power,
Read,
Robitaille,
Ross (Laurentides), 
Ross (de la Durantaye)

Allan,
Alnwn,
Archibald,
Armand,
Baillargeo
Bellerose,
Bolduc,
Botsford,
Carvell,
Casgrain,
Chaffers,
Clemaw,
Cochrane,
DeBlois,
Lever,
Lickey,

Ferguson,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Haythorne,
Howlan,
Raulbach,
Lacoste,
Leonard,
Lewin,
McCallum, 
McClelan, 
McDonald, 
Mclnnes (C.-B.), 
McKay,

Scott,
Smith,
Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Ward.
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l'honorable M. Cochrane,—De John B. Daly et autres, habitante du comté 

de Stanstead.

Par l’honorable Mi Girard,—^De E. P. Blaiklock et autres, de la ville d’Emerson, 
province du Manitoba. !- ‘ j *' " *

Par l’honorable M. Eead,—De Eobert Baird et autres, de la ville de Kincardine 
province d'Ontario.

Par l’honorable M. McKindsey,—De Charles McEae et autres, du comté de 
Bruce, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Ogilvie,—De Susan Ash, de la cité de Montréal, province de
Québec.

Par l’honorable M. Allan,—De la compagnie de prêts et d’épargnes du Canada 
Occidental.

Par l’honorable Sir David Lewis Macpherson,—D’Alexander Manning et autres, 
■de la cité de Toronto et ailleurs.

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :
De la compagnie de levée et de chemin de fer de St-Gabriel ; demandant un 

acte pour l’extension du délai fixé pour l’achèvement de ses travaux, pour accorder 
certain pouvoir à la corporation de la cité de Montréal et autres municipalités et 
pour changer son terminus à la côte St-Paul, si la chose devient nécessaire.

L’honorable M. Smith a présenté à la Chambre,—le rapport du Secrétaire d’Etat 
du Canada, pour l’année expirée le 31 décembre 1886.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :

( Voir documents de la session No 5.)

L’honorable M. Smith a présenté à la Chambre,—le rapport annuel du départe
ment de l’Intérieur pour l’année 1886.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et 11 est comme suit :

’( Voir documents de la session No 7.)
Alors, sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable Sir David 

Lewis Macpherson,
La Chambre s’est ajournée.



Mercredi, 20 avril 1SS7.
Par l’honorable M. Smith :

19 avril—Que les comités permanents pour la présente session soient respecti
vement composés ainsi qu’il suit :

COMITÉ MIXTE DE LA BIBLIOTHÈQUE.

Son Honneur le Président.

Les honorables messieurs-

18WT.

POWER, 
RYAN,

MACPHERSON (Sir David),.SCOTT, 
MILLER,
ODELL,

HAYTHORNE,
LACOSTE,

ALLAN,
ALMON,
BAILLARGEON,
BELLBROSE,
BOTSFORD,
BOUCHERVILLE, De, POIRIER,
GOWAN,

SULLIVAN,
TRUDEL,
WARE,

1
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Mercredi, 20 Avril 1887.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

i

k

MOTIONS.
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COMITÉ MIXTE DES IMPRESSIONS.
Les honorables messieurs

CASGRAIN,
LEVER,
GIRARD,
GOWAN,
GÜÉVREMONT,
HATTHORNE,

KAULBACH,
McCLELAN,
McKINDSEY,
McMillan,
MACFARLANE,
OGILVIE,

PELLETIER,
READ,
SULLIVAN,
TURNER,
VIDAL,
WA RK.

*/

BANQUES ET COMMERCE.
Les honorables messieurs

HAMILTON, ROBITAILLE,
LACOSTE, ROSS (Laurentides),
LEWIN, R Y AN,
McCALLUM, SANFORD,
MacINNES (Burlington), SviiTH, 
McMASTER, SÉNÉGAL,
MACPHERSON (Sir David), T El BAUDEAU, 
MILLER,
ODELL,
PAQUET,

ALLAN,
ARCHIBALD,
BELLEROSE,
BOTSFORD,
BOYD,
CARVELL,
CHAFFERS,
CLEMOW,
COCHRANE,
FERRIER,

TRUDEL,
TURNER,
WARK

CHEMINS DE FER, TÉLÉGRAPHES ET HAVRES.
Les honorables messieurs 

MoCLELAN,
MCDONALD (Cap-Breton), RYAN,

SANFORD,
McKINDSEY, SCHULTZ,
MACDONALD (C.-B.,), SCOTT, 
MACPHERSON (Sir David), SÉNÉGAL, 
MacINNES (Burlington), SMITH, 
MONTGOMERY, STEVENS,
MILLER, SUTHERLAND,
O’DONOHOE, TURNER,
OGILVIE, VIDAL.
POWER,

ALEXANDER,
ALLAN,
BOUCHERVILLE, De, McKAY, 
CARVELL,
COCHRANE,
DICKEY,
FERGUSON,
FERRIER,
HAMILTON,
KAULBACH,
LEONARD,
McCALLUM.

ROBITAILLE,

COMPTABILITÉ.

Les honorables messieurs
ALEXANDER,
ARCHIBALD,
ARMAND,
BELLEROSE,
BOTSFORD,
CHAFFERS,
DeBLOIS,

MILLER, 
ODELL, 
O’DONOHOE, 
PELLETIER, 

MCDONALD (Cap-Breton), POWER, 
McINNES (C.-B.),
McKAY.

HAMILTON,
HOWLAN,
LEONARD,
McCLELAN,

READ,
ROBITAILLE,



McKINDSEY, RYAN,
McMASTER, SCOTT,
McMillan, schultz,
MACFARLANE, SMITH,
MACPHEESON (Sir David), VIDAL.

DICKEY.
FEBEIEE,
FLINT,
GIEAED,
GRANT,

OEDRES PERMANENTS ET BILLS PRIVÉS.

Les honorables messieurs

GEANT,
GUEVEEMONT,
HAYTHORNE,
HOWLAN,
LACOSTE,
Mc INNES (C.-B ),
McKAY,
McMillan,
MACFARLANE,
MILLER,
MONTGOMERY,
MERNER,
O'DONOHOE,

!OGILVIE, 1 ;
PAQUET,
PELLETIER 
POIRIER,
POWER,
READ 
REESOR,
ROSS (de la Durantaye) 
SCHULTZ,
SCOTT,
SULLIVAN,
SUTHERLAND,
TRUDEL,

ALMON,
ARCHIBALD,
ARMAND,
BELLEROSE,
BOLDUC,
BOrSFORD,
CARVELL,
DeBLOIS,
DEVER,
FERRI ER,
FLINT,
GIRARD,
GLASIER,
GO WAN,

COMPTES-RENDUS DES DÉBATS. 

Les honorables messieurs 

MoCALLUM,
BOUCHERVILLE, De, MACFARLANE,
CASGRAIN,
HAYTHORNE,
HOWLAN,

SCOTT,
THIBAUDEAU,
TRUDEL,
VIDAL.

BOLDUC,

MB NEE,
ROSS (de la Durantaye), 
SCHULTZ,

Par l’honorable M. Bellerose :1887.
19 avril—Lorsque la Chambre s’ajournera demain, elle soit ajournée à mardi le 

dix mai prochain, à huit heures du soir.

Pour Jeudi, 21 Avril 1887.

Par l’honorable M. Schultz :

14 avril—Qu’un comité spécial composé des honorables messieurs
soit nommé pour recueillir des renseignements sur les produits 
naturels alimentaires qui existent dans les Territoires du Nord- 
Ouest, et sur les meilleurs moyens de conserver et d’augmenter 

produits, et que le dit comité soit autorisé à envoyer quérir 
personnes, pièces et documents.
ces

2

3
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1887. Question par l’honorable M. Almon :

18 avril 'Qu’il demandera au gouvernement pour quelle oause le train du chemin 
de fer Intercolonial parti d’Halifax le lundi après midi 11 avril 
qui devait entrer en gare à Lévis à six heures du soir le mardi 
12 avril, n’est arrivé à Lévis que le mercredi 13, à une heure 
du matin.

4

Par l’honorable M. G-lasier :

comité spécial chargé de s’enquérir de l’action 
pnse par le gouvernement et des paiements faits ou recom
mandés par le gouvernement, depuis le rapport d’un précédent 
comité spécial présenté à cette Chambre par le président du dit 
comité l’honorable M. Bead, le dix-sept mars 1881, et adopté 
unanimement le lendemain, “ sur les circonstances qui se ratta- 
‘ chent à une dette que l’on prétend être afférente au gouver

nement fédéral d’après l’Acte de l’Amérique Britannique du 
^ord. et que l’on dit être actuellement due à l’honorable 

“ Benjamin Beveridge, à James Tibbitts et autres—le paiement 
“ de la dite dette ayant été jusqu’à présent différé pour une 
“ raison inconnue ” ;—que le dit comité se compose des hono
rables messieurs Montgomery, Read, Lewin, Trudel, Bobitaille, 
Dever et du proposant, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes 
et pièces.

19 avril—Qu’il soit nommé6 un

Pour Vendredi, 22 avril 1887.
Question par l’honorable M. Schultz :

15 avril Le gouvernement se propose-t-il de situer dans le voisinage de la cité ' 
de Winnipeg la ferme expérimentale à établir dans le Manitoba ? }

Par l’honorable M. Macdonald :

7 1® avril Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de la correspondance échangée 
entre le gouvernement impérial et le gouvernement canadien 
au sujet des défenses de la Colombie-Britannique, pendant les 
années 1886 et 1887.

fl

1
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 20 Avril 1887.

Les membres présents étaient :—

L’honorable JOSIAÏÏ BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs
Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baülargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford,
Garvell,
Casgrain,
Chaffers,
Clemoio,
Cochrane,
jDeBlois,
JDever,
Dickey,

Ferguson,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Maythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McCallum,
MeClelan,
McDonald,
Mclnnes (C.~B.),
McKay,

McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson

(Sir David Lewis), Sanford, 
Scott, 
Smith, 
Stevens, 
Sullivan, 
Sutherland, 
Trudel, 
Vidal, 
Ward.

Poirier,
Power,
Bead,
Robitaille,
Boss (Laurent ides), 
Boss (de la Durantayé)

Miller,
Merner,
Montgomery,
Odell,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Pâquet,
Pelletier,
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Pbièûes.
Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Bobitaille,—De James Baker, préfet, et W. Flynn, trésorier» 

du conseil de comté de Gaspé.
; 6 i 81 I

Par l’honorable M. McKindsey,—De William Bell et autres, de la cité de Toronto.

Par l’honorable M. Gowan,—De William C. Van Horne et autres, propriétaires de 
garanties de la compagnie du chemin de fer du Sud-Est.

Par l’honorable M. Ogilvie,—De Fanny Margaret Riddell, do Beaconsficld, pro
vince de Québec.

Par l’honorable M. Merner,—De H. G. Lackno, maire, et autres, de la ville de 
Berlin, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Vidal,—Do la compagnie du Grand Tronc du Canada,—de la 
compagnie de chemin de fer Midland du Canada,-de la compagnie de chemin de fer 
d’Ontario et du Sault Ste-Marie,—delà compagnie du chemin de fer du Grand Tronc, 
entre la Baie Géorgienne et le lac Erié, et de la compagnie méthodiste primitive de 
colonisation (limitée).

Par l’honorable M. Boss (Laurentides),—De Sir A. T. Galt et autres. (2 
pétitions).

Par l’honorable M. McCallum,—De Bobie Uniache et autres, de la cité de 
Halifax, province de la Nouvelle-Ecosse,—de Thomas C. Keefer et autres, d’Ottawa 
et autres lieux, et de Samuel Brookfield, de la cité d’Halifax.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
Do John P. Mott, président, et Charles Longard, secrétaire-trésorier de la Société 

permanente de construction et d’épargne de la Nouvelle-Ecosse; demandant qu’il soit 
passé un acte pour permettre à la dite société de faire des opérations comme société 
do construction dans les provinces du Nouveau-Brunswick et de l’Ile du Prince- 
Edouard, et pour d’autres objets.

De la compagnie du chemin de fer de Brantford, Waterloo et lac Erié; deman
dant qu’il soit passé un acte qui amende son acte constitutif.

De la compagnie du chemin de fer d’Hamilton, Guelph et Buffalo ; demandant 
un acte qui amende son acte d’incorporation et qui change son nom en celui de 
Compagnie du chemin de fer Central d’Hamilton.

De Thomas Long et autres, de la ville de Collingwood, province d’Ontario; 
demandant à être constitués en corporation pour construire un hôpital dans la ville 
de Collingwood.

De la compagnie d’assurance la Western ; demandant un acte à l’effet d’amender 
son acte d’incorporation en changeant le mode de votation aux assemblées de ses 
actionnaires, en permettant aux directeurs d’augmenter le fonds de réserve, du con
sentement des actionnaires, et à d’autres fins.

Sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable sir David Lewis 
Macpherson, il a été

Ordonné, que le délai fixé pourjla présentation de pétitions pour des bills privés, 
qui expire vendredi, le second jour d’avril courant, soit prolongé au 13 mai prochain.
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Sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable sir David Lewis

^^rdonnAquete délai fixé pour la présentation de bills privés, qui expire mer
credi. le vingt-septième jour d’avril courant, soit prolongé au vingtième jour de mai 
prochain.

L’honorable M, Smith a présenté à la Chambre le rapport du ministre d’Agricul
ture pour la Puissance du Canada pour 1 année 1886.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :
( Voir documents de là session No. 12.)

L’honorable M. Smith a présenté à la Chambre le dix-neuvième rapport 
du département de la Maiine pour l’année fiscale expiree le 30 juin 18S0.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :
( Voir documents de la session No. 15.)

L’honorable M. Smith a présenté à la Chambre le rapport annuel du ministre 
des Chemins do fer et Canaux pour l’année fiscale, du 1er juillet 1885 au 30 juin 188b. 

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :
( Voir documents de la session No. 13. )

Un message a été reçu de la Chambre des Communes dans les mots suivants :

Chambre des Communes,
Mardi, 19 avril 1887.

annuel

Eésolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat, priant leurs Honneurs de vouloir 
bien s’unir à cette Chambre dans la formation d’un comité mixte des deux Chambres 

sujet des impressions du parlement, et les informant que les membres du comité 
permanent des impressions, savoir : les honorables messieurs Bowell et Foster, et 
messieurs Amyot, Bergin, Bourassa, Charlton, Bavin, Desjardins, Grandbois, Innés, 
McMullen, Putnam, Somerville, Taylor, Tisdale, Trow et Fanasse, agiront au nom 
de cotte Chambre comme membres du dit comité mixie des impressions.

au Sénat.

au

Ordonné, que le greffier porte le dit message
Attesté,

J. G. BOUEINOT,
Greffier de la Chambre des Communes.

Sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable sir David Lewis
MûCPES°u,que les honorables messieurs Allan, Almon Baillargeon, Bellerose, 
Botsford, Boucherville, de, Gowan, Haythorne, Lacoste, Macpherson, sir David, Miller, 
Udell, Poirier, Power, Eyan, Scott, Sullivan, Trudel et Wark composent un comité 
pour aider Son Honneur le Président dans l’administration de la bibliothèque du par
lement en tant que les intérêts de cette Chambre sont concernes et pour agir au nom 
de cotte Chambre comme membres du comité conjoint de la bibliothèque pour les deux

Ordonné, que la dite résolution soit communiquée à la Chambre des Communes 
par l’un des maîtres en chancellerie.

de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable sir David LewisSur motion
mon^Haythorne,eSKaulbach^,eMcCklan,^SMcKdld8ey,^McMilla^n!aM<acfmdane,, Ogüviej 

Pelletier, Bind, Turner, Vidal et Wark, composent un comité pour surveiller Jes 
impressions de la Chambre durant la présente session et pour agit 
Chambre avec
<kUXOrdonné;( quo Udito Solution soit communiquée à la Chambre des Communes 

par l’un des maîtres en chancellerie.

au nom de cette
l*o" comité do ~ la "chambre des Communes' comme comité mixte des
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Sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable sir David Lewis 
Macpherson, il a été

Ordonné, que les honorables messieurs Allan, Archibald, Bellerose, Botsford, 
Boyd, Carvell, Chaffers, Clemow, Cochrane, Ferrier, Hamilton, Laooste, Lewin, 
McCallum, Maclnne^ (Burlington), McMaster, Macphersorr, sir David, Odell, Paquet, 
Bobitaille, Boss (Laurentides), Byan, Sanford, Senéoal, Smith, Sullivan, Thibaudeau, 
Trudel, Turner et Warb, composent un comité des banques et du commerce pendant 
la présente session auquel seront renvoyés tous les bills sur ce sujet.

Sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable sir David Lewis 
Macpherson, il a été

Ordonné, que les honorables messieurs Alexander, Allan, Bellerose, Boucher. 
Yj"®> d®, Caivell, Cochrane, Dickey, Ferguson, Ferrier, Hamilton, Kaulbacb, Leonard, 
McCallum, McClelan, McDonald (Cap-Breton), McKay, McKindsey, Macdonald 
(C.-B.), Maclnnes (Burlington), Miller, Montgomery, O’Donohoe, OHlvie, Power, 
Bobitaille, Byan, Sanford, Schultz, Scott, Senécal, Smith, Stevensl Sutherland, 
Turner et Vidal, composent un comité des chemins de fer, télégraphes et havres 
pendant la présente session auquel seront renvoyés tous les bills

Sur motion de l'honorable M. Smith, secondé par l’honorable sir David Lewis 
Macpherson, il a été
_ Ordonné, que les honorables messieurs Alexander, Archibald, Armand, Botsford, 
** S* D®B,°is’ terrier, Flint, Girard, Grant, Hamilton, Howlan, Leonard
NicClelan, McDonald (Cap-Breton), Mclnnes (C.-B.), McKay, McKindsey, McMaster, 
McMillan, Macfarlane, Macpherson, sir David, Miller, Odell, O’Donohoe, Pâques, 
Pelletier, Power, Bead, Bobitaille, Byan, Scott, Schultz, Smith, Stevens et Vidal, 
composent un comité pour les comptes contingents pendant la présente session.

Sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable sir David Lewis 
Macpherson, il a été

Ordonné que les honorables messieurs Almon, Archibald, Armand, Bellerose, 
Bolduc, Botsford, Carvell, DoBloie, Dever, Ferrier, Flint, Girard, Glasier, Gowan, 
"ra“t>, Guevremont, Haythorne, Howlan, Lacoste, Mclnnes (C.-B.), McKay, 
McMillan, Macdonald (C.-B.), Macfarlane, Marner, Miller, Montgomery, O’Donohoe, 
Ogilvie, Paquet, Pelletier, Poirier, Power, Bead, Beesor, Boss (de la Durantave), 
bchultz, Scott, Stevens, Sullivan, Sutherland et Trudel, composent un comité des ordres 
permanents et des bills privés, avec pouvoir de faire l’examen et de s’enquérir de 
toutes telles matières et choses qui seront renvoyées au dit comité, de faire rapnort 
de temps à autre de leurs observations et opinions sur icelles et d’envoyer quérir 
personnes et documents.

Sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable sir David Lewis 
Macpherson, il a été

Ordonné, que les honorables messieurs Bolduc, Boucherville, de, Casgrain, 
Haythorne, Howlan, McCallum, Macfarlane, Merner, Boss (do la Durantaye), 
bchultz, Scott, Thibaudeau, Trudel et Vidal, composent un comité chargé de s’en
quérir des meilleurs moyens à prendre pour obtenir et faire publier un compte
rendu exact dos débats et délibérations du Sénat et de faire rapport de temps à 
auti e de son opinion à cette Chambre.

L honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Arnand, a proposé :
Que lorsque la Chambre s’ajournera, vendredi, le 2g avril courant, elle soit ajour

née a mercredi, le 11 mai prochain, à huit heures du soir.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

t A1?.1'5» s,’lr mot*on do l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable sir David 
.Lewis Macpherson,

La Chambre s’est ajournée.

oa sujet.sur
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AFFAIRES DE ROUTINE.I

rL*vz

ib

Jeudi, 21 Avril 1887.

Pétîtions à lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

MOTIONS.

Pour Jeudi, 21 Avril l#87.

Par l’honorable M. Schultz :

1 14 avril—Qu’un comité spécial composé des honorables messieurs
soit nommé pour recueillir des renseignements sur les produits 
naturels alimentaires qui existent- dans les Territoires du Nord- 
Ouest, et sur les meilleurs moyens do conserver et d’augmenter 
ces produits, et que le dit comité soit autorisé à envoyer quérir 
personnes, pièces et documents.

Question par l’honorable M. Almon :

2 18 avril—Qu’il demandera au gouvernement pour quelle cause le train du chemin
do fer Intercolonial pirti d’Halifax le lundi après midi 11 avril, 
qui devait entrer on gare à Lévis à six heures du soir le mardi 
12 avril, n’est arrivé à Lévis que le mercredi 13, à une heure 
du matin.

1887.
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1887. Par l’honorable M. Glasier :

19 avril—Qu’il soit nommé un comité spécial chargé de s’enquérir de l’action 
prise par le gouvernement et des paiements faits 
mandés par le gouvernement, depuis le rapport d’un précédent 
comité spécial présenté à cette Chambre par le président du dit 
comité l’honorable M. Eead, le dix-sept mars 1881, et adopté 
unanimement le lendemain, “ sur les circonstances qui se ratta- 
“ ehent à une dette que l’on prétend être afférente au gouver- 
“ nement fédéral d’après l’Acte de l’Amérique Britannique du 
“ Nord, et que l’on dit être actuellement due à l’honorable 
“ Benjamin Beveridge, à James Tibbitts et autres—le paiement 
“ de là dite dette ayant été jusqu’à présent différé pour une 
“ raison inconnue ” que le dit comité se compose des hono
rables messieurs Montgomery, Bead, Lewin, Trudel, Robitaille, 
Boyd, Dever et du proposant, avec pouvoir d’envoyer quérir 
personnes et pièces.

Par l’honorable M. Macdonald :

3
ou recoin

i' u

4 20 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prî-'i- Son Excellence de vouloir b en faire trans
mettre à cette Chambre copie des rapports du commandant du 
vaisseau de Sa Majesté “ Cormorant ” et du surintendant des 
affaires indiennes de la Colombie-Britannique, relatifs aux 
troubles agraires qui ont eu lieu l’hiver dernier sur la îéserve 
indienne de Mettakathla, avec aussi la correspondance échangée 
en 1886 et 1887, entre le gouvernement fédéral et le gouverne
ment provincial sur ce sujet.

Pour Vendredi, 22 avril 1887.
Question par l’honorable M. Schultz :

15 avril—Le gouvernement se propose-t-il do situer dans le voisinage de la cité 
de Winnipeg la ferme expérimentale à établir dans le Manitoba ?

Par J’honorable M. Macdonald :

18 avril—-Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cotte Chambre copie de la correspondance échangée 
entre le gouvernement impérial et le gouvernement canadien 
au sujet dos défenses de la Colombie-Britannique, pendant les 
années 1886 et 1887.

5

6
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18 avril—Lecture de la pétition de Marie Louise Noël, demandant la passation 

d’un acte pour dissoudre son mariage avec Robert L. Johnston. 
(Hon. M. Ogilvie).

1

39£r?:.r.

Kj r

•O
»

iK



N
o. 6.

Ire Session, 6e Parlem
ent, 50 V

ictoria, 1887.

M
ercredi, 20 d'avril, 1887.

CO

PR
O

C
ÈS-V

ER
BA

U
X

4*
.

D
ES

S’É A
N

G
ES D

U SÉN
A

T

O
TTA

W
A

:
Im

prim
erie M

a
cL

ea
n, R

o
g

er et C
i*

1887.



49

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

sr

Jeudi, 21 Avril 1887.

Les membres présents étaient :—

L’honorable JOSIAII BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs

McKay,
McKindsey, 
McMaster, 
McMillan, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson 

(Sir David Lewis), 
Miller,
Merner,
Montgomery,
Odell,
O’Donohoe,
Ogilvie,
Paquet,

Pelletier,
Poirier,
Power,
Read,
Robitaille,
Ross (Laurentides), 
Sanford,
Schultz,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Ward.

Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Gvévremont,
Raythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
Levain,
McCaUum,
McClelan,
McDonald,
Mc Innés (C.-B ),

Allan,
Alm<m,
Archibald,
Armand,
Baülargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford,
Gasgrain,
Chaffers,
Clemow,
Cochrane,
DeRlois,
Lever,
Dickey,
Ferguson,
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Kaulbach,—De William Arthur Lavall, de la ville de Smith’s 

Falls, dans le comté de Lanark, province d’Ontario.
Par l’honorable sir David Lewis Macpherson,—De J. A. Longhead et autres, de 

Calgarry.
Par l’honorable M, McCallum,—De Horace Norton et autres, du comté de Huron, 

province d’Ontario.
Par l’honorable M. Read,—De E. C. Carter et autres, de Deseronto, province 

d’Ontario.
Par l’honorable M. Vidai,—De l’honorable George H. Ross et autres, de la cité 

de Toronto.
L’honorable Président a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier 

du Sénat :
Bureau du Greffier du Sénat,

Ottawa, 18 avril 1887.
Dans l’affaire de W. A. Lavall, pétitionnaire pour un bill de divorce.

Je certifie par le présent avoir reçu du pétitionnaire l’honoraire de deux cents 
piastres exigé par la 83e règle de cette Chambre.

EDOUARD J. LANGE VIN,
Greffier du Sénat.

L’honorable Président a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier 
du Sénat :

Bureau du Greffier du Sénat,
Ottawa, 20 avril 1887.

Dans l’affaire de Suzan Aeh, pétitionnaire pour un bill de divorce.
Je certifie par le présent avoir reçu du pétitionnaire l’honoraire de deux cents 

piastres exigé par la 83e règle de cette Chambre.
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier du Sénat.
L’honorable Président a présenté à la Chambre le certificat suivant du Greffier 

du Sénat :
Bureau du Greffier du Sénat,

Ottawa, 20 avril 1887.
Dans l’affaire de Dame Marie Louise Noël, pétitionnaire, demandant un bill de 

divorce.
Je certifie par le présent avoir reçu de la pétitionnaire l’honoraire do deux cents 

piastres exigé par la 83e règle de cette Chambre.
EDOUARD. J. LANGEVIN,

Greffier du Sénat.
Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
Do John B. Daly et autres, du comté de Stanstead, province de Québec ; deman

dant à être Constitués en corporation sous le nom de compagnie du chemin de fer de 
jonction de Massawippi.

De E. P. Blaiklack et autres, de la ville d’Emerson, province du Manitoba ; de
mandant à être constitués en compagnie pour construire un chemin de fer de la ville 
d’Emerson à la ville du Portage-la-Prairie, dans la dite province.



De Robert Baird et autres, de la ville de Kincardine, province d’Ontario ; de- 
mandant à être constitués en corporation sons le nom de compagnie du chemin de fer 
de Kincardine et Teeswater.

De Charles McRae et autres, du comté 
mandant à être constitués en corporation 6 
de Teeswater et J.nverhuron.

De la compagnie de prêt et d’épargne 
amende son acte d’incorporation.

D’Alexander Manning et autres.de la cité de Toronto; demandant à être 
constitués en corporation sous le nom de compagnie du chemin de fer de Biandon, 
Souris City et Rock Lane.

L’honorable M. Howlan, du comité spécial chargé d’examiner les comptes 
tingents du Sénat et d’en faire rapport pendant la présente session, a présente son
premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

do

du Canada Ouest ; demandant un acte qui

con-

Sénat,
Chambre de comité n° 2,

Jeudi, 21 avril 1887.

examiner les comptes du Sénat et en faire 
,’hon eur de présenter son premier rapport.Le comité spécial nommé pot

junior par lettre adressée au greffier du Sénat le 24 mars dernrer, ! informant qu il 
vient d’être nommé sous-greffier en loi et traducteur anglais en chef à la Chambre 
es Communes, et qu’il renonçait à l’emploi de commis junior au Sénat, soit acceptée

et que oetto •<«$£'T^^^,î1dep^5S-da Sénat, toi, nommé commis 
inmor, et reçoive d'appointements n.ff cent cinquante piastre, (8950) par année et

fonctioD^io commis ^yl^Qtetiôn^de totàire’que’î’étîritlïélie
nomination est faite aux

^4. Que d’après la recommandation d l’honorable Président du Sénat oseph
LfsoititDtpaylVcnommcneceredu 13 avril

courant.
Le tout respectueusement soumis,

GEORGE W. HOWLAN
Président.

Sur motion de l’honorable M. Howlan, secondé par l’honorable M. Gowan, il a 

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
L’honorable M. Gowan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 

présenté son premier rapport, recommandant que son quorum soit réduit à neuf 
membres.

Sur motion de l’honorable M.Gowan, secondé par l’honorable M. Howlan, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

été
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L’honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, a présenté 
premier rapport, recommandant que son quorum soit réduit à neuf membres.

Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, a 

présenté son premier rapport, recommandant que son quorum soit réduit à neuf 
membres.

son

Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Miller, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Vidai, président temporaire du comité chargé de s’enquérir des 
meil'eurs moyens à prendre pour obtenir et taire publier un compte-rendu exact des 
débats et délibérations du Sénat et de faire rapport de temps à autre, a présenté son 
premier rapport, recommandant que son quorum soit réduit à sept membres.

Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Howlan, il a été
Ordonné, que le dit rapport soie adopté.
L’honorable Président a présenté à la Chambre,—les comptes et pièces justifica

tive* du greffier du Sénat pour l’année expirée le 31 décembre 1886.
Oi donné, qu’ils soient déposés sur la table.
Un message a été reçu de la Chambre des Communes dans les mots suivants :

Chambre des Communes,
Mercredi, 20 avril 1887.

Résolu, qu’il soit envoyé un message au Sénat informant leurs Honneurs que 
cette Chambre a nommé l’honorable sir Adolphe Caron, et messieurs Amyot, Cock- 
burn, Col by, Davies, Davin, Desjardins, Edgar, Kirkpatrick, Langelier (Montmo
rency), O’Brien, Scriver, Thérien, Weldon (Albert), Weldon (St. Jean), et Wright, 
pour aider M. l’Orateur dans l’administration de la bibliothèque du parlement, en 
tant que les intérêts de cette Chambre sont concernés, et pour agir comme membres 
du comité mixte des deux Chambres au sujet de la bibliothèque.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
Attesté,

J. G. BOURINOT,
Greffier des Communes.

L’honorable M. Macdonald, secondé par l’honorable M. Kauibach, a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général 

pour prier Son Excellence de vouloir b eu faire transmettre à cette Chambre copie 
des rapports du commandant du vaisseau de Sa Majesté “ Cormorant ” et du surin
tendant des affaires indiennes de la Colombie-Britannique, relatifs aux troubles 
agraires qui ont eu lien l’hiver dernier sur la réserve indienne de Mettakathla, avec 
aussi la correspondance échaogée en 1886 et 1887, entre le gouvernement fédéral et 
le gouvernement provincial sur ce sujet.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion elle a été résolue dans 
l’affirmative.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur 
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

L’ordre du jour ayant été lu pour la lecture de la pétition de Marie Louise Noël, 
autrefois de la ville (maintenant cité) de Sherbrooke, dans le district de Saint-Fran
çois, province de Québec, maintenant de la ville de Philadelphie, dans l’Etat de Pen
ny Ivan ie, un des Etats-Unis, demandant la passation d’un acte pour dissoudre son 
meriage avec Robert L. Johnson,

L’honorable M. Ogilvie a présenté certains papiers, l’avis et le rapport de la 
signification de l’avis.
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L’avis et le rapport de la signification de l’avis ont été alors lu par le greffier
001,1 Je, Mward B. Worthington, de la cité de Sherbrooke, dans le district de St. 
François, province de Québec, notaire public, déclare solennellement.

Que le neuvième jour d’octobre mil huit cent quatre-vingt-six, entre trois et 
quatre heures de l’après-midi, j’ai signifié au défendeur Robert L Johnson, en per
sonne, à son domicile, en la cité de Sherbrooke, province de Quebec, avis d une 
demande adressée au Parlement du Canada par Dame Marie Louise Noel, en obten
tion d’un acte de divorce d’avec lui le dit Robert L. Johnson; que j ai alors et la 
délivré au dit Robert L. Johnson en personne le dit avis, qui a été inséré a la Gazette 
du Canada, et dont une copie conforme est ci annexée.

Je déclare de plus solennellement que je connais le dit Robert L. Johnson et 
qu’il est la personne mentionnée dans le dit avis dont je lui ai expliqué la teneur.

Que le dit Robert L. John-on s’est là-dessus informé de moi si l’avis que je.lui 
délivrais était semblable à celui déjà publié dans la Gazette du Canada , à quoi je 
répondis que c’était le même avis.

Je fais cette déclaration solennelle, croyant en conscience qu elle est vraie, en 
vertu do l’acte passé en l’an trente-sept du règne de Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour 
la suppression des serments volontaires et extra judiciaires.

B. B. WORTHINGTON, N. P.
Déclaration reçue par le soussigné,') 

juge de la Cour Supérieure pour i 
la province de Québec, en la cité I 
de Sherbrooke, dans la dite pro- ' 
vince, ce 8e jour de novembre 
A.D. 1886. J

J. T. Bmr tes, J.C.S.

“ A.”
Avis est par le présent donné que Dame Marie Louise Noël, ci-devant de la cité 

de Sherbrooke, dans le district de St. François, province de Québec, maintenant de 
la cité de Philadelphie, dans l’Etat de Pennsylvanie, l’un des Etats-Unis d’Amérique, 
fera au Parlement du Canada, à sa prochaine session, demande en obtention d’un bill 
de divorce d’avec son mari Robert L. Johnson, de la dite cité de Sherbrooke, pour 
cause d’adultère et désertion.

Daté de Sherbrooke ce 24e jour d’août 1886.
LAWRENCE et MORRIS,

Solliciteurs de la pétitionnaire.
O donné, qu’ils soient déposés sur la table.
L'honorable M. Ogilvie, secondé par l'honorable M. McKay, a proposé :
Que la pétition de Marie Louise Noël, autrefois de la ville (maintenant delà cité) 

de Sherbrooke, dans le district de St. François, province de Québec, maintenant de la 
cité de Philadelphie, dans l’Etat de Pensylvanie, un des Etats-Unis d’Amérique, 
demandant la passation d’un acte pour dissoudre son mariage avec Robert L, Johnson, 
soit maintenant lue et reçue.

■ Objection ayant été faite,
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et
La pétition de la dite Marie Louise Noël a été alors lue et reçue.
L’ordre du jour ayant été lu pour la lecture de la pétition de Suzan Ash, de la 

cité de Montréal, dans la province de Québec, demandant la passation d’un a ■'.te pour 
dissoudre son mariage avec William Manton,

L’honorable M. Ogilvie a présenté à la Chambre certains papiers, l’avis du bill 
de divorce et le rapport de la signification du dit avis.
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Les dites pièces ont été alors lues par le greffier comme suit :

Avis est par les présentes donné qu’une demande sera faite au Parlement du Canada, 
à sa prochaine session, de la part de Dame Sazan Ash, de la cité de Montréal, dans le 
district de Montréal, en la province de Québec, à l’effet d’obtenir un bill de divorce 
d’avec son mari William Manton, demeurant dans des lieux inconnus aux Etats-Unis, 
d’Amérique, pour cause d’abandon, et parce que le dit William Manton, ayant obtenu 
divorce d’avec la dite Sazan Ash, devant la Cour Suprême de l’Etat du Massa
chusetts, l’un des Etats-Unis d’Amérique, a contracté un second mariage.

DUHAMEL, .RAINVILLE ET MARCEAU,
Procureurs de la dite Dame Smart Ash.

Canada.
Province d’Ontario. }

Je, suusesigné, François Raymond Marceau, avocat, de la cité de Montréal, dan_ 
le district de Montréal, province de Québec, me trouvant présentement dans la cité 
d’Ottawa, province d’Ontario, déclare solennellement :

Qao je connais Dame Suzau Ash, de la dite cité de Montréal, qui demande au 
Parlement du Canada un acte de divorce d’avec son mari William Manton, et que je 
suis i’un des procureurs de la dite Dame Suzan Ash ;

Qu’ayant été informé par la dite Suzan Ash, et par des lettres écrites en son 
nom, et au<si en conversation par diverses personnes que le dit William Manton était 
réputé icdder dans la cité de Boston ou à West-Medf'ord, lieux situés dans l’Etat de 
Massachusetts, un des Etats-Unis d’Amérique, j’ai, le dix-neuvième jour d’avril mil 
huit cent quatre-vingt six, signifié au dit William Manton deux copies conformes de 
l’avis coté A ci-annexé en déposant ces deux copies conformes par écrit au bureau de 
poste, eu la dite cité d’Ottawa, adressées séparément comme suit :

William Manton, Esq.,
Boston,

Mass.,
U.S.

William Manton, Esq.,
West Medford,

Mass.,
U.S.

après avoir payé le port de chacun de ces envois.
Et je fais cette solennelle déclaration, croyant en conscience qu’elle est vraie, en 

vertu de l’acto passé en l’an trente-sept du règne do Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour 
la suppression des serments volontaires et extra judiciaires

F. R. MARCEAU.
Déclaration reçue devant moi en la cité 

d’Ottawa, province d’Ontario, ce 
vingtième jour d’avril A.D. 188*7.

J. A. Gemmill,
Commissaire aux affidavits.

1
Canada,

Province de Québec, - 
District de Montréal.

Je, soussigné, John Smardon, manufacturier, de la cité de Montréal, dans le district 
de Montréal, Canada, déclare solennellement :

Que je suis l’oncle maternel de Suzan Ash qui demande au Parlement un acte de 
divorce d’avec son mari William Manton.
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Cue neu acres son mariage avec le dit William Manton en la cité de Montréal 
enadUe s?voir PveL fe 6 de septembre 1868, la dite Suzan Ash est revenue en la dite 
cité de Montréal, où elle a toujours résidé depuis, et ,lu«'leP^a la d^e ^ à^m 1 
mentionnée, j’ai eu constamment des relations sociales avec la dite Suzan Asb.

Ou’en l’année 1880 ou 1881, je fus informe que le dit William kamon a ait 
nhtenu de ’a Cour Suprême du comté de Suffolk, dans l’Etat do Massachusetts, un 
dïs Fmts-ünis d'Amérique, divorce d’avec la dite Suzan Asb, et qu ensuite il avait 
contracté un second mariage avec une demoiselle Mary Hatch, du village de S ter hng, 
c2té de Hastings, province d’Ontario, et qu’il habitait avec la dite Miss Hatch con- 
jugalement on la cité de Boston, dans le dit Etat do Massachusetts. «
J Que mu par les sentiments d’amité et d’affection que j avais pour ^ dite Suzan 
Manton maPnièce, et par l’intérêt que je prenais a son bonheur, | ai fait Plu^el^ 
tentativesTour découvrir la résidence du dit William Manton et m’assurer 81 le dit 
mariage deVilliam Manton avec ladite Mary Hatch avait ete ce.ebre, afin que 
dite Suzan Manton pût obtenir justice et faire valoir ses droits.

Que j’ai questionné entre autres personnes pendant l annee 
r-nmmernant do la dite cité do Montréal, oncle du dit William 
résidence de ce dernier, et que le dit Joseph Manton, ignorant sa demeure, n a pu me
d°nHqIjg*gubs^qùernment en l881 ^1 1882, dans le même but, j’ai retenu los sor nc* 
d’une agence de police secrète de la cité de Montréal qui par elle-meme et par le 
moyen de détectives demeurant dans la cite de Boston, fit des recherches uu P 
“eurs mois pour découvrir le dit William Manton, tant au Canada qu aux Etats-Unis 
d’Américiue mais que toutes ces recherches ont ete vaines. ,,o"eq,“ ”s nforaê que 1= mariage dn dit William Maoton »vee 1» d,te UffiF
Aeh était et est illégal, et je .voie ,« ledit 
si b le de poursuite, et qu’il serait poursuivi, si on le decouv 
s’est tenu caché depuis son dit mariage et qu il se cache
PrUDQiie depuis les dernières dates susmentionnées, je n’ai laissé échapper aucune 
occasion de découvrir la résidence du dit William Manton, mais qui ■ P
sible de la connaître.

Et je fais cette déclaration croyant en 
l’acte passé l’an 37 uu règne de Sa Majesté, intitule • 
serments volontaires et extrajudiciaires.

sur le lieu do

sous un nom d’ein

conscience qu’elle est vraie, en vertu dp 
“ Acte pour la suppression de»

JOHN SMARDON.
‘Déclaration faite devant moi en la cité 

do Montréal, district de Montréal 
ce 12o jour d’avril 18o7.

Wm. B. S. Reddt,
Commissaire, Cour Supérieure.

Boston, "I
Etat do Massachusetts, >
Etats-Unis d’Amérique. ) ... ,

«S
dUmQu\^ésideTansSlarcitê de Bostonians l’Etat de Massachusetts, un des Etat»- 
Unis d’Amérique, depuis cinq ans et demi et que je connais bien toutes les parties d©

cité S>a'Montrte^pttwlnc©ld^,

prière spéciale de signifier la dite copie d avis au dit William Manton.

P QO

.. O
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Que depuis six mois, j’ai fait plusieurs tentatives pour signifier le dit avis au dit 
"William Manton, et que dans ce but je me suis enquis à d.fféi entes reprises du lieu 
de sa demeure et de son emploi auprès des autoiités civiques et do la police de la dite 
cité de Boston et do West Medford, et aussi auprès de mes amis et connaissances 
dans la dite cité de Boston et à Wcst-Medford, et que je n’ai pu obtenir de rensei
gnements sur le lieu où se trouvait le dit William Manton, et qu’il m’a été impossible 
en conséquence de signifier le dit avis.

Quo d’après mes recherches et les informations que j’ai reçues, je crois que le dit 
"William Manton ne réside pas dans la dite cité de Boston, ni à West-Medford.

Et j’ai signé,
G. H. DESJARDINS, M.D.

Déclaration faite sous serment devant moi, 
en la cité de Boston, Etat de Massa
chusetts, ce 13e jour d’avril, 1887.

C. A. Henderson,
Consul de S. M. B.,

Boston, Etats-Unis, Amérique.

Canada, j 
Province d’Ontario, j

Je, soussigné, James Murray Gray, ministre de l’Eglise presbytérienne, résidant 
au village de Sterling, comté de Hastings, province d’Ontario, déclare solennellement 
que je sais, pour avoir consulté le registre de l’état civil, qu’un nommé William 
Manton, de Boston, Etat de Massachusetts, a épousé une demoiselle Mary Ford Hatch 
du dit village de Sterling, le 3 septembre 1874 ;

Que j’ai aussi appris le dit mariage de la bouche de dame Catherine Hatch, mère 
de la dite Mary Ford Hatch;

Qu à la demande spéciale de MM. Duhamel, Rainville et Marceau, avocats, de la 
cite do Montréal, province de Québec, j’ai en plusieurs occasions dans les trois mois 
derniers, eu des entrevues avec la dite dame Catherine Hatch pour savoir d’elle le 
heu de résidence et domicile du dit William Manton, et que la dite dame Catherine 
Hatch m a appris que le dit William Manton, après son mariage, avait quitté le pays 
pour aller demeurer à West-Medford, qui est une partie do' la cité do Boston, et 
qu elle ne connaît pas d’autre endroit où le dit William Manton puisse demeurer.

Et je fais cette déclaration, croyant en conscience qu’elle est vraie, en vertu de 
lacté passé en 1 an 37 du règne de Sa Majesté, intitulé: “Acte pour la suppression
des serments volontaires et extra judiciaires.”
Déclaration reçue par moi, à Sterling, 

comté do Hastings, province d’On
tario, ce 18e jour d'avril 1887. i . J. M. GRAY.

G. H, Boulter,
Juge de paix.

Canada,
Province de Québec,
District de Montréal,
j 80ussjg11®) Suzan Ash, de la cité de Montréal, district de Montréal, province 
de Quebec, déclare solennellement :

Qae J9 m adresse au Parlement du Canada, pour obtenir un bill de divorce d’avec 
William Manton, mon mari, pour cause d’abandon et parce que ledit William Manton 
a contracté un second mariage avec une nommée Mary Ford Hatch, du village de 
Sterling, dans la province d’Ontario.
_ ayant,été fiue le dit William Manton, cohabitait avec la dite Mary
Ford Hatch, dans la cité de Boston, Etat du Massachusetts, un des Etats-Unis d’Amé-

)
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tl0°Qa“l»s?nr^rmtni™dÛtwîlK«mlMMilon, desqaolsla tê.idmce m'est connue, 
sont Joseph Manton, armurier, de la dite cité de Montréal, et Dame Catherine Hatch, 
du village de Sterling, dans le comté de Hastings, province d Ontario, more de la dite
MarjeF°fariHcae?tedrirration°solennelle, croyant en conscience qu’elle est vraie, en 
vertu de l’Acte passée en l’an 37 du règne de Sa Majesté, intitule : Acte pour la 
suppression des serments volontaires et oxtrajudiciaires. SUZAN ASH.
Déclaration reçue par moi en la cité de Montréal, 

district de Montréal, ce 20e jour d’avril 
AD., 1887.

Geo. Kernick,
Député prothonotaire, Cour Supérieure, District de Montréal.

Canada, J
Province de Québec, >

; District de Montréal. )
Je, soussigné, Adrien Laverdure, de la cité de Montréal, district de Montréal, 

province de Québec, huissier, déclare solennellement : .
Que je connais Dame Suzan Ash, de la dite cité de Montreal pétitionnaire deman- 

dantau parlement un acte de divorce d’avec son mari William Manton >
Qu’à la demande de la dite Suzan Ash, j’ai signifié une copie par écrit de 1 avis 

ci-annexé, coté A, au dit William Manton, le 20e jour d’avril courant, en remettant 
une copie au duplicata conforme du dit avis en mains propres au dit Joseph Manton, 
armurier, de la dite cité de Montréal, oncle du dit William Manton, en 1 informant 
que je lui faisais cette signification à la demande de la dite Suzan Ash, et lui deman
dant où se trouvait le dit William Manton ; à quoi il a répondu qu il ne le savait pas, 
et qu’il n’avait pas eu de nouvelles depuis plusieurs années, c est a-dire depuis qu U
aV 1 Jetais cette déclaration, croyant en conscience qu’elle est vraie, en vertu de 
l’acte passé en l’an 37 du règne de Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour la suppression 
des serments volontaires et extrajudiciaires.” A. LAVERDURE.

!Déclaration reçue par moi en la cité de 
Montréal, district de Montréal, ce 
12e jour d’avril, A.D., 1887.

W. Bruce,
Commissaire, Cour Supérieure. ’

“ A.”
Avis est donné par les présentes que demande sera faite au parlement du Canada 

à sa prochaine session, de la part de Dame Suzan Ash, de la cite de Mon re , 
district de Montréal et la province de Québec, afin d’en obtenir un bill de divorce 
d’avec son époux, William Manton, de quelque lieu inconnu dans les Etats-Lms 
d’Amérique, pour cause d’abandon et parce que le dit Williatii Man ^°o a o iinu 
divorce d’avec la dite Suzan Ash, devant la Cour Supreme de 1 Etat du Massachusetts, 
l’un des Etats-Unis d’Amérique, et a contracté un nouveau mariage.

DUHAMEL, RAINVILLE et MARCEAU,
Procureurs de la dite Dame Suzan Ash.
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“ A.”
Avis est donné par les présentes que demande sera faite au parlement du Canada, 

à sa prochaine session, de la part de Dame Suzan Ash, de la cité de Montréal, dans 
le district de Montréal et la province de Québec, afin d’en obtenir un bill de divorce 
d’avec son époux, William Manton, de quoique lieu inconnu dans les Etats-Unis 
d’Amérique, pour cause d’abandon et parce que le dit William Manton a obtenu un 
divorce d’avec la dite Suzan Ash, devant la cour Suprême de l’Etat du Massachusetts, 
l’un des Etats Unis d’Amérique, et a contracté un nouveau mariage.

DUHAMEL, RAINVILLE et MARCEAU,
Procureurs de la dite Dame Suzan Ash.

Canada,
Province d’Ontario. }

Je, soussigné, M. Guay, ministre de l’Eglise presbytérienne du Canada, du village 
de Sterling, dans le comté de Hastings, province d’Ontario, déclare solennellement :

Qu’à la demande de MM. Duhamel, Rainville et Marceau, procureurs de Dame 
Suzan Ash, do la cité de Montréal, pétitionnaire auprès du Parlement on obtention 
d’un acte de divorce d’avec son mari William Manton, j’ai signifié une copie écrite de 
l’avis ci-annexé coté A au dit William Manton le 20e jour d’avril courant, en délivrant 
copie coniorme du dit avis, en mains propres, à Dame Catherine Hatch, veuve de 
Henry Hatch, du dit village de Sterling, laquelle est la mère de Mary Ford Hatch qui 
a épousé le dit William Manton en septembre 1874 ; je l’ai informée en même temps 
que je lui faisais cette signification à la requête des dits MM. Duhamel, Rainville et 
Marceau, procureurs de la dite Suzan Ash ; je lui ai aussi alors demandé où était le dit 
Willliam Manton ; à quoi elle m’a répondu que la dernière nouvelle qu’elle avait eue 
au sujet du lieu de résidence du dit William Manton était qu’il demeurait à West- 
Medlord qui est une partie de la cité de Boston, dans l’Etat du Massachusetts, un 
des Etats-Unis d’Amérique, et qu’elle n’avait pas appris qu’il fût allé demeurer ailleurs.

Et je fais cette déclaration, croyant en conscience qu’elle est vraie, en vertu de 
l’acte passé en l’an 37 du règne de Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour la suppression 
des serments volontaires et extraju liciaires.”

JAMES M. GRAY.
Déclaration reçue par moi au village 

de Sterling, province d’Ontario, 
ce lOême jour d’avril A.D. 1887.

(

G. H. Boülteb,
Juge de paix.

L’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. McKay, a proposé :
Que la pétition de Suzan Ash, de la cité de Montréal, province de Québec, deman

dant la passation d’un acte pour dissoudre son mariage avec William Manton, soit 
maintenant lue et reçue.

Objection ayant été faite à la dite motion,
La question a été mise sur icelle et elle a été, sur division, résolue dans l’affir

mative, et
La pétition de Suzan Ash a été alors lue et reçue.
Alors, sur motion de l’honorable M. i mith, secondé par l’honorable M. Mont

gomery,
La Chambre s’est ajournée.
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affaires de routine.

Vendredi, 22 Avril 1887.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

i

MOTIONS.

il

Pour Vendredi, 22 avril 1837.
r- Question par l’honorable M. Schultz :

l6

Par l’honorable M. Macdonald :

1
lt*

ë ' de la Colombie-Britannique, pendant les

2

entre le 
au sujet des défenses 
années 1886 et 1887.
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1887. Par l’honorable M. Howlan :

20 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre 
a cette Chambre copie des plans et rapports de l’exploration 
relative au tunnel projeté entre le Cap Traverse, Ile du Prince- 
Edouard, et le Cap Tourmentine, Nouveau-Brunswick.

Question par l’honorable M. Almon :

18 avril—Qu’il demandera au gouvernement pour quelle cause le train du chemin 
de fer Intercolonial parti d’Halifax le lundi après midi 11 avril 
qui devait entrer en gave à Lévis à six heures du soir le mardi 
12 avril, n’est arrivé à Lévis que le mercredi 13, à une heure 
du matm.

Par l’honorable M. Glasier :

3

4

5 19 avril—Qu’il soit nommé. comité spécial chargé de s’enquérir de l’action
prise par le gouvernement et des paiements faits ou recom
mandés par le gouvernement, depuis le rapport d’un précédent 
comité spécial présenté à cette Chambre par le président du dit 
comité l’honorable H. Bead, le dix-sept mars 1881, et adopté 
unanimement le lendemain, “ sur les circonstances qui se ratta- 
“ chent à une dette que l’on prétend être afférente au gouver- 
“ nement fédéral d’après l’Acte de l’Amérique Britannique du 
“ Nord, et que l’on dit être actuellement due à l’honorable 
“ Benjamin Beveridge, à James Tibbitts et autres—le paiement 
“ de la dite dette ayant été jusqu’à présent différé pour une 
“ raison inconnue ” que le dit comité se compose des hono
rables messieurs Montgomery, Bead, Lewin, Trudel, Bobitaille, 
Boyd, Lever et du proposant, avec pouvoir d’envoyer quérir 
personnes et pièces.

un
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ORDRE DU JOUR.

Vendredi, 22 avril 1887.
1887.

1 20 avril—Lecture de la pétition de Margaret Eiddell demandant un acte pour 
dissoudre son mariage avec George Field Herchmer.—(Hon„ 
M. Ogilvie).

, i
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

4

Vendredi, 22 Avril 1887.

Les membres présents étaient :—

L’honorable JOSIAH BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs
McDonald, 
Mclnnes (O.-B.), 
McKay,
McMaster, 
McMillan, 
Macdonald, 
Macfarlane,
Miller,
Merner, 
Montgomery,
Odell,
O’Donohoe,
Ogilvie,
Pâquet,

Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford,
Oarvell,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
DeBlois,
Dever,
Dickey,

Ferguson,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Raythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
Lewin,
McCallum,
McClelan,

Pelletier,
Poirier,
Power,
Read,
Robitaille,
Sanford,
Schultz,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Ward.



Prières.
Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées 
Par l’honorabie M. Clemow,—De John Carson, maire, et autres, do la cité de 

Kingston.
Par l’honorable M. McCallum,—De James Foster et autres, dn comté de Norfolk, 

province d’Ontario.
Par l’honorable M. Mclnncs,-Da “ Grange Trust” (limitée).
Par l’honorable M. Sanford,—De la compagnie du chemin de fer de la Valley 

de la Saskatchewan du Sud.

sur la table :

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:
De William Bell et autres, do la cité de Toronto ; demandant à être constitués en 

corporation sous le nom de compagnie d’assurance des fabricants sur la vie et contre 
les accidents.

De William C. Van Horne et autres, fidéicommissaires des porteurs de bons du 
chemin de fer du Sud-Est; demandant la passation d’un acte pour abolir leur mandat 
et les autoriser à vendre les biens dont ils ont le dépôt en vertu du dit mandat, et 
pour d’autres objets.

s la ville de Berlin, province d’Ontario ; 
sous le nom de Chemin de fer de jonctionDe H. C. Lackner, maire, et autres, 

demandant à être constitués en corporate 
de Berlin et du Pacifique canadien.

Delà compagnie du Grand-Tronc de chemin defer du Canada; 
passation d’un acte qui l’autorise à acquérir certaines obligations >' 
prises à bail et à émettre pour cet objet de nouvelles actions-d 
l’autorise à recevoir et aliéner certaines terres dans lesquelles 
pour d’autres objets.

De la compagnie du chemin de fer Midland; demandant qu’il soit passé un acte 
à l’effet de prolonger le délai fixé pour la construction de différentes lignes qui 
doivent taire partie de son chemin, et à d’autres fins.

De la compagnie du chemin de fer d’Ontario du Sault Ste-Marie; demandant la 
passation d’un acte à l’effet de déclarer son chemin ouvrage d’intérêt general pour le 
Canada, et à d’autres fins.

De la compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc, de la Baie Géorgienne et du 
lac Erié ; demandant un acte à l’effet de prolonger le temps dans lequel elle doitache- 

certaine partie de ses travaux et construire un embranchement allant a Uwen, 
Sound, et à d’autres fins.

De la compagnie de colonisation des méthodistes primitifs (à responsabilité limi
tée) ; demandant qu’il soit passé un acte pour l’autoriser à recevoir des actions libé
rées en échange de terres ou d’autres biens appartenant à la compagnie, et pour 
d’autres objets.

;
a un

ver

De l’honorable sir A. T. Galt et autres; demandant à être constitués en corn- 
pagnie pour construire un chemin de fer partant d un point sur la ligne de chemin 
de fer de la compagnie de houille et de navigation du Nord-Ouest, aboutissant en 
Colombie-Britannique ;

De l’honorable sir A. T. Galt et autres; demandant à être incorporés comme 
compagnie pour construire un chemin de fer de Dunmore sur la voie du Pacifique 
canadien à la frontière des Etats-Unis.
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De Kobie Um.cke et autre., de la cité d'Halita,!

Du T. C. Keef.r et autre. ; demandant « être .constitué, en corporation sou. le 
“ Société Canadienne des Ingénieurs Civils.nom de

De Samuel M. Brookfield et autres 
porés sous le nom de Compagnie d épargne 
bilité limitée).

ordres permanents et des bills privésL’honorable M. Gowan, du comité des 
présenté son second rapport.

Ledit Rapport Htfillors lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité
Vendredi, 22 avril, 1887.

l’honneur de pré-Le comité spécial des ordres permanents et des bills prives
8001 You*e cornité*^0examiné le. pétition, suivante, et a constaté ,ué 1. .oiaant. et 
douzième règle a été observée à l'egard de ÇjmouM de^e..

De Marie Louise Noel, ci-dev 
François, province de Québec, due 
Pensylvame, un des Etats Unis

18 le district de St. 
oitfde Philadelphie, dans l’Etat de 

•" soit passé un. acte

soit

passé un acte pour dissoudre
Le tout respectueusement soumis.

son
J AS. EOBT. GO WAN,

Président,
comité des ordresp ermanents et des bills prives,L’honorable M. Gowan, du 

présenté son troisième rapport.
Ledit1rapport ïïtéldors lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité,
Vendredi, 22 avril, 1887.

ité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de pré

trouvé suffisant l’avis donné
Le com

genter son troisième rapport : , .
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et

de chacune d’elles : , c
De la Compagnie de levée et de chemins de ter

acte pour prolonger le temps da.us lequell elle <as à d,autre8 mumcip
certains pouvoirs a la corporation de la c te de Montreal^ Déee^,ire ;
« POD9Æcogwilïr.mluldite dePB,.t,.ord, Waterloo et l-o Erré, tloman-

dant qu’il soit passé un acte qui amende son acte constitutif . d’Ontario,
De Thomas Long et autres, de la ville de Col L ng wooa P^ovi e .

demandant à être constitués en corporation pour construite i
de 0ODeTp°dil.iklock et .ulr«r, de !» ville d'Ememon proving de^M.mtoba, 
demandant à être constitué! en compag.ve pour construu
ville d’Emerson à la ville du Portage Li-Praine, dans la dlLo Pdeman.

De Robert Baird et autres, de là ville de Kincardine, P^^ dn ohem^n de fer de 
dant à être constitués en corporation sous le nom de Compag

demandant un 
x pour accorder

Kincardine et Teeswater ;

i

!

f
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L’honorable M. Ogilvie a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte pour 
faire droit a Suzan Ash.” 1

Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. McKay, a proposé :

, Su jle diî 8oit tu la seconde fois le jeudi, douzième jour de mai prochain, et 
qu avis de cette lecture soit affiché aux portes de la Chambre ; que les sécateurs 
soient notifies d etre presents, et que Suzan Ash soit entendue par -on conseil, à la 
dite seconde lecture, sur la vérité des allégations du dit bill, et que copie du dit bill 
soit signifiée a William Manton, et qu’avis lui soit donné de la dite seconde lecture, 
ou qu i! soit produit des preuves suffisantes de l’impossibilité de lui donner cet avis, 
e qu il lui soit permis en même temps d’être entendu par son conseil pour faire 
valoir les raisons qu’il peut alléguer contre le dit bill.

. Que la dite Suzan Ash comparaisse devant cette Chambre, le douzième jour de 
mai prochain, pour être interrogée à la seconde lecture du dit bill, si la Chambre le 
juge a propos, afin de constater s’il y a eu quelque collusion directe ou indirecte de 
sa part, relativement à l'adultère que pourrait avoir commis son mari ou s’il y 
quelque collusion directe ou indirecte entre elle et son mari ou une ou plusieurs 
autres personnes au sujet du dit bill de divorce, ou relativement à toute action qu’elle 
peut avoir intentee en justice contre quelqu’un pour cause de relations criminelles 
avec son 1 mari , et si, au temps de l’adultère dont lie se plaint, il vivait en vertu 
d un contrat ou autrement, avec le consentement d sa femme, séparé et dispensé

a eu

66

Le Charles McRae et autres, du comté de Bruce, dans la province d’Ontario 
demandant à être constitués en corporation sons le nom de Compagnie du chemin dé 
fer de Teeswater et Inverhuron ;

De la Compagnie de prêt et d’épargne du Canada Ouest, demandant un acte qui 
amende son acte d’incorporation. u

Le tout respectueusement soumis,
J AS. ROBT. GOWAN,

Président.

* L’honorable M: Ogilvie a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte pour 
faire droit à Marie Louise Noël.”

Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. McKay, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois le jeudi, douzième jour de mai prochain 

et qu avis de cette lecture soit affiché aux portes de la Chambre ; que les séna
teurs soient notifiés d’être présents, et que la dite Marie Louise Noel soit entendue 
par son conseil, à la dite seconde lecture, sur la vérité des allégations du dit bill et 
que copie du dit bill soit signifiée à Robert L. Johnson, et qu’avis lui soit donné de la 
dite seconde lecture, ou qu’il soit produit des preuves suffisantes de l’impossibilité de 
lui donner cet avis, et qu’il lui soit permis en même temps d’être entendue par 
conseil pour faire valoir les raisons qu’il peut alléguer contre le dit bill.

Que la dite Marie Louise Noel comparaisse devant cette Chambre le douzième jour 
de mai prochain pour être interrogée à la seconde lecture du dit bill, si la Chambre le 
juge a propos, afin de constater s’il y a eu quelque collusion directe ou indirecte de 
sa part, relativement à l’adultère que pourrait avoir commis son mari ou s’il y a eu 
quelque collusion directe ou indirecte entre elle et son mari ou une ou plusiem s autres 
personnes au sujet du dit bill de divorce, ou relativement à toute action qu’elle peut 
avoir mtentee en justice contre quelqu’un pour cause de relations criminelles avec 
lui, le dit mari; et si, au temps de l’adultère dont elle se plaint, il vivait en vertu 
d un contrat ou autrement, avec le consentement de sa femme, séparé et dispensé par 
elle en tant qu elle le pouvait faire, des devoirs conjugaux, ou si, au temps du dit 
adultéré, elle cohabitait avec lui et vivait sous sa protection et son autorité maritale.

Objection ayant été faite à la dite motion,
. ,La question de concours a été mise sur la dite motion et elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative.

son



par elle en tant qu’elle le pouvait faire, des devoirs conjugaux, ou si, au temps du dit 
adultère, elle cohabitait avec lui et vivait sous sa protection et son autorité maritale. 

Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle et a été résolue dans l’affimative. 

L’honorable M. Vidal, du comité mixte des impressions du parlement, a présenté

a étéson
Sur motion de l’honorable M. Vidal, secon 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
L’honorable M. Allan a présenté à la Chambre un bill intitulé : “Acte pour per

mettre à la Compagnie de prêt et d’épargne du Canada Ouest d’étendre ses opérations, 
et pour autres fins.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable H. Allan, secondé par l’honorable M. Lewin, il a ete 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi le treizième jour de mai

prochain.
L’honorable M. Howlan, secondé par l’honorable M. Vidal, a propose :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-genéral, 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie des 
plans et rapports de l’exploration relative au tunnel projeté entre le Cap Traverse,
Ile du Prince Edouard, et le Cap Tourmentine, Nouveau-Brunswick.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion elle a été résolue dans 
l’affirmative.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur 
générai par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

L’honorable M. Glasier, secondé par l’honorable M. Montgomery, a proposé :
Qu’il soit nommé un comité spécial chargé de s’enquérir de l’action prise par 

le gouvernement et des paiements faits ou recommandés par le gouvernement, 
depuis le rapport d’un précédent comité spécial présenté à cette Chambre par le pré
sident du dit comité l’honorable M. Bead, le dix-sept mars 1881, et adopté unanime
ment le lendemain, “ sur les circonstances qui se rattachent à une dette que l’on pré- 
“ tend être afférente au gouvernement fédéral d’après l’Acte de l’Amérique Britan- 
“ nique du Nord, et que l’on dit être actuellement due à l’honorable Benjamin Beve- 
“ ridge, à James Tibbitts et autres—le paiement de la dite dette, ayant été jusqu’à 
“ présent différé pour une raison inconnue ” ;—que le dit comité se compose des 
honorables messieurs Montgomery, Bead, Lewin, Trudel, Bobitaille, Boyd, Lever et 
du proposant, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné,en conséquence.
L’ordre du jour ayant été lu pour la lecture de la pétition de Margaret Biddell 

demandant la passation d’un bill pour dissoudre son mariage avec George Fred 
Herchmer,

Sur motion de l’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. McKay, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi le douzième jour de mai prochain.
L'honorable M.. Smith, secondé par l’honorable M. Botsford, a proposé :
Que la Chambre s’ajourne maintenant.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
Son Honneur le Président a déclaré la Chambre continuée à mercredi, le onzième 

jour de mai pr /chain, à huit heures du soir.

!
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AFFAIRES DE ROUTINE,
'f-

i

Mercredi, 11 Mai 1887.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.
9

Pour Mercredi, 11 mai
Question par l’honorable M. Schultz :

15 avril—Le gouvernement se propose-t-il do situer dans le voisinage de la cité 
de Winnipeg la ferme expérimentale à établir dans le Manitoba ?

Par l’honorable M. Macdonald :

18 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence do vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de la correspondance échangée 
entre le gouvernement impérial et le gouvernement canadien 
au sujet des défenses de la Colombie-Britannique, pendant les 
années 1886 et 1887.

1

2 i
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Question par l’honorable M. Almon :

18 avril—Qu’il demandera au gouvernement pour quelle cause le train du chemin 
de fer Intercolonial parti d’Halifax le lundi après midi 11 avril, 
qui devait entrer en gare à Lévis à six heures du soir le mardi 
12 avril, n’est arrivé à Lévis que le mercredi 13, à une heure 
du matin.

1887.

3

Pour Jeudi, 12 mai 1887.
Par l’honorable M. Schultz :

14 avril—Qu’un comité spécial composé des honorables messieurs
soit nommé pour recueillir des renseignements sur les produits 
naturels alimentaires qui existent dans les Territoires du Nord- 
Ouest, et sur les meilleurs moyens de conserver et d’augmenter 

produits, et que le dit comité soit autorisé à envoyer quérir 
personnes, pièces et documents.

4

ces

Pour Vendredi, 13 mai 1887.
Question par l’honorable M. Gowan :

5 22 avril—Le gouvernement a-t-il l'intention de faire imprimer et de faire distri
buer aux juges de paix et autres officiers de justice qui n ont pas 
reçu d’exemplaires des statuts révisés du Canada, les chapitres 
de ces statuts qui sont relatifs à la loi criminelle du Canada ?

r;
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 11 Mai 1887.

Les membres présents étaient :—

L’honorable JOSIAH BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs

Power,
Read,
Robitaille,
Ryan,
Sanford,
Schultz,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Vidal,
Ward.

Mclnnes (C.-B.),
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Merner,
Miller,
Montgomery,
O’Donohoe,
Ogilvie,
Pdquet,
Poirier,

Dickey,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Raythorne,
Rowlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McCallum,
McOlelan,
McDonald,

Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford,
Boyd,
Carvell,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
DeBlois,
Dever,
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Prières.

Les pétitions s Rivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Macdonald,—De John Secord et autres, de la ville de Eégina, 

dans les territoires du Nord Ouest, et autres lieux, et d’Alexander McLean et autres, 
de la cité d’Ottawa et autres lieux.

Par l’honorable M. Carvell,—De la compagnie de terres d’Edmonton et de la 
Saskatchewan.

Par l’honorable M. McKindsey,—De la compagnie du chemin de fer Central de 
Ste-Catherine et Niagara, et de John Monteith, du lac Eosseau, dans le district de 
Parry-Sound, province d’Ontario,—de la compagnie du chemin de fer de l’Atlantique 
au Nord-Ouest,—de la compagnie du chemin de fer d’Ottawa et de Québec, et de la 
compagnie du chemin de fer du Pacifique.

Par l’honorable M. Girard,—De la compagnie du chemin de fer du Manitoba et 
du Nord-Ouest du Canada,—de la compagnie du chemin de fer du Saskatchewan et 
de l’Ouest,—de la compagnie de chemin de fer et de vapeur de Winnipeg et de la 
Baie d’Hudson.

Par l’honorable M. Al mon,—De Donald Mclnnes et autres, de Montréal, province 
de Québec.

Par l’honorable M. Macfarlane,—De Johh Hendry et autres, de New- Westminster, 
province de la Colombie Britannique, et de la compagnie du chemin de fer des comtés 
de l’Ouest.

Par l’honorable M. Ogilvie,—De D. Blain et autres, de la cité de Toronto.
Par l’honorable M. Eyan,—De la compagnie du chemin de jonction de Pontiac 

au Pacifique.
Par l’honorable M. Clemow,—De la compagnie du chemin de fer d’Ottawa et de 

la vallée de la Gatineau.

Par l’honorable M. Grant,—De la banque do Pictou.
Par l’honorable M. Vidal,—De Thurston G. Hall et autres, delà cité de Chicago, 

dans l’Etat de l'Illinois, un des Etats-Unis d’Amérique, et autres lieux.
Par l’honorable M. McCallum,—De Frank Turner et autres, de Braoondale,—de 

Eobert Henry et autres, et de D. J. Eichardson et autres, de la cité de Brantford, 
tous de la province d’Ontario.

Par l’honorable M. Gowan,—De la compagnie permanente de prêts et d’épargnes 
du Canada.

Par l’honorable M. Eobitaille,—De James Baker, préfet, et William Flinn, secré
taire-trésorier de Gaspé, province de Québec,—de L. E. Baker, maire de Beauharnois 
et autres, de Montréal, province de Québec, et de sir George Stephen et autres, de la 
Puissance du Canada.

Par l’honorable M. Sanford,—D’Andrew Henderson et autres, du district 
d’Alberta.

Par l’honorable M. McMullan,—De John Stevenson, maire de la ville de Peter
borough, province d’Ontario.



Page du registre. Noms.

Honorables messieurs

David Reesor.
Elijah Leonard.
William McMaster.
Sir David Lewis Macphersou, C.CM.G. 
Billa Flint.
George William Allan.
John Hamilton.
Joseph F. Armand.
William Henry Choffers.
Jean-Baptiste Guévremont,
James Ferrier.
Thomas D. Archibald.
Robert B. Dickey.
William Miller.
Amos Edwin Botsford.
William Hunter Odell.
David Wark.
John Ferguson.
Abner Reid McClelan.
John Glasier.
James Dever.
Alexander Macfarlane.
Frank Smith.
Robert Reid.
Marc Amable Girard.
John Sutherland.
William John Macdonald.

Jour auquel la déclaration a été faite et 
souscrite.

1887.

21 avril ....
21 do .... 
19 do .... 
19 do ....
13 do .... 
19 do ....
14 do ....
13 do .... 
16 do ...
14 do ....
14 do ....
15 do ....
18 do ....
22 do ....
19 do ....
20 do -. 
22 do ... 
15 do . . 
22 do ... 
13 do ...
15 do ... 
19 do ...
13 do 
22 do
16 do
14 do 
16 do

I
I

I

(•
il
li

t

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues ;
De J. A. Longhead et autres, de Calgarry ; demandant à être constitués en cor

poration sous le nom de “ Compagnie d chemin de fer de la zone Chinook a la 
.Rivière de la Paix.”

De Horace Norton et autres, du comté de Huron, province d’Ontario ; deman
dant à être constitués en corporation sous le nom de “ Compagnie du chemin de fei 
de jonction de Chinook et du Pacifique Canadien.

De A. C. Carter et autres ; demandant à être constitués en corporation sous le 
nom de “ Compagnie de chemin de fer et de navigation d’Oshawa.

De l’honorable George W. Ross et autres, de la cité de Toronto ; demandant à 
être constitués en corporation sous le nom de “ Compagnie d assurance canadienne 
contre les pertes causées par accident. ’

L’honorable Président a présenté à la Chambre un état du greffier du Sénat re
latif à la qualification de propriété des sénateurs.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :
Bureau du Greffier du Sénat,

Ottawa, mardi, 3 mai 1887.

Conformément à la résolution adoptée par le sénat le neuvième jour d avril mil 
huit cent quatre-vingt, j’ai l’honneur de déposer sur la table de la Chambre la liste 
suivante des honorables sénateurs qui ont fait et souscrit devant moi une nouvelle 
déclaration de qualification de propriété jusqu’au et y compris le deuxieme jour de mai 
mil huit cent quatre-vingt huit, laquelle liste je certifie etre correcte.
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Jour auquel la déclaration a été faite et 
souscrite. Page du régistre

1887.

Noms,

Honorables messieurs

Henry A. N. Kaulbach. 
Matthew Henry Cochrane. 
Alexander Vidal.
Joseph Hyacinthe Bellerose. 
Donald Montgomery.
Robert Poore Haythorne. 
François Xavier A. Trndel. 
Richard William Scott.
Pierre Baillargeon.
Anselme Homère Pâquet. 
Gardner Green Stevens.
James D. Lewin,
Laurence Geoffrey Power. 
Robert Patterson Grant. 
Charles A. Pantaleon Pelletier. 
William J. Almon.
Jedediah Slason Carvell. 
George William Howlan. 
Thomas McKay.
Alexander W. Ogilvie.
Donald Maclnnes.
Thomas R. Mclnnes.
John O’Donohoe.
John Schultz.
Josiah Burr Plumb.
Pierre Antoine DeBlois.
Donald McMillan.
James Turner.
George C. McKindsey,
James Gibb Ross.
Alexandre Lacoste.
William McDonald.
Joseph Bolduc.
Théodore Robitaille.
James Robert Gowan.
Michael Sullivan.
Francis Clemow.
Pascal Poirier.

1

Edouard J. Langevin,
Greffier du Sénat.

L’honorable M. Smith, un des membres du Conseil privé du Canada, a informé 
la Chambre qu il avait un message de Son Excellence le gouverneur général, sous 
son seing manuel, que Son Excellence lui avait ordonné de transmettre à cette 
Chambre.

Le dit message a été alors lu par le greffier comme suit :

Lansdowne.

Honorables messieurs du Sénat :

remercie sincèrement de votre adresse et de l’annonce de support qu’elle 
contient. Je vous recommande maintenant l’étuie des matières qui 
soumises.
Hôtel du gouvernement,

Ottawa, 27 avril 1887.

Sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable M. Botsford, il a été

Je vous
vous seront
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des honorables messieurs Tho-
de propriété.

L’honorable M. Smith, un des membres du Conseil privé du Canada, s’est leve 
de son siège et a informé la Chambre que l’honorable Charles iCo™, Ben^ejr POur 
la division électorale de Kennebec, province de Quebec, était décédé a sa residen , 
Plessisville, province de Québec, samedi le septième jour de mai courant.

mas

bill intitulé : “ Acte àL’honorable M. McKindsey a présenté à la Chambre „
l’effet d’incorporer la compagnie du chemin do fer de Teeswater et Inverhu o .

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

un

L’honorable M. Smith, membre du Conseil prive du Canada a pre^onte a 1 
Chambre une copie du contrat passé entr James Leamy et Oonald Mcbrü may et 
Sa Majesté la Reine Victoria représentée ar le ministre des chemins de for et canaux 
pour l’enlèvement et la reconstruction de certaines parties du quai a Port Mood,e, 
Colombie Britannique, chemin de fer canadien du Pacifique, 107e contrat.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session No. )

y ont été promues, durant l’année 1886, en vertu de la section 8, sous-section 2. de
l’acte du Service Civil (Statuts refondus 17.)

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :
( Voir documents de la session No. ) 

motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable M. Vidal,Alors, sur 
La Chambre s’est ajournée.

i
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Jeudi, 12 Mai 1887.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions

MOTIONS.

Pour Jeudi, 12 mai 1887.
Par l’honorable M. Schultz :

14 avril—Qu’un comité spécial composé des honorables messieurs
soit nommé pour recueillir des renseignements sur les produits 
naturels alimentaires qui existent dans les Territoires du Nord- 
Ouest, et sur les meilleurs moyens do conserver et d’augmenter 
ces produits, et que le dit comité soit autorisé à envoyer quérir 
personnes, pièces et documents.

1881

1

Par l’honorable M. Macdonald :

18 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cotte Chambre copie de la correspondance échangée 
entre le gouvernement impérial et le gouvernement canadien 
au sujet des défenses de la Colombie-Britannique, pendant les 
années 1886 et 1887.

2
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Pour Vendredi, 18 mai 1887.
Question par l’honorable M. G-owan :

2! -nrïïSjSü 2»*5«#ï5ïjSi
reçu d’exemplaires des statuts révisés du Canada, les chapitres 
de ces statuts qui sont relatifs à la loi criminelle du Canada /

1887.

3

Pour Lundi, 16 mai 1887.
Question par l’honorable M. Schultz :

15 avril-Le gouvernement se propose-t-il de situer dans le voisinage de la cité 
do Winnipeg la. ferme expérimentale à. établir dans le Manitoba i4

Pour Mardi, 17 mai 1887.
Question par l’honorable M. Mcl unes (C.-B.) .

11 mai—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état général du mouvement des 
arrivées et des départs des Chinois dans les ports canadiens, 

indication du nombre des arrivées et des départs a chaque 
port, pour chaque mois, depuis l’adoption en juillet 1885.de 
l’acte à l’effet de restreindre et lèglementer 1 immigration chi
noise, à venir au 1er janvier 1887.

5

avec

Pour Mercredi, 18 mai 1887.
Question par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

mettra-t-il dans les estimations supplémentaires du
l’amélioration de la naviga-11 mai—Le gouvernement

budget une somme suffisante pour
tion à l’embouchure de la rivière Fraser, de manière a per
mettre aux bâtiments tirant de dix huit à vingt pieds d eau, de 
naviguer sur la Fraser inférieure à toutes heures de maree et en 
toutes saisons ?

Pour Jeudi, 19 mai 1887.
Question par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) .

Ill mai-Le gouvernement a-t-il l’intention d’employer le bateau “ Sampson ” 
pendant quelques jours chaque mver a tenir les vingt-cinq 
premiers milles de la rivière Fraser libres de glaces flottantes (
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ORDRE DU JOUR.

Jeudi, 12 Mai 1887.
1887.

1 21 avril—Lecture de la pétition de William Arthur Lavell, demandant un acte d®
divorce d’avec Aua Mary Caton.—(Hon. M. Kaulbach).

2 22 avril—Second lecture (Bill A) pour faire droit à Marie Louise Noël—comparu
tion de la pétitionnaire et audition de son conseil.— (Hon. M. 
Ogilvie).

3 22 avril—Second lecture (Bill B) pour faire droit à Suzan Ash—comparution de
la pétitionnaire et audition de son conseil.—(Hon. M. Ogilvie).

4 20 avril—Lecture de la pétition de Margaret Riddell, demandant un acte de
divorce d’avec George Field Here limer.—(Hon. M. Ogilvie).
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
r

DU CANADA.

Jeudi, 12 Mai 1887.

Les membres présents étaient :—

L’honorable JOSIAH BURR PLUMB, Président.

Les honorables 'messieurs

Robitaille,
Ross (Laurentidei), 
Ryan,
Sanford,
Schultz,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Ward.

McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Merner,
Miller,
Montgomery,
Odell,
O'Donohoe,

Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Raythorne,
Eowlan,
Eaulbach,
Lacoste,
Leonard,
Lewin,
McCallum,
MeClelan,
McDonald,
Mclnnes (0.-2?.),
McKay,

Almm,
Archibald,
Armand,
Baxllargeon,
Béllerose,
Bolduc,
Botsford,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
DeBlois,
Lever,
Dickey,
Girard,

Ogilvie,
Piquet,!
Poirier,
Power,
Read,

t
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. McCallura,— De George A. Howard et autres, de la ville de 

Niagara Falls, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Stevens,—Do A. H. Moore, maire, et de L. A. Audet, 
secrétaire-trésorier de la municipalité du township de Magog.

Par l’honorable M. Lacoste,—De L. J. Sergeant et autres, propriétaires de biens 
fonciers dans le quatier St-Antoine de la cité de Montréal, et dans la partie ouest des 
municipalités de Ste Cunégonde et St-Henri.

Par l’honorable M. Sanford,—Do la compagnie des terres d’Ontario et de 
Qu’Appelle.

Par l’honorable M. Eoad,—Du conseil municipal du township de Kincardine,— 
du conseil municipal du township de Huron,—de la corporation municipal de la ville 
de Kincardine, et du conseil municipal du village de Teeswater, tous dans la province 
d’Ontario.

Par l’honorable M. Robitaille,—De la société géographique de Québec.

Par l’honorable M. Ogilvie,—Do Hugh McLenan et autres, de la cité de Montréal, 
province de Québec.

Par l’honorable M. Guévremont,—De A. A. Taillon, maire, et de John George 
Crébassa, junior, secrétaire-trésorier de la ville de Sorel, province de Québec, et de la 
compagnie de navigation'du Richelieu et d’Ontario.

Par l’honorable M. Leonard,—Du bureau de commerce de St-Thomas, Ontario, 
et de J. B. Smith, maire, et autres, de St-Thomas, province d’Ontario.

Par l’honorable M. Bolduc,— De la compagnie de chemin de fer de Témiscouata.

Par l’honorable M. Sullivan,—De la compagnie du chemin de fer d’Ontario et du 
Pacifique.

Confoftnément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De John Carson, maire, et autres, de la cité de Kingston ; demandant à être 

constitués en compagnie pour construire un chemin de fer de Kingston à Smith’s 
Falls et à Ottawa, et pour acquérir et exploiter, avec le consentement de la Couronne, 
le canal Rideau, qu’ils se proposent d’améliorer et agrandir.

D’Isaac Foster et autres, du comté de Norfolk, province d’Ontario ; demandant à 
être constitués en corporation sous le nom de “ Chemin de fer de Norfolk-Sud.”

Do la Grange Trust (à responsabilité limitée) ; demandant qu’il soit passé un 
acte à l’effet de l’autoriser à entrer en liquidation.

J)e la compagnie du chemin de fer de la Vallée de la Saskatchewan-Sud ; deman
dant un acte qui l’autorise à changer la direction de sa voie ferrée, qui lui accorde le 
droit de circulation sur la ligne de la compagnie de chemin de fer et de vapeurs de 
Qu’Appelle, Lac Long et Saskatchewan, ou qui lui accorde le pouvoir de se fusionner 
avec cette dernière compagnie ou d’acquérir sa ligne.
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L’honorable M. Smith, membre du Conseil privé, a présenté à la Chambre un 
état du nombre moyen des hommes employés dans le corps de police fédéral pendant 
chaque mois de l’année 1886, de leur paye et de leurs dépenses de voyage. (En vertu, 
des statuts refondus du Canada, chap. 184, sect. 5.)

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit:
( Voir documents de la session No.

L’honorable M. Gowan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 
présenté son quatrième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

)

Chambre de comité,
Jeudi, 12 mai 1887.

Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de pré
senter son quatrième rapport :

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné 
de chacune d’elles :

De la compagnie du chemin de fer d’Hamilton, Guelph et Buffalo, demandant nn 
acte qui amende son acte d’incorporation et qui change son nom en celui compagnie 
du chemin de fer Cential d’Hamilton ;

De la compagnie d’assurance la Western, demandant un acte à l’effet d’amender 
son acte d’incorporation en changeant le modo de votation aux assemblées de ses 
actionnaires, en permettant aux directeurs d’augmenter le fonds de réserve, du con
sentement des actionnaires, et à d’autres fins ;

De William Bell et autres, de la cité de Toronto, demandant à être constitués en 
corporation tous le nom de Compagnie d’assurance des fabricants sur la vie et contre 
les accidents ;

De la compagnie de colonisation des Méthodistes primitifs (à responsabilité 
limitée), demandant qu’il soit p as-é un acte pour l’autoriser à recevoir des actions 
libérées en échange de terres ou d’autres biens appartenant à la compagnie, et pour 
d’autres objets ;

De l’honorable tir A. T. Galt et autres, demandant à être constitués en compa
gnie pour construire un chemin defer partant d’un point sur la ligne de chemin de 
fer de la compagnie de houille et de navigation du Nord-Ouest, et aboutissant en 
Colombie britannique;

De l’honorable sir A. T. Galt et autres, demandant à être incorporés comme 
compagnie pour construire un chemin de fer de Dunmore sur la voie du Pacifique 
canadien à la frontière des Etats Unis ;

Do T. C. Keefer et autres, demandant à être constitués en corporation sous le 
nom de “ Société canadienne des ingénieurs civils ” ;

De J. A. Longhead et autres, de Calgary, demandant à être constitués en corpo
ration sous le nom de “ Compagnie du chemin de fer de la zone Chinook à la Bivière 
de la Paix ” ;

De John P. Mott, président, et Charles Longard, secrétaire trésorier de la société 
permanente de construction et d’épargne de la Nouvelle-Ecosse, demandant qu’il soit 
passé un acte pour permettre à la dite société de faire des opérations comme société 
de construction dans les provinces du Nouveau-Brunswick et de l’Ile du Prince- 
Edouard et pour d’autres objets.

Votre comité a aussi examiné la pétition de William C. Vanhorn et autres, fidéi
commissaire des porteurs de bons du chemin de fer du Sud-Est, demandant la passa
tion d’un acte ponr abolir leur mandat et les autoriser à vendre les biens dont ils ont 
le dépôt en vertu du dit mandat et pour d’autres objets ; votre comité a constaté que 
les conclusions de cette pétition ne sont pas couvertes par la teneur de l’avis. 
Les pétitionnaires ont annoncé qu’ils avaient l’intention de demander un acte à fin 
d’abolir leurs fidéi commis et de les constituer en corporation sons l’acte des chemina 
de fer do 1879, tandis que par leur pétition ils demandent le pouvoir de vendre les



82

biens dont ils ont le dépôt pour on distribuer le produit entre les ayants-droit et la 
constitution en corporation des acquéreurs sous l'acte des chemins de for; mais 

les pétitionnaires ont représenté que l’intérêt des créanciers sera mieux servi 
par l’adoption d’un bill conforme aux conclusions de la pétition, votre comité recom
mande que l’avis publié soit tenu pour suffisant.

Votre comité a aussi examiné la pétition do la compagnie du Grand-Tronc de 
chemin de fer du Canada, demandant la passation d’un acte pour l’autoriser à acqué
rir certaines obligations des lignes louées par elle et à émettre dans ce but de nou
velles actions-débentures; aussi pour l’autoriser à prendre possession et disposer de 
certaines terres dans lesquelles elle a un intérêt, et pour d’autres objets ; votre comité 
a constaté que les conclusions de cette pétition dépassent la teneur de l’avis, en au
tant que la pétitionnaire demande l’autorisation d’employer les actions-débentures de 

émission additionnelle pour ses besoitis généraux ; mais comme le comité qui sera 
saisi du bill pourra veiller à ce que personne n’éprouve de préjudice par suite de cette 
irrégularité, votre comité recommande que l’avis soit tenu pour suffisant.

Le tout respectueusement soumis,

comme

son

Jas. Bobt. Gowan,
Président

Sur motion de l’honorable M. Miller, secondé par l’honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que les deux derniers paragraphes du dit rapport soient adoptés.
L’honorable M. Almon a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte concer

nant la société bienfaisante permanente de construction et de fonds d’épargne de la 
Nouvelle-Ecosse.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, qu’il soit lu la seconde fois, mercredi prochain.
L’honorable M. Vidal a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte concer

nant la société de colonisation méthodiste primitive ” (limitée).
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé r 

11 Acte modifiant l’acte des chemins de fer de l’Etat” auquel elle demande le concours 
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable M. Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

" Acte modifiant l’acte des chemins de fer,” auquel elle demande le concours do cette 
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable M. Botsford, il aete
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“Acte modifiant l’acte concernant les employés publics,” auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable M. Botsford, il aete
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé * 
“Acte concernant les munitions publisques,” auquel elle demande le concours de 
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.



Sur motion do l'honorable M. Smith, secondé par l’honorable M. Botsford, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitule : 

“Acte concernant le Park National de Banff,” auquel elle demande le concours de
nette Chambre.

Su^moüo^ secondé par l’honorable M. Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son un
«Acte concernant la représentation des territoires du .Nord Ou 
Canada,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Ledit bill a été lu la première fois. u^cWl il n été
Sur motion de l’honorable M. Smith, seconde par l’honorable M. Botsford, il a été
Ordonné, que ledit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitule> - 

« Acte modifiant l’aote concernant les crimes et délits contre les mœurs e. la tra 
quilité publique,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Ledit bill a été lu la première foi-. m il a étéSur motion de l’honorable M. Vidal, secon lé par I honorable M. Wark, a ete 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconds fois, lundi prochain.

L’ordre du jour avant été lu pour la lecture de la 
Lavell, de la ville de Smith’s Falls, province d’Outano, <
acte pour dissoudre son mariage avec Ada Mary Oat°Di • i’flvis du

bin KÎKS: .«"isr: pas» t
.igmfictilondejav', o.. ete «1^ ta. ^„ „m„ de Smith’,

du présent avis, une demande en obtention d’un acte dedarant ^ mie certaine cere
monie et célébration do mariage qui s’est passée en la cite de “Yd 1882
Wentworth, province d’Ontario, le vingt-neuvœme jour de sep embre A D 1882, 
entre le dit William Arthur Lavell, sous le nom d Arthur Vano, et Ada Mai y Ualon, 
alors du village de Newburg, comté de Lennox et Addin^on province d Ontono, 
actuellement do quelque lieu ignoré, sous le nom de Marie!est nul to 
et de nul effet, pour la raison que le dit mariage a ete célébré et contracte^ so'i^ de 
faux noms ; ou dans l’alternative, le dit William 
mandera un acte de divorce d’avec la dite Ada Mary Lavell, 
d’abandon, de bigamie et d’adultère.

d’un

, pour cause

Scott, MacTavish et McOeaken,
Procureurs du pétitionnaire.

Daté à Ottawa, ce 2ne jour de mai 1886.

iCanada,
Province d’Ontario,

Comté do Frontenac.
Je, John Morgan Shaw, de la cité de Kingston, dans le comté de Frontenan 

pharmacien, déclare solennellement que le sixième jour de juillet A.D. 18 j , j ai 
signifié à Ada Mary Caton ou Ada Mary Lavell, maintenant connue sous le nom de
Ada Mary Waleck, une copie conforme de l’avis ei-annoxe, on lui remettant ec déli
vrant à elle-même la dite copie au village de Newburg, dans le comte de Lonnox 
Addington.

Dans la demande pour faire droit à William A. Lavell.

et
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Quo je connais bien la dite Ada Mary Caton à qui j’ai signifié copie du dit avis, 
et qu’elle est la personne y mentionnée comme ayant contracté mariage avec le dit 
William Arthur Lavell.

Je fais cette déclaration solennelle, croyant en conscience qu’elle est vrai, en vertu 
de 1 acte passé en 1 an 37 du iègno de Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour la suppression 
des serments volontaires et extra judiciaires.”
Déclaration reçue par moi à Kingston, " 

comté de Frontenac, ce 12c jour 
d'avril A.D. 1887.

John Morgan Shaw.

Chas T. Smith,
Commissaire

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table.
L’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Macfarlane. a proposé:

^ Que la pétition de William Arthur Lavell, de la ville de Smith’s Falls, province 
d Ontario, demandant la passation d’un acte pour dissoudre son mariage avec Ada 
Mary Caton, soit maintenant lue et reçue.

Objection ayant été faite,
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et
La pétition de William Arthur Lavell a été alors lue et reçue.

L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
faire droit à Marie-Louise Ncël,” et que la pétitionnaire se rende à la barre de la 
Chambre pour y être entendue par son conseil,

L’honorable M. Ogilvie a présenté A la Chambre le certificat du greffier du Sénat.
Le dit certificat a été lu par le greffier comme suit :
Je, Kdouard-Joseph Langevin, greffier du Sénat, certifie par le présent qu’avis 

du jour fixé dans l’ordre rendu par le Sénat, le vendredi vingt deuxième jour d’avril 
1887, relativement à la deuxième lecture du bill intitulé: ,v Acte pour faire droit à 
Marie Louise Noël,” a été, conformément à l’ordre permanent du Sénat, applicable 
en tels cas, affiché sur les portes du Sénat durant quatorze jours, à partir du jour de 
la première lecture du dit bill, entre le dit vingt deuxième jour d’avril 1887 et le 
septième jour de mai 1887.

. Donné sous mon seing en la salle du Sénat, en la cité d’Ottawa, province d’On 
tario, ce septième jour de mai 1887, en l’an de Notre Seigneur mil huit cent quatre- 
vingt-sept.

Edouard J. Langevin,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Vidai, a proposé :
Que Henry Daniel Lawrence soit appelé à la barre de la Chambre pour y être 

interrogé.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur divi- 

aion, résolue dans l’affirmative.
Alors, Henry Daniel Lawrence a été appelé à la barre de la Chambre, et ayant 

été assermenté il a été interrogé comme suit:
Q. Veuillez dire vos nom, demeure, profession et qualité ?
IR. Je me nomme Henry Daniel Lawrence; je demeure en la cité de Sherbrooke, 

province de Québec; je suis avocat.
Q. Regardez l’écrit qui vous est représenté sous la cote A, intitulé : “ Acte pour 

faire droit à Marie Louise Noël, et regardez, aussi l’écrit qui vous est représenté sous 
la cote B, ce dernier étant un ordre du Sénat en date du 22o jour d’avril 1837—ces 
deux écrits certifiés par le greffier du Sénat;—Avez-vous signifié copie de ces écrits 
et du certificat du greffier du Sénat dont ils sont revêtus, à quelque personne et à 
quelle personne? et en quel temps et lieu avez-vous fait cette signification.
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E. J’ai signifié tme copie des écrits qui me sont représentés sous les cotes A et B, 
©t du certificat du greffier du Sénat dont ils sont revêtus, au dit Robert L. Johnson,, 
le 28e jour d’avril 1887, en la cité de Sherbrooke, province de Québec.

Q. Dites comment vo is avez fait la signification des dites pièces A et B.
E. J’ai signifié la copie de ces pièces au dit Robert L. Johnson en lui remettant 

cette copie à lui-même, et en lui expliquant l’objet et les exigences de ces pièce-.
Q. Connaissez-vous le dit Eobert B, Johnson et la pétitionnaire Marie-Louise

Noël ?
B. Je les connais tous les deux.
Q Eobert L. Johnson à qui vous avez 

est-il Eobert L. Jonnson qui est nommé et désigné dans les dits écrits 
de la dite Marie Louise Noël ?

E. Oui, c’est la même personne
Q. Avez-vous comparé les dites copies des pièces A et B avec les originaux, pour 

constater si elles étaient conformes ?
E. J’ai fait cette comparaison et j’ai constaté la conformité des copies avec les 

originaux.
L’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Montgomery, a propose :
Que l’interrogatoire de la pétitionnaire soit suspendu quant à piésent, mais 

qu’il soit donné instruction à tout comité auquel le bill sur ce sujet sera renvoyé, de 
procéder à l’examen de Marie Lou'se Noël.

Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Montgomery, a proposé
Que la pétitionnaire J^farie Louise Noël étant à la barre du Sénat et prête à être 

interrogée, son interrogatoire ta it généralement que sur toute collusion ou conni- 
qui pourrait exister entre les parties soit suspendue quant à présent, mais 

qu’il soit donné instruction à tout comité auquel le dit bill sur ce sujet sera renvoyé 
de procéder à cet examen.

Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle et elle a été, sur division, résolue 

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Montgomery, a proposé :
Que le dit bill pour faire droit à Marie Louise Noël soit lu la seconde fois main

signifié la copie des écrits cotés A et B,
comme le mari

vence

tenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, et la dite motion a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
L'honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Montgomery, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables messieurs 

Dickey, Govvan, Macfarlane, McKay, Olemow, McKindsey, Stevens, Sanford, et du 
proposant, pour faire rapport le plus tôt possible, avec pouvoir d’envoyer quérir per
sonnes et pièces et d’examiner les témoins sous serment, et que toutes personnes assi
gnées à comparaître devant le Sénat en cette affaire aient à comparaître devant le 
dit comité, et qu’il soit permis au dit comité dVmployer un sténographe.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et

Ordonné, en conséquence.
L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 

faire droit à Suzan Ash,” et que la pétitionnaire se rende à la barre de la Chambre 
pour y être entendue par son conseil,

L’honorable M. Ogilvie a présenté à la Chambre le certificat du greffier du Sénat.
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Le dit certificat a été lu par le greffier comme suit :
Je, Edouard Joseph Langevin, greffier du Sénat, certifie par le présent qu’avis 

du jour fixé dans l’ordre rendu par le Sénat, le vendredi vingt-deuxième jour d’avril 
1887, relativement a la deuxième lecture du bill intitulé: “Acte pour faire droit à 
Suzan Ash,” a été, conformément à l'ordre permanent du Sénat, applicable en tels 
cas, affiché sur les portes du Sénat durant quatorze jours, à partir du jour de la pre
mière lecture du dit bill, entre le dit vingt-deuxième jour d’avril 1887 et le septième 
jour do mai 1887.

Donné sous mon seing en la salle du Sénat, en la cité d’Ottawa, province d’Onta
rio, ce septième jour de mai 1887, en l’an de Notre Seigneur mil huit cent quatre- 
vingt-sept.

Edouard J. Langevin,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qn’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. Ogilvie a présenté à la Chambre un affidavit de la pétitionnaire, 

Suzan A-h.
Le dit affidavit a été alors lu par le greffier comme suit :

Dans la demande en divorce de Suzan Manton, née Ash, au 
parlement du Canada.

Je, Suzan Ash, de la cité de Montréal, district de Montréal, province de Québec, 
pétitionnaire susnommée, déclare solennellement :

Que, comme il appert par les déclarations produites devant votre honorable 
Chambre, à la lecture de ma pétition en obtention d’un divorce d’avec mon mari 
William Manton. toutes les tentatives faites de ma part pour trouver le dit William 
Manton, afin de lui signifier l’avis de ma demande en divorce, ont été vaines.

Que depuis la lecture de ma dite pétition, j’ai fait prendre des informations au
près rte Joseph Manton, do la cité de Montréal, armurier, et auprès de Dame Cathe
rine Hatch, veuve de Henry Hatch, du village de Sterling, dans la province d’Onta
rio, seuls parents de mon mari desquels la résidence m’est connue, dans le but de 
découvrir en quel lieu peut se trouver le dit William Manton afin de lui faire signi
fier le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Suzan Ash,” ainsi que l’ordre du Sénat 
relatif à la deuxième lecture de ce bill ; que le dit Joseph Manton et la dite Cathe
rine Hatch ont déclaré qu’ils n’ont aucune communication avec le dit William Man
ton, qu’ils ignorent où il est et ne peuvent donner aucun renseignement à son sujet ; 
en conséquence, je n’ai pu faire signifier le dit bill et le dit avis au dit William Man
ton peisonnellement.

Je fais cette déclaration solennelle, croyant en conscience qu’elle est vraie, en 
vertu de l’acte passé en l’an 37 du règne de Sa Majesté, intitulé: “ Acte pour la sup
pression des serments volontaires et extra-judiciaires."

}Canada.

Suzan Ash.
Déclarât ion reçue par moi en la cité 

d'Ottawa, province d’Ontario, ce 
13o jour de mai 1887.

J. A. Oemmill,
Commissaire aux affidavits.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table.
L’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Montgomery, a proposé : 
Que l’interrogatoire de la pétitionnaire soit suspendu quant à présent, mais qu’il 

Soit donné instruction à tout comité auquel le bill sur ce sujet sera renvoyé, de pro
céder à cet examen.

La question do concours ayant été mise sur ladite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative, et il a été 

Ordonné, en conséquence.
L’honorab’o M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Montgomery, a proposé:
Que le dit bill pour faire droit à Suzan Ash soit lu la seconde fois maintenant. 
Objection ayant été faite à la dite motion,



icelle, et la dite motion a été, sur divi-La question de concours a été mise sur
"“Ælm".MdT toU seconde foi. en coneéqnenoe.

*?, dlt M olîlvie secondé par l’honorable M. Montgomery, a proposé:

EErSEESeEEHEBii
posant, pour JrWrVneJ le8 témoins sous serment, et que toutes personnes 
sonnes et pièces et a examiner ms^ affaire aient à comparaître devanttifSES'EBsei-s zsA—
dans l’affirmative, et

Ordonné, en conséquence.
L’honorable Président a présenté à 

du Sénat :

la Chambre le certificat suivant du greffier

Bureau du greffier du Sénat,
Ottawa, 25 avril 1887.

piastres, conformement à la qnatr, vingUroisième
Greffier du Sénat.

w'-' 1'“™dl bl"

^tKitt^SuSSSKSli*--»**-1- r“ " ^
Je, Stephen Eedgrave, de Donald, dans la province de ia 

dédare solennellement ^ ^ mi, huit cent quatre-vingt-sis, j’ai signifié
à George Field Herchmer, docteur en médecine, une copie conforme de l avis ci-annexé 
coté Agen lui remettant et délivrant à lui même la dite copie, a Rogers Pass sur le 
chemin de Z canadien du Pacifique, dans la Colombie britannique, Heu ou il résidait

alors.

Dans

Colombie britannique,

rs mois.2. Que je connais bien le dit George rieia neroi t vraie en
Je lais cette déclaration solennelle, croyant en conscience ^ elle^est vrme en 

vertu de l’acte passé en l’an 37 du règne de Sa Majesté, intitule . Acte pour a p 
pression des serments volontaires et extra-judiciaire i.

Stephen Redgrave,
Shérif de Kootenay, G.-B.

Déclaration reçue par moi, à Donald, pro
vince de la Colombie britannique, ce 
20e jour de septembre 1887.

W. H. Lillet,
Juge de paix.

Québec, épouse de George Firld Herchmer.de quelque liaia
du Nord-Ouest docteur en médecine, s’adressera au parlement du Canada, a sa pro ^afoe session, pomr^tenir'un acte de divorce d’avec son dit mari, pour cause d’aban
don et d’adultère.

Abbott, Tait et Abbott,
Procureurs de la demanderesse.

87 ç.

S fl
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Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table. 
L’honorable M.

Q«êto°edh pétdti0ï *BmU de
Lid di“°adre eon mariage g°°w

Objection ayant été faite à la dite motion
toer,K“?hde C°°00°re a été =" et elle a été, mr diviaion, réaol,,

La pétition de Fanny Margaret Riddell a été alors lue et reçue.

Alors, sur motion de l’honorable M. Smith, 
la Chambre s’est ajournée. secondé par l’honorable M. Botsford
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 13 Mai 1887.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

MOTIONS.

Pour Vendredi, 13 mai 1887.
Question par l’honorable M. Gowan :

22 avril—Le gouvernement a-t-il l’intention de faire imprimer et de faire distri
buer aux juges de paix et autres officiers de justice qui n ont pas 
reçu d’exemplaires des statuts révisés du Canada les chapitres 
de ces statuts qui sont relatifs à la loi criminel iO du Canada ,

1887.

1

Par l’honorable M. Macdonald :

18 avril Qu'une humble ad»» ,oi«
mettre à cette Chambre copie de la correspondance échangée 
entre le gouvernement impérial et le gouvernement canadien 

sujet des défenses de la Colombie-Britannique, pendant les 
années 1886 et 1887.

2

au
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Pour Lundi, 1« mai 1887.
Question par l’honorable M. Schultz :

3 15 avril Le gouvernement se propose-t-il do situer dans le voisinage de la cité 
de Winnipeg la ferme expérimentale à établir dans le Manitoba ?

1887.

Par l’honorable M. Schultz :

Question par l’honorable M. Mclnnes (G.-B.) :

5 12 mai—1. Pourquoi le gouvernement n’a t-il employé qu’un tiers des piliers de 
ter, qui ont été importés d’Angleterre il y a plus de deux ans, 
dans la construction d’un quai à Port Moody, lequel devait avoir 
les mêmes dimensions que le pont en bois à cet endroit ?

2. Quel usage le gouvernement entend il faire des piliers 
de fer non employés qui sont actuellement déposés sur le ouai 
do Port Moody ?

3. Quelle somme le gouvernement a-t-il payé pour 
piliers do fer importés et pour leur transport ?

ces

Pour Mardi, 17 mai 18#7.
Question par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

11 mai Qu une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état général du mouvement des 
arrivées et des départs des Chinois dans les ports canadiens, 
avec indication du nombre des arrivées et des départs à chaque 
port, pour chaque mois, depuis l’adoption en juillet 1885, de 
l’acte à l'effet de restreindre et réglementer l’immigration chi
noise, à venir au 1er janvier 1887.

6

Pour Mercredi, 18 mai 1887.
Question par l'honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

Il mai Le gouvernement mettra-t-il dans les estimations supplémentaires du 
budget une somme suffisante pour l’amélioration de la naviga
tion à l’embouchure de la rivière Fraser, de manière à per
mettre aux bâtiments tirant de dix-huit à vingt pieds d’eau, de 
naviguer sur la Fraser inférieure à toutes heures de marée et en 
toutes saisons ?

7
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Pour Jeudi, 19 mai 1887.
Question par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

RII mai-Le gouvernement a-t-il l'intention d’employer le bateau “ Sampson ’’

5S2.SSSS sstâKLïiZi J: gU::
188t.

Pour Vendredi, 20 mai 1887.
Question par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

9 12 mai-Le gouvernement a-t-il l’intention de donner à la Colombie britannique 
9 12 mai ne g ^ ]q région des Prairie8 chacune un représentant dans le

cabinet ? Bt quand ?

Pour Jeudi, 26 mai 1887.
Question par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

12 mai—Le gouvernement a-t-il concédé à la compagnie du Pacifique l’avant- 12 mai Le gouverneur n^ ^ Favant grève. de8 porta de Vancouver ou
d’English Bay, ou le droit exclusif d’y construire des quais .
Si tef est le cas, quand la concession a-t-elle ete faite et quelle
en est l’étendue ?

10

ORDRE DU JOUR.

Vendredi, 13 Mai 1887.

1887.
acte de divorce1 11 mai—Lecture de la pétition de John Monteith demandant un l il mai ueo Mary Ann Monteith.-(Hon. M. McKindsey).

2 22 avril-Seconde lecture (Bill C) Cie de prêt et d’épargne du Canada-Ouest—
(Hon. M. Allan).

3 11 mai-Seconde lecture (Bill JD) incorporation de la Cie de chemin de fer de
Teeswater et Inverhuron.—(Hon. M. McAinaseyj.

amendement de l’acte relatif aux chemins de4 12 mai—Seconde lecture (Bill 6)
fer de l'Etat.—(Hon. M. Smith).
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 13 Mai 1887.
Les membres présents étaient :—

L’honorable JOSIAH BURR PLUMB, Président, 

Les honorables messieurs
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson

Bead,
Beesor,
Bobitaille,
Bess (Laurentides), 
Byan,

(Sir David Lewis), Sanford,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sullivan, 
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Ward.

Allan,
Almrn,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford,
Boyd,
Carvell,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
DeBlois,
Lever,
Dickey,

Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Haythorne,
Howlan,
Eaulbach,
Leonard,
Lewin,
McCallum,
McC/elan,
McDonald,
Mc Innés (C.-B.), 
McKay,

Merner,
Miller,
Montgomery,
Odell,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Pdquet,
Poirier,
Power,
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Pbières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Girard,—De la compagnie du chemin de fer de Winnipeg à la 

Baie d’Hudson*
Par l’honorable M. Turner,—De C. J. Campbell et autres.
Par l’honorable M. Allan,—Du lieutenant-colonel David Smith et autres, officiers 

et soldats du service volontaire pendant l’invasion fénienne dans le Canada, en l’année 
1866,—de la corporation de la cité de Toronto et de la compagnie de prêts sur biens 
fonciers et d’épargne,et de la compagnie canadienne britannique de placement (limitée).

Par l’boncrable M. McCallum,—De la corporation municipale de la ville de 
Woodstock,—de James Ashton et autres, de la cité de Toronto, et de la compagnie dn 
chemin de fer d’Alberta et d’Athabasca.

Par l’honorable M. Sanford,—De l’assemblée générale de l’église Méthodiste.
Par l’honorable M. Gowan,—D’Edward King Dodds et autres, et de David 

Creighton et autres, de la ville d’Owen-Sound et autres lieux.
Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De John Secord et autres, de la ville de Eégina, dans les territoires du Nord- 

Ouest et autres lieux ; demandant à être constitués en corporation sous le nom de 
“ Compagnie du chemin de fer de Régina et de la Montagne-de Bois.

D’Alexander MacLean et autres ; demandant à être constitués en corporation 
sous le nom de “ Compagnie du chemin de fer du lac Colombie Supérieur.”

De la Compagnie des Terres d’Edmonton et de la Saskatchewan ; demandant la 
passation d’un acte qui l’autorise à vendre et transporter à ses actionnaires des terres 
ou autres propriétés de la compagnie pour leur tenir lieu d’actions données en paie
ment de cos terres ou propriétés.

De la Compagnie du chemin de fer central de Ste. Catherine et Niagara ; deman
dant la passation d’un acte qui l’autorise à faire passer sa ligne par la cité de Hamil
ton pour la diriger sur Toronto, à raccorder sa ligne par un embranchement avec 
tout autre chemin de fer allant à Toronto, et qui l’autorise à prolonger sa ligne 
ouest d’un point sur le Grand-Tronc à la ville de Woodstock.

De la Compagnie du chemin de fer de l’Atlantique et du Nord Ouest ; deman
dant un acte qui confirme l’acquisition qu’elle a faite du chemin de fer international 
du Maine et du chemin de fer international, et qui confirme le bail de sa ligne 
fusionnée à la Compagnie du chemin de fer du Pacifique.

De la compagnie du chemin de fer d’Ontario et Québec ; demandant un acte 
qui l'autorise à acquérir la ligne de la compagnie du chemin de fer du Pacifique 
d’Ontario Ouest, et pour ratifier le pouvoir qu’elle possède de louer cette ligne à la 
Compagnie du chemin de fer du Pacifique.

De la compagnie du chemin de fer du Pacifique ; demandant un acte pour. con
firmer l’acquisition qu’elle a faite d'un prolongement du chemin do fer d’Ontario et 
Québec, et la location par elle du chemin de fer de l’Atlantique et du Nord Ouest ; 
pour faciliter la construction d’un pont sur la rivière Ste Marie ; pour confirmer le 
tracé d’embranchement vers les cités de Vancouver et New Westminster ; pour con
firmer la vente de la section Aylmer à la compagnie du chemin de fer de la jonction 
de Pontiac et du Pacifique, et pour l’autoriser à construire de nouveaux embran
chements.
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De la compagnie du chemin de fer de Manitoba et du. Nord'Ouest ; demandant 
la passation d’un acte qui confirme le bail à elle fait du chemin de fer de Saskatche- 

et de l’Ouest ; qui amende son acte d'incorporation sous certains rapports et qui 
légalise certaines obligations qu’elle a émises.

De la compagnie de chemin de fer de Saskatchewan et du Nord-Ouest ; deman
dant la passation d’un acte qui déclare ses travaux d’intérêt général ; qui l’autorise à 
prolonger sa ligne et qui confirme le bail de son chemin de fer à la compagnie dut 
chemin de fer de Manitoba et du Nord-Ouest.

De la compagnie de chemin de fer et de vapeurs de Winnipeg et de la Baie 
d’Hudson ; demandant un acte qui refonde et amende ses actes constitutifs et qui 
change le nom de la dite compagnie en celui de “Compagnie du chemin de fer de 
Winnipeg et de la Baie d’Hudson.”

De l’honorable Donald Mclnnes et autres, de la cité de Montréal ; demandant à 
être constitués en corporation sous le nom de “Compagnie des chemins de fer de 
Londonderry.’’

De John Hendry et autres, de New-Westminster, dans la province de la Colom
bie britannique ; demandant à être incorporés comme compagnie pour construire un 
chemin de fer entre Semiahmor Bay and New-Westminster.

De la compagnie du chemin de fer des comtés de l’Ouest ; demandant un acte 
qui déclare son entreprise d’intérêt général et qui l’autorise à émettre des débentures- 
actions ou dos actions privilégiées, et qui l’autorise à construire certaines lignes ou à 
acquérir les lignes de certaines compagnies ou à se fusionner avec celles-ci.

De D. Blain et autres, de la cité de Toronto; demandant à être incorporés sous 
le nom de : “ Compagnie impériale de Fidéicommis du Canada.”

De la compagnie du chemin de fer de jonction de Pontiac et du Pacifique ; de
mandant un acte qui étende le délai dans lequel elle doit achever ses travaux ; qui 
l’autorise à prolonger sa ligne jusqu’au Sault Ste-Marie, et qui ratifie une certaine 
convention conclue par elle avec la compagnie du chemin de fer du Pacifique.

De la compagnie du chemin de fer d’Ottawa et de la vallée de la Gatineau ; de
mandant un acte qui déclare son entreprise d’intérêt général, qui l’autorise à prolon
ger sa ligne jusqu’à la Baie James et aussi jusqu’à la cité d’Ottawa en traversant par 
un pont la rivière Ottawa, qui change le nom de la dite compagnie et amende son. 
acte constitutif sous d’autres rapports.

De la Banque de Pictou ; demandant un acte qui l’autorise à entrer en Iiquida-

wan

tion.il
n De Thurston G. Hall et autres, de la cité de Chicago, dans l’Etat de l’Illinois, un 

des Etats-Unis d’Amérique, et d’autres lieux ; demandant à être constitués en corpo
ration sous le nom de Compagnie manufacturière do tuyaux de conduite à pétrole.

De Frank Turner et autres ; demandant à être constitués en corporation sous le 
nom de “ Compagnie canadienne pour l'utilisation des pouvoirs d’eau.”

De Bobert Henry et autres, de la cité de Brantford ; demandant à être constitués 
en corporation sous le nom de “ Compagnie du chemin de fer du Pacifique d’Ontario- 
Sud.”

Il

li Do D. J. Richardson et autres, de la cité de Brantford ; demandant la passation 
d'un acte pour l’examen de l’état sanitaire des fabriques par des agents du gouverne
ment.,i»i

if



L’honorable M. Gowan, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : 
“ Acte pour faire droit à Marie Louise Noël,” pour en faire rapport avec toute la 
diligence possible et avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces, a présenté 
le rapport suivant :

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité No. 8,
Vendredi, 12 mai 1887.

Le comité spécial auquel a été renvoyé par ordre de votre honorable Chambre 
en date du onze du courant, le bill intitulé ; “ Acte pour faire droit à Marie Louise 
Ncël,” avec pouvoir d’envoyer quérir personnes, pièces et documents, et qui a été 
chargé de faire rapport avec toute la diligence convenable, a l’honneur de pré
senter son premier rapport.

Votre comité, en exécution de l’ordre de renvoi, a examiné le dit bill et est con
venu d’en faire rapport avec l’amendement suivant :

Page 1, ligne 12, après “ subsistance ” insérer : “ que subséquemment en mil huit 
cent soixante et douze, la pétitionnaire a cohabité avec le dit Bobert L. Johnson 
pendant une nuit seulement.”

En conformité de la soixante et dix-huitième règle de votre honorable Chambre, 
votre comité rapporte les témoignages pris par écrit des témoins qu’il a entendus 
sous la foi du serment, ainsi que le témoignage de la pétitionnaire, qui, suivant 
l’instiuction donnée par votre honorable Chambre, a été interrogée sous la foi du 
serment, tant généralement que relativement à toute collusion ou connivence qui 
aurait pu exister entre les parties pour obtenir une séparation, et rapporte aussi les 
pièces produites à l’appui.

Le tout respectueusement soumis.
Jas. Eobt. Gowan,

Président.
Sur motion de l’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Ogilvie, il a été
Ordonné, que le dit rapport avec les témoignages y joints ainsi que le bill y 

mentionné soient pris en considération par la Chambre lundi prochain.
L’honorable M. Macdonald, secondé par l’honorable M. Kaulbach, a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie 
de la correspondance échangée entre le gouvernement impérial et le gouvernement 
canadien au sujet des défenses de la Colombie britannique, pendant les années 1886 
et 1887.

96

De la compagnie permanente de prêts et d’épargne du Canada ; demandant un 
acte pour l’autoriser à étendre ses opérations et pour d’autres objets.

Du conseil municipal du comté de Gaspé ; demandant l’adoption de mesures 
propres à assurer l’achèvement immédiat du chemin de fer de la Baie des Chaleurs 
jusqu’au bassin de Gaspé.

De L. E. Baker et autres, de Beauharnois ; demandant à être incorporés sous le 
nom de “ Compagnie du chemin de fer du Sud-Ouest.”

De sir George Stephen et autres ; demandant à être incorporés sous le nom de 
“ Compagnie du chemin de fer de Niagara et Woodstock.”

D’Andrew Henderson et autres, du district d’Alberta ; demandant la passation 
du bill à l’effet d’incorporer la compagnie du chemin de fer de la zone Chinock et de 
la rivière la Paix.

De la corporation de la ville de Peterboro ; demandant que l’Acte de tempérance 
de 1878 soit amendé de manière à mettre les villes d’une population de sept milles 
âmes et plus dans les mêmes conditions que les cités par rapport à la dite loi.

5 
5
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La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue 
-dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général par ceux des membres du Sénat qui sont membres du Conseil privé.

L’honorable Président a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier 
du Sénat :

Bureau du greffier du Sénat,
Ottawa, 13 mai 1887.

Dans l’affaire de John Monteith, pétitionnaire pour un bill de divorce.
Je certifie par le présent avoir reçu de la pétitionnaire l’honoraire de deux cents 

piastres, confermément à la quatre-vingt-troisième règle de cette Chambre.
Edouard J. Lange vin,

Greffier du tiénat.

L’ordre du jour ayant été lu pour la lecture de la pétition de John Monteith, du 
lac Eosseau, dans le district de Parry Sound, province d’Ontario, demandant la pas
sation d’un acte pour dissoudre son mariage avec Mary Ann Wright,

L’honorable M. McKindsey a présenté à la Chambre certains papiers, l’avis du 
bill de divorce et les affidavits y joints.

L’avis et les affidavits ont été alors lus par le greffier comme suit :
AVIS.

Avis est par le présent donné que John Monteith, du village de Eosseau, dans 
le district de Parry Sound, province d’Ontario, hôtelier, fera au parlement du 
Canada à la session qui aura lieu après l’expiration de six mois à partir de la date 
du présent avis, une demande en obtention d’un acte de divorce d’avec sa femme 
Mary Ann Monteith, ci-devant du dit village de Eosseau, et résidant actuellement en 
la cité de Philadelphie, dans l’Etat de la Pennsylvanie, un des Etats-Unis d’Amé
rique, ou ailleurs hors du Canada, pour cause d’adultère et de désertion.

John Monteith.
Par ses procureurs,

Fullerton, Cook et Miller,
de la cité de Toronto, comté d’York, Ontario. 

Daté ce 2e jour de juillet 1886.

Dans la demande en divorce de John Monteith, du village 
de Eosseau, district de Parry Sound, contre sa femme 
Mary Ann Monteith.

Canada,
Province d’Ontario,

District de Parry Sound. )
Je, William Hubbert, de la ville de Barrio, dans le comté de Simcoe, constable, 

déclare solennellement :
1. Que le dix-huitième jour d’avril A. D. 1887, j’ai signifié à Thomas Wright 

une copie conforme de l’avis ci-annexé, en lui remettant et délivrant à lui-même la 
dite copie, à son domicile, dans le township do Vespra, dans le dit comté de Simcoe.

2. Que je connais le dit Thomas Wright et qu’il est le père de la dite Mary Ann 
Monteith.

Je fais cette déclaration solennelle, croyant en conscience qu’elle est vraie, en 
vertu de l’acte passé en l’an 37 du règne de Sa Majesté, sous le titre : “ Acte pour la 
suppression dos serments volontaires et extra-judiciaires."

!

William Hubbert. ;
Déclaration reçue par moi en la ville de 

Barrie, dans le comté de Simcoe, ce 
18e jour d’avril A.D. 1887.

John Dickinson,
1i»

il» Notaire public.
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Dans la demande en divorce de John Monteith, du village 
do Rossean, district de Parry Sound, contre sa femme 
Mary Ann Monteith.

Je, William Hubbert, de la ville de Barrie, dans le comté de Simcoe, constable, 
déclare solennellement :

1. Que le dix-huitième jour d’avril A D. 1887, j’ai signifié a Mary Ann Wright 
une copie conforme de l’avis ci-annexé, en lui remettant et délivrant à elle-même la 
dite copie, à son domicile, dans le township de Vespra, dans le dit comté de Simcoe.

2. Que je connais la dite Mary Ann Wright, et qu’elle est la mère de la dite 
Mary Ann Monteith.

Je fais cette déclaration solennelle, croyant en conscience qu’elle est vraie, en 
vertu de l’acte passé en l’an 37 du règne de Sa Majesté, sous le titre : “ Acte pour la 
suppression des serments valontaires et extra-judiciaires.”

1Canada,
Province d’Ontario, 

District île Parry Sound.

William Hubbert.
Déclaration reçue par moi en la ville 

de Barrie, dans le comté de Simcoe, 
ce 18e jour d’avril A.D. 1887.

John Dickinson,
Notaire public.

}
Dans la demande en divorce de John Monteith, du village 

de Rossean, district de Parry-Sound, contre sa femme 
Mary Ann Monteith.

Je, William Hubbert, de la ville de Barrie, dans le comté de Simcoe, constable, 
déclare solennellement :

1. Que le dix-huitième jour d’avril, A.D., 1837, j’ai signifié à Eliza Turner une 
copie conforme de l’avis ci-annexé, en lui remettant et délivrant à elle-même la dite 
copie, à son domicile, dans le township de Yespra, dans le dit comté de Simcoe.

2. Que je connais la dite Eliza Turner, et qu’elle est sœur do la dite Mary Ann 
Monteith.

Je fais cette déclaration solennelle, croyant en conscience qu’elle est vraie, en t 
vertu de l’acte passé en l'an 37 du règne de Sa Majesté, sous le titre : “ Acte pour la 
suppression des serments volontaires et extra judiciaires.”

!Canada.
Province d’Ontario, 

District de Parry-Sound.

William Hubbert.
Déclaration reçue par moi en la ville de J 

Barrie, comté de Simcoe, ce 18e jour [ 
d’avril, A.D., 1887.

John Dickinson,
Notaire public.

Messieurs Fullerton, Cook et Cie,
Toronto.

Messieurs,—Pardonnez-moi do n’avoir pas répondu plus tôt à votre lettre du 1er 
du courant ; ce retard vient de ce que j’ai été absent de chez moi. J’ai pris tous les 
moyens possibles pour découvrir où elle est, mais je n’y ai pas réussi. J’ai écrit aux 
chefs de police de toutes les villes importantes des Etats de l’Est et de l’Ouest de la 
république américaine, mais je n’ai pu parvenir à trouver aucun indice, bien que j’aie 
envoyé à ces officiers de police dans la lettre adressée à chacun d’eux, des 
photographies semblables à celles ci-inclnses. Je me suis mis aussi en communica
tion avec sa mère à elle, madame Wright, de Midhurst,et avec sa mère à lui, madame 
Storey, de Rugby, et je crois que ni l’une ni l’autre ne sait où ils sont. Je me 
demande en vain comment faire pour me renseigner sur leur compte.
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Dans la demande en divorce de John Monteith, du village de 
Rosseau, district de Parry Sound, contre sa femme 
Mary Ann Monteith.

Je, John Monteith, du village de Rosseau, dans le district de Parry Sound, dé
clare solennellement :

1. Que je suis le demandeur susnommé.
2. Que ma femme Mary Ann Monteith a abandonné ma maison et s’est enfuie 

aux Etats-Unis, comme je l’allègue dans ma pétition en obtention d’un divorce ; que 
j’ai fait et fait faire toutes les recherches possibles qui m’ont paru pouvoir vraisem
blablement conduire à la découverte du lieu où elle s’est retirée, mais vainement.

3. Que pour faciliter ces recherches, afin d’obtenir le renseignement que j’en at
tendais, j’ai fait prendre des photographies de ma femme et de William G. Norton, 
mentionné dans ma dite pétition, et que j’ai envoyé de ces photographies aux chefs 
de police de tous les lieux, dans les Etats de l’Est et de l’Ouest, où je soupçonnais 
qu’ils avaient pu s’arrêter.

4. L’écrit ci joint est un fragment d’une lettre que j’ai écrite à mes avocats MM. 
Fullerton, Cook et Miller, le six novembre dernier, en réponse à une lettre dans la
quelle ils me demandaient ce que j’avais fait. Les photographies attachées à cet écrit 
sont celles de ma femme et dudit Norton ; j’ai attaché do la même manière des pho
tographies pareilles aux lettres que j’ai adressées aux chefs de police sus-mentionnés. 
La lettre que j’ai écrite à mes avocats a été écrite de bonne foi, et expose avec exac
titude ce que j’avais fait jusquelà. Depuis lors, j’ai été incapable d’obtenir le moin
dre indice qui pût me mettre sur la trace de ma femme et j’ignore absolument où 
elle se trouve.

5. Que mes dites recherches et les démarches que j’ai faites pour trouver ma 
femme m’ont occasionné une dépense de sept cent dix piastres.

Je fais cette déclaration solennelle, croyant en conscience qu’elle est vraie, en 
vertu de l’acte passé en l’an 37 du règne de Sa Majesté, sous le titre : “ Acte pour la 
suppression des serments volontaires et extra-judiciaires.”

Canada,
Province d’Ontario 

Savoir ;

John Monteith.
Déclaration reçue par moi au village de 

Rosseau, dans le district de Parry 
Sound, ce 3e jour de mai A. D. 1887.

Ebenezer Swett,
Commissaire autorisé à recevoir

des affidavits devant servir dans la Haute Cour.

i
Département de Police de la cité de Boston,

Bureau du Surintendant,
7, Temberton Square,

Boston, 1er déc. 1885.
John Holton, écr., 

Constable en chef, 
Rosseau, Ontario.

Monsieur,—Votre lettre du 26 novembre 1885, a été reçue ; en réponse, je dois 
vous dire que nous n’avons pu trouver les personnes dont vous avez envoyé les pho
tographies.

f
11
i» Je suis respectueusement,

Etc., etc., etc.,
Cyrus Small,

if
*

Surintendant, Police. 
Par G. R. Burrill,

Député surintendanti

ne
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Cleveland, O., 1er déc. 1885.
John Holton,

Constable en chef,
Eosseau, Ontario.

Il y a ici depuis une semaine un homme et une femme qui sont peut-être le cou
ple dont vous m’avez envoyé la photographie. L’homme passe sous le nom de Bro- 
berg ; il est suédois, parait avoir la trentaine ; porte barba entière, noire ; a tache 
blanche sur œil gaucho ; haute taille, svelte, parle mauvais anglais. La femme est 
écossaise, parait avoir trente-cinq à quarante ans ; se dit divorcée ; a trois grosses 
malles.

J’ai l’honneur d’être,
C. McHannan,

Capitaine, police secrète.

Milwauki, 1er déc., 1885.
John Holton,

Constable en chef,
Eosseau, Ont.

Cher monsieur,—En réponse à votre lettre du 26 du mois dernier, je dois vous 
dire qu’aprè? do diligentes recherches nous n’avons pu trouver de personnes dont les 
photographies accompagnaient votre dite lettre.

J’ai l’honneur d’être,
etc., etc.

J. J. Bies,
Chef de police.

Dans la demande en divorce de John Monteith, du village de 
Eosseau, district de Parry Sound, contre sa femme Mary 
Ann Monteith.

Canada,
Province d’Ontario, 

Savoir ; i
Je, John Holton, du village de Eosseau, dans le district de Parry Sound, déclare 

solennellement :
1. Que j’ai été constable en chef du dit village de Eosseau.
2. Dans le cours do l’an dernier, j’ai été employé par le sus-nommé John Mon

teith à faire des recherches pour découvrir si possible le lieu où se trouvait sa femme 
Mary Ann Monteith.

3. D’après les instructions du dit John Monteith, j’ai écrit aux chefs de police 
des ville» suivantes des Etats Unis : New-York, Albany, Oswégo, Buffalo, Eochester, 
Jessey City, Cincinnati, Cleveland, Detroit, Michigan City, Chicago, Milwaukee, 
Boston, Philadelphie, Pitsburg.

4. Les lettres ci-annexées sont les seules réponses que j’ai reçues.
6. Je n’ai réussi à obtenir aucun renseignement qui pût me

lieu oit,so trouve la dite Mary Ann Monteith, ni me révéler quelque indice propre 
me diriger dans de nouvelles recherches. J’ai donc dû abandonner mes perquisitions, 
vu l’absence de tout renseignement ou de tout indice, n’ayant aucun espoir que de 
nouvelles tentatives seraient suivies de succès.

Je fais cette déclaration solennelle, croyant en conscience qu’elle est vraie, en 
vertu de l’acte passé en l’an 37 du règne de Sa Majesté, sous le titre : “Acte pour la 
suppression des serments volontaires et extra-judiciaires.”

faire connaître le
à

John Holton.
Déclaration reçue par moi au village de 

Eosseau, dans le district de Parry 
Sound, ce 3e jour de mai A.D. 1887.

Ebenezer Swett,
Commissaire autorisé à recevoir des affidavits

de vent servir dans la Haute Cour.

i
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Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table.
L’honorable M. McKindsoy, secondé par l’honorable M. Gowan, a proposé :
Que la pétition de John Monteitb, du Lac Rosseau, dans le district de Parry 

Sound, province d’Ontario, demandant la passation d’un acte pour dissoudre son ma
riage avec Mary Anne Wright, soit maintenant lue et reçue.

Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative.
La pétition de John Monteith a été alors lue et reçue.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour permettre à la 

compagnie de prêt et d’épargne du Canada-Ouest d’étentre ses opérations et pour 
d’autres objets,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable sir David Lewis 
Macpherson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte constituant en corpora

tion la compagnie du chemin de fer de Teeswater et Inverhuron,” a été la la 
seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. McKindsey, secondé par l’honorable M. Gowan, 
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes 
et havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “Acte modifiant l’acte des 
chemins de fer de l’Etat,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable sir David Lewis 
Macpherson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, mardi prochain.
Sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable sir David Lewis 

Macpherson, il a été
Ordonné, que le délai fixé pour présenter des pétitions pour des bills privés qui 

expire aujourd’hui, soit prolongé à lundi le 30 courant, et que le délai fixé pour pré
senter des bills privés au Sénat, qui expire vendredi le trentième jofir de mai courant 
soit prolongé à lundi le sixième jour de juin prochain.

L’honorable M. Smith, membres du Conseil privé du Canada, a informé la 
Chambre qu’il avait un message de Son Excellence le gouverneur général, sous son 
seing manuel, que Son Excellence lui avait ordonné de transmettre à cette Chambre.

Le dit message a été alors lu par le greffier comme suit :
Lansdowne.

Le gouverneur général transmet au Sénat une copie d’une dépêche qu’il a reçue 
du très honorable secrétaire d’Etat pour les colonies, contenant la copie d’une com
munication des Lords Commissaires de l’Amirauté faisant connaître les dispositions 
prises pour remplir les vues des gouvernements coloniaux concernant la paie et la 
pension impériales et la promotion dans le service impérial d’officiers impériaux de 
la marine et de l'armée, employés par les gouvernements coloniaux.
Hôtel du gouvernement,

Ottawa, avril 1887.

:

«

r,
h

li
i
»!
Je

11

(Circulaire).
Downing Street, 1er février, 1837.

Monsieur,—En 1885, les gouvernements du Canada et de Victoria ont soulevé 
des questions au sujet de la paie et de la pension impériales et de la promotion dans 
le service impérial des officiers de l’armée et de la marine impériales, employés par 
les gouvernements coloniaux. Le gouvernement do Sa Majesté a pris en considéra-
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tion ces diverses questions et j’ai maintenant l’honneur de vous transmettre copie 
d’une communication des Lords Commissair es de l’Amirauté, qui vous fera connaître 
les dispositions qui ont été prises pour répondre aux vues des gouvernements colo
niaux. Je puis ajouter que les retraités civils auront également la permission de 
prendre du service sous les gouvernements coloniaux sans subir aucune réduction de 
leur pension impériale.

La correspondance sur ce sujet, qui n’est pas encore complète, sera soumise au 
Parlement, mais l’incluse de la présente dépêche vous est envoyée d’avance, parce 
qu’elle contient la décision qui a été arrêtée.

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre très humble et obéissant serviteur,

H. J. Holland.
A l’Administrateur du

gouvernement, etc.

21,995.
(L'amirauté au bureau colonial.')

Amirauté, 3 décembre, 1886.
Monsieur,—Eelativement à la correspondance qui a eu lieu sur la question 

générale de l’emploi des officiers de la marine et de l’armée dans le service natal 
ou militaire des colonies, auquel le trésor impérial ne contribue pas, j’ai ordre des 
Iiords Commissaires de l’Amirauté de vous transmettre pour l’information du secrétaire 
d’Etat des colonies copie d’une lettre qu’ils ont reçue sur ce sujet des Lords Commis
saires de la Trésorerie, en date du 20 du mois dernier.

Après les concessions contenues dans cette lettre de la trésorerie, il no parait pas 
se présenter d’autre question, et leurs Seigneuries vont prendre le moyen d’obtenir 
l’ordre en conseil nécessaire au sujet des officiers do la marine et de l’armée. Je dois 
ajouter que leurs Seigneuries se proposent de fixer par mesure départementale la 
limite de ces nominations coloniales à trois ans, à dater de l’tntiée en emploi.

J’ai, etc.,
Evan MacGregor.

Au Sous-secrétaire d’Etat,
Bureau Colonial.

[Incluse.]
Trésorerie, 20 nov. 1886.

Monsieur,—Je suis chargé par les Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa 
Majesté de vous transmettre, pour l’information des Lords Commissaires de l'Ami
rauté, copie d’une lettre que leurs Seigneuries on tfait adresser au Bureau de la Guerre 
au sujet des conditions de l’emploi des officiers militaires par les gouvernements colo
niaux. Je dois ajouter qne leurs Seigneuries consentent à l’application des même règles 
aux officiers de la marine.

J’ai etc,,
E. E. Welby.

Au secrétaire de l’Amirauté,
>

Trésorerie, 19 nov. 1886.
Monsieur,—Les Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté ont pris con

naissance de la lettre de Mi Knox, en date du 11 du mois dernier, au sujet de l’emploi 
d’officiers de la marine et de l’armée par les gouvernements coloniaux, et me chargent 
de vous informer que sur la recommandation de M. le secrétaire Smith, ils sont con
venus des règles suivantes qui, vous voudrez bien l’observer, comportent une nou
velle et très-importante concession faite aux colonies aux dépens du contribuable bri
tannique :

1. Si l’officier es t sur la liste d’activité de l’armée, il ne recevra aucune paie sur 
les fonds impériaux' tant qu’il sera employé par le gouvernement colonial. Mais si le
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secrétaire d’Etat le juge à propos, le service de l’officier sous ce gouvernement lui 
sera compté pour sa promotion et sa retraite, comme s’il s’était fait dans l’armée 
impériale, et la paie de retraite gagnée par son service colonial, tant qu’il restera sur 
la liste d’activité, sera imputable sur les fonds impériaux.

2. Si l’officier se retire de l’armée lorsqu’il sera au service du gouvernement 
colonial, il pourra retirer aussitôt la proportion de sa paie de retraite qu’il aura 
gagnée par son service à l’armée, avant son entrée au service colonial ; et en sortant 
du service colonial, il pourra toucher aussi la paie de retraite qu’il aura gagnée par 
la durée de son service colonial qui aura précédé sa retraite de l’armée.

L’article 991 du Pay Warrant sera amendé en conséquence.
3. Si l’officier se trouve sur la liste de retraite lorsqu’il accepte un emploi colo

nial, sa paie de retraite ne devra être suspendue ni en totalité ni en partie, en raison 
de cet emploi, à moins que le secrétaire ne le juge à propos, bien que la paie de re
traite puisse avoir été gagnée par un service mixte, militaire et civil.

4. Aucun service sous un gouvernement colonial après qu’un officier se sera reti
ré de l’armée, n’augmentera sa paie de retraite à la charge des fonds impériaux.

5. Ces règles pourront être appliquées aux officiers actuellement employés par 
les colonies.

Je dois ajouter que leurs Seigneuries n’insisteront pas davantage sur la restric
tion à cinq années de l’emploi dans une colonie d'un officier sur la liste d’activité.

J’ai, etc.,
E. E. Welby.

Au secrétaire financier.
Bureau de la Guerre.

P.-S.—Cette lettre a été communiquée au Bureau de l’Amirauté avec l’informa
tion que leurs Seigneuries consentent à l’application de règles semblables aux offi
ciers de la marine.

L’honorable M. Smith, membre du Conseil privé du Canada, a présenté à la 
Chambre une liste du service civil du Canada le premier jour de juillet, mil huit cent 
quatre-vingt-six.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session No. )

Alors, sur motion de l'honorable M. Smith, secondé par l’honorable sir David 
Lewis Macpherson,

La Chambre s’est ajournée à lundi prochain à trois heures de l’après-midi.

;

»
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Pour Lundi, 16 mai 1887.

Question par l’honorable M. Schultz :1887.
15 avril—Le gouvernement se propose-t-il do situer dans levoisinagede la cité 

de Winnipeg la ferme expérimentale à établir dans le Manitoba c

Par l’honorable M. Schultz :

14 avril—Qu’un comité spécial composé des honorables messieurs 
soit nommé pour recueillir des renseignements 
naturels alimentaires qui existent dans les Terri 
Ouest, et sur les meilleurs moyens de conserver et d augmenter 

produits, et que le dit comité soit autorisé à envoyer quérir 
personnes, pièces et documents.

sur

cos

1

2
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Lundi, 16 Mai 1887.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

MOTIONS.

q m



105

Question par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

12 mai—1. Pourquoi le gouvernement n’a t-il employé qu’un tiers des piliers de 
fer, qui ont été importés d’Angleterre il y a plus de deux ans, 
dans la construction d’un quai à Port Moody, lequel devait avoir 
les mêmes dimensions que le pont en bois à cet endroit ?

2. Quel usage le gouvernement entend il faire des piliers 
de fer non employés qui sont actuellement déposés sur le quai 
de Port Moody ?

3. Quelle somme le gouvernement a-t-il payé pour ces 
piliers de fer importés et pour leur transport ?

1887.

3

Four Mardi, 17 mai 1887.

Question par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

11 mai—Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état général du mouvement des 
arrivées et des départs des Chinois dans les ports canadiens, 
avec indication du nombre des arrivées et des départs à chaque 
port, pour chaque mois, depuis l’adoption en juillet 1885, de 
l’acte à l’effet de restreindre et réglementer l’immigration chi
noise, à venir au 1er janvier 1887.

4

Pour Mercredi, 18 mai 1887.

Question par 1 honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

5 11 mai—Le gouvernement mettra-t-il dans les estimations supplémentaires dm
budget une somme suffisante pour l’amélioration de la naviga
tion à l’embouchure de la rivière Fraser, de manière à per
mettre aux bâtiments tirant de dix-huit à vingt pieds d’eau, de 
naviguer sur la Fraser inférieure à toutes heures de marée et en 
toutes saisons ?

Par l’honorable M. Macdonald (C.-B.) :

6 13 mai—Dans le cas où le gouvernement impérial accorderait par contrat une
subvention à une compagnie de vapeurs pour l’établissement 
d’un service postal entre la ville de Vancouver en Colombie- 
Britannique et le Japon, la Chine ou l’Australie, le gouverne
ment canadien, conformément à des recommandations déjà 
faites, invitera-t-il le gouvernement impérial à stipuler que ces 
vapeurs devront faire escale à Victoria ou à Esquimalt, à l’aller 
et au retour ; et dans le cas cù le gouvernement canadien passe
rait une convention avec une compagnie de vapeurs pour l’exé
cution d’un tel service postal, mettra-t-il au nombre do ses 
conditions une stipulation de ce genre ?

i
!
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Pour Jeudi, 19 mai 1887.
Question par l’honorable M. Mclnnes (G -B.) :

11 mai—Le gouvernement a-t-il l’intention d’employer le bateau “ Sampson ” 
pendant quelques jours chaque hiver à tenir les vingt-dinq 
premiers milles de la rivière Fraser libres de glaces flottantes ?

1887.

7

Pour Vendredi, 20 mai 1887.
Question par l'honorable M. Mclnnes (G.-B.) :

12 mai—Le gouvernement a-t-il l’intention de donner à la Colombie britannique 
et à la région des Prairies chacune un représentant dans le 
cabinet ? Et quand ?

I

8

Pour Jeudi, 26 mai 1887.
Question par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

12 mai—Le gouvernement a-t-il concédé à la compagnie du Pacifique l’avant- 
grève ou partie de l’avant grève des ports de Vancouver ou 
d’English Bay, ou le droit exclusif d’y construire des quais ? 
Si tel est le cas, quand la concession a-t-elle été faite et quelle 
en est l’étendue ?

9

ORDRE DU JOUR.

Lundi, 16 Mai 1887.
1887.

12 mai—Seconde lecture (Bill F) Cie de colonisation des méthodistes primitifs.— 
(Hon. M. Vidal).

1

12 mai—Seconde lecture (Bill 47) amendement de l’acte des chemins de fer. 
(Hon. M. Smith).

12 mai—Seconde lecture (Bill 5) concernant les officiers publics.—(Hon. M. 
Smith).

12 mai—Seconde lecture (Bill 21) offenses contre la morale et la tranquillité
publique.—(Hon. M. Vidal).

13 mai—Prise en considération du rapport du comité sur
à Marie Louise Noël.— (Hon. M. Gowan).

13 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 6) amendement de l’acte des chemins I 
de fer.—(Hon. M. Smith).

2

3

4

le bill pour faire droit I5

6
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 16 Mai 1887.

Les membres présents étaient :—

L’honorable JOSIAH BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs

Mclnnes (O.-B.),
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Merner,
Maclnnes,
Miller,
Montqomery,
Odell,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Paquet,
Poirier,

Power,
Bead,
Polit aille,
Ryan,
Sanford,
Schultz,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Ward.

.Allan,
Almon,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford,
Boyd,
Carvell,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
DeBlois,
Dever,

Dickey,
Ferguson,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Raythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McOallum,
McClelan,
McDonald,
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Prière.

Les pétition^ suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Chaffers,—Des directeurs provisoires do la compagnie bydrau 

lique et manufacturière de St-Jean et d’Iberville.
Par l’honorable M. Mckindsey,—De la compagnie de chemin de fer de Hamiltoi 

et du Nord-Ouest.

Par l'honorable M. DeBlois,—De l’honorable James Boss Gibbs et autres.

Par l’honorable M. Sanford,—De l’Assemblée Locale 2132 des chevaliers di 
travail, Hamilton.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De George H. Howard et autres, de la ville de Niagara, province d’Ontario 

demandant à être constitués en corporation sous le nom de “Compagnie du pont d 
la rivière Niagara.

De la corporation du township de Magog ; demandant l’adoption du bill à l’effe 
d’amender l’acte d’incorporation de la Compagnie du chemin de fer de Waterloo e 
Magog.

De L. J. Sergean et, au très, propriétaires d’immeubles dans le quartier Saint 
Antoine de la cité de Montréal et dans les municipalités do Sainte Cunégonde et d 
St-Henri ; demandant que le bill pour amender l’acte constitutif de la Compagnie d 
chemin de fer de l’Atlantique et du Nord-Ouest ne soit pas adopté sans qu’on y intrc 
duise une clause qui reconnaisse leur droit à une indemnité à iaison des dommage 
que leur causera la compagnie.

De la compagnie do terres d’Ontario et Qu’Appelle (à responsabilité limitée) 
demandant un acte pour réduire son capital et pour d’autres objets.

Du conseil municipal du township de Kincardine et du conseil municipal du towr 
ship de Huron, de la municipalité de la ville de Kincardine et du conseil municipt 
du village de Teeswater, tous dans la province d’Ontario; demandant l’adoption d 
bill pour incorporer la Compagnie du chemin do fer de Kincardine et Tesswater.

De T. P. Pearce ; demandant un acte pour le constituer avec ses associés en con 
pagnie aux fins de posséder et exploiter la ligne de la compagnie du chemin de fer e 
des mines de Cobourg, Peterborough et Marmora, achetée par lui à une vente fait 
en vertu d’un décrêt de la Haute Cour de Justice d’Ontario.

De la Société de Géographie de Québec; demandant de l’aide pour poursuivi 
ses travaux.

De Hugh McLenan et autres, de la cité de Montréal ; demandant à être const 
tués en corporation sous le nom de “ Compagnie d’Assurance l’Equité.”

lïlj
De la municipalité de la ville de Sorel; demandant que le gouvernement fass 

enlever certaines battures dans le St-Laurent, vis-à-vis la ville de Sorel.

De la Compagnie de Navigation du Bichelieu et d’Ontario ; demandant l’adcptio ;■ - 
d’un acte qui lève tout doute sur la mode de présider à ses assemblées et qui autorie 
la compagnie à émettre de nouvelles obligations.

:

I

N

•E
ï,v

De la Chamtre de Commerce, de la cité de St-Thomas, province d’ûntaric 
demandant qu’il soit passé un acte pour la distribution équitable des biens des fai 
et pour la décharge des débiteurs malheureux. :



De J. E. Smith, maire, et380 autres, de la cité de St-Thomas, province d’Ontario ; 
iemandant que le cas de Joseph Swisher, volontaire de 1837, soit pris en favorable 
considération et qu’une indemnité lui soit accordée.

De la compagnie du chemin de fer de Témiscouata; demandant qu’il soit passé 
in acte pour accorder son acte d’incorporation.

gu De la compagnie du chemin de fer du Pacifique d’Ontario ; demandant un acte 
pour amender son acte d’incorporation.

L’honorable M. Gowan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 
orésenté son cinquième rapport.

® Ordonné, qu'il soit reçu, et _ x
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité,
Lundi, 16 Mai 1887.:.j :

4 Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de pré
senter son cinquième rapport.

» Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné 
le chacune d’elles *

D’Horace Norton et autres, du comité de Huron, province d’Ontario ; deman- 
lant à être incorporés sous le nom de “ Compagnie du chemin de fer de jonction de 

-tïoderich et du Pacifique Canadien.
•j De John Secord et autres, de la ville de Eégina, dans les territoires du Nord- 
jOuest, et d’autres lieux ; demandant à être constitués en corporation sous le nom de 

-to ‘Compagnie du chemin de ter de Eégina et de la Montagne de bois.1’
De la compagnie du chemin de fer d’Ontario et Québec ; demandant un acte, qui 

^autorise à acquérir la ligne de la compagnie du chemin de fer du Pacifique d’On- 
ario Ouest, et pour ratifier le pouvoir qu’elle possède de louer cette ligne à la com- 

Ipaguie du chemin de fer du Pacifique.
De la compagnie du chemin de fer de l’Atlantique et du Nord-Ouest ; deman- 

lant un acte qui confirme l’acquisition qu’elle a faite du chemin de fer international 
:slu Maine et du chemin de 1er international et qui confirme le bail de sa ligne fusion
née à la compagnie du chemin de fer du Pacifique.

De la ce mpagnie du chemin de fer du Pacifique ; demandant un acte , pour con- 
irmer l’acquisition qu’elle a faite d’un prolongement du chemin de fqp d'Ontario et 
iuébec, et la location par elle du chemin de fer-de l’Atlantique et du Nord-Ouest;

0 jour faciliter la construction d’un pont sur la rivière Sto Marie ; pour confirmer le 
ï1’,1 racé d’embranchement Vers les cités de Vancouver! et New Westminster ; pour con

firmer la vente de la section Aylmer à la compagnie du chemin de fer do jonction de 
Pontiac et du Pacifique, et pour l’autoriser à construire de nouveaux embranche- 

..jnents-
De John Hendry et autres, de New Westminster, dans la province de la Colom- 

)ie britannique ; demandant à être incorporés comme compagnie pour construire un 
chemin de fer entre la Baie Semiahmor et New Westminster.

De D. Blain et autres, de la cité de Toronto ; demandant à être incorporés sous 
o nom de “Compagnie impériale de Fidéicommis du Canada.” 

ill# De la compagnie du chemin de fer de jonction de Pontiac et du Pacifique ; de
mandant un acte qui étende le délai dans lequel elle doit achever ses travaux; qui 
’autorise à prolonger sa ligne jusqu’au Sault Ste Mario, et qui ratifie une certaine 
'-onvention conclue par elle avec la comnannie du chemin de fe du Pacifique.

Do Thurston Gr. Hall et autres, ------ o-,— -----
lies Etats-Unis d'Amériqne, et d’autres lieux ; demandant à être constitués en corpo
ration sous le nom do compagnie manufacturière de tuyau de conduit à pétrole.

Do la compagnie permanente do prêts et d’épargne du Canada; demandant 
te pour l’autoriser à étendre ses opérations et pour d’autres objets.

9
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De la compagnie du chemin de fer d’Ontario et du Sault Ste-Marie; demandant 
la passation d’un acte à l’effet de déclarer son chemin ouvrage d’intérêt général pour 
le Canada, et à d’autres fins.

De la compagnie du chemin de fer Central de Ste-Catherine et Niagara ; deman
dant la passation d’un acte qui l’autorise à faire passer sa ligne par la cité de 
Hamilton pour la diriger sur Toronto, à raccorder sa ligne par un embranchement 
avec tout autre chemin de fer allant à Toronto, et qui l’autorise à prolonger sa ligne 
à l’ouest d’un point sur le Grand Tronc à la ville de Woodstock.

Le tout respectueusement soumis,
Jas. Sobt. Gowan,

Président;

L’honorable M. Gowan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 
présenté son sixième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Le dit rapport a élé alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité n° 8,
Lundi, 16 mai 1887.

Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de pré 
sen ter son sixième rapport :

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a constaté que la soixante et 
douzième règle a été observée à l’égard de chacune d’elles :
j . De Fanny Margaret Eiddell, de Beacongfield, dans la province de Québec, deman
dant qu il soit passé un acte pour dissoudre son mariage avec George Field Herchmer :

De William Arthur Lavell, de la ville de Smith’s Falls, dans lejcomté de Lanark, 
province de Québec, demandant au’il soit passé un acte pour dissoudre son mariage 
avec Ada Mary Caton. " 6

Le tout respectueusement soumis.
Jas. Eobt. Gowan,

Président.

L honorable M. Gowan, du comité des ordres permanents et des bills privés, 
présenté son septième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de comiïïê n° 8.
Lundi 16 mai lti87i

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter 
septième rapport :

Votre comité a examiné la pétition de l’honorable Donald Mclnnes et autres, de 
lacite de Montréal, demandant à être constitués en corporation sous le nom de “ Com
pagnie des fers de Londonderry,” et a constaté que l’avis de cette pétition 
a.seulement dans la Gazette du Canada et dans doux purnaux locaux de la 
cite de Montréal. Comme les exploitations qu'ont en vue les pétitionnaires doivent se 
iairo dans la province de la Nouvelle-Ecosse, l’avis aurait dû être publié dans les loca
lités intéressés do cette province. Votre comité croit néanmoins devoir recommander 
la suspension de la 51e règle par rapport à cette pétition, vu que le comité qui sera 
saisi du bill pourra veiller à ce que personne n’éprouve de préjudice par suite de cette

son

Le tout respectueusement soumis,
Jas. Eobt. Gowan,

Président.
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Sur motion de l’honorable M. Almon, secondé par l’honorable M. Turner, il a été
Ordonné, que la cinquante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en 

tant qu’elle a rapport à la pétition de l’honorable Donald Mclnnes et autres, delà 
cité de Montréal, tel que recommandé par le septième rapport du comité des ordres 
permanents et des bills privés.

L’honorable M. Ogilvie a présenté à la Chambre 
faire droit à Fanny Margaret Riddell.”

L’honorable M. Ogilvie, secondé par l'honorable M. Vidal, a propose :
Que le dit bill soit lu la seconde fois le mardi, septième jour de juin prochain, et 

qu’avis de cette lecture soit affiché aux portes de la Chambre ; que les sénateurs soient 
notifiés d’être présents, et que la dite Fanny Margaret Riddell soit entendue par 
conseil, à la dite seconde lecture, sur la vérité des allégations du dit bill, et que copie 
du dit bill soit signifiée à George Field Horchmer, et qu’avis soit donne à celui-ci de 
la dite seconde lecture, ou qu’il soit produit des preuves suffisantes de 1 impossibilité 
de lui donner cet avis, et qu’il lui soit permis en même temps d’être entendu par son 
conseil pour faire valoir les raisons qu’il peut alléguer contre le dit mil.

Que la dite Fanny Margaret Riddell comparaisse devant cette Chambre mardi, le 
septième jour de juin prochain, pour être interrogée à la-seconde lecture du dit bill, 
si la Chambre le juge à propos, afin de constater s’il y a eu quelque collusion direc e 
ou indirecte de sa part, relativement à l’adultère que p -orrait avoir commis son mari, 
ou s’il y a eu quelque collusion directe ou indirecte entre elle et son mari ou une ou 
plusieurs autres personnes au sujet du dit bill de divorce, ou relativement a toute 
action qu’elle peut avoir intentée en justice contre quelqu’un pour cause de relations 
criminelles avec son dit mari; et si, au temps de l’adultère dont elle so plaint, son 
mari, en vertu d’un contrat ou autrement, avec son consentement, vivait séparé d elle 
et dispensé par elle, en tant qu’elle le pouvait faire, des devoirs conjugaux, ou si, au 
temps du dit adultère, elle cohabitait avec lui et vivait sous sa protection et son auto
rité maritale.

Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a éié mise sur icelle et elle a été résolue dans 1 athrma- 

tive, et il a été
Ordonné, en conséquence.

bill intitulé: “Acte pourun

son

L’honorable M. Kaulbach a présenté à la Chambre un bill intitulé: “ Acte pour 
faire droit à William Arthur Lavell.”

Le dit bill a é'é la la première lois.
L’honorable M Kaulbach, secondé par l’honorable M Macdonald, a propose . ,
Que le dit bill soit lu la seconde fois le mardi, Rente unième jour de mai, et qu a- 

vis de cette lecture soit affiché aux portes de la Chambre ; que les sénateurs soient 
notifiés d’être présents, et que le dit William Arthur Lavell soit entendu par 
conseil, à la dite seconde lecture, sur la vérité des allégations du dit bill, et que copie 
du dit bill soit signifiée à Ada Mary Caton et qu’avis soit donné à colle ci do^ la dite
seconde lecture, ou qu’il soit produit des preuves suffisantes do 1 impossibilité do lui
donner cet avis, et qu’il lui soit permis en même temps d’être entendue par son con
seil pour faire valoir les rai ons qu’elle peut alléguer contre le dit bill.

Que le dit William Arthur Lavell comparaisse devant cette Cambre mardi le 
trente unième jmr de mai courant pour être interrogé, à la seconde lecture du bill, 
si la Chambre le juge à propos, i\ fin do constater s’il y a eu quelque collation directe 
ou indiiecte de sa part, relativement à l’adultère que pourrait avoir commis sa 
femme, ou s’il y a eu quelque collusion d recto ou indirecte entre lui et sa femme ou 
une ou plusieurs auttes personnes au sujet du dit bill de divorce, ou îolaiivement à toute 
action qu’il peut avoir intentée en justice contre quoiqu’un pour cau-e do relations 
criminelles avec sa dite femme ; et si, au temps de l'adultère dont ii se plaint, sa 
femme, en vertu d’un contrat ou autrement, avec son consentement, vivait séparée 
de lui et dispensée par lui, en tant qu’il lo pouvait faire, des devoirs conjugaux, ou si, 
au temps du dit adultère, elle cohabitait avec lui et vivait sous sa protection et son 
autorité maritale. 1

son
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Objection ayant été faite à dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle et elle a été. sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.

L’honorable M. Gowan a présenté à la Chambre un bill intitulé: ‘'Acte pour 
permettre à la compagnie permanente de prêt et d'épargne d’étendre ses opérations 
et pour d’autres fins.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie 
de colonisation méthodiste primitive (limitée),” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Maclnnes, il a été 
b"ll ^r^°.nn®’ 1ue bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte des che
mins de fer,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable M. Ryan, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, mercredi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acta modifiant l’acte des 
employés publics,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’hororable M. Smith, secondé par l’honorable M. Ryan, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, mercredi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “Acte modifiant l’acte concer
nant les offenses contre la morale et la tranquilité publique,” a été lu la seconde fois. 

Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Maclnnes, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, mercredi prochain.

L ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du rapport du comité 
spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Marie Louise

Sur motion de l’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à domain.

.... L ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le 
bill intitulé: “ Acte modifiant l'acte des chemins de fer de l’Etat,”

>/ur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable M. Ryan, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain.

honorable Président a présenté à la Chambre un rapport du greffier relatif à la 
qualification do propriété des sénateurs.

Oïdonné, qu il soit déposé sur la table, et il est comme suit :

Bureau du Greffier du Sénat,
Ottawa, 16 mai 1887.

Je certifie par le présent que conformément à la résolution passée par le Sénat 
le onziemejour de mai courant, les honorables messieurs Thomas Ryan et John Boyd 
ont fait et souscrit devant moi le douzième et quatorzième jour de mai courant, leur 
nouvelle declaration de qualification de propriété sur les pages 13 et 50 du légistre 
tenu en mon bureau.

Edouard J, Langevin,
Greffier du Sénat.



Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
« Acte concernant la compagnie du chemin de fer de Ste-Catherine et du Niagara 
Central,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a é-é lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McKindsey, seconde par 1 honorable M. McMullan. 

il a été
Ordonne, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 

« Act0 concernant la compagnie du chemin de fer d’Ontario et du Sault Ste Marie,” 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois. ,, „ _ .. ...
Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Maclnnes, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.
L’honorable M. Smith, membre du conseil privé du Canada, a présenté à la 

Chambre une réponse a une adresse a Son Excellence le gouverneur-général pour 
prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre une copie de 
toutes communications échangé 's entre le gouvernement ou quelqu’un de ses fonction- 
naires et des particuliers au sujet d’une certaine quantité de dynamite importée à 
Halifax, Nouvelle-Ecoss, en 1885, par la maison H. H. Fuller et Cie, et qui a été 
saisie par les autorités douanières pour prétendue évaluation au-dessous do la valeur 
et aussi une copie de tous certificats et autres documents accompagnant ces commu
nications.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session No .)

L’honorable M. Smith, du conseil privé du Canada, a présenté à la Chambre une 
réponse à une adresse demandant copie de toutes correspondances entre le gouverne
ment impérial et fédéral relatives à la défense de la Colombie Britannique pendant 
l’année 1886 et 1887.

Ordonné, qu’il soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session No .)

Alors, sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable M. Eyan,
La Chambre s’est ajournée.

i
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mardi, 17 Mai 1887.
\

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.
Pétitions à lire. 

Avis de motions,

MOTIONS.

Pour Mardi, 17 mai 1«S7.
Question par l’honorable il. Mclnnes (C.-B.) :

1 11 mai Qu une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état général du mouvement des 
arrivées et des départs des Chinois dans les ports canadiens, 
avec indication du nombre des arrivées et des départs à chaque 
port, pour chaque mois, depuis l’adoption en juillet 1885, de 
l’acte à l’effet de restreindre et réglementer l’immigration chi
noise, à venir au 1er janvier 1887.

Question par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

2 12 mai 1. Pourquoi le gouvernement n’at-il employé qu’un tiers des piliers de
for, qui ont été importés d’Angleterre il y a plus de deux ans, 
dans la construction d’un quai à Port Moody, lequel devait avoir 
les mêmes dimensions que le pont on bois à cet endroit ?

2. Quel usage le gouvernement entend il faire des piliers 
de fer non employés qui sont actuellement déposés sur le quai 
de Port Moody ?

8, Quelle somme le gouvernement a-t-il payé pour ces 
piliers de fer importés et pour leur transport ?

1887.
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Pour Mercredi, 18 mai 1*87.
Question par l'honorable M. Mclnnes Q3.-B.) :

Il mai—Le gouvernement mettra t-il dans les estimationn supplémentaires de 
budget une somme suffisante pour l’amélioration de la naviga
tion à l’embouchure de la rivière Fraser, de manière à per
mettre aux bâtiments tirant de dix-huit à vingt pieds d’eau, de 
naviguer sur la Fraser inférieure à toutes heures de marée et un 
toutes saisons ?

Par l’honorable M. Macdonald (G.-B.) :

13 mai—Dans le cas où le gouvernement impérial accorderait par contrat une
subvention à une compagnie de vapeurs pour l’établissement 
d’un service postal entre la ville de Vancouver en Colombie- 
Britannique et le Japon, la Chine ou l’Australie, le gouverne
ment canadien, conformément à des recommandations déjà 
faites, invitera-t-il le gouvernement impérial a stipuler que 
vapeurs devront faire escale à Victoria ou à Esquimalt, à 1 aller 
et au retour ; et dans le cas c ù le gouvernement canadien passe
rait une convention avec une compagnie de vapeurs pour 1 exé
cution d’un tel service postal, mettra-t-il au nombre de ses 
conditions une stipulation de ce genre ?

Question p ir l’honorable M. Schultz :
15 avril—Le gouvernement se propose-t-il do situer dans le voisinage de la cité

de Winnipeg la ferme expérimentale à établir dans le Manitoba ?

Par l’honorable M. Schultz :
14 avril—Qu’un comité spécial composé des honorables messieurs

soit nommé pour recueillir des renseignements sur les produits 
naturels alimentaires qui existent dans les Territoires du Nord- 
Ouest, et sur les meilleurs moyens de conserver et d’augmenter 

produits, et que le dit comité soit autorisé à envoyer quérir 
personnes, pièces et documents.

Par l’honoiable M. Power :
16 mai—Qu’il proposera la résolution suivante : Cette Chambre est d opinion

qu’il est du devoir du gouvernement de veiller à ce que tout
gement à intervenir entre les gouvernements de la Grande

Bretagne et des Etats-Unis, pour l’admission des pêcheurs amé
ricains dans les eaux territoriales du Canada, contienne une 
disposition spéciale portant que les pêcheurs américains, lors
qu’ils se trouveront dans les eaux du Canada, seront régis par 
les lois et règlements alors applicables aux pêcheurs canadiens.

î 887.
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Pour Jeudi, 19 mai 1887.
Question par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

11 mai—Le gouvernement a-t-il l’intention d’employer le bateau “ Sampson 
pendant quelques jours chaque hiver à tenir les vingt-cinq 
premiers milles de la rivière Fraser libres de glaces flottantes ?

1887.

8
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Pour Mercredi, 18 mai 1887.
Par l’honorable M. Ogilvie :

16 mu—Lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, qu’elle soit ajournée à 
mercredi le 25 mai à huit heures du soir.

Question par l’honorable M. Trudel :

1887.

9

16 mai—1. A qu. le gouvernement a-t-il donné le contrat pour la confection et 
1 erection de la charpente en 1er destinée à recevoir la couver- 
'-Urecles nouveaux édifices publics en construction sur la rue 
Wellington, en la cité d’Oitawa, et pour quel prix ?

2. Ce contrat ne devait-il pas être exécuté dans le cours de 
I automne dernier, et s’il ne l’a pas été, quelle a été la raison de 
1 inexécution ?

3. Ce contrat a-t-il été adjugé après soumissions dûment 
demandées, et si oui, l’a-t-il été au plus bas soumissionnaire, 
et pour quel prix ?

4. S il n a pas été adjugé au plus bas soumissionnaire, 
quelle en est la raison ?

5. Quelle est la différence entre le prix du contrat et la 
plus basse soumission ?

10

Pour Vendredi, 20 mai 1887.
Question par l'honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

12 mai—Le gouvernement a-t-il l’intention de donner à la Colombie britannique 
et a la région des Prairies chacune un représentant dans le 
cabinet ? Et quand ?

11

Pour Mercredi, 25 mai 1887.
Question par l’honorable M. Macdonald (C.-B.):

12 16 mai -Dans le cas où le gouvernement. concluerait un arrangement temporaire
base sur quelqu’une des dispositions du traité de Washington 
avec le gouvernement des Etats-Unis au sujet de la question des 
pechenes, le gouvernement verra-t-il à ce que la province de la 
Colombie-Britannique soit comprise dans un tel arrangement, à 
nn que les produits de cette province en poissons et huiles de 
poissons soient admis aux Etats-Unis aux mêmes conditions 
que les produits similaires des autres provinces du Dominion ?

Pour Jeudi, 26 mai 1887.
Question par l’honorable M. Molnues (C.-B.) :

13 12 mai—Le gouvernement a-t-il concédé à la compagnie du Pacifique l’avant- 
£r®ve vU l’avant grève des ports de Vancouver ou
d English Bay, ou le droit exclusif d’y eonstruire des quais ? 
fcu tel est le c»s. qu ind la concession a-t-elle été faite et quelle 
en est l’étendue ?
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ORDRE DU JOUR.

Mardi, 17 Mai 1887.
1887.

1 12 mai—Seconde lecture (Bill 20) Munitions publiques.—(Hon. M. Smith).

12 mai—Seconde lecture (Bill 16) Parc National de Banff-—(Hon. M, Smith).

16 mai—Prise en considération du rapport du comité sur le bill pour faire droit 
à Marie Louise Noël.—(Hon. M. Gowan).
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DIT SÉNAT
DU CANADA.

Mardi. 17 Mai 1887.i

Les membres présents étaient :—

L’honorable JOSIAÏÏ BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs
Mclnnes (O.-B.), 
McKay, 
McKindsey, 
McMillan, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Maclnnes, 
Merner,
Miller, 
Montqomery, 
Odell, 
O'Donohoe, 
Ogilvie,
Paquet,
Poirier,
Power,

Read,
Reesor,
Robitaille,
Ross (Laurentides), 
Ryan,
Sanford,
Schultz,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Ward.

Dickey,
Ferguson,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
Me Galium 
McGlelan, 
McDonald,

Allan,
Almm,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford,
Boyd,
Garvell,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
Cochrane,
DeBlois,
Dever,
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Prières.

L’honorable Président a informé la Chambre, que le greffier avait reçu une com
munication du greffier de la couronne en chancellerie, et 

Elle a été alors lue par le greffier.
Ordonné, qu’elle soit inscrite sur le journal, et elle est comme suit :

Bureau du greffier de la couronne en chancellerie, Canada,
Ottawa, 12 mai 1887.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le gouverneur général d’appeler 
au Sénat, par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du douz ôme j mr de mai 
courant, l’honorable John Joseph Caldwell Abbott, pour le collège électoral d’Inker- 
man, dans la province de Québec.

E. POPE,
Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

A Edouard J. Langbvin, écuier,
Greffier du Sénat.

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se 
présentait pour être introduit.

Alors, l’honorable John Joseph Caldwell Abbott a été introduit, entre l’hono
rable M. Smith et l’honorable M. Bobitaille.

L'honorable M. Abbott a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

i
!

!

CANADA.

JÈKi
1

ti
0John J. McGee, député-gouverneur. t
upus.]

Victoria, par la grâce de Dieu, Eeine du Eoyaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Notre fidèle et bien-aimé l’honorable John Joseph Caldwell Abbott, de Notre 
cité de Montréal, de Notre province de Québec, dans Notre Puissance du Canada,

H
il

H

ill
Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada ; 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous 
vous nommons pour la division électorale d’Inkerman, de Notre province de Québec, 
et Nous vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelcon
ques, vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite 
Puissance, en tous les temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être con
voqué et tenu en Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

•il

:!i
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En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à 
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. Témoin, John J. McGee, 
député de Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin, le Très-Honorable 
Sir Henry Charles Keith Petty-Fitzmaürice, marquis de Lansdowne, 
dans le comté de Somerset, comte de Wycombe, de Chipping Wycombe, 
dans le comté de Bucks, vicomte Gain et Calnstone dans le comté de 
Wilts, et lord Wycombe, baron de Chipping Wycombe, dans le comte 
de Bucks, dans la pairie de la Grande-Bretagne; comte de Kerry et 
comte de Shelburne, vicomte Clanmaurice et Fitzmaurice, baron de 
Kerry, Lixnaw et Dunkerron, dans la pairie d’Irlande, Chevalier Grand- 
Croix de Notre Ordre très-distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, 
gouverneur général du Canada, et vice-amiral d’icelui, etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, ce douzième jour 
de mai, en l’année de Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-vingt-sept et 
de Notre Bègne la cinquantième.

i

Par ordre,
R. Pope,

Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.
L’honorable M. Abbott s’est alors approché de la table et a prêté et sous 

crit le serment prescrit par la loi devant Edouard Joseph Langevm, écmer, commis 
saire nommé à cet effet, et il a pris son siège en conséquence. , ,

L’honorable Président a alors informé la Chambre que le greffier a dépose sur la
l’honorable M. Abbott, membretable le certificat du commissaire, énonçant que 

du Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par 1 Acte de 1 Amé
rique Britannique du Nord, 1867.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Turner,—De Thomas Patterson et autres, directeurs provi

soires de la banque Anglo Canadienne, et autres.
Par l’honorable M. Ross (Laurentides),—Du Bureau de Commerce de Québec.
Par l’honorable M. Flint,—De W.H. Richards et quarante-huit autres,—de A.C. 

Webb et cinq cent trois autres,—de William Chambers et trente-sept autres,—de 
James Nelson et quatre-vingt-dix-sept autres,—de J. W. Hopkins et trente-cinq 
autres,—de David Scott et trente-cinq autres,—de W. H. Wilson et quatre- 
vingt dix-neuf autres,—de Thomas Andrews et trente sept autres, de John 
O’Leary et trente-deux autres,—de John Gibson et vingt-sept autres,— 
d’Edward Weir et quarante-cinq autres,—de Thomas McBride et dix-huit 
autres,—de George Campbell et trente-trois autres,—de John Boyd et trente-six 
autres,—de D. P. Clark et trente six autres,—de Francis Johnston et vingt deux 
autres,—de John McGregor et trente six autres, tous du comté de Northumberland, 
—de Jo hn Hodge et onze autres,—de James Western et quarante et un autres, de 
Henry Simmons et quarante autres,—de Joseph L. Featherston et trente-sept auties, 
—de .Timothy Wiseman et quarante huit autres,—de P. Trebiicock et vingt-neuf 
autres,—de Thomas Battell et quarante autres,—de W. U. Bocket et trente-huit 
autres,—de J. Fitzgerald et trente-cinq autres,— de James Eagan et trente trois 
autres,—de C. H. Osler et trente-quatre autres,—de William Brook et trente-sept 
autres,—de William Miller et trente sept autres,—de Michael Murphy et trente-ux 
autres,—de Thomas Lawler et trente-huit autres,—de J. Sutherland et trente huit 
autrês,—de Hugh G. Dennis et trente trois autres, et de J. E, Kennedy et trente sept 
autres, tous de la ville de Cobourg, et de H. Covby et autres, de Belleville.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été 1
De la compagnie de chemin de fer et de vapeurs de Winnipeg et de la Baie 

d’Hudson ; demandant la passation d’un acte pour refondre et amender ses actes d in- 
corporation, pour l’autoriser à construire un embranchement jusqu à la frontière 
internationale et pour changer son nom en celui de “ Compagnie du chemin de fer 
de Winnipeg et de la Baie d’Hudson.”

et
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De la société de garantie et de prêt “ l’Impériale ” ; demandant un acte pour 
amender son acte d’incorporation et pour changer son nom en celui de “ Compagnie 
financière et de fldéicommis du Canada.”

Du lieutenant-colonel David Smith et autres, officiers et soldats volontaires en 
service actif pendant les incursions féniennes de 1866 1870 ; demandant comme ré
compense de leurs services une distribution de médailles et des concessions de terres.

De la corporation de la cité de Toronto ; demandant la passation d’un acte pour 
obliger la compagnie de télégraphe, de téléphone ou d’éclairage électrique à placer 
leurs fils sous terre.

De la compagnie de Prêt et d’Bpargne sur immeubles ; demandant un acte qui 
amende son acte constitutif.

De la corporation de la ville de Woodstock ; demandant que l’acte de Tempé" 
rance soit abrogé, ou qu’on l’amende de manière à exempter de son application les 
municipalités com mo Woodstock, qui par un vote do la majorité des électeurs se pro
nonceront pour cette exemption.

De James Austin et autres, de la cité de Toronto ; demandant à être constitués 
en corporation sous le nom de “ Caisse de garantie et de pension de la banque Do
minion.”

De la compagnie du chemin de fer d’Alberta et Athabasca ; demandant qu’il 
soit passé un acte à l’effet d’amender son acte constitutif.”

De la conférence générale de l’église Méthodiste ; demandant qu’il soit passé un 
acte pour mieux assurer la protection des femmes et des filles.

De la compagnie de prêt et de placement britannique canadienne (à responsabi
lité limitée) ; demandant certains amendements à son acte constitutif.

D’Edward King Doods et autres ; demandant à être constitués en corporation 
sous le nom de “ Compagnie canadienne d’assurance sur les chevaux.”

De David Creighton et autres, de la ville d’Owen Sound, et d’autres lieux ; de
mandant à être constitués en corporation sous le nom de “ Compagnie d’imprimerie 
et de publication la Standard (à responsabilité limitée).

Un message de la Chambre des Communes par son greffier avec un bill intitulé : 
“ Acte concernant la compagnie du Grand Tronc de chemin defer du Canada,” auquel 
elle demande le concours de cette Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur n otion de l’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Ogilvie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé • “ Acte concernant les munitions 

publiques,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général vendredi prochain.
Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte concernant le Park Natio* 

nal do Banff,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général vendredi prochain.
L ordre du jour ayant été lu pour la prise on considération du rapport du comité 

spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Marie Louise
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L’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Vidal, a proposé:
La^nestiorfde^oncour s ayant été mise sur la dite motion elle a été, sur division,

résolue dans l’affirmative. ..
L’honorable M. Ogilvie, secondé par 1 honorable M. X îdal, a proposé .
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion elle a été, sur

division, résolue dans l’affirmative.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative. .
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe 

cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours. 
L’honorable M. Ogilvie, secondé par l'honorable M. Vidal, a propose :
Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes par 1 un des maîtres en 

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant e 
comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitule : “ Acte pour faire droit a Marie 
Loui-o Noël ” ; et les papiers qui lui ont été référés, avec la demanue que le tout sut
r6t0 La questionne concours ayant été mise sur la dite motion elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.

Alors, sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, 
La Chambra s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 18 Mai 1887.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.
Pétitions à lire. 

Avis de motions.

MOTIONS.

Pour Mercredi, 18 mai 1S87.
Question par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

1 11 mai Le gouvernement mettra tfl dans les estimations supplémentaires de 
budget une somme suffisante pour l’amélioration de la naviga
tion à l’embouchure de la rivière Fraser, de manière à per
mettre aux bâtiments tirant do dix huit à vingt pieds d’eau, de 
naviguer sur la Fraser inférieure à toutes heures de marée et 
toutes saisons ?

Par l’honorable M. Macdonald (C.-B.) :

13 mai Dans le cas où le gouvernement impérial accorderait par contrat une 
subvention à une compagnie do vapeurs pour l’établissement 
d’un service postal entre la ville de Vancouver en Colombie- 
Britannique et le Japon, la Chine ou l’Australie, le gouverne
ment canadien, conformément à des recommandations déjà 
faites, invitera-t-il le gouvernement impérial à stipuler que ces 
vapeurs devront faire escale à Victoria ou à Esquimalt, à l’aller 
et.au retour ; et dans le cas où le gouvernement canadien passe
rait une convention avec une compagnie de vapeurs pour l’exé
cution. d’un tel service postal, mettra-t-il au nombre de ses 
conditions une stipulation de ce genre ?

1887.

un
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Question par l’honorable M. Schultz :

5 avril—Le gouvernement se propose-t-il de situer dans le voisinage de la cité 
de Winnipeg la ferme expérimentale à établir dans le Manitoba ?

Par l’honorable M. Schultz :

4 avril—Qu’un comité spécial composé des honorables messieurs
soit nommé pour recueillir des renseignements sur les produits 
naturels alimentaires qui existent dans les Territoires du Nord- 
Ouest, et sur les meilleurs moyens de conserver et d’augmenter 

produits, et que le dit comité soit autorisé à envoyer quérir 
personnes, pièces et documents.

Par l’honorable M. Power :

1887.

3

4

ces

B 16 mai—Qu’il proposera la résolution suivante : Cette Chambre est d opinion 
qu’il est du devoir du gouvernement de veiller à ce que tout 
arrangement à intervenir entre les gouvernements 4e la Grande 
Bretagne et des Etats-Unis, pour l’admission des pêcheurs amé
ricains dans les eaux territoriales du Canada, contienne une 
disposition spéciale portant que les pêcheurs américains, lors
qu’ils se trouveront dans les eaux du Canada, seront régis par 
les lois et règlements alors applicables aux pêcheurs canadiens.

udel
Question par l’honorable M. Tr :

6 16 mai—1. A qui le gouvernement a-t-il donné le contrat pour la confection et
l’érection de la charpente en 1er destinée à recevoir la ouver- 
ture des nouveaux édifices publics en construction sur la rue 
Wellington, en la cité d’Ottawa, et pour quel prix ?

2. Ce contrat ne devait il pas être exécuté dans le cours de 
l'automne dernier, et s’il ne l’a pas été, quelle a été la raison de
l'inexécution? , ,

3. Ce contrat a-t-il été adjugé après soumissions dûment 
demandées, et si oui, l’a-t-il été au plus bas soumissionnaire,
et pour quel prix ? ...

4. S'il n’a pas été adjugé au plus bas soumissionnaire,
quelle en est la raison ?

5. Quelle est la différence entre le prix du contrat et la 
plus basse soumission ?

Par l’honorable M. Ogilvie :

7 16 mai—Lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, qu’elle soit ajournée à
mercredi le 25 mai à huit heures du soir.

Question par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

8 11 mai—Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état général du mouvement des 
arrivées et des départs des Chinois dans les ports canadiens, 
avec indication du nombre des arrivées et des départs à chaque 
port, pour chaque mois, depuis l’adoption en juillet 1885, de 
l’acte à l’effet de restreindre et réglementer l’immigration chi
noise, à venir au 1er janvier 1887 ; aussi avec indication du



128

t
1887.

produit par l’immigration chinoise et de la dépense 
sionnée par la mise à exécution du dit acte, entre les deux dates 
susmentionnées—ainsi que copie de tous documents établissant 
la preuve de fraudes commises par des chinois on passant leurs 
certificats d’entrée à d’autres qui ont évité l’inscription.

revenu occa-

Pour Jeudi, 19 mai 38S7.
Question par l’honorable M, Mclnnes (O.-B.) :

11 mai—Le gouvernement a-t-il l’intention d’employer le bateau “ Sampson ” 
pendant quelques jours chaque hiver à tenir les vingt-cinq 
premiers milles do la rivière Fraser libres de glaces flottantes ?

Question par l’honorable M. Bever :

17 mai—Le gouvernement est-il en état do donner à cette Chambre une informa
tion sure du temps auquel sera établi un service de vapeurs 
pour le transport des marchandises et des voyageurs entre la 
Colombie-Britannique et le Japon et la Chine et réciproquement ?

9

10

Pour Vendredi, 20 mai 1887.
Question par l'honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

12 mai—Le gouvernement a-t-il l’intention de donner à la Colombie britannique 
et à la région des Prairies chacune un représentant dans le 
cabinet ? Et quand ?

11

Pour Mercredi, 25 mai 1887.
Question par l’honorable M. Macdonald (C.-B,):

16 mai—Dans le cas où le gouvernement concluerait un arrangement temporaire 
basé sur quelqu’une des dispositions du traité de Washington 
avec le gouvernement des Etats-Unis au sujet de la question des 
pêcheries, le gouvernement verra-t-il à ce que la province de la 
Colombie-Britannique soit comprise dans un tel arrangement, à 
fin que les produits de cette province en poissons et huiles de 
poissens soient admis aux Etats-Unis aux mêmes conditions 
que les produits similaires des autres provinces du Dominion ?

12

Pour Jeudi, 26 mai 1887.
Question par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

12 mai Le gouvernement a t il concédé à la compagnie du Pacifique l’avant- 
grêve ou partie de l’avant grève des ports de Vancouver ou 
d English Bay, ou le droit exclusif d’y construire des quais ? 
Si tel est le cas, quand la concession a-t-elle été faite et quelle 
en est l’étendue ?

13
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ORDRE D(J JOUR.

Mercredi, 18 Mai 1887.
1887.

I ' mai—Seconde beture (RiII B) société de construction et d’épargne de la 
Nouvelle-Eco.-ee.—(Hon. M. Al mon j.

i? mai Seconde lecture (Bill 17) Représentation des Territoires du Nord-Ouest 
dans le Sénat.—(Hon. M. Smith).

16 mai—Seconde lec'ure du (Bill J) (lie de prêt et d’épargne du Canada.—(Hon* 
M Gowan).

16 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 47) amendement de l'actedes chemins 
de (er.— (Hon. M. Smith).

16 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 5) concernant les officiers publics.— 
(Hon. M. Smith).

16 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 21) offenses contre la morale et le 
bon oidre.—(Hon. M. Vidal).

16 mai—Comité de toute la Cnambre (Bill 6) amendement de l’acte des chemins 
de fer de l’Biat.—(Hon. M. Smith).

16 mai—Seconde lecture (Bill 11) Cie du chemin de fer Central de Ste-Catherine 
et Niagara. - (Hon. M. McKindsey).

16 mai—Seconde lecture (Bill 10) Cie du chemin de fer du Sault Ste-Marie et
d’Ontario.—(Hon. M. Vidal).

17 mai —Seconde lecture (Bill 13) Cie du chemin de fer du Grand Tronc.—(Hon.
M. Head).

I
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 18 Mai 1887.
Les membres présents étaient :—

L'honorable JOSIAH BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs

Mclnnes (G.-B.), 
McKay, 
McKindsey, 
McMillan, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Machines,
Merner,
Miller,
Montgomery,
Odell,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Pâquet,
Poirier,
Power,

Allan,
Almm,
Archibald,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford,
Boucherville, de,
Boyd,
Carvell,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
Cochrane,
DeBlois,
Lever,

Dickey,
Ferguson,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Maythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
Lewin,
McCallum,
McClelan,
McDonald,

Read,
Reesor,
Robitaille,
Ross (Laurentides), 
Ryan,
Sanford,
Schultz,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Ward.
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Prières.

L’honorable Président a informé la Chambre, que le greffier avait reçu une com
munication du greffier de la couronne en chancellerie, et 

Elle a été alors lue par le greffier.
Ordonné, qu’elle soit inscrite sur le journal, et elle est comme suit :

Bureau du greffier de la couronne en chancellerie, Canada,
Ottawa, 13 mai 1887.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le gouverneur général d’appeler 
au Sénat, par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du treiz ème jour de mai 
courant, l’honorable Pierre Fortin, pour le collège électoral de Kennebec, dans la pro
vince de Québec, à la place de l’honorable Charles Cormier, décédé.

R. POPE,
Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

A Edouard J. Langevin, écuier,
Greffier du Sénat.

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se 
présentait pour être introduit.

Alors, l’honorable Pierre Fortin a été introduit, entre l'honorable M. Abbott et 
l’honorable M. DeBlois.

L’honorable M. Fortin a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu'il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

CANADA.

sbü
John J. McGee, député-gouverneur.

[L.S.]

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Notre fidèle et bien-aimé l’honorable Pierre Fortin, do Notre cité de Montréal, 
de Notre province de Québec, dans Notre Puissance du Canada,

Salut

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposés en vous, 
que dans la vue d'obtenir voire avis et assistance dans toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Cana a ; 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, e JNous 
vous nommons pour la division électorale de Kennebec, de Notre province de tjuebec, 
et Nous vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses que con- 

soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de JNotre î eques, vous



icelles fait apposer le grand sceau du Oanad^ ievtoin, Très-Honorablê

EEEEEEE^-IeS
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de Notre Règne la cinquantième.
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Par ordre,
ü POPEGreffier de la couronne en chancellerie, Canada.

L’honorable M. Fortin s’est alors approché de la table et a Pté 
le serment proscrit par la loi devant Edouard Joseph Langevm, écuier, 
nommé à cet effet, et il a pris son siège (?°np?^“e.V ‘ ue j0 greffier a déposé sur la 

L’honorable Président a alors informe l'honorable M Fortin, membre
tabl« le pre.=rite par l'Acte de l’Amé-
du Sénat, a tait et _ 
rique Britannique du Nord, 18o7.

été présentée et déposée sur la table :La pétition suivante
Par l’honorable M. Cochrane,—De Charles D. Warren et autres.
Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues:
Des directeurs provisoires de la compagnie hydraulique et manufacturée, 

demandant un acte d’incorporation.
Hamilton et du Nord-Ouest; demandantDe la Compagnie du chemin de fer de 

certains amendements à son acte d’incorporation.
De l’honorable James Gibbs Ross et a^r®®’ ^ t1freC^viieue?ratteariienderaracte

d. U Baie Jamee.

possible, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et p.eces, a présenté le ,aPP 
suivant :

Ordonné, que le dit rapport soit reçu, et 
Le dit rapport a été lu par le greffier comme mut :

* par ordre d. ^^Cbambr.Le comité spécial auquel a été _ .
en date du treise du courant, le bill intitulé: “ Acte pour

rôiiv-
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Bans le préambule :

con-

|513 ssste îîft “ÆW*: ^:,r8 t,9e "*«•
fc„VK fi apr>3 “ «U» ” 4~‘ « “» ÆS7 M“to •

votre comité rapporte l^témoigVagt^prifmr écrit® honora,bIIe Chambre,
sons la foi du serment, ainsi que lefémoiema™ rt« i„ 1 tem.01Q8 qu il a entendus 
truction donnée par votre honorable Chambra ait/ Pne,tltl0Dn.aire- qui- suivant l’ins- 
ment, tant généralement que relativement à toute r-n/ln*®1^68 80a-8 a f<)1 da ser- 
pu exister entre les parties pour obtenir nn«c?llasi°n ou connivence qui aurait 
produites à l’appui. P °btemr une ^paration, et rapporte aussi les pièces

Le tout respectueusement soumis.

B. B. Dicket,
Q Président.

. “**£■«« p* l'konoMN» M. Ogilvie, fl .«
soient pris en considération par la Chambre, jeucP^®" J°mtS 6t le blU y mentionné

pré,,L„S„"tL®0"SrdtU *’ °"‘"»
i ie & courant.

permanents et des bills privés, 

reçu.
comme suit :

Chambre de comité,
« de, bill. pr“r‘W'18 ““ 1881 

^ miM°

d’Ontario^demandanl^qu^il soit paatéun' acte® n® dis^ict de Pàrry Sound province 
Ann Wright. H P 8é un acte P°ur dissoudre son mariage vec Mary

Le tout respectueusement soumis.

a l’honneur de pré*

et a constaté que la soixante et

Las. Bobt. Gowan,
Président.

permanents et des bills privés, a
L honorable M. Gowan, du 

Présente son neuvième rapport.
Ordo né, qu’il mit reçu.
Le d, rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité n° P,

.ente^^rXPem“e"te

de chacune d’elfe.’r exammd Ies pétition, euivnnte. et a trouvé suffisant l’avis donné
. De Samuel M. Brookfield 
incorpores sous le nom de “ 
ponsabilité limitée) ;

comité des ordres

rom®iaatr°^-rie Ia cité d’Halifax, demandant à être 
Compagnie d épargné et de prêt du Canada-Est (à res-
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D’Alexander MacLean et autres, demandant à être constitués en corporation 
le nom de “ Compagnie du chemin de fer du lac Colombie Supérieur ; , .
De la Compagnie de Terres d’Ontario et Qu’Appelle (a responsabilité limitée), 

demandant un acte pour réduire son capital et pour d’autres objets ;
De T. P. Pearce, demandant un acte pour le constituer avec ses associes en com

pagnie aux fins de posséder et d’exploiter la ligne do la compagnie du chemin de 1er 
et des mines de Cobourg, Peterborough et Marmora, achetée par lui a une vente laite 
en vertu d’un déorêt de la Haute Cour de Justice d Ontario , ,.

De Hugh McLenan et autres, de la cité do Montréal, demandant a etre consti
tués en corporation sous le nom de “ Compagnie d’Assurance 1 Equité ,

De la Compagnie de navigation du Eichelieu et d Ontario, demandant 1 adoption 
d’un acte qui lève tout doute sur la mode de présider à ses assemblées et qui autorise 
la compagnie à émettre de nouvelles obligations. ,

Do la compagnie de prêt et d’épargne sur immeubles, demandant un acte qui
amende son acte constitutif ; . .

De la compagnie de prêt et de placement britannique canadienne (à responsabilité
limitée), demandant certains amendements à son acte constitutif.

Le tout respectueusement soumis,

sous

Jas, Bobt. Gowan,
Président.

L’honorable M. McKindsey a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte pour 
faire droit à John Monteith.”

Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable M. McKindsey, secondé par l’honorable M. Gowan, a proposé
Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi, deuxième jour de juin prochain, e 

qu’avis de cette lecture soit affiché aux portes de la Chambre ; que les sénateurs soien 
notifiés d’être présents, et que John Monteith soit entendu par son conseil » a dit 
seconde lecture, sur la vérité des allégations du dit bill, et que copie du dit bill soi 
signifiée à Mary Ann Wright, et qu’avis lui soit donné de la dite seconde lecture, ou 
qu’il soit produit des preuves suffisantes de l’impossibilité de lui donner cet avis, e 
qu’il lui soit permis en même temps d’être entendue par son conseil pour faire valoir 
les raisons qu’elle peut alléguer contre le dit bill. ,

Que le dit John Monteith comparaisse devant cette Chambre e second jour do 
juin prochain pour être interrogé à la seconde lecture du dit bill, si la Chambre ojuge 
à propos, à fin de constater s’il y a eu quelque collusion directe ou indirecte de sa 
part, relativement à l’adultère que pourrait avoir commis son épouse ou s il y a eu 
quelque collusion directe ou indirecte entre lui et son épouse ou une ou p usieurs 
autres personnes au sujet du dit bill de divorce, ou relativement a toute ac ion qu î 
peut avoir intentée en justice contre quelqu’un pour cause de relations crimine es 
avec sa dite épouse ; et si, au temps de l’adultère dont il se plaint, elle vivait en vertu 
d’un contrat ou autrement, avec le consentement de son dit mari séparé et dispense 
par lui en tant qu’il le pouvait faire, des devoirs conjugaux, ou si, au temps u î 
adultère, elle cohabitait avec lui et vivait sous sa protection et son autorité maritale.

Objection ayant été mise sur la dite motion, . . . ,
La question de concours a été mise sur iielle et elle a ete, sur division, résolue

dans l’affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence. ^
Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par 1 honorable M. Miller, i 

& ét é
Ordonné, que le nom de l’honorable M. Abbott soit aj >uté au comité des che

mins de fer, télégraphes et havres pour la présente session.
Sur motion de l’honorab'o M. Allan, secondé par l’honornblo M. Lewin, il a été
Ordonné, que le nom de l’honorable M. Abbott soit ajouté au comité des ban

ques et du commerce pour la présente session.



a étéSUr m0ti°n de ril0n0rabl® M- Howlan, secondé par l’honorable M. Gowan, il

Ordonné, que le nom de l’honorable M. Abbott soit ajouté au comité chargé 
a examiner les comptes contingents et en faire rapport pendant la présente session.

L honorable M. Schultz, secondé par l'honorable M. Girard, a proposé :
Qu un comité spécial, composé des honorables messieurs Allan, Almon, Bol- 

uc, Botsford, Carvell, Chaffers, Ferrior, Girard, Howlan, Kaulbach, Leonard, Mo- 
Lallurn, McClolan, Mclnnes (C.-B.), Macdonald (C.-B ), Macpherson (sir David 
Lewis) Merner Miller, Ogilvie, Pelletier, Reosor, Robitaille, Sanford, Senécal, 
outneriand, Ihibaudeau, Turner et du proposant, soit n mmé pour recueillir des ren- 
soignoments sur les produits naturels alimentaires qui xistent dans les Territoires 

u .Nord-Ouest, et sur les meilleurs moyens de conserver et d’augmenter ces pro- 
U’ e*i Tj® 1® dit comité soit autorisé à envoyer quérir personnes, pièces et docu

ments. Cinq membres devant former un quorum. ,
„ ^a question de concours ayant été mise sur la dite motion elle a été résolue dans 

1 affirmative, et il a été
Ordonné, en concéquence,

L’honorable M Ogilvie, secondé par l’honorable M. Bellerose, a proposé :
Que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle reste ajournée à mercredi 

le vingt cinquième jour de mai courant à huit heures du soir.
Power •°n0ia°le ^ ^‘dal a proposé en amendement, secondé par l’honorable M.

)or85u.e ,Chambr® s’ajournera vendredi prochain elle reste ajournée à 
credi le vingt cinquième jour de mai courant à huit heures du soir.

- "T1 q,Ttlon de coneours ayant été mise sur la dite motion la Chambre s’est 
divisée, et les noms ayant été demandés ils ont été pris comme suit :

mer-

CONTENTS:

Les honorables messieurs
Almon,
Archibald
Boyd,
Dever,
Dickey,
Ferguson,
Flint,

Girard,
Glasier,
Grant,
Haythorne,
Kaulbach,
Lewin,
McCallum,

McDonald (C.-B.), Odell, 
McInnes’(C.-B)
McKay,
Macdonald (C.-B.), Sutherland, 

Vidal, 
Wark.—27.

Power, 
By an,

Merner, 
Miller,
Montgomery,

Non contents :

Les honorables messieurs
Abbott,
Allan,
Armand,
B iillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de,

Carvell,
Casgrain,
Chaffers,
DeBlois,
Fortin,
Guévremont,

McKindsey,
O’Donohoe,
Ogilvie,
Pâquet,

Sanford, 
Schullz, 
Scott,
Smith,

Plumb (Président), Stevens,
Turner.—25.Read,

Ainsi elle a été résolue dans l’affirmative.
mandée conc.°urs ayant été alors mise sur la motion principale telle qu’a-
mendee elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative, et il a été 

Ordonne, en conséquence.
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1/hon rame jxl. Mclnnes, secondé par l’honorable M Vidal, a propose : 
oS hïmble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-general 
, i qon Excellence de vouloir bien faire transmettre a cette Chambie un état

^nLK mouvmeTdes arrivées et des départs des Chinois dans les ports cana- 
general du mouvement des a arrivé£ et des dépar à chaque port pour

i n en juillet 1685, de l’acte à 1 ffet de restreindre et
1er janvier 18S7 ; aussi avec mdi-

diens avec 
chaque mois, depuis l’adoptio au
cation du revenu produit par l’imm 
la mise à exécution du dit ucte, cnu 

La question de concours ayant
1’affi0mrd0Dnée5ue£îaéld,te adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil puve.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd hui elle reste ajournée 

vendredi prochain à trois heures de l’après-midi.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M .Smith, il 
OrdoTné que le nom de l’honorable M. Fortin soit ajouté au comité des comptes 

contingents etLssi au comité des débats et délibérations nommes pour la présente
session.

a été résolue dans

a été

L’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, a proposé :
Que cette Chambre s’ajourne maintenant.
La question de concours ayant été mise sur

Vaffirmativo,^e déolaré oette chambre continuée à vendredi prochain à
trois heures de l’après-midi.

la dite motion elle a été résolue dans
O
 S
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Pour Vendredi, 20 mai 1887.
1887. Question par l'honorable M. Mclnnes (C.-B.) j

1 12 mai—Le gouvernement a-t-il l’intention de donner à 
et à la région des Prairies chacune 
cabinet ? Et quand ?

Question par l'honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

gouvernement a-t-il l’intention d’employer le bateau “ Sampson ” 
pendant quelques jours chaque hiver à tenir les vingt-cinq 
premiers milles de la rivière Fraser libres de glaces flottantes ?

Question par l’honorable M. Dever :

Colombie britannique 
î représentant dans le

2 11 mai—Le

3 17 mai Le gouvernement est-il en état de donner à cette Chambre une informa- 
ion sure du temps auquel sera établi un service de vapeurs 

poui le transport des marchandises et des voyageurs entre la 
Colombie-Britannique et le Japon et la Chine et réciproquement ?

138

AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 20 Mai 1887.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

P P



m

Question par l’honorable M. Molnnes (C.-B.) :1887.
11 mai-Le gouvernement mettra t-il dans les estimation, supplémentaires de 

8 budget une somme suffisante pour l’amélioration de la naviga
tion à l’embouchure de la rivière Fraser, de manière a per
mettre aux bâtiments tirant de dix-huit à vingt pieds d eau de 
naviguer sur la Fraser inférieure à toutes heures de maree et un 
toutes saisons ?

Question par l’honorable M. Schultz :

Par l’honorable M. Power :

6 6 mai—Qu’il proposera la résolution suivante : Cette Chambre est d’opmmn 
P qu’il est du devoir du gouvernement de veiller a ce que tout 

arrangement à intervenir entre les gouvernements de la Grande 
Bretagne et des Etats-Unis, pour l’admission des pêcheurs amé
ricains dans les eaux territoriales du Canada, contienne une 
disposition spéciale portant que les pêcheurs américains, lors
qu’ils se trouveront dans les eaux du Canada, seront regis par 
les lois et règlements alors applicables aux pécheurs canadiens-

5
de

Question par l’honorable M. Trudel :

a-t-il donné le contrat pour la confection et 
1er destinée à recevoir la ouver-16 mai—1. A qui le gouvernement

l’érection de la charpente en . ,
tare des nouveaux édifices publics en construction sur la rue 
Wellington, en la cité d’Ottawa, et pour quel prix t

2. Ce contrat ne devait il pas être exécute dans le cours de 
l’autoôme dernier, et s’il ne l’a pas été, quelle a été la raison de
l’inexécution ? „ . . ,,___ .

3. Ce contrat a-t-il été adjuge après soumissions dûment
demandées, et si oui, l’a-t-il été au plus bas soum-ssionnaire,

^ 4_ s’il n’a pas été adjugé au plus bas soumissionnaire,
quelle en est la raison ? „ , , . .

5. Quelle est la différence entre le prix du contrat et la
plus basse soumission ?

7

Pour Mercredi, 25 mai 18X7.

Question par l’honorable M. Macdonald (C.-B.).

16 mai-Dans le cas où le gouvernement concluerait un arrangement temporaire 
basé sur quelqu’une de» disposit.ons du traité de Washington 
avec le gouvernement des Etats-Unis au sujet de la question des 
pêcheries, le gouvernement verra-t-il a ce que a province de la 
Colombie Britannique soit comprise dans un tel arrangement, a 
fin que les produits de cette province en poissons et huiles de 
poissens soient admis aux Etats-Unis aux memes conditions 
'1U6 les produits similaires des autres provinces du Dominion r

8
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Pour Jeudi, 26 mai 1*87.

Question par l’bonorable M. Mclnnes (C.-B.) :

12 mai—Le gouvernement a-t-il concédé à la compagnie du Pacifique l’avant- 
grève ou partie de l’avant-grève des ports de Vancouver ou 
d’English Bay, ou le droit exclusif d’y construire des quais ? 
Si tel est, le cas, qu tnd la concession a-t-elle été faite et quelle 
en est l’étendue ?

Question par l’honorable M. Macdonald (C.-B.) :

18 mai—Le gouvernement impérial a-t-il promis de fournir des canons ou de 
contribuer d’autre manière pour les ouvrages de défense de la 
côte occidentale du Canada, et le gouvernement a-il l’intention 
de faire commencer ces ouvrages cette année ?

1887.

9
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ORDRE Dü JOUR.

Vendredi, 20 Mai 1887.
1887.

Comité de toute la Chambre (Bill 20) Munitions publiques.-(Hon M. 
Abbott).] 17 mai—

National de Banf.—(Son.17 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 16) Pare 
M. Abbott).2

construction et d'épargne de la3 12 mai—Seconde lecture (Bill E) société de
Nouvelle-Ecosse.—(Hon. M. Almon).

des Territoires du Nord-Ouest4 12 mai-Seconde lecture (Bill ^^ Représentation 
dans le Sénat—(Hon. M. Smith).

ne du Canada—(Hon.16 mai-Seconde lecture du (Bill J) Oie de prêt et d’éparg 
M. Gowan).

16 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 47) amendement 
de fer.—(Hon. M. Smith).

Comité de toute la Chambre (Bill 5) concernant les officiers publics.- 
(Hon. M. Smith).

Comité de toute la Chambre (Bill 21) offenses contre la morale et le 
bon ordre.—(Hon. M. Vidal).

5

de l’acte des chemins
6

16 mai—7

8 16 mai—

amendement de l’acte des chemins9 16 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 6)
de fer de l’Etat.—(Hon. M. Smith).

de fer Central de Ste-Catherine10 16 mai—Seconde lecture (Bill HjOiedu chemin. .
et Niagara.—(Hon. M. McKmdsey).

chemin de fer du Sault Ste-Marie et1116 mai—Seconde lecture (Bill 10) Oie du
d’Ontario.—(Hon. M. Vidal).

du chemin de fer du Grand Tronc.—(Hon.12 17 mai—Seconde lecture (Bill 13) Oie 
M. Read).
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PROCÈS-VERBAUX

I.ES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 20 Mai 1887.
Les membres présents étaient :—

L’honorable JOSIAÏÏ BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs
McClelan, 
McDonald, 
Mclnnes (Ô.-S.), 
McKay, 
McKindsey, 
McMillan, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Merner,
Miller, 
Montgomery, 
Odell, 
O'Donohoe, 
Ogilvie,

Abbott, 
i Almon,

Archibald,
I Armand, 

Baillargeon, 
Bellerose, 
Bolduc,
Boucherville, de, 
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
DeBlois,
Dever,
Dickey,

Ferguson,
Flint,
Fortin,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McCallum.

Fdquet,
Poirier,
Power,
Read,
Ross (Laurentides), 
Ryan,
Schultz,
Scott,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Ward.

to

ax
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Prières.

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues :
Be Thomas Patterson et autres, directeurs provisoires de la Banque Anglo Ca

nadienne, et autres ; demandant qu’il soit passé un acte à l’effet de prolonger le délai 
dans lequel doit être obtenu le certificat exigé par le septième article de l’Acte des 
Banques.

Be la Chambre de Commerce de Québec ; demandant que le gouvernement 
prenne des mesures pour assurer prochainement la construction d’un pont sur le Saint. 
Laurent à Québec.

Be W. H. Bichards et quarante huit autres,—de A. C. Webb et cinq cent trois 
autres,—de William Chambers et trente-sept autres,—de James Nelson et quatre- 
vingt-dix sept autres,—de J. W. Hopkins et trente-cinq auties,—de Bavid Scott et 
trente-cinq autres,—de W. H. Wilson et quatre-vingt-dix-neuf autres,—de Thomas 
Andrews et trente-sept autres,—de John O’Leary et trente deux autres,—de John 
Gibson et vingt sept autres,—d’Edward Weir et quarante-cinq autres,—de Thomas 
McBride et dix-huit autres,—de George Campbell et trente-trois autres,—de John 
Boyd et trente-six autres,—de B. P. Clarke et trente-six autres,—de Francis John
ston et vingt deux autres,—de John McGregor, et trente six antres, tous du comté de 
Northumberland,—de John Hodge et onze autres,—do James Western et quarante 
et un autres,—de Henry Simmons et quarante autres,—de Joseph L. Featherson et 
trente-sept autres,—de Thimothy Wiseman et quarante-huit autres,—de P. Trebil- 
cock et vingt-neuf autres,—de Thomas Battell et quarante autres,—de W. H. Bocket 
et trente-huit autres,—de J. Fitzgerald et trente-cinq auti es,— de James Eagan et 
trente-trois autres,—de C. H. Osler et trente-quatre autres,—de William Brook et 
trente-sept autres,—de William Miller et trente-sept autres,—de Michael Murphy et 
trente-six autres,—de Thomas Lawler et trente-huit autres,—de J. Sutherland et 
trente-huit autres,—de Hugh C. Hennis et trente-trois autres, et de J. E Kennedy et 
trente-sept autres, tous de la ville de Cobourg, et de H. Corby et autres, do Belle- 
ville, tous dans la province d’Ontario; demandant l’abrogation du Scott Act.

Be H. Corley et autres ; demandant que le bill pour incorporer la compagnie 
du pont de la Baie de Quinté soit adopté.

L’honorable M. Gowan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 
présenté son dixième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

!

t
y
!!

ü

Chambre de comité n° 8,
Vendredi, 20 mai 1887.

Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de pré- - 
senter son dixième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné 
de chacune d’elles :

Be John B. Baly et autres, du comté de Stanstead, province de Québec, deman
dant à être constitués en corporation sous le nom de compagnie du chemin de fer de 
jonction de Massawippi :

Be A. U. Carteret autres, demandant à être constitués en corporation sous le 
nom de “ Compagnie de chemin de fer et de navigation d’Oshawa ” ;

Be la Grange Trust (à responsabilité limitée), demandant qu’il soit passé un acte 
à l’effet de l’autoriser à entrer eu liquidation ;

Be la compagnie du chemin de fer de Manitoba et du Nord-Ouest, demandant la ■ 
passation d’un acte qui confirme le bail à elle fait du chemin de fer de Saskatchewan 
et de l’Ouest, qui amende son acte d’incorporation sous certains rapports et qui léga
lise certaines obligations qu’elle a émises ;

s
t.

i»
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Be la compagnie du chemin de fer de Témisconata, demandant qu’il soit passé 
un acte pour amender son acte d’incorporation j

De la compagnie du chemin de fer du Pacifique d’Ontario, demandant un acte
pour amender son acte d’incorporation; , , ,

De l’honorable George W. Eoss et autres, de la cite de Toronto, demandant a 
être constitués en corporation sous le nom de “ Compagnie d'assurance canadienne
contre les pertes causées par accident ” ; ,

De sir George Stephen et autres, demandant à être incorpores sous le nom de 
“ Compagnie du chemin de fer de Niagara et Woodstock.

Le tout respectueusement soumis,

.11

Jas. Bobt. Gowan,
Président,

si
L’honorable M. Mclnnes a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte pour 

pourvoir au transport gratuit des législateurs et des juges sur les chemins de fer.
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

a
il
nf
ill
>
il L’honorable M. Schultz, du comité spécial chargé de recueillir des renseigne 

ments sur les produits naturels alimentaires qui existent dans les Territoires du 
Nord Ouest, et *ur les meilleurs moyens de conserver et d’augmenter ces produits, a 
présenté son premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.'
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

M
il
g
ke
.il

it
ret Sénat,

Chambre de comité,
Vendredi, 20 mai 1887.

: et
;e
illi

Le comité spécial chargé de recueillir des renseignements sur les produits natu
rels alimentaires qui existent dans les Territoires du Nord-Ouest et sur les meilleurs 
moyens de conserver et d’augmenter ces produits, a l’honneur de présenter son pre
mier rapport : ,

Votre comité demande qu’il lui soit permis d’employer un sténographe pour 
prendre les témoignages qui seront rendus devant lui.

Le tout respectueusement soumis,

F

M
John Schultz,

Président.

Sur motion de l’honorable M. Schultz, secondé par l’honorable M. Sutherland, il 

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
a étépii

i)ll
Bureau du greffier du Sénat,

Ottawa, “20 mai 1887.
(F1 Je certifie par le présent avoir reçu de l’honorable Joseph Rosaire Tbibaudeau’ 

sénateur pour la division électorale do Eigaud, et de l’honorable Charles Boucher de 
Boucherville, sénateur pour la division électorale de Montarvillo, tous deux dans la 
province de Québec, dans la forme proscrite dans la 5e cédule annexée à l'Acte.de 
l’Amérique Britannique du Nord, 1867, une nouvelle déclaration de leur qurlication 
de propriété signér par eux, devant un juge de paix, les seizième et quatorzième 
jour do mai courant et enregistrée dans mon bureau.

jiî

«i

lit

Edouard J. Langevin,
Greffier du Sénat,i i
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Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Trudel, il a été 
Ordonné, que la nouvelle déclaration de qualification de propriété des honorables 

messieurs Rosaire Thibaudeau et Charles Boucher de Boucherville, tel que certifiée 
avoir été reçus par le greffier, soit déclarée suffisante.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ An Act respecting the Nova 
Scotia Permanent Benefit Building Society and Saving Fund,” a été lu la seconde fois. 

Sur motion de l’honorable M. Almon, secondé par l’honorable M. Turner, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du

Conformément a l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant la représen 
tation des territoires du Nord-Ouest dans le Sénat du Canada,’’ a été lu la seconde fois * 

Sur motion de l'honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Ryan, il a ét 
Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général, mercredi prochain.

L ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
permettre à la compagnie permanente de prêt et d'épargne du Canada d’étendre 
opération et pour d’autres fins,”

Sur motion de l’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Howlan, il

commerce.

é

ses

été
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le 
bill intitulé : “ Acte modifiant l'acte des chemins de fer,”

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Ryan, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 

comité général sur le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte concernant les employés 
publics.” r J

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
, honorable M. de Boucherville a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il 

avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amende
ment. rr

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Ryan, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois eu conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

nu ^r^onil®> <îue le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 
Chcmbre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé: “ Acte modifiant l’acte concernant les crimes et 
délits contre les mœurs et la tranquilité publique.”

(En comité )
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L honorable M. Haythorno a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examine le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement. 
Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Wark, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois 
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

m. ®r<^onD®> que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cettfli 
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement,

conséquence.on



Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comilé général sur le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte des chemins de fer de 
l’Etat."

(En comité.)
Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
La première clause a été lue et agréée.
La deuxième clause a été lue et agréée.

nouveau et amendé comme suit :
Etat ’’ insérez : “ chapitre 38 des Statuts Révisés duPage 1, 

Canada.”
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa seance, et
L’honorable M. Vidai a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examine 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec un amendement. 
Ordonné, qu’il soit reçu maintenant, et
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois par le greffier, il a été agréé.^ 
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Ryan, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois jeudi prochain.
Alors, sur motion de l’honorable M. Howlan, secondé par l’honorable M. Ryan, 
La Chambre s’est ajournée à mercredi prochain, à huit heures du soir.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 25 Mai 1887.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

MOTIONS.

Pour Mercredi, 25 mai 1887.
Question par l’honorable M. Macdonald (C.-B,):

16 mai—Dans le cas où le gouvernement conoluerait un arrangement temporaire 
basé sur quelqu’une dos dispositions du traité de Washington 
avec le gouvernement des Etats-Unis au sujet do la question des 
pêcheries, le gouvernement verra-t-il à ce que la province de la 
Colombie Britannique soit comprise dans un tel arrangement, à 
fin que les produits de cette province en poissons et huiles de 
poissons soient admis aux Etats-Unis aux mêmes conditions 
que les produits similaires des autres provinces du Dominion ?

1887.

1

Pour Jeudi, 26 mai 1887.
Question par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

12 mai—Le gouvernement a-t-il concédé à la compagnie du Pacifique l'avant- 
grève ou . partie de l’avant grève dos ports de Vancouver ou 
d’English Bay, ou le droit exclusif d’y construire des quais ? 

- Si tel est le cas, quand la concession a-t-elle été faite et quelle
en est l’étendue ?

2



Question par l’honorable M. Macdonald (C.-B.) :

3 18 mai—Le gouvernement impérial a-t-il promis de fournir des canons ou de
contribuer d’autre manière pour les ouvrages de défense do la 
côte occidentale du Canada, et le gouvernement a il l’intention 
de faire commencer ces ouvrages cette année ?

Question par l’honorable M. Mclnnes fC.-B.) :

4 12 mai—Le gouvernement a-t-il l’intention de donnera la Colombie britannique
et à la région des Prairies chacune un représentant dans le 
cabinet ? Et quand ?

Question par l'honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

Il mai—Le gouvernement a-t-il l’intention d’employer le bateau “ Sampson ” 
pendant quelques jours chaque hiver à tenir les vingt-cinq 
premiers milles de la rivière Fraser libres de glaces flottantes ?

Question par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

6 11 mai—Le gouvernement mettra-t-il dans les estimations supplémentaires de 
budget une somme suEsante pour l’amélioration de la naviga
tion à l’embouchure de la rivière Fraser, do manière à per
mettre aux bâtiments tirant de dix-huit à vingt pieds d’eau, de 
naviguer sur la Fraser inférieure à toutes heures de marée et un 
toutes saisons ?

Par l’honorable M. Power : 1

16 mai—Qu’il proposera la résolution suivante: Cette Chambre est d’opiniorl 
qu’il est du devoir du gouvernement de veiller à ce que tout 
arrangement à intervenir entre les gouvernements de la Grande 
Bretagne et des Etats-Unis, pour l’admission des pêcheurs amé
ricains dans les eaux territoriales du Canada, contienne une 
disposition spéciale portant que les pêcheurs américains, lors
qu’ils se trouveront dans les eaux du Canada, seront régis par 
les lois et règlements alors applicables aux pêcheurs canadiens"

Question pur l’honorable M. Schultz :

15 avril—Le gouvernement se propose-t-il do situer dans le voisinage de la cité 
de Winnipeg la ferme expérimentale à établir dans le Manitoba ?

1887.

8
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ORDRE DU JOUR.

Pour Mercredi, 25 mai l«87
1887.

1 16 mai—Seconde lecture (Bill 11) Oie du chemin de fer Central de Ste-Catherine
et Niagara.—(Bon. M. McKindsey).

2 16 mai—Seconde lecture (Bill 10) Cie du chemin de fer du Sault Ste-Marie'et
d’Ontario.—(Bon. M. Vidal).

17 mai-Seconde lecture gill 13) Cie du chemin de fer du Grand Tronc.—(Bon.

4 17 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 20) Munitions publiques.—(Hon. M
Abbott). v

5 17 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 16) Parc Nationalise Banf.—(Bon
M. Abbott).

20 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 17) Représentation des Territoires du 
Nord-Ouest dans le Sénat.—(Bon. M. Abbott).
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PROCES-VERBAUX

m s

SÉANCES Dü SÉNAT
Dü CANADA.

Mercredi, 25 Mai 1887.
Les membres présents étaient :—

L’honorable JOSIAH BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs

McGlelan, 
McDonald, 
Mclnnes (0.-5.), 
McKay, 
McKindsey, 
McMaster, 
McMillan, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Merner, 
Montgomery, 
Odell,
O'Donohoe, 
Ogilvie,

Pâquet,
Pelletier,
Poirier,
Power,
Read,
Robitaille,
Ross (de laDurantaye), 
Ryan,
Sanford,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Vidal,
Ward.

Dickey,
Ferrier,
Flint,
Fortin,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guivremont,
Raythorne,
Rowlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McCollum,

Abbott,
Allan,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Boyd,
Carvell,
Chaffers,
Clemow,
Cochrane,
DeBlois,
Dever,
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Prières.

Son Honneur le Président a informé la Chambre qu’il avait donné congé d’ab
sence au vénérable archidiacre Lauder, D.D.L., chapelain du Sénat, et que pendant 
son absence ses fonctions sont remplies par le révérend W. J. Muckleston, M.A., 
d’Ottawa.

L’honorable M. Abbott, membre^du Conseil privé, a présenté à la Chambre une 
réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 22 avril 
1887, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie 
des plans et rapports de l’exploration relative au tunnel projeté entre le Cap Tra
verse, Ile du Prince-Edouard, et le Cap Tourmentine, Nouveau-Brunswick.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la session No

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Lewin,—De la compagnie du chemin de fer du Nouveau- 

Brunswick.

Par l’honorable M. Dickey,—De la compagnie du télégraphe de Montréal.
Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :
De Charles D. Warren et autres ; demandant à être incorporés sous le nom de 

Compagnie d’assurance des fabricants contre les accidents.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé: “ Acte concernant la compagnie 
du chemin de fer Central de Niagara,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. MeKindsey,secondé par l’honorable M. Glasier,il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité dos chemins de fer, télégraphes 

et havres.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé: “ Acte concernant la compagnie 
du chemin de fer d’Ontario et du Sault-Ste-Marie,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Poirier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes 

et havres.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie 
du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Bead, secondé par l’honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes 

et havres.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le délai fixé pour la réception de rapports des bills privés qui 

expire aujourd’hui soit prolongé à vendredi, le 24e jour de juin prochain.
La Chambre, conformément à Tordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 

comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant les munitions publiques.”

{En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. de Boucherville a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il 

avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amende-

-)
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Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. . ,,
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que’le Sénat a passé ce bill sans amendement.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en 

le bill intitulé : “ Acte concernant le Parc National de Banff.

(En comité.')

comité général sur

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
La première clause a été lue et adoptée.
La deuxième clause ayant été lue,
Il a été proposé de l’amender comme il suit : . _ ,
Page 2, ligne 3, retranchez : “Parc National de Banff et îmerez : Paredes

M°ntLa questionlyan't été mise sur le dit amendement, il a été proposé de l’amender 
en insérant les mots “ du Canada ” après le mot “ Rocheuses.”

Objection ayant été faite au dit sous-amendement, la question de concours a ete
mise sur icelui et le comité s’est divise :

Contents, 25.

Non-contents, 13.

Ainsi elle a été résolue dans l’affirmative. . , . „
La question ayant été mise sur la motion principale, telle qu amendée, elle a 

aussi été résolue d’affirmative, et
La dite seconde clause a été agréée.
La troisième clause a été lue et agréée.
La quatrième clause a été lue et amendée comme il suit : ... A „
Page 2 ligne 30, après “ poisson ” insérez “ des oiseaux sauvages generalement.
Page 2, ligne 41, après “ frais ” retranchez “ trois mois d’emprisonnement et 

insérez “ un emprisonnement de trois mois ou plus.”
La cinquième clause a été lue et amendée comme il suit :
Page 3, ligne 3, après “Canada ” insérez “ et de toute autre manière que 1 indi

quera de temps à autre par règlement le gouverneur en conseil.’
Ordonné, que la clause suivante soit ajoutée au bill :
» Rien dans le présent acte n’affectera l’obligation du gouvernement (s il en 

« existe une) décantant des conditions de l’acquisition des Territoires du Nord-Ouest.
Le préambule a été lu et agréé. , , T ™ ,,
Le titre a été lu et amendé en retranchant les mots : ^ Parc National de Banff 

et en insérant “ Parc des Montagnes Rocheuses du Canada.”

le

ie

iti

lie

iti
1(6

ii«

été

été
|0i

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
(6 L’honorable M. Pelletier a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amende
ments. .Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont etc

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.
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rapport°n°rable M" Eead’ du comité mixte de8 impressions, a présenté son deuxième

Ordonné, qu’il soit reçu.
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité,
18 mai 1887.

Le comité mixte des deux Chambres des impressions du parlement a l’honneur 
de presenter ce. qui suit comme son deuxième rapport :_

Votre comité recommande respectueusement que les documents suivants soient 
imprimes, savoir :

5c. Relevé des noms et des salaires de toutes les personnes nommées 
dans le service civil pendant l’année 1886, conformément à la clause 58, par. 2, de 
1 Ac.t® dp Service Civil (Statuts Refondus, 17). (Dans les documents de la session.)

il. Rapport des bibliothécaires conjoints sur l’état de la bibliothèque du parle
ment. (Vans les documents de la session.) 1

II' S?1®™ d,® ^‘verses dépenses imprévues. (Dans les documents de la session.)
. ^at de toutes les pensions et indemnités de retraite accordées dans le service 

civil, pendant 1 année.expirée le 31 décembre 1886, donnant le nom et le rang de 
obaque personne mise à la retraite ou retirée, ses appointements, son âge, la durée de 
son service, 1 indemnité a elle accordée lors de sa retraite, la raison de sa mise à la 
[vZ P" Pro“oliooo“ P» -« »o-«Ue nominatio».

Réponse à Ordre,—Relevé des sommes déposées dans les caisses d’épargnes 
postales et les banques d épargnés du gouvernement à la date du 1er janvier 
indiquant le nombre des déposants

ayant des montants au dessus de

ou promues

1886,

$1,000
1,000do do $500 et au-dessous de

do do 300 do 500do au-dessous de 300

ZZT de Cba,“ C"“‘° d” dép°“”te resP«olivometit.

ï !ssr(s!rssss: ?£zdocuments de la session. Avec carte marine.)
49. Réponse à Ordre,—-Etat indiquant le nombre des bateaux-traîneaux possédés 

par le gouvernement pour le service de la traversée 
employés à ce service pendant l’hiver do 1887 corn 
les dits bateaux, la date de chaque voyage, e 
moyen des dits bateaux. (Pour distribution').
més eavcdrC°m'td recommand0 aussi que les documents suivants ce soient pas impri-

aux caps ; le nombre d’hommes

nombre au

20. ,—Copie des pétitions ou lettres adressées parles 
j « . , Huron ou du lac Nipissingue au sujet de leurs droits
le
. pi Keleye des mandats du Gouverneur-Général émis depuis la dernière session 
au Parlement au compte des exercices 1885 86 et 1886 87.
.nJ:V,p0.ns.e a presse (Sénat, 1886) - Copies de la minute de délibération du 
Tohn ' *fe8Or0r,eiot de la minute de l’ordre en conseil, portant nomination de
jonn briay a 1 emploi de sous-percepteur du revenu de l’intérieur à Prescott : et aussi 
copie de 1 ordre en conseil ou de tout autre ordie portant révocation do la dite nomi- 
n avec mention des dates respectives de ces pièces.
fonda Ordre,—-Etat détaillé des recettes et des dépenses imputables au
S E é,dr lv JU;ll0t’ 1885’au 10 avriI- 1886>et du 1er juillet, 1886, 

avril, 1887, avec 1 estimation des recettes et des dépenses. au 10
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24a. Réponse à Ordre, —Etat indiquant b 
1885, au 20 avril, 1886, et du 1er juillet, 1886,

-PKe“lde, recette» et dépense» à 1. date du 1er mai
1886 et ïsS rê'peotivem-’-'. 8“ T^.T” d° °

années Aussi un état indiquant l’intérêt à solder au 1er mai. .....
26. Etats généraux des baptêmes, mariages et sépultures dans certains dist

de 'Vî^Etat des0atfaireTde la Cie Anglo-Canadienne de Prêts et Placements, jusqu au
31 décembre, 1886. ,. , a_

28 Rapport du Commissaire de la Police fédérale, en
d“ °29*Ekp^rt auHe'recensement du Manitoba, conformément aux preemptions

d” * 30* Réponse à*Ordre (1886),-Copie de toute correspondance relative à 1“ ferme, 
tnre de l’ent.ée nord du havre de Port-Hood, avec copie des rapports de 11D8e“ 
en chef du département des Travaux Publics à ce sujet; aussi ^P1® 1 g ’
et soumissions demandées par le ci-devant ministre des Travanx, ^ les^el’evés 

31. Réponse à Ordre,-Etat, dressé suivant la formule employee i^our lea reloves
publiés dans la Gazette, des exportations et importations, du Qr i ’ autres nays, 
avril, 1887. faisant la distinction entre les produits du Canada et Banane

k Réponse à Ordre,-Montant dû au gouvernement canadien P« * «“«J™ 
d'Echange à l'époque de la suspension do ses paiements et état indiquant toutes les 
sommes payées à compte de sa dette, avec la date du solde M pill; et ga34a Convention intervenue entre James Leamy et Donald McGillivray^ et ba
Majesté la reine Victoria, représentée par le ministre des Chemins dQ port-'
du Canada, pour l’enlèvement et la réfection de certaines par q
M°°& «le pétition. «orr.spo-da.S 0-eSs
documents concernant l’établissement d un bureau de poste a ...»
appelé “ Les Fonds ” dans la paroisse de Saint-Antoine, comte de Lotbmere.

36. Réponse à Ordre,-Etat indiquant toutes sommes d argent perçues depum lo
1er octobre 1868 en vertu de lois et ordns en Conseil passes a cet ï^utéraîre

anglais soumis au droit de propriété littéraire,
r chacun de ces ouvrages, et le total remis 

être distribué aux personnes ayant des

LOI JULUOL,

prévisions20 avril, 1887, avec

ces

vertu des Statuts Révisés

but reimpression étrangères a ouvrai 
ainsi que les montants ainsi perçus 
chaque année au gouvernement impérial pour 
droits de propriété sur tels ouvrages littéraires.

38. Réponse à Ordre,—Etat détaillé de toutes 
gi^trées au département du Secrétaire d’Etat, soumis au
vertu des “ Statuts Révisés du Canada,” chap. L>, clause 23. Vinsnecteur

39. Réponse à Adresse,—Copie de tous rapports, adret e p Douanes
McLaren et M. Bremner, du département des Douanes, au minis r mentions'
quant à la méthode suivie pour le mesurage de la mêlasse au por q^Toan'
N.-B., ainsi que de tous rapports au sujet do la inethode suivie au p >
N.-B., et de tout ordre en conseil passé par suite de ces rapports, ou
doin4t C- rsrr-idE“.“d-.» .
Light” a commencé ses voyages entre l’Ile du Prince-Edouard et Pictou dans au
tourne de 1886 : combien de voyages il a fait; la date de chaque voyage jusqu au K> 
avril courant, et le nombre de passagers.

41. Réponse à Ordre,—Etat fa ant 
par le t-teamor “ Neptune ” l’hiver ernic , 
ferme ; la date de chaque voyage ; le montant payé pour ce

sur

les obligations et garanties enré- 
Parlement du Canada, en

connaître combien 
ar. entre l’Ile du P

service et le nombre de

^Réponse à Adresse,—Copie de toutes demande) faites au gouvernement et 
toutes recommandations faites concernant la place de surintendant du canal Lhambiy 
ainsi que copie de la nomination de titulaire à cette charge, îadiquan e m
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salaire par année, et des contingente, etc., qui lui sont accordés. Les dits papiers 
tendTactueî1 ^ ^ d°8 sala,res respectifs payés aux deux prédécesseurs du?surin-
son

44. Copie certifiée du rapport d’un comité de l’honorable Conseil Privé apnrouvé
par Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil, le 31 janvier 1887 concernant 
le chemin de fer d’Oxford à New Glasgow, Nouvelle-Écosse. ’ COncernant

45. Réponse à Adresse,—Copie de la commission ou autre document nommant

à Mo4ntr^lPP0rt ^ ** Comrni931on chargea de faire une enquête sur les inondations

f.,47; E^ponse a Ordre,—Copie des comptes de l’officier-reviseur du district élec- 
nernntn^t Kam2.ara;ika’ comprenant les frais d’impression des listes électorales, le
navéPna?w«ffi3r dU re™euru et celui de son huissier, avec indication du montant 
payé par le gouvernement à chacun de ces officiers.
navét?'nm,érP<1»8er. * 0rdfre>-Ralc™ indiquant, jusqu’à date, les diverses sommes 
payees pour la preparation de la révision des listes dos voleurs, pour le comté de
et^n ^d°aard: 6n 188,6, savoir:—A l’officier-reviseur, à son greffier, à son huissier, 
jîsqÜ? présent81008' AU89’’ 68 80mme9 réclamées pour cette révision, et non payées

8onli°r 18S6 P°Ur prévenir la.contrebandVsur°n™Se fro^iêœfave?^no^desV^
sonnes ainsi nommées, leur residence et leur salaire. ™

, 52‘ -Réponse à Ordre,—Etat détaillé donnant la description et la valeur des grains 
atriî iss?! animaux «^portés du Canada, depuis le 1er juillet, 1886, jusqu’fu 1er

Le tout respectueusement soumis.
JRobt. Read,

Président, Sénat.
Alors, sur motion de l’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Dickey, il

a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

a/„Ütabl° Abb°“' '“°“dé P“r M- S“itb-
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Jeudi, 26 Mai 1887.

Pétitions à lirePétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

MOTIONS.

Pour Jeudi, 26 mai 1887.
Question par l’honorable M. Molnnes (C.-B.) :

12 mai—Le gouvernement a-t-il concédé à la compagnie du Pacifique l’avant- 
grève ou partie de l’avant-grève des ports de Vancouver ou 
d’English Bay, ou le droit exclusif d’y construire des quais ? 
Si tel est le cas, quand la concession a-t-elle été faite et quelle 
en est l’étendue ?

Question par l’honorable M. Macdonald (C.-B.) :

18 mai—Le gouvernement impérial a-t-il promis de fournir des canons ou de 
contribuer d’autre manière pour les ouvrages de défense do la 
côte occidentale du Canada, et le gouvernement a il l’intention 
de faire commencer ces ouvrages cette année ?

Question par l'honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

12 mai—Le gouvernement a-t-il l’intention de donner à la Colombie britannique 
et à la région des Prairies chacune un représentant dans le 
cabinet ? Et quand ?

1887.

1

2

3
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Question par l'honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

11 mai—Le gouvernement a-t-il l’intention d’employer le bateau “ Sampson ” 
pendant quelques jours chaque hiver à tenir les vingt-cinq 
premiers milles de la rivière Fraser libres de glaces flottantes ?

Question par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

11 mai—Le gouvernement mettra t-il dans les estimation^, supplémentaires de 
budget une somme suffisante pour l’amélioration de la naviga
tion à l’embouchure de la rivière Fraser, de manière à per
mettre aux bâtiments tirant de dix huit à vingt pieds d’eau, de 
naviguer sur la Fraser inférieure à toutes heures de marée et un 
toutes saisons ?

Par l’honorable M Power :

6 mai—Qu’il proposera la résolution suivante : Cette Chambre est d’opinion 
qu’il est du devoir du gouvernement de veiller à ce que tout 
arrangement à intervenir entre les gouvernements de la Grande 
Bretagne et des Etats-Unis, pour l’admission des pêcheurs amé
ricains dans les eaux territoriales du Canada, contienne une 
disposition spéciale portant que les pêcheurs américains, lors
qu’ils se trouveront dans les eaux du Canada, seront régis par 
les lois et règlements alors applicables aux pêcheurs canadiens1

1887.

4

5

6

Pour Vendredi, 27 Mai 1887.
Par l’honorable M. Bollerose :

25 mai—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie d’une lettre datée du 10 septembre 
1886 et signée par Jos. H. Bellerose au sujet des difficultés du 
pénitencier de St-Vincent de-Paul, avec copie de la lettre de 
C. A. Nutting, écr., avocat, en date du 28 août 1886, sur le 
même sujet, ainsi que copie du rapport de M. Sherwood, surin
tendant de la police du gouvernement, chargé par l’honorable 
ministre de la Justice de vérifier les faits énoncés dans cette 
dernière lettre.

7
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ORDRE DU JOUR.

Pour Jeudi, 26 mai 1887.
1887.

0 mai—Tio'sièmo lecture (Bill 6) chemins de fer de l’Etat.— (Hon. M. Abbott).

25 mai—Troisième lecture (Biil 16) Parc .National de Banff.—(Hon.M. Abbott).

0 mai—Comi é de toute la Chambre (Bill 17) Représentation des Territoires du 
Nord Ouest dans le Sénat—(Hon. M. Abbott).

20 mab—Seconde lecture (Bill K) Transport gratuit des législateurs et des juges 
sur chemins de fer.—(Hon. M Mclnnes).

0 mai—Seconde lecture du (Bill I) (lie de prêt et d’épargne du Canada—(Hon. 
M Gowan).

20 mai— Comité de toute la Chambre (Bill 47) amendement de l’acte des chemins 
de fer.— (Hon. M. Abbott).

25 mai—Prise en considération du 2e rapport du comité mixte des deux Chambres 
du parlement.—(Hon. M. Read).
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PROCÈS-VERBAUX

LIS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 26 Mai 1887.

Les membres présents étaient :—
L’honorable JOSIAH BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs
McClelan, 
McDonald, 
Mclnnes ÇC.-B.'), 
McKay, 
McKindsey, 
McMaster, 
McMillan, 
Macdonald, 
Macfarlane,
Merner,
Miller, 
Montgomery,
Odell,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Pâquet,

Pelletier,
Poirier,
Power,
Read,
Robitaille,
Ross (Laurentides), 
Ross (de laDurantayè), 
Ryan,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Turner,
Vidal,
Ward.

Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Fortin,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
Lewin,
McCollum,

Abbott,
Allan,
Almon,
Armand, 
Baillargeon, 
Bellerose, 
Bolduc,
Boucherville, de,
Carvell,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
Cochrane,
DeBlois,
Lever,
Dickey,
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Prièues.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Ryan,—Du Rhode Island Locomotive Works et autres,—de 

la Compagnie de chemin de fer de Montréal, Portland et Boston,—de George Render 
et autres, actionnaires et propriétaires de débentures du chemin de fer du Sud-Est.

Par l’honorable M. McClelan,—De la corporation du village de Brighton, comté 
de Northumberland.

Par l’honorable M. Ferrier,— Du chemin de fer de jonction de Montréal et 
Champlain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour rappeler et modifier l’acte incorporant la compagnie de levée et de che
min de 1er de St-Gabriol,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la .première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Montgomery,

il a é'é
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ A' e concernant la compagnie de chemin de fer d’Ontario et Québec,’’ auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McKindsey, secondé par l’honorable M. Mclnnes,

il a été
Ordonné, que le dit bill spit lu la seconde fois lundi prochain.
L’ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé : “ Acte 

modifiant l’acte des chemins de fer de l’Etat,” tel qu’amendé,
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

L’ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé : “ Acte 
concernai,t le Parc National de Banff,” tel qu’amendé, ,

L’honorable M. Abbott a proposé, secondé par l’honorable M. Smith :
Que le dit bill, tel qu’amendé, ne soit pas lu la troisième fois, mais qu’il soit ren

voyé à un comité général pour être reconsidéré.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’affirmative.
Conformément à l’ordre, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 

comité général sur le dit bill.
(En comité.)

Ordonné que le troisième amendement fait à ce bill soit dans les termes sui
vants :

Page g, ligne 3, après “Canada ” insérez: “ et de toute autre manière que le gou
verneur en conseil y aura indiquée.”

Ordonné que la clause suivante soit ajoutée au biM :
7. Cet acte pourra être cité sous le titre de “ l’Acte du Parc des Montagnes Ro

cheuses, 1887.”

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Pelletier a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait exa

miné lu dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec de nouveaux 
amendements.



Ordonné, qu'ils soient reçus maintenant, et
Les dits amendements étant lus une seconde fois par le greffier, ils ont ete agrees.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a ete
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue .dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Coambre des Communes, et informe cette 

Chambre que’le sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son secours.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé : “Acte concernant la, représentation des terri
toires de Nord-Ouest au sénat du Canada.”

(En comité)
Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
La première clause a été lue et agréée. ,
Ordonné, que la clause suivante soit ajoutée au bill .
“ 2. Nul ne sera nommé sénateur en vertu du présent acte à moins qu’il n’ait 

“ les qualifications exigées par l’article 28 de l’Acte de l’Amérique Britannique du 
« Nord, 1867 ; et pour les fins du présent acte, le mot province dans le dit article 
“ s’entendra comme signifiant les Territoires du Nord-Ouest.'

Le préambule a été lu et agréé.
Le titre a été lu et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Girard a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec un amendement. 
Ordonné, qu’il soit reçu maintenant, et
Le dit amendement étant lu une seconde fois par le greffier, il a éé agrée.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu ia troisième fois demain.

L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du rapport du comité 
spécial, auquel a été renvoyé le kill intitulé: “ Acte pour faire droit à Susan Ash,’’ 

Sur motion de l’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Montgomery,

Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé: “ Acte pour 
pourvoir au transport gratuit des législateurs et des juges sur les chemins de fer,

Sur motion de l’honorable M. Mclnnes, secondé par l’honorable M. McKipdsey,

Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.
Alors, sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith 
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 27 Mai 1887

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.
Pétitions à lire*

Avis de motions.

MOTIONS.

Pour Vendredi, 27 Mai 1887.
Par l’honorable M. Bellerose :

1 25 mai Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie d’une lettre datée du 10 septembre 
1886 et signée par Jos. H. Bellerose au sujet des difficultés du 
pénitencier de St-Vincent de-Paul, avec copie de la lettre de 
C. A. Nutting, écr., avocat, en date du 28 août 1886, sur le 
même sujet, ainsi que copie du rapport de M. Sherwood, surin
tendant de la police du gouvernement, chargé par l’honorable 
ministre de la Justice de vérifier les faits énoncés dans cette 
dernière lettre.

Par l’honorable M. Power :

2 6 mai— Qu’il proposera la résolution suivante : Cette Chambre est d’opinion
qu’il est du devoir du gouvernement de veiller à ce que tout 
arrangement à intervenir entre les gouvernements de la Grande 

• Bretagne et des Etats-Unis, pour l’admission des pêcheurs amé
ricains dans les eaux territoriales du Canada, contienne une 
disposition spéciale portant que les pêcheurs américains, lors
qu’ils se trouveront dans les eaux du Canada, seront régis par 
les lois et règlements alors applicables aux pêcheurs canadiens.

1887.
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Pour Jeudi, 2 juin 1*87.
s ,

Question par l'honorable M. Mclunes (O.-B.) :

i2 mai—Le gouvernement a-t-i! l’intention de donner à la Colombie britannique 
et à la région des Prairies chacune un repi éventant dama le 
cabinet ? El quand ï

mi.
3

Pour Vendredi, 3 juin iss7.
Question par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.):

12 mai—Le gouvernement a-t-il concédé à 1* compagnie du Pacifique l’avant- 
grève ou partie de l’avant-grève des ports de Vancouver ?" 
d’English Bay, ou te droit exclusif d’y construire des quais ? 
Si tel est le c*s, quand la concession a t-elle été faite et. qu lie 
en est l’étendue ?

4 ou

ORDRE Dü JOUR,

Pour Vendredi, 27 niai 1887.
1887.

3 26 mai—Troisième lecture (Bill 17) Représentation des Territoires du Nord Ouest 
dans le Sénat.—(Hon. M.. Abbott).

2 20 mai—Seconde lecture du (Bill I) Oie de prêt et d’épargne du Canada —(Bon.
Ji. Gowan).

3 20 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 47) amendement de l’acte des chemins
de fer.—(Hon. M. Abbott).

4 25 mai—Prise en considération du 2e rapport du comité mixte des deux Chambres
du parlement.—(Hon. ML. Read).
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PROCÈS-VERBAUX

us

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

%

Vendredi, 27 Mai 1887.
Les membres présents étaient :—

L’honorable JOSIAH BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs
McDonald, 
Mclnnes (O.•B.'), 
McKay, 
McKindsey, 
McMaster, 
McMillan, 
Macdonald, 
Macfarlane,
Merner, 
Montgomery,
Odell,
Ogilvie,
Pâquet,
Pelletier,
Poirier,

Power,
Bead,
Bobitaille,
Boss (Laurentides), 
Boss (de laDurantaye), 
Byan,
Schultz,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Ward.

Abbott,
Allan,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Boyd,
Garvell,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow, 
DeBlois,
Dever,
Dickey,

Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Fortin,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McCallum,
McClelan,
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par 1’honoraVle M. Merner,—De la compagnie du chemin de for de jonction do

Guelph.
Par l’honorable M. Vidal,—De l’assemblée générale de l’église presbytérienne du

Canada.
Par l’honorable M. Smith,—Du bureau de commerce de la cité de Toronto.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De la Compagnie du chemin do fer du Nouveau Brunswick ; demandant qu il soit 

pasf é un acte pour l’autoriser à faire une nouvelle émission de débentures et pour 
d’autres objets.

De la Compagnie du télégraphe de Montréal ; demandant que le bill relatif au 
chemin de fer du^Sud-Est ne soit pas adopté sans qu’on y insère une clause qui pro
tège les droits de la compagnie.

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins fer, télégraphes et havres, auquel 
a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie du chemin de fer 
Central de Niagara,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait 
chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. McKindsey, secondé par l’honorable M, Gowan, il 
s été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Gowan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 
présenté son onzième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

SÉNAT,
Chambre de comité n° 8,

Vendredi, 27 mai 1887.

Le comité spécial dos ordres permanents et des bills privés a 1 honneur de pié- 
senter son onzième rapport, "

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant 1 avis donne 
do chacun© d*©! 1 ©3 *

De H. C. Lackner, maire, et autres, de la ville de Berlin, province d Ontario, 
demandant à être constitués en corporation sous le nom do chemin de fer de jonction 
de Berlin et du Pacifique canadien ;

De la compagnie du chemin de fer du Grand Tronc, de la Baie Géorgienne 
lac Brié, demandant un acte à l’effet de prolonger le temps dans lequel elle doit 
achever certaine partie de ses travaux et construire un embranchement allant a
Owen Sound, et à d’autres fins ; . .

De George H. Haward et autres, de la ville de Niagara, province d Ontario, 
demandant à être constitués en corporation sous le nom de “ Compagnie du pont de 
la rivière Niagara ” ;

et du



De James Austin et autres, de la cité de Toronto, demandant à ^ constitués
“ Caisse de garantie et de pension de la banquele nom de 

De tout respectueusement soumis.

en corporation sous 
Dominion.”

Jas. Bobt. Gowan,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Vidal, seconde par 1honorable M. hemer, 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en consequence.
La question a été mise, ce bill passera t il ?

Chambre de, Commune,, et informe cette 
Chambre que le Sénat a pa=sé ce bill sans amendement.

l'honorable M. Ogilvie, il - été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en consequence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il /
Ordonné* Chambre de, Co^nnne,, et informe eette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

entier a été

chemins de fer, télégraphes et havres, 
"la compagnie du tir<uid Tronc 
examiné le dit bill en entier,

.IftiïS&SWKS “AC concernant 
de’chemin de fer du Canada,” a 'f/K^Xe.aM amendement.
6t ,'ho„o»b,e M. Ferrier, «

3 le dit bill soit lu la troisième fois maintenant, 
été alors lu la troisième fois en consequence, 
a été mise, ce bill passera-t-il ?

Ordonné, que 
Le dit bill a 
La question s
Ordonné^ ^tgîeffl’.è » rTndreî la Chambre de, Commune., et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable-H.riokky,.du comité de,ehemm^de fer, Wegraÿe, £ 

^^^iS^i^blE^bien,,, recevoir. „ doAj6b uns aiutiu «passant par le village do” insérez :Page 1, ligne 16, ap'ès “d’Ontario

“ G1r“ge'i. ligne 17.
“ W* d'‘pîiT'dnvm^ deGUmmi,, payant par Walkorton et abouti,„nt à

“ trois ”,
“ chemenfc
11 Mount Forest . ...

Page 1, ligne 25, après “ de ’ insérez :

I
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Page 1, ligne 26, après "d’eau ” insérez : “et après avoir légalement acquis le 
“ droit de s en servir ° H

Page 2, ligne 14, après "de ” insérez : "cent cinquante”.
Page 2, ligne 32, retranchez depuis “provisoires” jusqu’à la fin du paragraphe 2 

et insérez : “ pourront ouvrir immédiatement des livres d’actions et obtenir des sous- 
“ orjPtions au capital de l’entreprise, recevoir des versements sur les actions sous- 

entes, laite faire des plans et tracés, et déposer dans toute banque incorporée du 
Canada tous deniers reçus par eux à compte des souscriptions d’actions

Page 3, ligne 14, après “et ” insérez : “ pour les assemblées spéciales
Page 3, ligne 15, retranchez “ six cents ” et insérez : “ mille
Page 3, ligne 33, retranchez “ sera de cinq ” et insérez : “ se composera de la 

majorité des directeurs ”,
Page 4, ligne 23, après “ totalité ” insérez : “ vingt”.
Page 4, ligne 26, retranchez depuis “ 2 ” jusqu’à la fin du 2e paragraphe de la 

116 clause.
Page 4, lignes 32, 37, 43, 47, après “débentures” insérez: "actions”.
Page 5, ligne 5. après “ débentures ” insérez : “ actions ”.
Page 5, ligne 13, retranchez “ d’i ffets ” et insérez : “ d’obligations et de dében. 

“ tures-actions ”,
Page 5, lignes 19, 25, 30, 34, 45, après “ débentures ” insérez : “ actions ”,
Page 6, lignes 5, 10, 12, après " débentures ’’ insérez: " actions ”.
Page 6, ligne 19, retranchez depuis “Les” jusqu’à “directeurs”.
Page 6, ligne 29, letranchez depuis " roulant "jusqu’à la fin de la 16e clause.
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois et la question de 

ayant été mise sur icenx ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorah’e M, McKindsey, secondé par l’honorable M. Gowan, il

Oi-donn© qye le *t bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a eif, tel qu amende, lu la troisième fois en conséquence 
La question a ete mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle s dte résolue dans l'affirmative.

nu mC^°nn6, ,qUJ.le greffier.se rende à la Chambre des Communes, et informe cotte 
sorTconcours! 8 a 1)3886 C® 6,11 8VeC divers amendements, auxquels il demande

concours

a été

La Chambre s’est ajournée à loisir.
Après quelque temps la Chambre a repris sa séance.

OlVnn°rublek]^' Beller08°. secondé par l’honorable M. Armand a nronosé •
poUr irierHSonmpLe,ai re896 o0it pr,ésentée à Son Excellence le gouîernem-général
d’nnoSettre datée du10 roïtelTlX ‘“ettre à cîtte Chambre copie
difficultés du îénitenciei Pde sî v;n! tea pgD1e par J°8 H- Bellero8e au sujet des 
Nuttinir ; ! , ot-Vincent de-Paul, avec copie de la lettre de C A
du rapport de M^Sherwood^urM 2H \88 S“r l0 mêm° 8U’et’ ainai S"6 copie

ie de vérifier les énoncés dans cette dernière
l'affirmât"/. “ya°‘ é<é mi‘e ™r di‘° Mlm elle a élé '«“><»<>

Privé, a présenté à la Chambre une 
le gouverneur-gécéi al, en date du 19 mai 

vouloir bien faire transmettre à cotte Chambre, copie 
la justice, branche des pénitenciers, adressée à la fin

lettre.

réno^oT1,?n8bIo M‘ Abbott’ membre du Conseil 
1886 ad-880 * Son Bxce]lence
d’une
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Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “Acte concernanUarepresen. 
tation des territoires du Nord-Ouest au Sénat du Canada a ete, tel qu amende,

troih|eme^fcn8^on & été mige> ce bill) tel qu’amendé, passera-t-il ?

Elle a été résolue dans l’affirmative. , ..
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes,

Chambre quo le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, aux*
son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour permettre à la com
pagnie permanente de prêt et d’épargne d’étendre ses operations et pour d autres

fins,” a été lu la seconde fois. ,.
Sur motion de l’honorable M. Gowan, seconde par

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce. 

L’ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité general sur le
bill intitulé: “Acte modifiant l’acte des chemins do ter

Sur motion de l’honorable M. Abbott, seconde par 1 honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, qu il soit remis à lundi prochain.

l’honorable M. Howlan, il

a été

considération du second rapport duL’ordre du jour ayant é'é lu pour la prise en 
comité mixte des deux Chambres des impressions du parlement,

Sur motion de l’honorable M. Bead, seconde par 1 honorable M. Giruid, il a ete
Ordonné, qu’il soit adopté.

M. Smith,Abbott parAlors, sur m 
La Chambre

de juin 1883 au 
naire d’attirer

certaines accusations

demander des explications a son subordonne a ce sujet, la îeP. ti du
préfet ; au,6i copie de too. mémoire, document» «0 ■,m ,feu p« ed» 
dossier, qu’ils soient antérieurs ou postérieurs en date aux pieces me fa ,

sur

^''“Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit?

( Voir documents de la session No .)
L’honorable M. Abbott, membre du Conseil Privé, a présenté à la (^ha™bre “n<?

à Son Excellence le gouverneur général, en date du 21 mai 
lire transmettre à cette Caambre copie

du rapport de l’inspecteur Moylan sur les laintes portées par Ouimet, sous-préfet du

ï‘t dé’oMonrKn?»«e delà JUB.L ainsi que de tocs act,os dooam.nu,

relatifs à ces plaintes.
Ordonné, qu’elle soit déposée sur

réponse à une adresse

la table, et elle est comme suit : 
( Voir documents de la session No .)
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AFFAIRES DE ROUTINE,

Lundi, 30 Mai 1887.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités â présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

Pour Lundi, 30 Mai 1887.
Far 1 honorable AT, Power ;1287.

1 16 mai—Qu’il proposera la résolution suivante : Cette Chambre est d’opinion

r cams dans les eaux territoriales du Canada, contienne 
d eposit.on spec.ale portant que les pêcheurs américains 
qu ils se trouveront dans les 
les lois et

une 
lors-

. . du Canada, seront régis par
reglements alors applicables aux pêcheurs canadiens.

eaux

Par l’honorable M. Abbott :
2 27 mai—Qu’une humble adresse



Par l’honorable M. Bellerose :1887.

• 'ssffisa rXLT? eEr»=:EM—à l'honorable Jos. H. Bellerose, on dale du 10 décembre 1886, 
copie do 1? réponse de ce dernier, aussi copie des declarations 
fanes par les employés du pénitencier de St-Vincent da-Paul les 

P du même mois, en réponse aux questions a eux 
posées par l’honorable ministre de la Justice et 1 honorable 
secrétaire d’Etat sur l’administration du pemtencier de St-V m- 
cent-de-Paul.

dix et onz3

Pour Jeudi, 2 juin 1887.
Question par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) 

cabinet ? Et quand ?

:

Pour Vendredi, 3 juin 1887.
Question par l’honorable M. Mclnnes (C.-B ) :

en est l’étendue ?

5

ORDRE DU JOUR.
Pour Lundi, 30 mai 1887.

chemins de ter du gouvernement.—(Hon.
1887.

26 mai—Troisième lecture (Bill 6) 
M. Abbott).1

la . levée et du chemin de fer de Saint-26 ™‘i-S«C0nd6 SSShS M*. Ogilvie).2

du chemin de fer d’Ontario et Québec.—3 26 mai—Seconde lecture (Bill 27) Cie
(Hon. 11. McKindsey).

Considération du rapport du comité spécial sur le (Bill B) pour faire 
dfSit à Suzan Ash.—(Hon. M. Ogilvie).28 mai—4

l’acte des chemine6 20 mai-Comitê d,^ h Ch,m^A(m«) P»™"*-
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 30 Mai 1887.
Les membres présents étaient :—

L'honorable JOSIAH BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs

Mclnnes (O.-B.), 
McKay, 
McKindsey, 
McMaster, 
McMillan, 
Macdonald, 
Macfarlane,
Merner,
Miller, 
Montgomery, 
O'Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,
Poirier,

Power,
Read,
Robitaille,
Ross (de laDurantaye), 
Ryan,
Sanford,
Schultz,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Ward.

Abbott,
Allan,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Boyd,
Carvell,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
DeBlois,
Dever,
Dickey,
Ferguson,

Ferrier,
Flint,
Fortin,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
Lewin,
McCallum,
McClelan,
McDonald,



Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Byan,—De la banque Union du Canada et autres : créancier a 

du chemin de fer du Sud-Est.

Par 1 honorable M, Trudel,—Du révérend L. A. Déziel et autres, du district de 
Montmagny, dans le comté de Bellechasse.

Par l’honorable M. de Boucherville,—De L. E. Morin, maire, et autres, de Lon- 
gueuil (2 pétitions.) ’

Par l’honorable M. Abbott,—De J. C. Abbott et autres, de Montréal,
Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De la compagnie d’usines à locomotives du Bhode-Island et autres,—de la com

pagnie du chemin de fer de Montréal, Portland et Boston, et de George Hender et 
autres, actionnaires et porteurs de bons de la compagnie du chemin de fer du Sud-Est : 
demandant que le bill relatif à la compagnie du chemin de fer du Sud-Est ne soit pas 
adopté sans qu’on y insère une clause qui protège leurs droits et qu’un comité soit 
nommé pour s’enquérir de certains faits allégués dans leurs pétitions.

De la corporation du village de Brighton, dans le comté de Northmberland ; 
demandant que le bill pour incorporer la compagnie du Pont de la Baie de Quinté 
ne soit pas adopté.

De la compagnie du chemin de fer de Jonction de Montréal et Champlain ; 
demandant que le bill pour incorporer la compagnie du chemin de fer du Sud-Ouest 
ne soit pas adopté.

L honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Carvell, a proposé qu’il soit
Béf-olu, que cette Chambre est d’opinion qu’il est du devoir du gouvernement de 

veiller à ce que tout arrangement à intervenir entre les gouvernements de la Grande- 
Bietagne et des Etats-Unis, pour l’admission des pêcheurs Américains dans les eaux 
territoriales du Canada, contienne une disposition spéciale portant que les pêcheurs 
Américains, lorsqu’ils se trouveront dans les eaux du Canada, seront régis par les lois 
et reglements alors applicables aux pêcheurs Canadiens.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été unanime
ment résolue dans l'affirmative.

L honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé :
Qu une humble adresse soit présentée à Sa Majesté dans les mots suivants :

Plaise à Votre Majesté :
Nous, fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Sénat 

du Canada, assemblés en parlement, désirons offrir à Votre Majesté nos sincères 
félicitations à l’occasion de l’heureux accomplissement de la cinquantième année 
de son règne fortuné.

Le dispensateur suprême des évènements a fait Votre Majesté souveraine de la 
cinquième partie du globe habitable. Des centaines de millions, de presque toutes 
races et toutes langues, sont fiers de reconnaître votre domination ; mais parmi vos 
nombi eux sujets, il n’y en a pas qui aient un plus vif attachement que le peuple cana
dien a la personne et au trône de Votre Majesté. Autrefois colonie française, conquise 
dans une lutte également honorable pour le vaincu et le vainqueur, ce pays a vu 
bientôt sa fidélité à la Couronne soumise à une rude épreuve. Comment il en est 
sorti, 1 illustie pèie de Votre Majesté le savait, lui qui honora de son amitié le héros 
de Châteauguay, le biave de Salabcrry ; et lorsque la fille du duc de Kent monta sur
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le trône, son avènement fut salué comme l’aurore d’une ère qui devait apporter au 
Canada anglais et français non seulement la prospérité et le progrès, mais encore 
l’esprit d’unité et la concorde.

Sous l’influence de ce grand bienfait, le gouvernement constitutionnel, conféré 
au Canada dan= les premières années du règne de Votre Majesté, ce pays a pris un 
rapide essor ; il a participé au progrès général des cinquante dernières années aux 
merveilleuses découvertes et applications de la science : chemins de fer, navigation à 
vapeur, télégraphes, ces conquêtes sur le temps et l’espace ; à la multiplication des 
industries manufacturières ; à l’extension du commerce ; aux bienfaits de la réforme 
des lois ; à la diffusion de l’enseignement et à l’extinction des préjugés par la fré
quence plus grande des rapports entre les hommes. Si le progrès de l’Empire sou
tient avantageusement la comparaison avec celui du reste du monde durant le der
nier demi siècle, de même le progrès du Canada soutient bien la comparaison avec 
celui de l’Empire. Composé qu’il était de quelques provinces éparses, le Canada est 
devenu une grande Confédération s’étendant d’un océan à l’autre et unissant par sa 
voie ferrée le domaine européen de Votre Majesté à ses possessions asiatiques. Votre 
peuple du Canada a eu l’avantage de recevoir à différentes époques la visite de plu
sieurs membres de la famille royale ; leur présence a rendu plus profond notre dé
vouement au chef de l’empire, a rendu plus vive notre estime pour l’épouse et la 
mère et a accru notre vénération pour la mémoire de l’époux et du père.

Nous prions instamment le maître des nations et le roi des rois de soutenir, di
riger et conserver Votre Majesté pendant encore de longues années pour qu’elle 
puisse continuer de régner sur un peuple heureux et prospère.

La que stion do concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée et qu’elle toit signée par Son Honneur 

le Président au nom de cette Chambre.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, qu’il soit envoyé un message à la Chambre des Communes par l’un des 

maîtres en chancellerie pour informer cette Chambre que le Sénat a passsé la dite 
adresse à Sa Très Gracieuse Majesté et pour demander son concours.

L’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Baillargeon, a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie 
d’une lettre et d’une dépêche télégraphique, adressées par l’honorable ministre de 
la Justice à l’honorable Jos. H. Bellerose, en date du 10 décembre 1886, copie de la 
réponse de ce dernier, aussi copie des déclarations faites par les employés du péni
tencier de St-Vincentde-Paul les dix et onze du même mois, en réponse aux questions 
à eux posées par l’honorable ministre de la Justice et l’honorable secrétaire d’Etat 
sur l’administration du pénitencier de St-Vincent-do-Paul.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

Un message do la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte modifiant l’acte constitutif de la compagnie de chemin de fer d’Alberta et 
d’Athabasca,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McCallum, secondé par l’honorable M. McMillan, 

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte incorporant la compagnie du chemin defer de Kincardine à Te es water,” auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Bead, secondé par l’honorable M. Girard, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.
L’ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé : “ Acte 

modifiant l’acte des chemins de fer,” tel qu’amendé,
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte pour rappeler et modifier 
l’acte constitutif de la compagnie de chemin de fer de levée de St. Gabriel,” a été lu 
la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Montgomery, 
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes 
et havres.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie 
du chemin de fer d’Ontario et Québec,”, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. McKindsey, secondé par l’honorable M. Bead, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes 

et havres.

L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du rapport du comité 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Suzan Ash”, avec l’en
quête prise devant le dit comité.

Sur motion de l’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Montgomery, 
il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité sur le bill intitulé : 
41 Acte modifiant l’acte des chemins de fer,”

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné, qu’il soit rayé des ordres du jour et que le dit bill soit renvoyé au comité 

dos chemins de fer, télégraphes et havres.

Alors, sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith >
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mardi, 31 Mai 1887.

Pétitions à lire.: Pétitions à présenter.s

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.1
I*
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lé •

MOTIONS.
b -

Pour Jeudi, 2 juin 1887.
Question par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

12 mai—Le gouvernement a-t-il l’intention de donner à la Colombie britannique 
et à la région des Prairies chacune un représentant dans le 
cabinet ? Et quand ?

1

Pour Vendredi, 3 juin 1887.
Question par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

12 mai—Le gouvernement a-t-il concédé à la compagnie du Pacifique 1 avant- 
grève ou partie de l’avant grève des ports de Vancouver ou 
d’English Bay, ou le droit exclusif d’y construire des qijais ? 
Si tel est le cas, quand la concession a-t-elle été faite et quelle 
en est l’étendue ?

2
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ORDRE DU JOUR.
Pour Mardi, 31 mai 1887.

1887.
16 mai—Seconde lecture (Bill H) pour faire droit à William Arthur Lavell, 

comparution du pétitionnaire à la barre et audition de son 
seil.—(Hon. M. Kaulbach).

1 con-

faire droit à30 mai—Frire en considération du rapport sur le (Bill B) p 
Suzan A ah.—(Bon. M. Ogilvie).

ur'i

Lundi, 30 M
ai, 1887.
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 31 Mai 1887.
Les membres présents étaient :—

L’honorable JOSIAH BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs

Mclnnes (C.-B.), 
McKay, 
McKindsey, 
McMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Maclnnes,
Merner, 
Montgomery, 
O’Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Paquet,
Pelletier,
Poirier,
Power,

Abbott,
Allan,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Boyd,
Carvell,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
DeBlois,
Berner,
Dickey,
Ferguson,

Ferrier,
Flint,
Fortin,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guêvremont,
Maythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
Lewin,
McCallum,
McClelan,
McDonald,

Read,
Robitaille,
Ross {Laurentides'), 
Ross {de laDurantaye'), 
Ryan,
Sanford,
Schultz,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Ward.



Prière.
Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Clemow,—De John Hamilton et autres, d’Ottawa, province 
d’Ontario.

Par l’honorable M. Odoll,—De Hugh Cameron et autres, de Black Eiver, pro
vince du Nouveau-Brunswick.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été présentées 

Huron à ou près Goderich.
De l’assemblée générale de l’Eglise presbytérienne du Canada ; demandant qu il 

soit adopté des mesures pour mieux protéger les femmes et les hiles.
De la Chambre de commerce de la cité de Toronto; demandant qu’il soit établi 

une ligne de télégraphe le long de la péninsule indienne jusqu a Pabermoray, ainsi 
que des signaux d’alarme à Tabermoray et à Cone Island.

L’honorable M. de Boucherville, du comité chargé de s’enquérir des meilleurs 
moyens à prendre pour obtenir et faire publier un compte-rendu exact des débats et 
délibérations du Sénat et de faire rapport de temps a autre, a présente son pre
mier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité n° 2,
Mardi, 31 mai 1887.

8eDt Yot°e comtté^ecemmande que chaque sénateur reçoive à l’avenir quatre exem
plaires de l’édition quotidienne des débats du Sénat, au lieu de cinq exemplaires 
comme à présent,

Le tout respectueusement soumis C. B. DkBoucherville,
Président.

Sur motion de l’honorable M. de Boucherville, secondé par l’honorable M 

DlCkOidonne^que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

L’honorable M. Gowan, du comité des ordres permanents et des bills prives, a 
présenté son treizième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
Chambre de comité n° 8,

Mardi, 31 mai, 1887.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de pré

senter son treizième rapport :
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et 

de chacune d’elles : . , .. __ _
De John Carsan, maire, et autres, de la cité de Kingston, demandant a etre cons-,

trouvé suffisant l’avis donné

182
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a eié ren-L’honoraale M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel 
vové le bill ütitulé : “ Act respecting the Nova Scotia Permanent Benefit Building 
Society andSavings Fund,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill on entier, 
et l'avait ciargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu il 
soumettrai aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordomé, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dis amendements ont été élus par le greffier comme suit:
Pagel, ligne 31, retranchez depuis “ ou ” jusqu’à “ sous ” dans la 31e ligne. 
Pag<l, ligne 36, retranchez depuis “ fait ” jusqu’à “ dans ” dans la 37e ligne et

insérez ‘jusqu’ici.” . „ , , ... .. ,
Pag 1, ligne 39, etranchez depuis 2 jusqu’à “souscrire” dans la 41e ligne et 

insérez “ Nulle personne ou corporation, ayant d’ailleurs capacité légale pour ce

■t
gllli

J,1“ l

tituég en compagnie pour construire un chemin de ter de lungston oc 
à Ottawa, et pour acquérir et exp'oiter, avec le consentement d la

qui dédireCsàX

q des actions privilégiées, et à construire certaines lignes ou a acquérir les
ortqmps comnagnies ou à se fusionner avec celles-ci •actions ou 

lignes de iDe la Compagnie du chemin de ter d'Ainena et Atnaoasc uoiui

demandant
amender son Acte d’incorporation et pour changer son nom en celui
financière et de fidéicommis du Canada ; . ,.

D’Edward King Dodds et autres, demandant a etre constitues en corporation
sous le nom de “ Compagnie canadienne d’Assurance sur les chevaux ,

De la Compagnie du chemin de fer de Hamilton et du Nord-Ouest, demandant 
certains amendements à son ac e d’incorporation ; . ,,

Do l’honorable James G-ibbs Eoss et autres, de la cite de Quebec et d autres lieux, 
demandant qu’il soit passé un Acte pour remettre en vigueur et amender 1 Acte d in- 
cori oration de la Cimpagme du chemin de fer de Quebec et de la Baie James ;

Do Thomas Patterson et autres, directeurs provisoires de la Banque Anglo-Cana- 
demandant qu’il soit passé un Acte à l’effet de prolonger le elai

article de

n Acte pour 
“ Compagnie

dienne. et 
dans leque
banques.

Le tout respectueusement soumis.
Jas. Eobt. Gowan.

Président.

amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.
Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et _
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 31, retranchez la quatrième clause.
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois et la question de concours ayant

été mise sur icelu il a été agréé. . ,, ...
Sur motion de l’honorable M. Allan, seconde par 1 honorable M. Lewin, il a ete 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question £ été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. __
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cotte 

Chambre que la Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

i1 un
fl-
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“ faire, dont la résidence ou le siège est en dehors de la province de la Nouvelle- 
11 Ecosse, ne sera empêchée de devenir membre de la dite société, à raison de sa rési- 
“ dence ou de son siège, et cette personne ou corporation pourra.”

Page 2, ligne 7, retranchez depuis “ Nouvelle-Ecosse ” jusqu’à la fin de la 
deuxième clause.

Page 2, ligne 11, retranchez depuis “ Nouvelle-Ecosse ” jusqu’à la fin de la troi
sième clause.

Page 2, ligne 25, retranchez “et dans telle forme.”
Page 2, ligne 45, retranchez depuis “ total ” jusqu’à “ ne ” dans la 46e ligne et 

insérez : “ des fonds ainsi empruntés et reçus par la société, avec ou sans la garantie 
“ de débentures, et restant impayés.”

Page 3, retranchez la septième clause.
Page 3, ligne 10, retranchez depuis “ personnes ” jusqu’à la fin de la huitième 

clause.
Page 3, ligne 22, retranchez depuis “ exemplaire ” jusqu’à “ et ” dans la 23e 

ligne et insérez : “ du présent acte et du dit acte de la province de la Nouvelle- 
“ Ecosse et des actes modificatifs de celui-ci, ainsi que des statuts et règlements 
“ actuellement en vigueur.”

Page 3, ligne 25, après “ faire" insérez: “ aux dits statuts et règlements.”
Page 3, ligne 26, après “ avances ” insérez “ faites ” ; retranchez depuis “ société ” 

jusqu’à la fin de la onzième clause et insérez : “ sur la garantie d’immeubles pourront 
en outre être garanties sur meubles, à titre de sécurité collatérale.”

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois et la question de concours 
ayant été mise sur icelles, ils ont été agréés.

Sur motion de l’honorable M. Almon, secondé par l’honorable M. Turner, il a été
Ordonré, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 
“ Acte constituant en corporation la compagnie d’assurance sur la vie dite des 
facturiers,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McKindsey, secondé par l’honorable M. Gowan, 

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

manu-

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, a-ec un bill intitulé : 
“ Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de jonction de 
Goderich et du Pacifique canadien,” auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McCallum, secondé par l’hoiorablo M. Flint, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L’honorable M. Abbott, membre du Conseil Privé du Canada, i présenté à la 
Chambre une réponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur gtnéral, en date 
du 13 mai 1887, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre! cette Cham
bre copie de toute la correspondance entre les gouvernements impér aiet fédéral re
lativement à la défense de la Colombie Britannique pendant les années 83ti et 1887.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session No ,)

L’honorable M. Abbott, membre du Conseil Privé du Canada, a pésenté à la 
Chambre une réponse à une adresse à Son Excellenoo le gouverneur généra en date du 
30 avril 1886, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à ceG Chambre 
copie d’une lettre adressée au préfet du pénitencier de Saint-Yincent-de-Pal, en date 
du 31 juillet 1885, par l’cx-gardien J. B. Desormeaux, protestant contre sa ostitution,

i
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accusations contre certains fonctionnaires et réclamant uneportant de très graves
indemnité. .

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session No .)

L’honorable M. Abbott, membre du Conseil Privé du Canada, a présenté à la 
Chambre une réponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur general, en 
date du 20 mai, 1886, nriant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette 
Chambre copie du rapport fait par le préfet du pénitencier de Saint-Vincent-de-raul 
sur la réconciliation do cet officier avec ses deux aides : le sous-préfet et le gardien 
en chef, ordonnée par le ministre de la justice et mentionnée dans le rapport annuel 
de l’inspecteur pour 1884-85, page XXV, lignes 21-24.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit : ,
( Voir documents de la session No .)

L’honorable M. Abbott, membre du Conseil Privé du Canada, a présenté à H 
Chambre une réponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur général, en date 
du 5 mai, 1886, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre a cette 
Chambre copie d’une lettre adressée au préfet du pénitencier de Saint-Viucent-do- 
Paul, en date du 31 juillet 1885, par l’ex garde J. E. Durocher, protestant contre sa 
destitution et portant de graves accusations contre certains tonotionnaires.

Ordonné, qu elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session No .)

L’honorable M. Abbott, membre du Conseil Privé du Canada, a présenté à la 
Chambre une réponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur général eu date 
du 10 mai, 1886, priant Son Excellence de vouloir bien transmettre à cette 
copie de la défense produite sous forme de plaidoyer par le préfet du pemtencier de 
Saint Vincent-de Paul Laviolette, à la fin de l’enquête tenue en 1884 par messieurs 
Moylan et Baillairgé sur l’administration de ce pénitencier.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session No .)

L’honorable M. Abbott, membre du Conseil Privé du Canada, a présenté à la 
Chambre une réponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur général, en date 
du 20 mai 1886, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette 
Chambre copie du rapport de l’inspecteur Moylan sur l’enquête par lui faite sur la 
désertion du nomme Dorion, un des prisonniers alors détenu au pénitencier de Sauit- 
Vincent-do Paul, avec copie des témoignages et de tous autres documents qui se îap
portent à cette désertion, entre autres, de la décision du gouvernement sur le iap
port sus-mentionné.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
(Voir documents de la session No .)

I Chambre

»,

le

il

L’honorable M. Abbott, membre du Conseil Privé du Canada, a présenté à la 
Chambre une réponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur général, en date 
du 20 mai 1866, priant Son Excellence de vouloir bien iaiio transmettre à cette 
Chambre copie de Vaddenda k la défense du préfet du pénitencier de feaint-Vincont- 
de Paul et déposé à la tin de l’enquête de 1884 ; et aussi copie de la réplique du 
dit préfet à la réponse faite par le sous-préfet Ouimet aux accusations portées contre 
lui par le préfet.

Ordonné, qu’elle suit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session No

L’honorable M. Abbott, membre du Conseil Privé du Canada, a présenté à la 
Chambre une réponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur général, en date 
du 14 mai 1886, priant Sou Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette
Chambre copies des rapports faits par l’inspecteur Moylan ou par toutes autres per

il

su.s-
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sonnes chargées par le gouvernement de faire rapport sur l’évasion des nommés Har
wood et Williams, prisonniers au pénitencier do Saint-Vinoent-de Paul, en 1881, ainsi 
que copie des témoignages reçus aux enquêtes qui ont précédé ces rapports, et de 
tous autres documents formant partie du dossier.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session No .)

L’honorable M. Abbott, membre du Conseil Privé du Canada, a présenté à la 
Chambre une léponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur-général, en date 
du 17 mai 1886, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Cham
bre copie d’une lettre ou mémoire adressés par T. G. Baillairgé, l’un..des membres de 
la commission chargée de faire une enquête sur l’administration du pénitencier de 
Saint-Vincent-de-Paul en 1884, à Godefroi Laviolette, préfet de ce pénitencier, le requé
rant de retrancher de sa réplique à la défense du sous-préfet Télesphore Ouimet, 
tout ce qui pouvait être considéré comme une attaque ou une plainte dirigée contre 
l’inspecteur, l’autre membre de la commission d’enquête ; aussi copie de la réponse 

M. Laviclette à cette requisition ; copie du rapport sur l’état de cette institution 
présenté par le dit préfet à l’inspecteur, après la visite ordinaire de ce dernier, 

commencement de l’année courante (vers le mois de février 1886) ; et copie de 
la décision rendue par le ministre de la justice sur le rapport que lui ont fait mes- 
sieuro Moylau et Baillairgé, à la suite de l’enquête tenue par eux en 1884 au sujet de 
l’administration du dit pénitencier.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session No .)

de

nu

( L’honorable M. Abbott, membre du Conseil Privé du Canada, a présenté à la 
Chambre une réponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur-général, en date 
du 12 mai, 1886, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette 
Chambre copie de l’enquête faite par l’inspecteur Moylan sur certaines plaintes ou 
accusati'-ns portées contre Romuald Gadbois, un des emnloyés du pénitencier de 
Saint-Vincent do Paul, à la fin de l’année 1884, ou au commencement de l’année 1885, 
ainsi que copie des témoignages reçus à cette enquête et de tous autres documents 
formant partie du dossier.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :
( Voir documents de la session No .)

L’honorable M. Abbott, membre du Conseil Privé du Canada, a présenté à la 
Chambre une réponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur-général, en date 
du 12 mai 1886, priant Son Excellence do vouloir bien faire transmettre à cette 
Chambre copie des rapports faits par l’inspecteur des pénitenciers à l’occasion de 
l’évasion d’un certain prisonnnier du nom de Fortier, au pénitencier de Saint-Vincent 
de-Paul, le ou vois le 1er octobre 1884, ainsi que le dossier comprenant les témoi
gnages rc çus et les documents produits à l’enquête, qui a eu lieu au sujet de cette 
évasion.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:
( Voir documents de la session No .)

L’honorab'e M. Abbott, membre du Conseil Privé du Canada, a présenté à la 
Chambre une réponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur-général, en date 
du 21 mai 1886, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette 
Chambre copie du rapport de l’inspecteur Moylan sur ies plaintes portées par Mc
Carthy, gardien en chef du pénitencier de Saint-Vincent-de Paul, contre Hector 
Demers, garde dans cette institution, en 1884 ; aussi copie des témoignages pris à 
l’occasion de ces plaintes, copie de la décision rendue par le minu-tro do la justice, 
ainsi que do tous autres documents relatifs à ces plaintes.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:
( Voir documents de las ession No i)



L’honorable M. Abbott, membre du Conseil Privé du Canada, a_ présente a la 
Chambre une réponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur genera , en date 
dï l" ma? !88TprLt Son Excellence de vouloir bien ^ire transmettre^cette

me üe i> ei ax.au,»,-.-uu, —ructeur cordonnier, d'Adolphe Lefebvre, meesager et 
de Godfroi Lavioletio, préfet, tous appelés a rendre témoignage en 18S4 a î 
tenue sur Vadministration du dit pénitencier par messieurs Moylan et Bailla,rge, 
commissaires nommés à cette fin.

Ordonné, qu’elle soit déposée la table, et elle est comme suit : 
( Voir documents de la session No .)

sur

titulé : “ Acte pour 
rende à la barre deL’ordre du jour ayant été lu pour la secoua 

faire droit à William Arthur Lavell,” et que le
laCïCo^ïïr5.MX%PrêLn0téCàtoCh,mb,= le eertiHoat de greffier de 

Sénat

se

s, S? w*» K, l «“S
<» ■»

mi’ôre lecUmMia dUMll, entre le dit seizième jour de mai 1887 et le trente-umeme
i0UI Dorné sous'mon seieg en U salle du Sénat, en la cité d’Ottawa, proçinee d’On. 
tario ce trente uSèere joîr de mai 1887, en l’an de Notro-Scgneer mil h«.t cent 
quatre-vingt-sept, Edouard J. Lanobvin,

Greffier du Sénat.

Lffionorable M^Kaufbacffi, secondé par l’honorable M. Macfarlane a, proposé : 
Que l’ordre pour la seconde lecture du bill intitulé : “Acte pour faire droi a 

William Arthur Lavell,” soit pris de nouveau en consideration demain.

«t ell. a été,,u, division, résolue
dans l’affirmative, et il a été 

Ordonné, en conséquence.
L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du rapport du comi 

spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: “Acte pour faire droit a Suzan Ash

L’honorable^Mh Ogilvie a proposé, secondé par l’honorable M. Montgomery : 
Que le dit rapport soit adopté.

avec

Après débat,
Sur motion de l’honorable M. Haythorne, secondé par l’honorable H. Vidal,il a ete 
Ordonné, que le débat sur la dite motion soit remis a demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rappoitor le 

bill intitulé : “ Acte concernant le Parc National de Banff ; et aussi le bill intitule 
“Acte concernant la représentation dos territoires du Nord-Ouas, au Sénat du Canada, 
et povr informer cette Chambre qu’elle a passé ces bills sans amendemon .

Aors, sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par 1 honorable M. Mont
gomery

La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 1er Juin 1887.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.
Pétitions à lire. 

Avis de motions.

MOTIONS.
Pour Jeudi, 2 juin 1887.

Question par l'honorable M. Melnnes (C.-B.) :

12 mai—Le gouvernement a-t-il l’intention de donner à la Colombie britannique 
et à la région des Prairies chacune un représentant dans le 
cabinet ? Et quand ?

Question par l’honorable M. Schultz :

31 mai-Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre tous rapports d’ingénieurs sur la navi
gation de la rivière Rouge et sur l’amélioration de son embou
chure navigable, non encore imprimés dans des rapports mi
nistériels ou autres rapports présentés par le gouvernement, g

Pour Vendredi, 3 juin 1887.
Question par l’honorable M. Melnnes (C.-B.)

12 mai Le gouvernement a-t-il concédé à la compagnie du Pacifique l'avant- 
grève ou partie de l’avant grève des ports «le Vancouver ou 
d’English Bay, ou le droit exclusif d’y construire dei quais ? 
Si tel est le cas, quand la concession a-t-elle été faite et quelle 
en est l’étendue ?

1

2

3
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ORDRE Dü JOUR.
Pour Mercredi,. 1er mai isxr.

1^87.
31 mai—Troisième lecture (Bill B) Société de construction permanente et à fonds 

d’épargne de la Nouvelle-Ecosse.—(Hon. M. Almon).

30 mai—Seconde lecture (Bill 26) Cie du chemin de fer Kincardine et Teeswater.
—(Hon. M. Bead).

31 mai—Prise en considération du 1er rapport du comité des Débats.—(Hon. M.
de Boucherville).

31 mai—‘Seconde- lecture (Bill H) pour faire droit à William Arthur Lavell, 
comparution du pétitionnaire à la barre et audition de son con
seil.—(Hon. M. Kaulbach).

31 mai—‘Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Ogilvie 
pour l’acioption du rapport du comité spécial auquel a été renvoyé 
le bill pour taire droit à Suzan A»h.— (Bon. M., Hayihorne).

1
/ ,

2

3

4

6
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PROCES-VERBAUX

IiIS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

/

Mercredi, 1er Juin 1887.

Les membres présents étaient :—
L’honorable JOSIAH BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs

McKay, 
McKindsey, 
McMaster, 
McMillan, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Maclnnes,
Merner,
Miller, 
Montgomery, 
O'Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Pâquet,
Pelletier,
Poirier,

Power,
Read,
Robitaille,
Ross (Laurentides), 
Ross (de laDurantayé), 
Ryan,
Sanford,
Üchultz,
Scott,
Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Ward.

Ferrier,
Flint,
Fortin,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guivremont,
Raythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McCallum,
McGlelan,
McDonald,
Mc Innés (C.-B.),

Abbott,
Allan,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Boyd,
Oarvell,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
De Blois,
Dever,
Dickey,
Ferguson,



Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. McCallum,—De la Compagnie du Pont de la Rivière Niagara.

Par l’honorable M. Sullivan,—De David Gilmour, président du bureau de 
merce de la ville de Trenton, et de la corporation de la ville de Trenton, province 
d’Ontario. '

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :

De la Banque Union du Canada, et autres, créanciers non garantis du chemin de 
fer du Sud Est ; demandant que le bill relatif au dit chemin de ter ne soit pas adopté, 
avant que des arrangements aient été conclus pour le paiement de leurs justes récla
mations contre la compagnie.

Du révérend L. A. Déziel et autres, de la paroisse de St-Michel de Bellechasso, 
province de Québec ; demandant que le gouvernement prenne à sa charge l’emprunt 
contracté par la municipalité de la dite paroisse pour fa construction d’un quai, et 
qu’il se charge pour l’avenir de l’entretien de ce quai.

De L. E. Morin, maire do Longueuil, et auties, habitants du comté de Chambly ; 
demandant que le gouvernement fasse creuser, élargir et redresser le chenal du fleuve 
St-Laurent en le débarrassant des obstructions causées par les travaux de la commis
sion du havre de Montréal.

De L. E, Morin, maire, et autres, de la ville de Longueuil, province de Québec ; 
demandant la construction d’un bureau de poste suffisant pour les besoin, de la popu
lation do la dite ville.

1

com-

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Act respecting the Nova 
Scotia Permanent Building Society and Savings Fund,” tel qu’amendé, a été lu la 
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera t-il ?
Elle a été lésolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte incorporant la compa
gnie du chemin de fer de Kincardine et Teeswater,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Girard, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

havres.

La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération le premier rapport 
du comité chargé de s’enquérir des meilleurs moyens à prendre pour obtenir et faire 
publier un compte rendu exact des débats et délibérations du Sénat et en faire rap
port de temps en temps.

Le dit rapport ayant été lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. de Boucherville, secondé par honorable M. Vidal, 

il a été
Ordonné, qu’il soit adopté.

L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
faire droit à William Arthur Lavell,” et que le pétitionnaire soit présent à la barre 
pour être entendu par son conseil,

L’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M.
Que Thomas Arthur Elliott soit appelé à la barre de 

assermenté et interrogé.

ü

a proposé 
ire pour <
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La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative.

Alors. Thomas Arthur Elliott a été appelé à la barre de cette Chambre, et ayant 
été assermenté il a été interrogé comme suit :

Q Veuillez dire votre nom, le lieu de votre résidence et votre état ou qualité ?
E. Je me nomme Th >mas Arthur Elliott; je demeure à Brockville, dans le

comté de Leeds, et je suis étudiant en droit. _ ,
Q. Prenez connaissance de la pièce écrite cotée A, qui vous est presentee et qui 

a pour titre : “ Acte pour faire droit à William Arthur Lavell, ainsi que la pièce 
cotée B, portant un ordre du Sénat sous la date du 16 mai 1887, pièces certifiées con
formes par le greffier du Sénat. En avez vous signifié ou avezrvous tenté d’en signifier 
des copies revêtues du certificat du greffier du Sénat à quelque personne ? et à qui, 
comment, quand et à quel endroit ?

E. Dans la soirée de vendredi du 27 mai 1887, à mon arrivée a Detroit, dans 
l’Etat du Michigan, un des Etats-Unis d’Amérique, étant allé aux informations, 
j’appris que Ada-Mary Lavell (née Caton) avait habité cette ville, mais qu’elle en 
était partie et était passée en Europe* Je me rendis alors au bureau du Detroit 
Free Press,” dont M. W. GrFralick, mentionné en la pièce cotée A, est le directeur 
urbain, à qui je remis une copie collationnée et conforme de chacune de ces deux 
pièces. Avant cette signification, M. W. G. Fralick m’avait dit que Ada-Mary Lavell 
(née Caton) mentionnée dans ces pièces était en Europe, et qu elle se trouvait dans 
le moment, à ce qu’il croyait, en Espagne. J'ai de plus, le 2d mai 1887 au rnatin, 
signifié une copie collationnée et conforme des deux mêmes pièces à M. Ervin 
Palmer, un des membres do la société Palmer et Palmer, avocats, lesqimls, à ce qui 
m’a été dit et à ce que je crois, étaient les avocats de la dite Ada Mary Lavell 
(née Caton) ; j’ai fait cette signification en remettant les papiers à M. Ervin 
Palmer, en son bureau dans la ville de Détroit. .. ,

J’ai signifié ces papiers, de la manière que je viens de dire, parce que je croyais 
alors, comme je le crois encore, qu’il était impossible d en faire la signification à la 
dite Ada-Mary Lavell (née Caton) en main propre. , .

Q. Connaissez-vous personnellement Ada-Mary Lavell (nee Caton) et depuis 
combien de temps ?

R. Je la connais personnellement depuis huit ans. .
Q. La personne désignée par vous sous le nom d’Ada-Mary Lavell (née Caton) 

est-elle la personne d’avec laquelle le pétitionnaire nommé dans ces pièces demande à 
divorcer ?

B. Oui.
Q. Connaissez-vous le pétitionnaire, et depuis quand ?
R. Je le connais depuis plus de treize ans.
Le dit Thomas Arthur Elliott a alors reçu ordre de se retirer.
L’honorable Président a informé la Chambre que William Arthur Lavell, le péti

tionnaire dans cette affaire était présent à la barre pour y être interrogé par le Sénat 
tant généralement que relativement à toute collusion ou connivence qui pourrait 
exister entre les parties pour obtenir une séparation.

L’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Macfarlano, a proposé :
Que l’interrogatoire du pétitionnaire soit suspendu quant à présent, mais qu il 

soit donné instruction à tout comité auquel le bill sur ce sujet sera renvoyé, de pro
céder à cet examen.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Macfarlane, a proposé :
Que le dit bill pour faire droit à William Arthur Lavell soit lu la seconde fois 

maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, et la dite motion a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative.

«r
re
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Le dit bill a été alors lu la seconde fois, en conséquence.
L’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Macfarlane, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables messieurs 

Macfarlane, Gowan, Sullivan, Schultz, Clemow, Ferrier, Vidal, Sanford, et du propo
sant, pour faire rapport le plus tôt possible, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes 
et pièces et d’examiner les témoins sous serment, et que toutes personnes assignées à 
comparaître devant le Sénat en cette affaire aient à comparaître devant le dit comité, 
et qu’il soit permis au ait comité d’employer un sténographe.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et

Ordonné, en conséquence»
L’honorable Président a présenté à la Chambre une protestation de Ada Fralick, 

dans l’affaire du bill pour faire droit à William Arthur Lavell.
Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table.
Conformément à l’ordre du jour la Chambre a repris le débat ajourné sur la mo 

tion de l’honorable M. Ogilvie, savoir :
Que le rapport du comité spécial auquel a ét renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour 

faire droit à Suzan Ash,” avec l’enquête prise devant le dit comité soit adopté.
Après un nouveau débat,
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s’est divi

sée, et les noms ayant été demandés ils ont été pris comme suit :

Contents :

Les honorables messieurs
Macdonald,
Macfarlane,
Maclnnes,
Merner,
Montgomery,
Odell,
Ogilvie,
Plumb (Président), Wark.—35.
Eead,

Non-contents :

rita

Eoss (Laurentides), 
Sanford,
Schultz,
Stevens,
Sutherland,
Turner,
Vidal,

Abbott,
Allan,
Almon,
Carvell,
Clemow,
Ferrier,
Flint,
Glasier,
Gowan,

Grant,
Leonard,
Lewin,
McCallum,
McClelan,
Mclnnes (C.-B.),
McKay,
McKindsey,
McMaster,

Les honorables messieurs
Kaulbach,
O’Donohoe,
Power,

Baillargeon, 
Boucherville, de, 
Chaffers, 
DeBlois,

Lever,
Dickey,
Fortin,
Haythorne,

Ainsi elle a été résolue dans l’affirmative.
Sur motion de l’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M Montgomery,

Eobitaille,
Ross (de la Dnran- 

taye).—13.

il a été
Ordonné, que le dit bill pour faire droit à Suzan Ash, tel qu’amendé, soit lu la 

troisième fois demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Carvell, 
La Chambre s’est ajousnée,
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Jeudi, 2 Juin 1887.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

MOTIONS.

Pour Jeudi, 2 juin 1887.
Question par l'honorable AL Mclnnes (G.-B.) :

12 mai—Le gouvernement a-t-il l’intention de donner à la Colombie britannique 
et à la région des Prairies chacune un représentant dans le 
cabinet ? Et quand ?

Question par l’honorable M. Schultz :

1887.

1

fj. 31 mai—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire tr ans- 
mettre à cette Chambre tous rapports d’ingénieurs sur la navi-

sur l’amélioration do son cmbou-

2
!»

gation de la rivière Rouge et 
chure navigable, non encore imprimés dans dos rapports mi
nistériels ou autres rapports présentés par le gouvernement.A

Par l’honorable M. Abbott :

1er juin—Qu'il fera motion pour permission de présenter un bill en amendement 
de l’acte relatif aux Sauvages.

3
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Pour Vendredi, 3 juin 1887.
Question par l’honorable M. Mclnnes (O.-B.)

12 mai—-Lie gouvernement a-t-il concédé à la compagnie du Pacifique l’avant- 
grève ou partie de l’avant-grève des ports de Vancouver ou 
d’fînglish Bay, ou le droit exclusif d’y construire des quais ? 
Si tel est le cas, quand la concession a-t-elle été faite et quelle 
en est l’étendue ?

Question par l’honorable M. Trudel :

1er juin 1. Quelles étaient les conditions spécifiées dans les demandes de soumis
sions, qui n’étaient pas incluses dans les soumissions du plus 
bas soumissionnaire, et auxquelles il est fait allusion dans la 
5e réponse donnée par le leader du gouvernement aux questions 
à lui posées par M, le sénateur Trudel le 20 mai dernier ?

2. Quelles sont les r.isons pour lesquelles le plus bas soumissionnaire 
a décliné d'accepter le contrat, tel qu’abégué dans la 4e réponse ?

1887.

4

5

Pour Mardi, 7 juin 1887.
Question par l’honorable M. Howlan :

1er juin—Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de faire pratiquer 
des forages dans le détroit do Northumberland, entre Oarleton 
Head, Ile du Prince-Edouard, et la pointe nord du Cap Jouri- 
main, Nouveau-Brunswick, pendant la prochaine saison d’été ?

6
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ORDRE DU JOUR.
Pour Jeudi, 2 juin 1887.

1887.
30 mai—Troisième lecture (Bill 6) Actes des chemins de 1er du gouvernement. 

„ —(Hon. M. Abbott).
1

2 1er juin—Troisième lecture (Bill B) pour faire droit à Suzan Ash.—(Hon. M,
Ogilvie).

3 18 mai—Seconde lecture (Bill J) pour faire droit à John Monteith—Comparu
tion du pétitionnaire et audition de son conseil.—(Hon. M. 
McKindsey).

4 26 mai—Seconde lecture (Bill K) Transport gratuit des législateurs et des juges
sur chemins de 1er.—(Hon. M. Mclnnes).

5 30 mai—Seconde lecture (Bill 59) Cie du chemin de fer d’Alberta et Athabasca.
—(Hon. M. McCallum).

6 31 mai—Seconde lecture (Bill 29) Cie d’assurance des manufacturiers sur la vie.
—(Hon. M. McKindsey).

7 31 mai—Seconde lecture (Bill 24) Cie du chemin de fer de jonction do Goderich
et du Pacifique.—(Hon, M. McCallum).

i
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES Dü SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 2 Juin 1887.
Les membres présents étaient :—

L’honorable JOStAH BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs

McKay, 
McKindsey, 
McMaster, 
McMillan, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Maclnnet,
Merner,
Miller, 
Montgomery, 
O'Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Pâquet,
Pelletier,
Poirier,
Power,

Abbott,
Allan,
Alrnon,
Armand, 
Baillargeon, 
Bellerose, 
Bolduc,
Boucherville, de, 
Boyd,
Carvell,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
DeBlois,
Dover,
Dickey,
Ferguson,

Ferrier,
Flint,
Fortin,
Grirard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Raythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin, 
McCallum, 
McClelan, 
McDonald, 
Mclnnes (0.-5.),

Read,
Robitaille,
Ross (Laurentides), 
Ross (de laDurantaye), 
Rgan,
Sanford,
Schultz,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Trudél,
Turner,
Vidai,
Ward.
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Prières .

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :
Par l’honorable M. Clemow,,—De la compagnie du chemin de fer du Canada 

Atlantique.
Sur motion de l’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Grant, il a été 
Ordonné, que la dite pétition de la compagnie du chemin de fer du Canada 

Atlantique, demandant qu’il lui soit permis de présenter une pétition pour un acteAtlantique, demandant qu’il lui soit permis 
modifiant son acte d’incorporation, soit maintenant lue et reçue.

La dite pétition a été alors lue par le greffier, et déposée sur la table.

Par l’honorable M. Abbott,—De la compagnie du chemin de fer de colonisation 
du Sud-Ouest de Manitoba.

Sur motion de l’honorable M. Abbo't, secondé par l’honorable M, Montgomery, 
il a été

Ordonné, que la dite pétition de la compagnie du chemin de fer de colonisation 
du Sud Ouest de Manitoba, demandant qu’il lui soit permis de présenter une pétition 
pour un acte prolongeant le délai fixé pour l’achèvement de son chemin de fer, soit 
maintenant lue et reçue

La dite pétition a été alors lue et reçue.

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :
De Hugh Cameron et autres, de la Rivière-Noire, province du Nouveau- 

Brunswick ; demandant que des moyens soient pris pour prohiber le trafic des chemins 
de fer et des bateaux à vapeur le dimanche.

L’ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé : “ Acte 
modifiant l’acte des chemins de fer,” tel qu’amendé,

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Montgomery, 
il a été

Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte modifiant l’acte relatif à l’émigration chinoise,” auquel elle demande le con
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Montgomery,

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte modifiant l’acte des pénitenciers,” auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Montgomery,.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 
“ Acte modifiant l’acte concernant les matelots malades et en état de détresse,” auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Montgomery r

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

il a été

il a été

il a été
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2
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bil^ intitulé : 

« Acte modifiant la loi relative à la procédure dans les causes criminelles, auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Su/motiohdel’honoraW^M!'Abbott, secondé par l'honorable M. Montgomery,
b

il a étéOrdonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture 
faire_droit a^Suzan^ Ash^v^ ^ propQgé) 8QCOndé par l’honorable M. Montgomery : 

Que le dit bill soit maintenant lu la trosiôme fois.

lé
li du bill intitulé : “ Acte pour
te

Après débat.
L’honorable M. Power a proposé, secondé par l’honorable M. Lewin :

émotion, ,„e . « ***

division, dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.

motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Ogilvie ,

il

y, sur
a
il i
»

Alors, sur 
La Chambre s’est ajournée.

il-
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 3 Juin 1887.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

MOTIONS.

Pour Mardi, 7 juin 1887.
Question par l’honorable M. Howlan :1887.

1 1er juin—Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de faire pratiquer 
des forages dans le détroit de Northumberland, entre Carleton 
Head, Ile du Prince-Edouard, et la pointe Money, Cap Jouri- 
main, Nouveau-Brunswick, pendant la prochaine saison d’été ?

Question par l’honorable M. Schultz :

-31 mai Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre tous rapports d’ingénieurs sur la navi
gation de la rivière Rouge et sur l’amélioration de son embou
chure navigable, non encore imprimés dans des rapports mi
nistériels ou autres rapports présentés par le gouvernement.
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ORDRE Dü JOUR.

Pour Vendredi, 3 juin
1887.

troisième lecture (Bill B) pour faire droit2 juin—Reprise du débat ajourné
à Suzan Ash.—(Hon. M. Power).

sur1

2 18 mai-Seconde lecture (Bill J) pour faire droit à John Monteith-Comparu-
tion du pétitionnaire et audition de son conseil. (Hon. M. 
McKindsey).

3 26 mai-Stcorde lecture (Bill K) Transport gratuit des législateurs et des juges 
chemins de fer.—(Hon. M Mclnnes).

4 t0 mai-Seconde lecture (Bill 59) Ole du chemin de fer d’Alberta et Athabasca.
—(Hon. M. McCallum).

5 31 mai-Seconde lecture (Bill 29) Oie d’assurance des manufacturiers sur la vie.
—(Hon. M. McKindsey).

6 31 mai-Seconde lecture (Bill 24) Cie du chemin de fer de jonction de Goderich
et du Pacifique.—(Hon. M. McCallum).

7 2 juin—Seconde lecture (Bill 65) amendement de l’acte des pénitenciers.—(Hon.
M. Abbott).

8 2 juin—Secorde lecture (Bill 76) relatif aux
J M. Abbott).

9 2 juin—Seconde lecture (Bill 19) amendement de l’acte de procédure
criminelles.—(Hon. M. Abbott).

sur

marins malades et indigents.—(Hon.

en matières
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PROCES-VERBAUX

us

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

6
;

Vendredi, 3 Juin 1887.
Les membres présents étaient :—

L’honorable J03IAH BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs
McDonald, 
Mclnnes {O.-B.), 
McKay, 
McKindsey, 
McMaster, 
McMillan, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Maclnnes,
Merner,
Miller, 
Montgomery, 
O'Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Pdquet,

Pelletier,
Poifter,
Power,
Read,
Robitaille,
Ross (Laurentides), 
Ross {de laDurantayé), 
Ryan,
Sanford,
Schultz,
Stott,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Ward.

Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Fortin,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremotff,
Maythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
MeGallum,
McOlelan,

Abbott,
Allan,
Almmn,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford,
Boucherville, de,
Boyd,
Carvell,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
DeBlois,
Lever,
Dickey,
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Almon,— De Joseph Woods et autres, de Halifax, province 
de la Nouvelle Ecosse.

Sur motion de l’honorable M. Almon, secondé par l’honorable M. Power, il a été 
Ordonné, que la pétition de Joseph Woods et autres, de Halifax, demandant 

qu’il leur soit permis de présenter une pétition pour les incorporer sous le nom de 
Compagnie des armateurs de steamers des Bermudes et de Cuba, soit maintenant lue 
et reçue.

La dite pétition a été alors lue par le greffier et déposée sur la table.

Par l’honorable M. Ogilvie,—De la corporation de la ville de Lindsay, province 
d’Ontario.

Par l’honorable H. Ross (Laurentides),—Du bureau de commerce do la cité de
Québec.

Par l’honorable M. Mclnnes (C.B.),—De William Murray, maire de Sherbrooke.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :

Du conseil municipal de la ville de Niagara Falls ; demandant la passation d’un 
bill incorporant la Compagnie du pont de la rivière Niagara.

Do David Gilmour, président du bureau de commerce, et de la corporation de la 
ville do Tienton ; demandant que le bill incorporant la compagnie du pont de la Baie 
de Quinté ne soit pas passé.

L'honorable M. Abbott, membre du Conseil Privé du Canada, a présenté à là 
Chambre une réponse à une adresse à Son Excellence le gouverneur général, en date 
du 27 mai 1887, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette 
Chambre copie d’une lettre datée du 10 septembre 1886 et signée par Jos. H. Belle- 
rose, au sujet des difficultés du pénitencier de St-Vincent-de-Paul, avec copie de la 
lettre do C. A. Nutting, écr., avocat, en date du 28 août 1886, sur le même sujet, 
ainsi que copie du rapport de M. Sherwood, surintendant de la police du gouverne
ment, chargé par l’honorable ministre de Injustice de vérifier les faits énoncés dans 
cette dernière lettre.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:
( Voir documents de la session, JVo .)

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : 11 Acte à l’effet de rappeler et modifier l’Acte 
constitutif de la Compagnie de chemin de fer et do levée de Saint-Gabriel," a fait rap
port qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le hill intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de 
fer d’Ontario et Québec,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’on faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu’il soumet
trait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 34, après “ conseil ” insérez: “ après quoi le point de jonction des 

“ deux chemins sera substitué au point fixé ci-devant encre Ingersoll et Saint-Tho-



fer d'Ontariomas, comme point de jonction entre la ligne existante du chemin de 
et du Pacifique, et son prolongement de l’Ouest.”

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, et la question de concours 
ayant été mise sur icelni, il a été agréé. ,, ,r „

Sur motion de l’honorable M. McKindscy, secondé par 1 honorable H. Gowan, il
a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Oidonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours.

L’honorable'M. Gowan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a pré
senté son treizième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité n° 8,

Vendredi, 3 juin 1887.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de pré 

senter son treizième rapport : , .
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouve suffisant lavis donne

de chacune d’elles : , . , , . „ .
Le la Compagnie de chemin de fer et de vapeurs de Winnipeg et de la Laie 

d’Hudson, demandant la passation d’un acte pour refondre et amender ses actes ^in
corporation, pour l’autoriser à construire un embranchement jusqu à la frontière 
internationale et pour changer son nom ;

Do L. E. Baker et autres, de Beauharnois demandant à être incorpores sous le 
nom de “ Compagnie du chemin de fer du Sud-Ouest .

Le H. Corby et autres, demandant à être incorporés sous le nom de “ Compagnie 
du Pont de la Baie de Quinté” ;

Le la Compagnie du chemin de fer do jonction do Guelph, demandant qu il soit 
pas?é un acte qui l’autorise à prolonger sa voie ferrée jusqu’à un point sur le lac 
Luron à ou près Goderich ; ,

Do la Compagnie du chemin de for d’Ottawa et de la va.Iée do la Gatineau, 
demandant un acte qui déclare son entreprise d’intérêt général, qui 1 autorise à pro
longer sa ligne jusqu’à la Baie James et amende son aote constitutif dans d autres 
rapports.

Le tout respectueusement soumis.
Jas. Eobt. Gowan,

Président.

L’honorable M. Gowaa, du comité des ordres permaneuts e. des bills privés, a 
présenté son quatorzième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité n° 8,

Vendredi, 3 juin 1887.
Le comité spécial des ordres permanents et de^ bills privés a l'honneur de pré

senter son quatorzième rapport: *
Votre comité a examiné la pétition de Fhoaorable J. J. C. Abbott et autres, de-
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mandant à être incorporés sous le nom de l’Hôpital Eoyal Victoria, et a trouvé 
qu’elle n’est pas de nature à exiger la publication d’un avis.

Le tout respectueusement soumis.
Jas. Bobt. Gowan,

Président.
L’honorable M. Gowan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 

présenté son quinzième rapport.
Ordonné qu’il soit reçu.,
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambbe de comité n° 8,

Vendredi, 3 juin 1887.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter 

son quinzième rapport : r
, Votre comité a examiné la pétition de la Compagnie du chemin de fer canadien 

de l’Atlantique, demandant qu’il lui soit permis de présenter une pétition à l’effet 
d’obtenir des amendements à son acte d’incorporation ;

\ otre comité a trouvé suffisantes les raisons pour lesquelles la compagnie n’a 
pas présenté de pétition dans le délai fixé pour la présentation des pétitions en obten
tion do bills privés, et recommande en conséquence de suspendre la 49e règle dansco 
cas et d’accorder aux pétitionnaires la permission qu’ils demandent.

Le tout respectueusement soumis.
Jas Bobt. Gowan, 

Présidait.
Sur motion de l’honorable M". Clemow, secondé pqr l’honorable M. Grant, il a été 
Ordonne, que le dit rapport soit adopté et que la quarante-neuvième règle de 

cette Çhambre soit suspendue, tel que recommandé dans le dit rapport.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :

Atlanf^ ^*10n0ra^e ^ Clemow,—De la Compagnie du chemin de fer du Canada

nUü mot.’on do l’honorable 6f. Clemow, secondé par l’honorable M. Grant, il a été
Ordonne, que la.pétition do la compagnie du chemin de fer du Canada Atlantique, 

lu<Tet îeçu & Passa^on d’un aete modifiant son acte d’incorporation, soit maintenant

La dite pétition a été alors lue et reçue.
L honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer télégraphes et havres, au

quel a ete renvoyé le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte des chemins de fer,” a fait 
rapport qu il avait examiné le dit bill on entier, ef l’avait chargé d’en faire rapport à 
la vhambre avec divers amendements, qu’il soum'ettrait aussitôt que la Chambre 
dra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1 ligne 11, retranchez depuis “ fois ” jusqu’à “ emploiera ” 

ligne et insérez : “ qu’on adoptera et ”,
Page 1, ligne 20, retranchez “ dit ”.

Sisérez^0 ^De retranchez depuis “2” jusqu’à “et” dans la 31e ligne et

vou-

dans la 12e

„ . ®U1> a demande de toute compagnie de chemin de fer dont la voie croisera à 
<i ’?iveata ce. 6 d u”e autre, ou sera croisée à niveau par celle d’une autre, le comité 
« c. , mins de *er pourra, par un ordre écrit, signé et contresigné comme il est 

dit ci-dessus, permettre à ces compagnies d’adopter et mettre en usage, au point de
w croisement, ce système d’aiguilles.”



Page 1, ligne 38, retranchez “ dit
Page 2, ligne 6, après “ acte ” insérez: “et chaque barrière de chemin de fer, à 

la traversée d’un chemin do ferme, devra être d’une largeur suffisante pour les 
usages auxquels elle sera destinée.”

Page 2, ligne 6, après la troisième clause insérez ce qui suit comme clause A :

Clause A.

IV. Le paragraphe deux de l’article cent de l’acte dos chemins de fer est par le 
présent révoqué.

Dans le préambule.

Page 1, ligne 1, retranchez depuis “ à propos ” jusqu’à “ A ” dans la 7e ligne et 
insérez : “d’amender l’acte des chemins de fer, chapitre cent neuf des statuts révisés 
x‘du Canada, en la manière ci-après énoncée.”

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours 
ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Botsford, il
a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois mardi prochain.
L’honorable M. Abbott a présenté à la Chambre un bill intitulé: “Acte pour 

amender le chapitre 73 des Statuts Refondus,” autrement désigné sous le titre de 
M Acte relatif aux Sauvages.” *

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la 

motion de l’honorable M. Ogilvie, savoir: que le bill intitulé “ Acte pour faire droit 
à Suzan Ash,” soit lu la troisième fois.

Après un nouveau débat,
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative.
Le dit bill a été alors lu la trois’ème fois en conséquence :
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Bile a été, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cotte 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
L’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Montgomery, a proposé :
Qu’il soit envoyé un message 'à la Chambre des Communes par l’un de-i maîtres 

en chancellerie, pour communiquer à cotte Chambre l’enquête prise devant le comité 
spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: “ Acte pour faire droit à Suzan Ash, 
et les papiers qui lui ont été soumis, avec prière de retourner le tout à cette Chambre,

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

L’ordre du jour ayantété lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
faire droit à John Monteith,” et que le pétitionnaire se rende à la barre de la Cham
bre pour y être entendu par son conseil,

L’honorable M. McKindsey a présenté à la Chambre le certificat du greffier du
Sénat.

Le dit certificat a été lu par le greffier comme suit :
Je, E louard-Joseph Langevin, greffier du Sénat, certifie par le présent qu avis 

du jour fixé dans l’ordre rendu par le Sénat, le mercredi, dix-huitième jour de mai, 
1887, relativement à la deuxième lecture du bill intitulé : “ Acte pour faire droit à

A
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John Monlcith,” a été, conformément à l’ordre permanent du Sénat, applicable en tels 
cas, affiché sur les portes du Sénat durant quatorze jours, à partir du jour de la pre
mière lecture du dit bill, entre le dix-huitième jour de mai 1887 et le second jour de 
juin 1887.

Bonté sous mon seing en la salle du Sénat, en la cité d’Ottawa, province d’On- 
tario, ce second jour de juin 1887, en l’an de Notre-Soigneur mil huit cent quatre- 
vingt-sept.

Edouard J. Langevin,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. McKinsey a présenté à la Chambre certains affidavits. 
Les dits affidavits ont été alors lus par le greffier comme suit :

Canada, 1
Province d’Ontario, > Dans l’affaire de John Monteith, pétitionnaire en divorce 

Comté d’York. J d’avec sa femme, Mary Ann Monteith.
Je, John Monteith, du village de Eosseau, district de Parry-Sound, hôtellier, fais 

la déclaration solennelle suivante :
1. Je suis le pétitionnaire nommé ci-dessus,
2. Comme il appert par les déclarations solennelles produites devant cette hono

rable Chambre, lors de la lecture de ma pétition en divorce d’avec ma femme, Mary 
Ann Monteith, toutes les tentatives faites pour trouver cette dernière, afin de lui 
faire signifier l’avis de ma demande au parlement en obtention d’un divorce, ont été 
sans résultat.

3. Depuis les dites déclarations solennelles, je n’ai reçu aucun renseignement 
quelconque pouvant m’indiquer où se trouve ma femme, ni où je pourrais me procu
rer des informations sur son compte, et je no connais encore aucun moyen de consta
ter sa demeure actuelle.

4. J ai fait signifier le bill intitulé: “Acte pour faire droit à John Monteith,” 
et 1 ordre du Sénat pour la seconde lecture do ce bill à Thomas Wright, Mary-Ann 
Wiight, Elyza Turner, TYilliam Ditchburn et Ebenezer Smith, et j’ai fait remettre et 
signifier, à la Lankin House, ci-devant la Walkerly House, des copies de ces pièces à 
Joseph W alkerly, l’ancien propriétaire de cet hôte), ainsi que le constatent les décla
rations solennelles que je transmets avec la piésonte.

. De cormais aucune autre personne qui, en recevant signification du bill 
intitulé: “ Acte pour faire droit à Joseph Monteith,” et do l’ordre du Sénat pour la 
seconde lecture de ce till, fourrait viaisemblahlement faire parvenir et tenir ces 
pieces a la dite Mary-Ann Monteith. J’ai fait tout en mon pouvoir pour donner 

connaissance du bill et de l’ordre susmentionnés à la dite Mary-Ann Monteith.
' *'e -ais cette déclaration solennelle, qu’en conscience je crois vraie, conformément
a 1 aeïo passé en 1 an .37 du règne de Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour la suppression 
des serments volontaii es et extra-judiciaires.”

John Monteith.
Déclaration faite devant moi en la cité de 

Toronto, comté d’York, ce 30e jour 
do mai A.D., 1887.

H. E. Morphy,
Commissaire.

Canada, ")
Province d Ontario, , Dans l’affaire de John Monteith, pétitionnaire en divorce 

Uomte d rork. j d’avec sa femme Mary Ann, Monteith.
solenne’llmnent,11" ^°Wan’ do Toronto, comté d’York, étudiant en droit, déclare

. le vendr.odi 27 mai 1887, j’ai signifiéjune copie conforme du dit bill inti*
e . c e prou3 faire droit à John Monteith”, avec une copie conforme de l’ordre



!Canada,
Province d’Ontario, 

District de Parry-Sound.
Dans l’affaire do John Monteith, pétitionnaire en divorce 

d’avec sa femme Mary-Ann Monteith,

Je, William Hubbert, de la ville de Barrie, comté de Simcoe, constable, déclare 
solennellement : arner, du township de Vespra, dans 

laissant les dites copies à la dite Eliza burner. . ,, . -

n°m3.éQa‘”«i com parémoi-même les ditee copies par moi signifiées avec les origi.
n,mEÎïfZtÛ tctol^oTeLX™”» conscience j. coi, vraie con forme 
ment à l’acte passé en l’an 37 du règne do Sa Majesté, sous le tnre . Acte pour 
suppression des serments volontaires et extra-judiciaires. Hübbebt

en main propre à1.

1Déclaration solennelle faite devant moi 
en la ville de Barrie, comté de Sim
coe, ce cO mai 1887.

John Dickinson,
Commissaire.
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tant et laissant les dites copies.
2. Que je suis informé et crois que 

House, où j’ai fait cette signification, est la dernière
Monteith, épouse de John Monteith nommé au dit bill.

3. Que le samedi 28 mai 1887, j'ai signifié une copie conforme du dit bill et 
ordre en main propre à Joseph Walkerly, en lui remettant et laissant la dite copie a 
la Walkerly House, à Port-Dalhousie, comté de Lincoln, ledit Joseph Walkerly étant, 
à ce que l’on m’a dit et à ce que je crois, le propriétaire actuel de cette maison.

4. Que le dit Joseph Walkerly, était, comme on m en a informe et comme je le 
crois, propriétaire de la Walkeily House à Ste-Cathenne, a lepoque ou la dite Maiy-
An 115MQue1 j’aU'oUationné moi-même les dites copies remises par moi à la Lankin 
House, Ste-L'atherine, au dit Joseph Walkerly, avec les originaux du bill et do ordre, 
et me suis assuré de la sorte qu'elles y étaient conformes. . , . ,

Je fais cette déclaration solennelle, qu’en conscience je crois vraie, conformement 
à l’acte passé en l’an 37 du règne de Sa Majesté, intitulé : “Acte pour la suppression
des serments volontairee et extra judiciaires. ’ Cowan

la Lankin House, ci devant la Walkerly 
demeure connue de Mary-Ann

Déclaration solennelle faite devant 
moi, en la cité de Toronto, comté - 
d’York, ce 30 mai 1887.

John Akers,
Commissaire et notaire public.
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Canada,
Province d’Ontario,

District de Parry-Sound.

solennel liment™ Hubbert’ de la ville de Barrie- comté de Simcoe, constable, déclare
! d’avec sa

comté do Sini6înD mainPr°Pr,e à Thomas Wright, du township de Yespra, 
hill intitulé • “ a’t °pie conforme de 1 avis ci-annexé, et un copie conforme du

qu’il paMe^our’éh-fl*!#6 Jkomas Wright à qui j’ai fait cette signification, et sais 
Qui egt ,P.ere de la dlte Mary-Ann Mcnteith, née Mary-Ann Wright,
qui est mentionnée en 1 Acte pour faire droit à John Monteith.” ^ g
nexés,' conforme^9 C°PieS ainsi remis68 avec les originaux ci-an-

mentEàjraite rat£V°ieanelle’ Q^'en conscience je crois vraie, conformé-
,e - -

William Hubbert.Déclaration solennelle faite devant moi, en la 
ville de Barrie, comté de Simcoe, provin- 
ce d Ontario, ce 30 mai, 1887.

1

John Dickinson,
Commissaire.

Canada, ")
Tt!£uJiéCepd’0ntfi0’u L DanS Va/aire d6/0hn Monteith, pétitionnaire en divorce 
District de Parry-Sound. ) d avec sa femme Mary-Ann Monteith.

Eolermcllemen™ Hubbert’ de la viIIe de Barrie» comté de Simcoe, constable, déclare

£»“£ li^ïye* i:,"t.dr£‘;AJ„,,„hnw^:.eith'' d“"e*é-6,1 remett™t et

2. Que je connais la dite Mary-Ann Wright q
w5gqht'»e0„Pm1: dP,°„U=vâ«.p,Sï!. de Ia dita ,r5"A" ”6«

par moi ai61ifiéee ***>,ea ”*=•
cette. declaration solennelle, qu’en conscience je crois vraie, conformé- 

ment a 1 acte passe en 1 an trente-sept du règne de Sa Majesté, sous le titre : “Acte 
pour la suppression des serments volontaires et extra-judiciaires ’’

et

William Hubbert.Déclaration solennelle faite devant moi en ) 
la ville de Barrie, comté de Simcoe. ce V 
30 mai 1887. VJ

John Dickinson,
Commissaire.

J
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1Canada,
Province d'Ontario, 

District de Parry-Sound,
Dans l’affaire de John Monteith, pétitionnaire en divorce 

d’avec sa femme Mary-Anne Monteith.

Je, John Halton, du village de Kosseau, comté de Simcoe, constable, déclare so
lennellement: Tx. , , , . „

1. Que j’ai signifié en main propre à William Ditchburn, du village de Eosseau, 
comté de Simcoe, une copie conforme de l’avis ci-annexé et une copie conforme du 
bill intitulé : “ Acte pour faire droit à John Monteith,” ci-annexé, en remettant et 
laissant ces deux copies au dit William Ditchburn.

2. Que je connais le dit William Ditchburn, et sais qu’il est maître de poste du 
village de Eosseau, comté de Simcoe, et que le bureau de poste de ce village est le 
dernier endroit où la dite Mary-Anne Monteith, née Mary-Anne Wright, épouse de 
John Monteith, nommée en l’acte pour faire droit à John Monteith, ait reçu ses 
lettres avant sa fuite avec William G. Norton, comme l’allègue le dit Acte pour faire 
droit à John Monteith,” ci-annexé.

3. Que j’ai comparé moi-même les copies ainsi signifiées avec les originaux ci- 
annexés et qu’elles y étaient conformes.

Et je"fais cette déclaration solennelle, qu’en conscience je crois vraie, conformé
ment à l’acte passé en l’an 37 du règne de Sa Majesté, intitulé: “ Acte pour la sup
pression des serments volontaires et extra-judiciaires.”

John Holton.
Déclaration solennelle faite devant moi 

au village de Eosseau, comté de 
Simcoe, ce 28 mai 1887. .

Eben. Swett,
Juge de paix, commissaire pour H.C.J.

!Canada,
Province d’Ontario,

District deParry-Sound.
Je, Herbert F. Jones, du village do Eosseau, comté de Simcoe, commis, déclare

solennellement: , ... , „ . „ ,
1. Que j’ai signifié en main propre à Eben. Svrett, du village de Eosseau, comte de 

Simcoe, une copie conforme de l'avis ci-annexé, et une copie conforme du bill intitulé : 
<< Acte pour faire droità John Monteith,” ci-annexé, en remettant et laissant cosdeux
copies au dit Ebeczer Swett. „

2. Que je connais ce dernier et sais qu’il est magistrat et qu il reside au dit village 
de Eosseau, comté de Simcoe, et qu’il s’est occupé d’affaires pour un nommé William G. 
Norton, mentionné en l’“Acte pour faire droit à John Monteith,” ci-annexé, et a géré 
les affaires du dit William G. Norton, après la fuite de Mary Ann Monteith, épouse du 
dit John Monteith, avec le nommé Williana G. Norton.

3. Que j'ai comparé moi-même les copies par moi signifiées avec les originaux 
ci-annexées et qu’elles y sont conformes.

Et je fais cette déclaration solennelle, qu’en conscience je crois vraie, conforme
ment à l’acte passé en l’an 37 du règne de Sa Majesté sous le titre “ Acte pour la sup
pression des serments volontaires et extra-judiciaires.”

Dans l’affaire de John Monteith, pétitionnaire en divorce 
d’avec sa femme Mary Ann Monteith.

Herbert J. Jones.
Déclaration solennelle faite devant moi,"l 

au village de Eosseau, comté de Sim- > 
coe, ce 28 mai 1887. • )

W. A. Laurson,
Commissaire, etc.
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L honorable M. McKindsey, secondé par l’honorable M. Gowan, a proposé :
Quo cette Chambre juge suffisante la preuve de l’impossibilité de se conformer à 

la rog e 76 du Sénat qui exige la signification de l’avis de la seconde lecture et 
copie do 1 “Acte pour faire droit à John Monteith”, à la défenderesse.

La question de concours ayant été mise 
résolue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

L’honorable Président a informé la Chambre que John Monteith, le pétition
naire dans cette ufiaire, était présent à la barre pour y être interrogé par le Sénat 
tant generalement que relativement à toute collusion ou connivence qui pourrait 
exister entre les parties pour obtenir une séparation.

L’honorable M. McKindsey, secondé par l’honorable M. Gowan, a proposé :
Que l’interrogatoire du pétitionnaire soit suspendu quant à présent, mais qu’il 

soit donné instruction à tout comité auquel le bill sur ce sujet sera renvoyé de pro
céder à cet examen. 1

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur divi
sion, résolue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, on conséquence.
L honorable M. McKindsey, secondé par l’honorable M, Gowan, a proposé :
Que le dit bill pour faire droit à John Monteith, soit lu la seconde fois mainte

nant.

(
une

sur la dite motion elle a été, sur division, i

«

I

6

I
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours ayant été mise sur icelle, la dite motion a été, 

division, résolue dans l’affirmative, et •
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
L honorable M. McKindsey, secondé par l’honorable M. Mclnnes, a proposé : 
Que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables messieurs 

Gowan, McDonald, Clemow, Vidal, MeCallum, McKay, McClelan, Bead, et du propo
sant, pour faire rapport le plus tôt possible, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes 
et pieces et d examiner les témoins sous serment, et que toutes personnes assignées à 
comparaître devant le Sénat en cette affaire aient à comparaître devant le dit comité, 
et qu il soit permis au dit comité d’employer un sténographe.
j, La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

Ordonné, en conséquence.

sur

L to dre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte 
P-ï-’P—oir au transport gratuit des législateurs et des juges sur les chemins de

il a été* m°^’0n l’honorable M. Mclnnes, secondé par l’honorable M. McKindsey, 

Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte incorpo
rait la Compagnie du chemin de fer Alberta et d’Athabaska,” a été lu la seconde

Sur motion do l’honorable M. MeCallum, secondé par l’honorable M. Casgrain, il

^ ^ C' : ‘nné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes

. Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte incorporant la Compa
gnie d assurance sur la vie dite des Manufacturiers,” a été lu la seconde fois.

bur motion de l’honorable M. Mclnnes, secondé par l’honorable M. Glasier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du

6

a été

commerce.
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Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé: “Acte incorporant la compa
gnie du chemin de fer de jonction de Goderich et du Pacifique canadien, a ele lu la
seconde fms.tion ^ phonorable ^ McCallum, secondé par l’honorable M. Casgrain, il

a été comité des chemins de fer, télégraphesOrdonné, que le dit bill soit renvoyé 
et havres.

L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : 
difian^Actedes^Pemtenmers^ ^ Abbott> 8econdé par l’honorable M. Botsford, il a

au

“ Acte mo-

été
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

L’ordre du jour ayant été lu pour „
modifiant l’acte relatif aux marins en état de maladie et de detresse, .

Sur motion de l’honorable H. Abbott, secondé par l’honorable M. Botsford, U

la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte

a été
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

la seconde lecture du bill intitulé : “ ActeL’ordre du jour ayant été lu pour >t
modifiant l’acte relatif à la procédure dans les causes criminelles,

Sur motion de l'honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Botsford, zl a été 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.
Alors, sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Botsford, 
La Chambre s’est ajournée jusqu’à lundi prochain à trois heures de 1 api es midi.

:
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AFFAIRES DE ROUTINE.

I

Lundi, 6 Juin 1887.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

H

MOTIONS. a

Pour Lundi, 6 Juin 1887.
Question par l’honorable M. Mclnnes (O.-B.)

„ . concédé à la compagnie du Pacifique l’avant-
f»r^ve,?a, Ç.art'e de l’avant-grève dos ports de Vancouver ou 

nghsh Bay, ou le arcit exclusif d’y construire des quais ? 
toi tel est le cas, quand ia concession a-t-elle été faite et quelle 
en est l’etendue ? ^

1 1887.

12 mai—Le gouvernement a-t-il

N
Question par l’honorable M. Trudel :

> n 1. Quelles étaient les conditions spécifiées dans les demandes de soumis
sions, qui. n étaient pas incluses dans les soumissions du plus 
bas soumissionnaire, et auxquelles il est fait allusion dans la 
5e réponse donnée par le leader du gouvernement aux questions 

2 n n a lai P°se08 Par M. le sénateur Trudel le 20 mai dernier ? 
^aelles sont les raisons pour lesquelles le plus bas soumissionnaire 

a decline d accepter le contrat, tel qu’allégué dans la 4e réponse ?
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Par l’honorable M, Bellerose :1887.

3 3 jain_Le gouvernement a-t-il l’intention de faire publier une version française
du livre ayant pour titre : “ Colonial and Indian Exhibi on» 
London, 1886 ”—Canada—its history—productions and nat p ra1 
ressources—issued by the Department of Agriculture ?

Pour Mardi, 7 juin 1887.
Question par l’honorable M. Howlan :

4 1er juin_Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de faire pratiquer
des forages dans le détroit de Northumberland, entre Carleton 
Head, Ile du Prince-Edouard, et la pointe Money, Cap Jouri- 
main, Nouveau-Brunswick, pendant la prochaine saison d’été ?

Par l’honorable M. Schultz :

5 31 mai—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre tous rapports d’ingénieurs sur la navi
gation de la rivière Eouge et sur l’amélioration de son embou
chure navigable, non encore imprimés dans des rapports mi
nistériels ou autres rapports présentés par le gouvernement.

Par l’honorable M. Bellerose :

6 3 juin—Le gouvernement a-t-il l’intention de faire publier en français la brochure
distribuée en anglais sous le titre : “ Agricultural Colleges and 
Experimental Farm Stations ” by Professor Saunders, F.R.C.

Par l’honorable M. Power :

7 3 juin—Qu’il appellera l’attention sur l’insuffisance de la rémunération donnée aux
conducteurs des chars Pulman sur le chemin de fer Intercolonial, 
et demandera si le gouvernement se propose d’augmenter leur 
rémunération ?

1887.
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ORDRE DU JOUR.

Pour Lundi, 6 juin 1887.
1887.

1 3 juin—Troisième lecture (Bill 12) incorporation de la Cie de la levée et du
chemin de fer de Saint- Gabriel.—(Hon. M. Ogilvie).

2 3 juin—Seconde lecture (Bill L) Acte relatif aux Sauvages.—(Hon. M. Abbott).

3 3 juin Seconde lecture (Bill 65) amendement de l’acte des pénitenciers.—fHon.
M. Abbott).

4 3 juin—Seconde lecture^(BiIl 76) relatif aux marins malades et indigents.—(Hon

5 3 juin Seconde lecture (Bill 19) amendement de l’acte de procédure en matières
criminelles.—(Hon. M. Abbott).

à *
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PROCES-VERBAUX

DIS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

!

»
Lundi, 6 Juin 1887.

Les membres présents étaient :—
L’honorable JOSIAH BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs
McDonald,
Mc Innés {G.-B ), 
McKay, 
McKindsey, 
McMillan, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Maclnnes,
Merner,
Miller, 
Montgomery, 
O’Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Pâquet,
Pelletier,

Poirier,
Power,
Bead,
Beesor,
Bobitaïlle,
Boss {de laDurantaye), 
Byan,
Schultz,
Scott,
Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Ward.

Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Fortin,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McCollum,
McOlelan,

Abbott,
Allan,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
DeBlois,
Lever,
Dickey,
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Prières.

î vu koEoraWeM. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été renvoyé 
le bill intitule : Acte pour pei mettre à la compagnie permanente de prêt et d’épar
gne du Canada d etendre ses opérations et pour d’autres fins,” a fait rapport qu’il 
avait examine le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
sans amendement. 11

Sur motion de l’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Vidal il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande

,-k honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren- 
voye le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie d’assurance sur la vie dite 
des Manufacturiers,” a lait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait 
chargé d en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. McKindsey, secondé par l’honorable M. Gowan 
il a ete ’

Ordonné, quo le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Oi donné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a pas&é ce bill sans amendement.

L honorable M. Read, du comité mixte des deux Chambres, des impressions du 
parlement, a présenté son troisième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

son concours.

Chambre de comité,
3 juin 1887.

Le comité mixte des deux Chambres des impressions du parlement a l’honneur 
de présenter ce qui suit comme son troisième rapport :

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants, et recommande qu’ils 
soient imprimés, savoir :— ^

dlè. Réponse à Ordre,—Relevé détaillé des montants dépensés en vertu de man
dats émis par le Gouverncur-Géréral au cours de chacune des années 1873 à 1886 
inclusivemen t. (Documents de la session. )

_ 54. Réponse à Ordre,— Etat donnant la quantité de minots de céréales de toutes 
espèces transportée par l’Intercolonial depuis la Rivière-du-Loup jusqu’à Halifax 
pendant la période comprise entre le 1er juillet, 1885, et le ül mars, 1887, et le 
chiffre des recettes r cites provenant de ce transport po rté au crédit du dit chemin de 
fer. (Documents de la session.')

57. Réponse à Ordre,—Etat faisant connaître,—
(1 ) Le nombre total de Chinois arrivés dans les divers ports du Canada entre le 

1er janvier, 1886, et le 31 mars, 1887, et le nom de ces ports.
(2.) Le montant peiçu pendant cette période et provenant tde la taxe de capita

tion imposée sur les Chinois. 1 r
(3,_) Le montant payé aux gouvernements provinciaux en vertu de l’Acte de 

l’immigration chinoise, pendant la même période.
(4.) Le nombre de Chinois entrés en Canada, pendant la même période, en vertu 

d’un permis do retour, et les rapports, s’il on est, dressés à ce sujet par aucun officier 
de douane.
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(5.) Le nombre de Chinois entrés en Canada, pendant la même période, à titre 
d’étudiants, de lettrés, ou de touristes.

(6.) Ce qu’a coûté au gouvernement canadien la mise en vigueur de l’Acte d’im
migration chinoise pendant le dernier exercice. (Distribution et documents de la 
session.)

59. Eéponse à Ordre,—Etat donnant les noms des personnes n’appartenant pas à 
la milice, qui ont été recommandées pour du scrip pour services de quelque nature 
que ce soit pendant la récente rébellion. (Documents de la session.)

Votre comité recommande aussi que les documents qui suivent ne soient pas 
imprimés, savoir:—

4a. Réponse à Adresse (Sénat, 1886),— Copie d’une lettre du département de la 
justice, branche des pénitenciers, adressée à la tin de juin 1883 au préfet du péniten
cier de Saint-Vincent-dc-Paul, requérant ce fonctionnaire d’attirer l’attention du sous- 
préfet de cette institution sur certaines accusations portées contre ce dernier, le ou 
vers le 18 juin 1883, par le journal 1’ “ Etendard ” qui l’accusait do s’être ingéré abusi
vement dans les élections du comté de Laval en 1883, ainsi que copie de la réponse 
du dit sous-préfet ; aussi copie d’une deuxième lettre du département de la justice, 
branche des pénitenciers, au dit préfet, au sujet d’une nouvelle accusation portée par 
le même journal qui se plaignait que le sous-préfet Ouimet avait employé des prison
niers pour faire sa correspondance et en particulier pour préparer la réponse ci-dessus 
mentionnée, et requérant le préfet de demander des explications à son subordonné à 
ce sujet, avec la réponse du sous-préfet; aussi copie de tous mémoires, documents, 
etc, qui peuvent faire partie du dossier, qu’ils soient antérieurs ou postérieurs en 
date aux pièces mentionnées en premier lieu.

bd. Réponse à Ordre,—Etat donnant les noms des candidats aux examens de 
promotion tenus à Ottawa, depuis le 1er mars ; les noms de tous ceux qui ont passé 
ces examens; copie de tous papiers d’examens soumis à ces candidats. Aussi, un 
état indiquant si quelques-uns des candidats, et dans ce cas, lesquels, ont été soumis 
à cet examen plus tard que le 1er mars ; et quelles questions ont été posées à tel ou 
tels candidats.

19. Réponse à Adresse, 1886,—Etat indiquant,—
1° Le nombre d’ordres en conseil ou d’ordres administratifs, depuis 1870, recom

mandant l’octroi de licences ou permis de coupe de bois dans la Puissance du Canada, 
avec ia superficie totale (réelle ou approximative)couverte par tels ordres.

2° Pour chaque année séparément depuis lb70, le nom et l’adresse de chaque 
personne en faveur de laquelle tels ordres ont été past-és ; la date de chacun de ces 
ordres, la superficie de terrain comprise dans chaque ordre ; la location du terrain 
couvert par chaque ordre ; le loyer du terrain et les droits de la couronne payés 
respectivement dans chaque cas, et la prime, s’il en a été payée, en sus des frais 
d’arpentage exigés dans chaque cas; aussi, la superficie totale couverte par tels 
ordres, chaque année.

3° Le nombre total de licences émises sous l’autorité des divers ordres en con
seil ; la superficie totale couverte par chaque licence ; si cette superficie consistait 
de pièces de terrain détachées ou si elle était d’un seul tenant, et la période pendant 
laquelle telle licence était effective ; et, dans le cas de permis, les fins pour lesquelles 
le bois était demandé.

20a. Réponse à Ordre,—Relevé faisant connaître le chiffre des arrérages actuelle
ment dûs aux Indiens Chippcwas des lacs Huron et Supérieur pour le transfert de 

' leurs terres en vertu du traité Robinson, et copie de toute correspondance échangée 
à ce sujet entre le département dos Sauvages et le gouvernement de l’Ontario, depuis 
le 3 mai dernier.

55. Réponse à Ordre,—Copie des marchés, conventions ou contrats non encore 
produits, passés entre le gouvernement de Sa Majesté et la compagnie du Grand- 
Tronc, concernant l’achat du chemin de fer du Nord entre Montréal et Québec, ou 
entre St Martin et Québec; et aussi, copie du ou des contrats entre la compagnie du 
chemin de for du Pacifique canadien et la compagnie du Grand-Tronc pour l’achat ou 

1 transfert de la dite partie du chemin de fer du Nord.

e.



56. Réponse à Ordre,—Copie de tous mémoires, pétitions et correspondance de 
mandant la nomination d’un juge puîné pour le comté d’Elgin ; ainsi que les noms de 
tous postulants pour la dite charge depuis le 1er janvier 1886.

58. Réponse à Ordre,—Copie de toute correspondance, ordres administratifs,. 
rapports ou autres pièces concernant le hâvre de Tracadie, Ile du Prince-Edouard.

60. Copie d’un rapport du comité du Conseil Privé, accordant une nouvelle sub
vention annuelle de $80,000 à la province de l’Ile du Prince-Edouard.

61. Réponse à Adresse (Sénat),—Copie de toutes communications échangées 
entre le gouvernement ou quelqu’un de ses fonctionnaires et des particuliers au sujet 
d’une certaine quantité de dynamite importée à Halifax, Nouvelle-Ecosse, en 1885, 
par la maison H. H. Fuller et Cie, et qui a été saisie par les autorités douanières pour 
prétendue évaluation au-dessous de la valeur.

62. Réponse à Adresse (Sénat;,—Copie de toutes correspondances entre le gou
vernement impérial et fédéral relatives à la défense de la Colombie Britannique pen
dant l’année 1886 et 1887.

63. Réponse à Adresse (Sénat),—Copie des plans et rapports de l’exploration re
lative au tunnel projeté entre le Cap Traverse, Ile du Prince-Edouard, et le Cap Tour- 
mentine, Nouveau-Brunswick.

64. Réponse à Ordre,—Copie de tous les documents du département des Affaires 
des Sauvages relatifs à la destitution de M. Napoléon Giasson, comme mesureur de 
pierre à Caughnawaga, dans le comté de Laprairie.

Votre comité désire aussi soumettre les résolutions suivantes à titre de recom
mandation :—

Résolu,—Que vù l’épaisseur des volumes du Journal et des Documents de la Ses
sion pour l’année 1886, qui sont de beaucoup plus considérables que les spécifications 
du contrat, il soit alloué à l’entrepreneur-relieur, W. McG. Mortimer, une somme ad
ditionnelle de cinq centins par volume pour les volumes reliés pour l’année sus-men
tionnée (même prix qu’il a reçu en 1884 et 1885),—la dite somme devant couvrir 
toute demande d’indemnité de quelque nature que ce soit.

Résolu,—Que ce comité est d'avis que la fourniture de la papeterie requise pour 
chaque Chambre devrait rester sous le contrôle de chacune d’elles, comme à présent, 
et que l’Acte concernant le département d’imprimerie et de papeterie publiques, soit 
amendé dans ce sens.

Résolu,—Que les salaires de M. E. Botterell, chef de distribution, et de M. N. 
Boulet, son adjoint, soient augmentés de $200 pour chacun d’eux,—la dite augmenta
tion devant prendre effet à dater du 1er janvier 1887.

Le tout respectueusement soumis.
Robt. Read,

Priiident.

Sur motion de l’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Girard, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre mercredi

prochain.

L’honorable M. Read, du comité mixte des deux Chambre des impressions du 
parlement, a présenté son quatrième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Salle de comité,
3 juin 1887.

Le comité mixte des impressions du parlement a l’honneur de présenter, comme 
quatrième rapport,—le rapport du sous-comité nommé pour vérifier les comptes 
d’impressions et pour d’autres fins, ainsi que le rapport du greffier du comité sur les 
services d’impression de l’année écoulée, et le bilan annuel do compte d’impression 
pour l’exercice clos le 30 juin 1886, lesquels sont tous ci-annexés. t

k
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Le comité les a adoptés et les soumet maintenant à la considération des deux 
"Chambres.

Le tout respectueusement soumis.
t
:e

Robert Read.
Président.

RAPPORT dü greffier du comité.

Au président et aux membres du comité mixte des impressions du parlement.
Messieurs,—J’ai l’honneur de soumettre le compte annuel des recettes et des 

-dépenses du service des impressions du parlement pour l’exercice expiré le 30 juin 
1886, avec la lettre suivante de l’auditeur général.

s
et
5,
ir

a
ü*

Bureau de l’auditeur général,
Ottawa, 2 décembre 1886.«•

Monsieur,—Je vous envoie ci-joint votre relevé des dépenses d impressions du 
parlement pour 1885-86. La seule différence consiste dans le remboursement de 
$380.32 pour impression de bills privés, session 1885-86, portées sur votre état au 
crédit du compte de 1885-86 et à celui de 1884-85 dans les livres de ce bureau.

J’ai fait au dos de votre relevé une note à cet effet.
J’ai l’honneur d’être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
J. L. McDougall,

r-

il

le

ti

es-
Auditeur général.

ti ll. Hartney, écr.,
Comptable, Chambre des Communes,

Ottawa.
J’ai aussi reçu la lettre suivante de M. Mortimer qui a eu pendant nombre 

d’années, le contrat pour la reliure des documents sessionnels.

il-
rii

)ir
Dt,
«il Ottawa, 8 octobre 1887.
5, H. Hartney, écr.,

Chambre dos Communes.»
Comme il n’y a pas eu d’arrangement fait avec moi pour la reliure des documents 

de la session ou autres reliures, etc, des deux Chambres du parlement, j’ai l’honneur 
de vous informer que je suis prêt à continuer le contrat pendant 1887 aux conditions 
actuelles. Espérant que l’on trouvera cette offre satisfaisante.

Je demeure,
Votre obéissant serviteur,

W. McG. Mortimer.«fs
redi

L’extension du contrat d’impression au 31 décembre 1887 et le nouveau contrat 
pour la fabrication du papier d’impression passé avec M. J. lî. Barber pour une 

il* année expirant à la même date, ont tous deux été signés ; et les garanties requises 
ont été déposées à mon crédit.

Par suite d’un arrangement fait avec l’entrepronenr, on s’ost servi du papier 
choisi sous le nouveau contrat, et qui est de meilleure qualité que l’ancien pour la 
confection des livres bleus de cette session, dont l’apparence est en conséquence 
beaucoup améliorée.

Il sera nécessaire de pourvoir pendant la présente session, à [l’exsension future de 
tous les services d’impressions.

Je dois de nouveau attirer l’attention du comité sur le manque d’espace dans le 
nflU bureau de distribution, et dans le local destiné à la réception des feuilles imprimées et 

du papier d’impression.>■#
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La somme de $80,000, même montant que l’an dernier, a été insérée dans les 
évaluations budgédaircs pour solder les impressions du Parlement pendant l’année 
piochai ne.

Le tout respectueusement soum’s.
Henry Hartney,

Greffier du comité mixte des impressions.
Salle du comité,

22 avril, 1887.

RAPPORT DU SOUS-COMITÉ,

Salle du comité,
1er juin 18t *7.

Le. sous-comité du comité mixte des impressions du parlement, auquel ont été 
renvoyés les comptes relatifs au service des impressions pour l’année dernière, afin 
de les vérifier, a l’honneur de soumettre ce qui suit, à titre de premier rapport :—

Votre sous-comité a soigneusement examiné le bilan annuel des comptes d’im
pressions du parlement ; et après avoir vérifié les dépenses, article par article, au 
moyen des comptes acquittés et des pièces de comptabilité produites, il a trouvé le 
tout exact et l’a certifié tel.

Le bilan est, aussi, conforme aux livres du bureau de l’auditeur-général, comme 
en fait foi son certificat, sauf la somme de $380, qui est créditée, dans un département, 
au compte de 1884-85, tandis qu’il est crédité, dans l’autre, au compte de 1885-86.

Les comptes sont tenus de telle sorte qu’il est facile de les vérifier d’une manière 
satisfaisante.

Votre sous-comité a visité et inspecté le bureau de distribution et les chambres 
que lui servent de dépôt, et il a constaté qu’il est urgent d’avoir un local plus étendu, 
pour que le service puisse so faire d’une manière convenable et sûre.

.11 a aussi visité les voûtes où se trouve la réserve de journaux et de documents 
sessionnels, rangée et classée pour la commodité des recherches, mais comme tout 
1 espace disponible est déjà occupé, il a fallu cesser le classement des papiers jusqu’à 
ce que l’on puisse obtenir un local plus étendu.

Les membres do votre sous comité ont profité d’une séance du comité des chemins 
de fer pour attirer l’attention du ministre des travaux publics sur ce fait, et comme il 
était question dans le moment de trouver un local plus convenable pour le comité des 
chemins de fer, Je ministre a déclaré que la chose serait prise en considération. En 
conséquence, votre sous comité a tout lieu d’espérer que ces difficultés disparaîtront 
sous peu.

Le tout respectueusement soumis,
D. Beroin,

Président. 
Alph. Desjardins. 
James Trow.
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Sur motion de l’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Girard, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre mercredi

prochain.
L’honorable M. Read du comité spécial chargé de s’enquérir de l’action prise par

pnt le lendemain “ sur les circonstances qui se rattachent à une dette que 1 onpr 
“tend être afférente au gouvernement fédéral d’après l'Acte de l’Amerique Britanm-
î W délimité dette ayant é^iasqn’à p*

:: SiK ;-?»« >» ««"fi*
blés messieurs Montgomery, Read, Lewin, Trudel, Robitaille, y , P
posant, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pieces.

Ordonné qu’il soit reçu.
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit .

Chambre de comité n° 2,
Mercredi, 1er juin 1887.

Le comité spécial nommé par votre honorable Chambre vendredi le vingt- 
deuxième lour d’avril dernier avec mandat de s’enquérir de l’action prise par le gou- 
l”ntJ™ de, paiement, faits on recommandé, par le gony.rnemenM.paM le

lendemain, - sur le, einconsta.c^ni d.
“ Nord et que L'o dit être actuellement due à l’honorable Benjamin Beveridge a.
« James Tibbitts et autres —le paiement do la dite dette, ayant ete jusqu a 
« différé pour une raison inconnue,”—a l’honneur de presenter son premiei rappo . 
Votre comité a entendu l’auditeur général et le député-ministre de la f stl^ 8£r ® 
sffiet de son enquête II anpert que le gouvernement du Nouveau Brunsw ck est 
convenu de payer une somme de vingt mille, deux cent soixante et trois piastre 
trente et un contins ($20,263.31) sur celle de vingt et un mille, six ^ent ^x-h 
piastres, vingt cinq contins ($21,618.25) qui avait ete fixée par le P^cedent comHA 
spécial de votre honorable Chambre dans son rapport du 17 mars 1881, oomm© 
étant due par le Nouveau-Brunswick au Canada à la date du 12 novembre 135b, et q

. savoir si les *1— ont 
droit à l’intérêt sur la somme de vingt et un mille si cent dl^U1^ exiffife

cette question, et il croit devoir demander de nouvelles instructions a votre hono
rable Chambre sur ce point.

Le tout respectueusement soumis.

“ afférente au

Robert Read,
Président.

L’honorable M. Gowan, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitule : 
<■ Acte pour faire droit à John Monteith,” a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit.

Chambre de comité N° 8,
Samedi, 4 juin 1887.

en £SKSÏS
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Wfi rV0" d’env<°yer qnérir personnes, pièces et documents, et qui a été chargé d 
mie? apport 9VeC d.l.genee convenable, a l’honneur de présenter ' °

eh
■Dans le préambule :

son pre-

Page 1, ligne 1, retranchez “ Muskoka ” et insérez : “ Parry Sound ’’
Page 1, ligne 6, après “ demeure ” insérez : “ et a son domicile ”
Sfo î' i»n° s aptrè8 “,réâidait insérez : “ et avait aussi son domicile." 
p 8 > gne 8, retranchez “ rédde ” et insérez : “ est supposée résider ”

.beÆpîif i î,P,t,z‘ 'êIétmbrSrm = “ *- U—■

riage/age 1,gne 13’ aprèS “ mari ” ineérez: “et ,es quatre enfants nés de leur
ma-

lipiEiglEFS"tant généralement que relativement à toute collusion g 
exister entre les parties pour obtenir 
unîtes à l’appui.

Le tout respectueusement soumis.

la foi du serment, 
ou connivence qui aurait pu 

separation, et rapporte aussi les pièces pro

sous

une

Jas. Bout. "Gowan,
Président.

a étéSUr m°tl0n de 1,honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. McKindsey, il

rapp?rrtde°tnhfbm rapPx°rt *ue Pen<luête et les papiers rapportés avec le
pp t et le bill y mentionné, soient pris en considération par la Chambre demain.

rbJ(hTrabl0 Ml Abbotf> membre du Conseil Privé du Canada, a présenté à la
h OrdonnéaauNÏ soiat ™mrD.issair? da corps de police à cheval du NoM-Ouït. 

vidonne, qu il soit depose sur la table, et il est comme suit :

( Voir documents de la session No ■)

Clmmh?«n0rable M" Abbot> membre du Conseil Privé du Canada, a présenté à la 
topiréeV3oTu^?886PP ire ^ rin8PeCtear des Pénitenciers pour l’année 

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :

( Voir documents de la session No ■)

es Communes par son greEer, avec un bill intitulé :•‘Acte constituant en
auquel elle demande le “°

Le dit bill a été lu la première fois.
Or!'lon?Ü0n do,]’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M 
Ordonne, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

« Act^modifiant dÜ l1on^ambi-e ^ Communes Par son greEer, avec un bill intitulé :
dien du Pacifique^ ann Li n &f° con.cc‘'Dant la compagnie du chemin de fer 

acinque, auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Vidal, il a été

cana-

2S0

2 Q
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Lo dit bill a été lu la première fois.
Sur motion do l’honorable M. Merner, secondé par l’honorablo M. McKindsey,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte constituant en corporation la compagnie du pont des chûtes de Niagara, 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McCallum, secondé par l’honorable M. Sullivan,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte à l’effet de modifier l’acte constituant en corporation la compagnie du chemin 
de fer Hamilton, Guelph et Buffalo et de changer le nom de la compagnie en celui 
de compagnie du chemin de fer Central do Hamilton,” auquel elle demande le con
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Vidai, secondé par l’honorable M. Turner, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Un message de la Chambre des Communes parson greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte autorisant la Grange Trust (limitée) à liquider ses affaires,” auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bead, secondé par l’honorable M. Girard, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitu

lé : “ Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de fer du comté de 
Prescott auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Clemow,secondé par l’hono rable M. Merner,il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordr es permanents et des 

bills privés.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de Jonction de 
Berlin et du Pacifique Canadien auquel elle demande le concours de cette tChambre.” 

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Merner, secondé par l’honorable M. Clermow, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte constituant en corporation la compagnie de chemin do fer du Pacifique d’On- 
tario-Sud,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Ogilvie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
L’honorable M. Abott a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte incorpo

rant l’Hôpital Boyal dit Victoria.”
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.
L’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : '■ Acte pour 

rappeler et amender l’acte incorporant la compagnie de levée et de chemin de fer de 
SVGabriel,”
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L’honorable M. Ogilvie a proposé, secondé par l’honorable M. Vidal,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
L’honorable M. Abbott a proposé en amendement que le dit bill ne soit pas lu la 

troisième fois maintenant mais que les mots suivants soient ajoutés à la sixième 
clause :

“ Et en se chargeant des travaux, la dite ville aura le droit d’exercer tous les 
pouvoirs de la compagnie y relatifs.”

La question ayant été mise sur la dite motion elle a été résolue dans l’affirmative.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion elle a été résolue dans 

l’affirmative.
La question de concours ayant été mise sur la motion principale telle qu’amendée 

elle a été résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné, que le dit bill tel qu’amendé soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, quelle greffier se ronde à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement auquel il demande 
concours. son

L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte mo
difiant le chapitre 73 des Statuts Refondus du Canada autrement désigné sous le nom 
de acte relatif aux Sauvages,”

Sur motion de l’honorable II. Abbott, secondé par l’honorable M. Botsford, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte 
modifiant l’acte des Pénitenciers,”

Sur motion de l’honorable M. Abbot, secondé par l’honorable M. Botsford, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain,
L ordre du jour a été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “Acte modi

fiant l’acte relatif aux marins malades et indigents,”
Sur motion de M. Abbott, secondé par l’honorable M. Botsford, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

^ ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte mo
difiant l’acte relatif à la procédure dans les causes criminelles,”

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Botsford, il

Oodonné, qu'il soit remis à demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“Acte modifiant l’acte constitutif de la compagnie de chemin de fer de Brantford, 
Waterloo et du Lac Erié,” auquel elle demande le conconcours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McCallum, secondé par l’honorable M. Sullivan, 

il a été y
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
fi n message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte constituant en corporation l’Hôpital Général et de Marine de Collingwood,” 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Howlan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Alors, sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Botsford,
La Chambre s’est ajournée.

aété
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mardi, 7 Juin 1887.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions»Rapports de comités à présenter.

MOTIONS.

Pour Mardi, 7 juin 1887.
Question par l’honorable M. Howlan :

1 1er iuin__Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de faire pratiquer
des forages dans le détroit de Northumberland, entre Carleton 
Head, Ile du Prince-Edouard, et la pointe Money, Cap Jouri- 
main, Nouveau-Brunswick, pendant la prochaine saison d’été ?

Par l’honorable M. Schultz :

1887.

2 31 mai—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre tous rapports d’ingénieurs sur la navi-

l’amélioration de son embou-gation de la rivière Bouge et 
chure navigable, non encore imprimés dans des rapports mi
nistériels ou autres rapports présentés par le gouvernement.

sur

Par l’honorable M. Bellerose :

3 3 iuin—Le gouvernement a-t-il l’intention de faire publier en français la brochure 
distribuée en anglais sous le titre : “ Agricultural Colleges and I Experimental Farm Stations ” by Professor Saunders, F.R.U
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1887. Par 1’honorablo M. Power :

4 3 juin—Qu’il appellera I’attentio l’insuffisance de la rémunération donnée aux 
conducteurs des chars Pulman sur le chemin do fer Intercolonial
rémunération ? ’ ^ g0uvernement 86 propose d’augmenter leur

n sur

Par l’honorable M. Glazier :

5 6 juin Que l’ordre de renvoi au comité spécial chargé de s’enquérir de l’affaire 
libbitts^ Beveridge et autres, sur laquelle un rapport prélimi
naire a ete présenté hier—soit étendu de manière à autoriser le 
comité a s enquérir de tous les faits nécessaires pour pouvoir 
exposer cotte affaire sous un jour équitable, et à prendre 
naissance des raisons sur lesquelles s’appuient les intéressés 
pour reclamer des intérêts sur la somme que le comité réaffirme 
avoir ete one depuis le 12 novembre 185(1.

con-

I.

Pour Mercredi, 8 juin 1887.
Par l’honorable M. Flint :

6 6 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des documents relatifs à la no
mination de A. F. Wood, écuier, de Madoc, comme auditeur ou 
arbitre pour les rélamations qui se rattachent à la construction 
du canal, Murray ; avec un état des sommes d’argent qui lui 
ont été payées pour ses services, accompagné des pièces justifi
catives ; plus particulièrement des sommes qui lui ont été 
payés en novembre 1886, avec mention du nombre de jours 
pondant lesquels il a rempli ses fonctions pendant ce mois.

Question par l’honorable Haythorne :

7 6 juin—Qu’il demandera au gouvernement s’il est prêt à faire connaître son in ten- 
tion relativement à la ferme modèle ou expérimentale qui doit 
etre établie dans quelque localité convenable des provinces 
maritimes ?

Question par l’honorable M. Scott :

8 6 juin—1. Le gouvernement a-t-il pris une décision relativement à l’emplacement
du nouveau bureau de poste qui doit être construit à Pembroke.

Si tel est le cas, où sera situé ce bureau de poste ?
3. De qui le terrain a-t-il été acheté ?
4. Quelle est l’étendue du terrain ?
5. Quelle en a été ou en doit être le prix ?

1

ï
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ORDRE DU JOUR.

Pour Mardi, 7 Juin 1887.
1887.

1 3 juin—Troisième lecture (Bill 6) Chemins de ter du gouvernement.—(Hon. M.
Abbott).

2 3 jutn—Trosième lecture (Bill 47) amendement de l’acte des chemins de fer.—
(Hon. M. AbÆ ott).

3 16 mai—Seconde lecture (Bill 91) pour faire droit à Fanny Margaret Riddell.—
(Hon. M. Ogilvie).

4 2 juin—Seconde lecture (Bill 54) Immigration Chinoise.—(Hon. M. Abbott).

5 6 juin—Prise en considération du rapport du comité spécial (Bill J) pour faire
droit à John Monteith.—(Hon. M. Gowan).

6 6 juin—Seconde lecture du (Bill 15) Cie de fidéi-commis l’Impériale.—(Hon. M.
Ogilvie).

7 6 juin—Seconde lecture (Bill 45) amendement de l’acte du chemin de fer Cana
dien du Pacifique.—(Hon. McKindsey).

h 6 juin—Seconde lecture (Bill 43) Cie du Pont des Chutes de Niagara.—(Hon. M. 
McCallum).

9 6 juin—Seconde lecture (Bill 38) amendement de l’Acte de la Compagnie du 
chemin de fer Hamilton, Guelph et Buffalo.—(Hon. M. Vidai).

10 6 juin—Seconde lecture (Bill 35) Cie du chemin de fer de jonction do Berlin et du
Pacifique.—(Hon. M. Merner).

11 6 juin—Seconde lecture (Bill 89) incorporation de la Cie du chemin de fer du
Pacifique d’Ontario Sud,— (Hon. M. Sanford).

12 6 juin—Seconde lecture (Bill L) Acte relatif aux Sauvages.—(Hon. M. Abbott).

13 6 juin—Seconde lecture (Bill 65) amendement do l’acte dos pénitenciers.—(Hon.
H. Abbott).

14 6 juin—Seconde lecture (Bill 76) relatif aux marins malades et indigents.—(Hon.
M. Abbott).

15 6 juin—Seconde lecture (Bill 19) amendement de l’acte de procédure en matières
criminelles.—(Hon. M. Abbott).

16 6 juin—Seconde lecture (Bill 25) chemin de fer de Brantford, Waterloo et Lac
Erié.—(Hon. H. McCallum).

17 6 juin Seconde lecture (Bill 14) Hôpital Général et de Marine de Collingwood.—
(Hon. Gowan).
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PROCÈS-VERBAUX
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SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

z
? s?
s
»

Mardi, 7 Juin 1887.

Les membres présents étaient :—
L’honorable JOSIAH BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs
McDonald,
Mc Innés {G.-B.), 
McKay, 
McKindsey, 
McMillan, 

Macdonald, 
Macfarlane, 
Maclnnes,
Merner,
Miller, 
Montgomery, 
O'Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Paquet,
Pelletier,

Poirier,
Power,
Bead,
Robitaille,
Ross {de laDurantaye\ 
Ryan,
Sanford,
Schultz,
Scott,
Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Ward.

Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Fortin,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guêvremont,

FLaythorne,
Howlan,
Kaulhach,
Leonard,
Lewin,
McCallum,
McClelan,

Abbott,
Allan,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Boyd,
Carvell,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
Cochrane,
DeBlois,
Dever,



L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer,télégraphes et havres, auquel 
a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte à l’effet d’incorporer la compagnie du chemin de 
fer de Goderich et de jonction du Canadien du Pacifique,” a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec 
divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les 
recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
Page 2, ligne 44, retranchez “ trente ” et insérez 11 soixante.”
Page 2, ligne 45, après “ versés ” insérez : “ dans une ou plusieurs banques chan

tées du Canada, que les directeurs indiqueront, ces dix pour cent ne devant être 
retirés do la banque ni employés peur d’autres objets que ceux de la compagnie.” 

Page 3, ligne j6, retranchez “dix ’’ et insérez “ vingt.”
Page 3, ligne 44, retranchez depuis “ roulant ” jusqu’à la fin de la 16e clause. 
Page 4, ligne 20, retranchez “ dix ” et insérez “ quinze.”

C

1

P

et
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PaiÈHEs.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :

Par l’honorable M. Sullivan,—Du capitaine George Atkinson et autres, de la Baie 
de Quinté et d’Üswégo, dans le comté de New-York.

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé: “Acte incorporant la Compagnie du chemin de 
fer de Kincardine et Teeswater,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec diverses amendements, 
qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 18, retranchez “ Thomas Fairbairn.”
Page 1, lignes 18 et 19, retranchez “ et William Scott.”
Les dits amendements ayant été lus une seconde fuis et la question de 

ayant été mise sur iceux, ils ont été agiéés.
Sur motion de l’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte constitutif de la com
pagnie do chemin de fer d’Alberta et Athabasca,” a fait rapport qu’il avait examiné 
le dit bill en entier, et l’avait chargé d’on faire rapport à la Chambre avec divers 
amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 2, retranchez depuis “ obligations ” jusqu’à “vingt” dans la 

3e ligne et insérez : “ à émettre en vertu du dit acte tel qu’amendé par le présent 
acte, n’excède pas en totalité.”

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois et la question de concours 
ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Lewin, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit pris en considération par la Cham

bre domain.

concours

£ 
£
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Page 5, ligne 33, retranchez depuis “obligations ” jusqu’à “par” dans la 34e
ligne.

Page 5, ligne 43, après “ faits ” insérez : “ tirés, acceptés ou endossés."
Page 6, ligne 5, retranchez depuis “ sans ” jusqu’à “ pourvu ” dans la 7e ligne et 

inrérez : “ valable autorisation.”
Page 6, ligne 11, retranchez depuis “ banque ” jusqu’à “ 23 ” dans la 16o ligne. 
Page 7, ligne 2, retranchez depuis “ compagnie” jusqu’à “ 28 ” dans la 16e lignes 
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois et la question de concours 

ayant été mise sur iceux, iis ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Bead, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit pris en considération par la Cham

bre demain.
L’honorable M. Gowan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 

présenté son seizième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu.
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

SÉNAT,
Chambre de comité n° 8,

Mardi, 7 juin 1837.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de pré

senter son seizième rapnort.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant 1 avis donne

de chacune d’elles. „
Do la compagnie du chemin de fer Midland, demandant qu il soit passe un acte a 

l’effet de prolonger le délai fixé pour la construction des différentes lignes qui 
doivent faire partie de son chemin, et à d’autres fins ;

De la compagnie du chemin de fer canadien de l’Atlantique, demandant la passa
tion d’un acte qui amende son acte constitutif ;

D’Issac Foster et autres, du comté de Norfolk, province d’Ontario, demandant à 
être constitués en corporation sous le nom de “ Chemin de fer de Norfolk-Sud.”

Le tout respectueusement soumis.
Jas. Bobt. Gowan,

Président.

L’honorable M. Gowan, du comité dos ordres permanents et des bille privés, a 
présenté son dix-septième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité n° 8,

Mardi, 7 juin 1887.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter 

son dix-septième rapport :
Votre comité a examiné la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Sud- 

Ouest du Manitoba, demandant qu’il lui soit permis de présenter une pétition en 
obtention d’un acte à l’effet de prolonger le délai dans lequel elle doit achever ses
travaux.

Votre comité a trouvé suffisantes les raisons pour lesquelles la compagnie n’a pas 
présenté de pétition dans le délai fixé pour la présentation des pétitions en obtention 
de bills privés, et recommande en conséquence de suspendre le 49e règle dans ce cas 
et d’accorder à la pétitionnaire la permission qu’elle demande.

Le tout respectueusement soumis.
Jas. Bobt. Gowan,

Président.
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Sur motion do l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Ogilvie, il a été 
, Ordonné, que le dit rapport soit adopté et que la quarante-neuvième règle de 

cette Chambre soit euspeudue, tel que recommandé dans le dit rapport.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :

Par 1 honorable M. "V idal,—De la compagnie de chemin de fer de colonisation du 
Sud-Ouest et Manitoba.

L’honorable M. Gowan, du comité des ordres permanents et des bills privés a 
présenté son dix-huitième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité n° 8,

Mardi, 7 juin 1887.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter 

dix-huitième rapport : r
Votre comité a examiné la pétition de Joseph Wood et autres, d’Halifax deman

dant la permission de présenter une pétition en obtention d’un acte à l’effet de les 
constituer en corporation sous le nom de “ Compagnie canadienne de navigation à* 
vapeur des Bermudes et de Cuba”; comme les pétitionnaires ont représenté à votre 
comité qu ils n'ont pas l’intention de donner suite à leur projet, votre comité 
mande de ne pas procéder ultérieurement sur leur pétition.

Le tout respectueusement soumis.

son

recom-

Jas. Eobt. Gowan,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Almon, secondé par l’honorable M. Power, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

. L’honorable M. Gowan, du comité des ordres permanents et des bills privés a, 
présenté son dix-neuvième rapport. ’

Ordonné, qu’il «oit reçu.
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

i
c
a

SÉNAT,
Chambre de comité ns 8 s9

Mardi, 7 juin 1887.
dix neuvième**a™ °Permanents et des bills privés a l’honneur de présenter son

.Relativement au bill intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie 
du chemin de fer du comté de Prescott,” votre comité a constaté que les avis exigés 
par la cinquante unième règle ont été régulièrement donnés.

Votre comité a trouvé satisfaisantes les raisons pour lesquelles on n’a pas pré
sente de petition au Sénat en obtention de ce bill, et il recommande de suspendre la 
cinquante-septième règle dans ce cas-ci.

Le tout respectueusement soumis.

Il

P'

Cl
fs

Jas. Eobt. Gowan,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Merner,

tii

il aété
n onne, que la 57ôme règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au bill intitulé: “Acte constitutif de la compagnie du chemin de fer du
ordres perma8Ct^’t d^ ^.^reco.mmand^ Par 1® dix-neuvième rapport du comité

ej
A

dos
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Alors, sur motion do l’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Marner,
il a été

Ordonné, que le dit bill intitulé: “Acte constitutif de la compagnie du chemin 
de fer du comté de Prescott,” soit lu la seconde fois demain.

L’honorable M. Allan, du comité mixte de la Bibliothèque du Parlement, a pré
senté son premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :
Les membres du Sénat faisant partie du comité mixte de la bibliothèque ont 

présenté le premier rapport de ce comité, lequel est comme suit: —
Votre comité a l’honneur de faire rapport que les Bibliothécaires ayant demandé 

à votre comité de considérer : 1° l’opportunité de réimprimer certains volumes des 
Débats du Sénat et de la Chambre des Communes ; et 2° do préoarerun index général 
des différents volumes des Débats, il a été donné ordre aux Bibliothécaires do fournir 
une estimation du coût du travail projeté.

Le comité ayant de nouveau pris en considération la question de publier la 
tion canadienne du catalogue américain, et étant convaincu qu’il est nécessaire de la 
publier, renouvelle la recommandation faite à la Chambre, lors de la dernière session, 
à savoir: Que ce catalogue soit réimprimé. Une part très riche des matériaux pour 
l’histoire du Canada se trouve à présent privée de bsaucoup de sa valeur, faute d’un 
catalogue convenable.

Votre comité a voté des remerciements à l’honorable M. Haythorne pour le don 
qu’il a fait à la bibliothèque d’une collection de statuts de l’Ile du Prince-Edouard 
qui sera très utile aux députés.
: L’attention du comité ayant été de nouveau attirée sur les mutilations faites aux
journaux et aux ouvrages de la bibliothèque, il a été décidé de saisir la Chambre de 
pe fait d’une façon toute spéciale. Ces mutilations sont sans excuses. Une brochure 
are, ayant trait à la question des pêcheries, a été enlevée, et les Bibliothécaires ne 

peuvent pour le présent la remplacer. Des rapports ont été enlevés dos documents 
de la session, et le reste du volume replacé sur les rayons. Il est évident que Futilité 
de la bibliothèque diminuera si une pratique aussi barbare continue. Les Bibliothé
caires no veulent pas, naturellement, faire de l’espionage pour prévenir ces abus ; en 
attendant, des avis seront affichés dans la bibliothèque défendant ces mutilations.

Un comité a été nommé pour examiner les comptes de la bibliothèque. Il a été 
résolu unanimement de prier le ministre des Travaux Publics d éclairer la biblio
thèque à la lumière électrique avant la prochaine session.

Le tout respectueusement soumis.
Sur motion de Thonoroble E. Allan, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre vendredi 

prochain.

sec-

L’honorable M. Abbott, membre du Conseil Privé du Canada,, a présenté à la 
Chambre le rapport suivant sur l’immigration chinoise et sur 1 opération de 1 acte 
restrictif de l’immigration chinoise.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu, et il a été alors lu par le greffier comme

( Voir Journal.)

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour réduire le capital de la compagnie des terres d’Ontario et La Qu’Appelle 
(limitée) et pour d’autres fins,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois. ....................
Sur motion do l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Ogilvie, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

I

suit :

4
1«
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec an bill intitulé : 
“ Acte incorporant la compagnie du chemin de for de South-Norfolk,” auquello elle 
demande le concours de cotte Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McCallum, secondé par l’honorable M. Ca3grain, il 

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par ssn greffier, avec un bill intitulé : 
“Acte incorporant la compagnie du pont de la Baie de Qainté,” auquel elle demande 
le concours do cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Flint, secondé par l’honorable M. Bead, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L’ordre du jour ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé : “ Acte 
modifiant l’acte des chemins de fer de l’Etat,"

L’honorable M. Abbott a proposé, secondé par l’honorable M. Botsford :
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il soit 

amendé en retranchant les mots suivants dans le préambule : “Chapitre 38 des 
Status Befondus. ”

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative.

L’honorable M. Dickey a proposé, secondé par l’honorable M. Miller :
Que le dit bill soit amendé de nouveau comme suit:
Page 1, ligne 27, après “ acte ’* insérez “ Et toute barrière de chemin de fer à une 

traverse de ferme devra être de largeur suffisante pour les fins auxquelles elle est 
destinée.”

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, pue le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement auquel il demande son 
concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte des che
mins do for,” a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours.

L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte 
pour faire droit à Fanny Margaret Eiddell,” et que la pétitionnaire se rende à la 
barre de la Chambre pour y être entendu par sou conseil,
kj L’honorable M. Ogilvie a présenté à la Chambre le certificat du greffier du Sénat.

Le dit certificat a été lu par le greffier comme suit :
Je, Edouard-Joseph Langovin, greffier du Sénat, certifie par le présent qu’avi8 

du jour fixé dans l’ordre rendu par le Sénat, le mercredi, dix-h Uitième jour de mai» 
1887, relativement à la deuxième lecture du bill intitulé : “ Acte pour faire droit à 
Fanny Margaret Biddell," a été, conformément à l’ordre permanent du Sénat, appli-

(

i
i
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cable en tels cas, affiché sur les portes du Sénat durant quatorze jours, à partir du 
jour de la première lecture du bill, entre le seizième jour de mai 1887 et le septième
jour de juin 1887. _ . .

Donné sous mon seing en la salle du Sénat, en la cité d’Otitawa, province d On
tario, ce septième jour de juin 1887, en l'an de Notre-Seigneur mil huit cent quatre- 
vingt-sept.

Edouard! J. Lange vin,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

L’honorable M. Ogilvie a présenté à !a Chambre certains affidavits, 
ils ont été alors lus par le greffier comme suit :

Sénat du Canada.

Dans l’affaire du bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Fanny Margaret Riddel.”

Je, Harry Abbott, jeune, de la cité de Montréal, province de Québec, conseil de 
Sa Majesté, après serment prêté, dépose et dis:

1. Que je suis l’un des procureurs de la pétitionnaire et me suis chargé spéciale
ment de son affaire.

2. Que toute la diligence possible a été faite pour effectuer la signification de 
l’avis de la seconde lecture du bill ci-dessus mentionné à George Field Herchmer, 
mais que cette signification a été impossible, parce que le dit George Field Herchmer 
n’a pu être trouvé.

3. Que lors de la signification au dit George Field Herchmer de l’avis de demande 
du dit bill, il était à 1 emploi de la compagnie du chemin do fer du Pacifique, comme 
attaché au personnel médical de la compagnie dans la chaîne Selkirk des Montagnes 
Rocheuses, et la signification du dit avis fut effectuée par le shérif de Kootenay, 
Colombie-Britannique.

4. Que le seize mai dernier, j’ai télégraphié à un nommé R. Marpole, agent de la 
compagnie du chemin de fer du Pacifique, à Donald, Colombie britannique, de qui 
j’avais eu auparavant des informations au sujet du Dr Herchmer, pour lui demander 
si le dit Dr Herchmer appartenait encore au personnel médical de la compagnie pour 
m’informer en quel lieu il se trouvait ; mais par suite d’un dérangement des fils télé
graphiques, j’ai été plusieurs jours sans recevoir de réponse à cette dépêche. Je de
mandai alors à M. C. R. Elosmer, le gérant du télégraphe de la compagnie du chemin 
de fer du Pacifique, de télégraphier pour une réponse. Le dix-neuf mai, le dit R: 
Maypole répondit que ma dépêche ne lui était parvenue que le dix huit ; et que le Dr 
Herchmer n’était pas à l’emploi de la compagnie et qu’il avait été vu en dernier lieu 
à Vancouver. Dans le même temps, c’est-à-dire le dix-neuf mai, j’adressai copie de 
l’avis de seconde lecture du bill au shérif de Kootenay avec instruction de m’adresser 
Sm affidavit de la signification, s’il pouvait l’effectuer, ou de l’impossibilité de l’effec
tuer, s’il ne pouvait trouver le Dr Herchmer. Le vingt mai dernier en apprenant que 
le dit Dr Herchmer n’était plus dans le district de Kootenay, je télégraphiai au dit 
shérif de donner l’affidavit d’impossibilité de signification et de transmettre les papiers 
à mon oncle Harry Abbott, gérant de la compagnie du chemin do ter du Pacifique, à 
Vancouver, et j’écrivis le même jour au dit Harry Aboott pour le prier de remettre 
les papier à un avocat ou au shérif avec instruction de trouver le Dr Herchmer, si 
cela était possible et de lui signifier les pièces ; sinon de faire un affidavit d impossi
bilité de les signifier. En même temps je télégraphiai pour faire faire des perquisitions 
à Vancouver et à Port-Moody, mais ces perquisitions ont été vaines.

5. Que je n’ai encore reçu aucuns retour-» ou affidavits du dit shérif de Kootenay 
du dit Harry Abbott ; je leur ai télégraphié le premier de ce mois, et n’ai reçu
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“A”

(Télégramme de Donald, G.-B.)
A C. R. Hosmer, Montréal.

Dépêc 
gnie. Vu

\

qu’hiver Herchmer n’est plus à l’emploi de la cotnpa- 
. Vancou er.

R. Marpole. t

4

■ «i

te

t
“B”

(Télégramme de Seattle.) 
'■ Aucune trace de Geo. Herchmer. Est inconnu ici. iii

J. W.
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d’eux aucune réponse. Je suis informé que la ligne télégraphique est interrompue par 
les feux de forêt et la crue des eaux. F

Et j’ai signé.
H. Abbott.Assermenté par moi à Montréal ce 

6e jour de juin 1887. }
W. M. G. Griffin,

Commissaire pour la Cour Suprême
dans le district de Montréal, et notaire public.

Sénat du Canada.

Dans l’affaire du bill pour faire droit à Fanny Margaret Riddell.

Je, Charles Rudolph Hosmer, de la cité de Montréal, province de Québec 
gérant du télégraphe de la compagnie de chemin de fer canadien du Pacifique, 
après serment prêté, dépose et dis :

1. A la demande de M. Harry Abbott et M. A. F. Riddell, j’envoyai des télé
grammes à R. Maypole, pour une réponse aux télégrammes qui lui avaient adressés 
e informant du lieu où pouvait se trouver un certain Dr George Herchmer. Le télé
gramme ci-annexé coté A, en date du 19 mai 1887, est une réponse que j’ai reçue du 
dit R. Maypole.

2. Le vingt mai dernier, je télégraphiai à un nommé J. Wilson de New-West
minster de faire des démarches pour découvrir où était le dit Dr Herchmer, et de le 
rechercher à Port-Moody et à Vancouver. Le télégramme ci-annoxé coté B est la 
réponse que j’ai reçue.

Et j’ai signé.
Çhs. A. Hosmer.

Assermenté à Montréal, ) 
ce 6e jour de juin 1887. j

Samuel C. Marson,
Commissaire, Cour Supérieure,

District de Montréal.



L’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Vidal, a propose :
Que cette Chambre juge suffisante la preuve de l’impossibilité de se conformer a 

la règle 76 du Sénat, qui exige la signification de l’avis de la seconde lecture et une 
copie de l’“Acte pour taire droit à Fanny Margaret Riddell,” au défendeur.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.
L’honorable Président a informé la Chambre que Fanny Margaret Riddell, la 

pétitionnaire dans cette affaire, était présente à la barre pour y être interrogée par le 
Sénat tant généralement que relativement à toute collusion ou connivence qui pour- 
rait exister entre les parties pour obtenir une séparation.

L’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Vidal, a proposé : _
Que l’interrogatoire de la pétitionnaire soit suspendu quant à présent, mais qu il 

soit donné instruction à tout comité auquel le bill sur ce sujet sera renvoyé, de pro
céder à cet examen. . . ...

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a ete, sur divi
sion, résolue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Vidal, a propose :
Que le dit bill pour faire droit à Fanny Margaret Riddell soit lu la seconde fois 

maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion, _ .
La question de concours ayant été mise sur icelle, la dite motion a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
L’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Vidal, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables messieurs 

Gowan, Turner, Sanford, Clemow, McKay, McKindsey, Ferrier, Vidal, Montgomery, 
-et du proposant, pour faire rapport le plus tôt possible, avec pouvoir d envoyer qué
rir personnes et pièces et d’examiner les témoins sous serment, et que toutes por- 
sonnes assignées à comparaître devant le Sénat en cette affaire aient à comparaître 
devant le dit comité, et qu’il soit permis au dit comité d’employer un sténo raphe.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a ét< 
l’affirmative, et

Ordonné,en conséquence.

ans

“ Acte mo-L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : 
difiant l’acte relatif à l’immigration chinoise,”

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Botsford, il a

Ordonné, qu’il soit remis à vendredi prochain.
été

L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du rapport du comité 
spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à John Mon-

Sur motion de l’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. McKindsey, il
a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.
L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 

incorporer la compagnie impériale de fidéicommis du Canada,”
Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Sanford, il a ete 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte à l’effet de modifier ^de 
l’acte concernant la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, anouveau 

été lu la seconde fois.
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Sur motion do l’honorable M. McKindsey, secondé par l'honorable M. Glowan, il

comité des chemins de fer, télégraphes

Conformément à 1 ordre du jour le bill intitulé : “ Acte incorporant la compagnie 
du pont des chutes de Niagara,” a été lu la seconde fois. °

Sur motion de l’honorable M. McCallum, secondé par l’honorable M, McKind
sey, il a ete
et havresnné’ <1U° ^ ^ bil1 Soit renv°yé aa comité dos chemins de fer, télégraphes

a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé 

et havres.
au

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte à l’effet de modifier l’acte 
constituant en corporation la compagnie du chemin de fer Hamilton, Guelph et 
-buffalo et de changer le nom de la compagnie en celui de compagnie du chemin de 
fer Central do Hamilton,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Ogilvie, il a été 
et havr' snnC’ ^U° 6 ^ 80^ renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes

1* "Pordre du jour ayant été la pour la seconde lecture du bill intitulé: “ Acte à 
sous*|deB StatiîtS Eefondus du Canada, autrement désigné

Sur motion do l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Botsford, il

Ordonné, qu’il soit remis à vendredi prochain.

p«tiSr>“éî„KLtr,r le bm
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Botsford, il 

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé a un comité général demain.

dîfiflnt ?,r(*rte du,J?î^r ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ 
amant 1 acte relatif aux marins malades et indigents,”

Sur motion de l’honorable M. Abbott,

Ordonné, qu’il soit remis à demain/

la nm!!|0rm*inie^ a ^ ordre du jour le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte concernant 
la pro edure dans les causes criminelles, a été lu la seconde fois.

™®;IOn , honoraWe M. Abbott, secondé par l’honorable M. Botsford, il a été 
0, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

a été

a été

Acte mo-

secondé par l’honorable M. Botsford, ila été
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Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte incorpo
rant la compagnie du chemin de fer Beantford, Waterloo et du lac Brie, a e.e lu la
8600 Sur motion de l’honorable M. McCallum, secondé.'par l’honorable M. McKindsey,

comité des chemins de fer, télégraphesil a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au 

et havres.
Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte incorporant l’hôpital* 

général et de marine de Collingwood,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Vidal, il a ete 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé an comité des ordres permanents et des 

bills privés;
Alors, sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Botsford 
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 8 Juin 1887.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

MOTION'S.

Pour Mercredi, 8 juin 1887.
Par l’honorable M. Flint :

1 6 jam—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
general pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des documents relatifs à la no
mination de A. F. Wood, écuier, de Madoc, comme auditeur ou 
arbitre pour les rélamations qui se rattachent à la construction 
du canal, Murray ; avec un état des sommes d’argent qui lui 
ont été payées pour ses services, accompagné des pièces justifi
catives ; plus particulièrement des sommes qui lui ont été 
payés en novembre 1886, avec mention du nombre de jours 
pendant lesquels il a rempli ses fonctions pendant ce mois.

Question par l’honorable Haythorne :

j Qu il demandera au gouvernement s’il est prêt à faire connaître son inten
tion relativement à la ferme modèle ou expérimentale qui doit 
etre établie dans quelque localité convenable des provinces 
maritimes ?
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Question par l’honorable M. Scott :1887.

3 6 juin—1. Le gouvernement a-t-il pris une décision relativement à l’emplacement 
du nouveau bureau de poste qui doit être construit à Pembroke.

2. Si tel est le cas, où sera situé ce bureau de poste ?
3. JDe qui le terrain a-t-il été acheté ?
4. Quelle est l’étendue du terrain ?
5. Quelle en a été ou en doit être le prix ?

Question par l’honorable M. Howlan :

4 1er juin—Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de faire pratiquer
des forages dans le détroit de Northumberland, entre Carleton 
Head, Ile du Prince-Edouard, et la pointe Money, Cap Jouri- 
main, Nouveau-Brunswick, pendant la prochaine saison d’été ?

Par l’honorable M. Abbott :

5 7 juin—Que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle soit ajournée à ven
dredi prochain, le 10 du courant, à trois heures de l’après-midi.

Pour Vendredi, 10 juin 1887
Par l’honorable M. Trudel :

6 7 juin—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur le mouvement de retour
au Canada qui s’organise parmi les Canadiens des Etats-Unis, 
notamment dans les villes de Lawrence et Lowell, Massa
chussets, sous la direction de messieurs Janson, Lapalme et 
autres Canadiens ; et qu’il demandera au gouvernement si c’est 
son intention de faire quelque chose dans le but d’encourager 
ce mouvement de retour par voie d’octrois de terres aux sociétés 
d’organisation de ces mouvements qui sont en formation ou qui 
pourraient se former plus tard ?

Par l’honorable M. Schultz :

7 31 mai-—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre tous rapports d’ingénieurs sur la navi
gation de la rivière Eouge et sur l’amélioration de son embou
chure navigable, non encore imprimés dans des rapports mi
nistériels ou autres rapports présentés par le gouvernement.

Par l’honorable M. Glazier :

8 6 juin—Que l’ordre de renvoi au comité spécial chargé de s’enquérir de l’affaire
Tibbitts, Beveridge et autres, sur laquelle un rapport prélimi
naire a été présenté hier—soit étendu de manière à autoriser le 
comité à s’enquérir de tous les faits nécessaires pour pouvoir 
exposer cette affaire sous un jour équitable, et à prendre con
naissance des raisons sur lesquelles s’appuient les intéressés 
pour réclamer des intérêts sur la somme que le comité réaffirme 
avoir été due depuis le 12 novembre 1856.
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ORDRE DU JOUR.

Pour Mercredi, 8 juin 1887.
1887.

1 6 juin—Prise en considération dn 3e rapport du comité mixte des impressions.—
(Hon. M. Bead).

2 6 juin—Prise en considération du 4e rapport du comité mixte des impressions.—
(Hon. M. Bead).

3 6 juin—Seconde lecture (Bill 39) liquidation de la Grange Trust.—(Hon. M.
Abbott).

4 6 juin—Seconde lecture (Bill M) Hôpital Boyal Victoria.—(Hon. M. Abbott).

5 7 juin—Prise en considération des amendements proposés par le comité des
chemins de fer au (Bill 59) pour incorporer la Cie du chemin 
de fer d’Alberta et Athabasca.—(Hon. M. Power).

6 6 juin—Prise en considération des amendements du comité des ohemins de fer au
(Bill 24) pour incorporer le chemin de fer de jonction de 
Goderich et du Pacifique Canadien.—(Hon. M. Dickey).

7 7 juin—Seconde lecture (Bill 66) pour incorporer la Cie du chemin de fer de
Norfolk-Sud.—(Hon. M. McCallum).

8 6 juin—Prise en considération du rapport du comité spécial (Bill J) pour faire 
droit à John Monteith.—(Hon. M. Gowan).

9 6 juin—Seconde lecture du (Bill 15) Cie de fidéi-commis l’Impériale.—(Horn M.
Ogilvie).

10 7 juin—Comité de toute la Chambre (Bill 65) amendement de l’acte des péniten
ciers.—(Hon. M. Abbott).

116 juin—Seconde lecture (Bill 76) relatif aux marins malades et indigents.—(Hon. 
M. Abbott).

12|7 juin—Comité de toute la Chambre (Bill 19) procédure 
—(Hon. M. Abbott).

en matières criminelles.
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

\ y

Mercredi, 8 Juin 1887.

Les membres présents étaient :—
L’honorable JOSIAH BURE PLUMB, Président.

Les honorables messieurs

McQlelan, 
McDonald, 
Mclnnes (C.-B.), 
McKay, 
McKindsey, 
McMillan, 
Macdonald, 
Macfarlane,
Mac Innés,
Merner,
Miller, 
Montgomery, 
O’Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,

Poirier,
Power,
Read,
Reesor,
Robitaille,
Ross (de laDurantayè), 
Ryan,
Sanford,
Schultz,
Scott,
Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Ward.

Dickey,
P'erguson,
Ferrier,
Flint,
Fortin,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Maythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Lacoste,
Leonard,
Lewin,
McCallum,

Abbott,
Allan,
Almon,
Armand, 
Baillargeon, 
Bellerose, 
Bolduc,
Botsford, 
Boucherville, de, 
Boyd,
Carvell,
Oasgrain,
Chaffers,
Glemow,
Cochrane,
DeBlois,
Lever,
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Bolduc,—De Daniel Shanks et autres, du village de Hunting
don, district de Beauharnois.

Par l’honorable M. Stevens,—De la Compagnie du chemin de fer de Waterloo et
Magog.

Par l’honorable M. Bead,—Du révérend John Somerville, modérateur, et autres, 
du synode de l’église presbytérienne de Toronto et Kingston, province d’Ontario.

Par l’honorable M, Power,—Du conseil municipal de la cité de St-Thomas.

L'honorable M. Howlan, du comité spécial chargé d’examiner les comptes con
tingents du Sénat et d'en faire rapport pendant la présente session, a présenté son 
second rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu,
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit '

Sénat,
Salle de comité n° 2,

Mercredi, 8 juin 1887.

Le comité spécial nommé pour examiner les comptes du Sénat et en faire rap
port, pendant la présente session, a l'honneur de soumettre son second rapport :

Votre comité recommande :—
1. Que M. J. de St-Denis LeMoine, sergent-d’armes, soit nommé greffier du jour

nal français et î emplisse cette fonction avec emploi actuel, en recevant une augmen
tation d’appointements de quatre cents piastres (8400) par année, soit un salaire total 
de seize cents piastres (81,600) par année; cette augmentation à courir du 1er juillet 
1887.

2. Que Madame Ivanhoë Taché soit nommée assistante du greffier du journal 
français, à compter du 1er juillet 1887, jusqu’à la prochaine session du parlement, aux 
appointements de huit cents piastres (8800) par année ; sans que cette nomination 
toutefois ne puisse être invoquée par la suite comme précédent.

3. Que le salaire de M. J. G. Aylwin Creighton, greffier en loi, greffier des comi
tés et traducteur anglais, soit augmenté de trois cents piastres (8300) et porté à deux 
mille cinq cents piastres (82,500) par an ; cette augmentation à commencer du pre
mier jour de janvier 1887.

4. Que la nomination, par Son Honneur le Président du Sénat, d’Edward Ashe, à 
l’emploi de messager du Président, aux gages de six cents piastres (8600) p&r an
née, et de Charles Neville à l’emploi de page du Président, à une piastre et demie 
(81.50) par jour durant la session, soit confirmée et que leur salaire leur soit payé à 
commencer du 13 avril 1887.

5. Que Jean Albert Choquette et Frederick Charles O’Meara soient nommés 
messagers sessionnels avec un salaire chacun de deux cent cinquante piastres (8250) 
par session, à commencer du 13 avril 1887.

ti. Que Thomas Gravel, feutier, reçoive un salaire de une piastre et vingt-cinq 
centins (81.25) par jour, au lieu de une piastre (81), comme jusqu’à présent.

Le tout respectueusement soumis.
George W. Howlan,

Président.

Sur motion do l’honorable M. Howlan, secondé par l’honorable M, Miller, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
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L’honorable M. Gowan, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : 
« Acte pour faire droit à Fanny Margaret Riddell,” a présenté son premier rapport. 

Ordonné, qu’il soit reçu, et il été alors lu par le greffier comme suit :
Sénat,

Chambre de comité n° 8,
Mercredi, 8 juin 1887.

Le comité spécial auquel a été renvoyé par ordre de votre honorable Cnambre 
date du sept du courant, le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Fanny Margaret 
Riddell,” avec pouvoir d’envoyer quérir personnes, pièces et documents, et qui a été 
chargé de faire rapport avec toute la diligence convenable, a l’honneur de presenter
8011 ^Votre6œmHe^en exécution de l’ordre de renvoi, a examiné le dit bill et est con
venu d’en faire rapport sans amendement. , ,

En conformité de la soixante et dix huitième règle de votre honorable Chambre, 
votre comité rapporte les témoignages pris par écrit des témoins qu’il a entendus 
sous la foi du serment, ainsi que le témoignage de la pétitionnaire, qui, suivant 1 ins
truction donnée par votre honorable Chambre, a été interrogée sous la foi du serment, 
tant généralement que relativement à toute collusion ou connivence qui aurait pu 
exister entre les parties pour obtenir une séparation, et rapporte aussi les pièces pro
duites à l’appui.

Le tout respectueusement soumis.

en

J as. Robt. Gowan,
Président,

Sur motion de l’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Montgomery, 
il & été

Ordonné, que le dit rapport avec l’enquête et le bill y mentionné soient pris en 
considération par la Chambre vendredi prochain.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Botsford, il a éié
Ordonné, que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui elle resto^ ajournée à 

vendredi prochain, le dixième jour de juin courant, à trois heures do l’après-midi.

Un message a été reçu de la Chambre des Communes dans les mots suivants :
Chambre des Communes,

Lundi, 6 juin, 1887.
Résolu, qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer leurs Honneurs 

que cette Chambre a adopté leur adresse à Sa Très Gracieuse Majesté la Reine, la 
félicitant de l’accomplissement de la cinquantième année de son heureux îôgne, en 
remplissant le blanc avec les mots “ et la Chambre des Communes.”

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
Attesté.

J. G. Bourinqt,
Greffier des Communes.

Un message a été reçu de la Chambre des Communes dans les mots suivants:
Chambre des Communes,

Lundi, 6 juin 1887.

Résolu, qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer leurs Honneurs que 
cette Chambre a pasi-é une adresse à Sen Excellence le Gouverneur-Général priant 
Son Excellence qu’il mi plaise de transmettre l’adresse conjointe dos deux Chambres 
à Sa Ties Gracieuse Majesté la Reine, la félicitant de l’accomplissement do la 
cinquantième année de son heureux règne, en la manière que Son Excellence jugera

O
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la plus convenable, afin qu’elle soit déposée au pied du Trône ; et demandant à leurs 
Honneurs de se joindre à cette Chambre au sujet de la dite adresse.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
Attesté.

J. G. Boubinot,
Greffier des Communes.

A Son Excellence le Très-Honorable Henry Charles Keith Petty Fitzmaurice, 
marquis de Lansdowne, dans le comté de Somerset, comte de Wycombe, de 
Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, vicomte Gain et Calnstone, dans le 
comté de Wilts, et lord Wycombe, baron de Chipping Wycombe, dans le comté 
de Bucks, dans la pairie de la Grande-Bretagne ; comte de Kerry et comte de 
Shelburne, vicomte Clanmaurice et Fitzmaurice, baron de Kerry, Lixnaw, et 
Dunkerron, dans la pairie d’Irlande, Chevalier Grand’Croix de Notre Ordre Très- 
Distingué de St-Michel et St-Georges ; Gouverneur-Général du Canada, et vice- 
amiral d’icelui, etc.

Plaise X Votre Excellence :

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Très Gracieuse Majesté la Beine,
les Communes du Canada réunis en Parlement, désirons approcher de Votre 

Excellence pour vous prier de vouloir bien faire transmettre notre Adresse conjointe 
à Sa Majesté, la félicitant de l’accomplissement de la cinquantième année de son heu
reux règne, en la manière que Votre Excellence jugera convenable, afin qu’elle soit 
déposée au pied du Trône.

F. B. Plumb,
Orateur du Sénat.

Sénat,
J. Aldric Ouimet,

Orateur de la Chambre des Communes.
Chambre des Communes,

Lundi, 6 juin ISS1?.

L’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Botsford, a proposé :
De concourir avec la Chambre des Communes en remplissant le blanc par les 

mots “ le Sénat et ”,
La question de concours ayant été mise sur la dite motion elle a été unanime

ment résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que Son Honneur le Président signe la dite adresse au nom de cette 

Chambre.
Ordonné, quo l’un des maîtres en chancellerie se rende à la Chambre des Com

munes et iniorme cette Chambre que le Sénat acquiesce à la dite adresse en remplis
sant le blanc par les mots “ le Sénat et ”,

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général par ceux des membres do cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte concernant le transport de liqueurs à bord des vaisseaux de Sa Majesté dans 
les eaux canadiennes,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Botsford, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 

“ Acte modifiant l’acte des élections fédérales contestées,” auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a é'é lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Botsford,il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain, «
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
« Acte modifiant l’acte des territoires du Nord-Ouest," auquel elle demande le con
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois. n ...
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par 1 honorable M. Botsford, il a ete
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte concernant l’oblitération des billets contrefaits et l’usage des imitations de 
billets,” auquel elle demande le concours de eette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois. ...
Sur motion de l’honorable Mj Abbott, seconde par 1 honorable M. Botsford, il a ete
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde (ois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
« Acte modifiant l’acte concernant les conserves alimentaires,” auquel elle demande 
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé ^ 
11 Acte concernant la compagnie du chemin de fer de 1 Atlantique du Nord-Ouest, 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McKindsey, secondé par 1 honorable M. McCallum, 

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
« Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de j motion do la 
Massawippi,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Cochrane, secondé par l’honorable M. Robitaille, 

il aété
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte constituant en corporation la compagoie du chemin de 1er de Kingston, Smith’s 
Falls et Ottawa, ” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Turner, il a ete
Ord.nné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte constituant en corporation la c mpagnie d’épargne et de prêt du Canada-Bst, 
(limitée)," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première lois.
Sur motion de l’honorable M. Macfarlane, secondé par l’honorable M. Kaulbach,

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé: “ Acte incorporant la compagnie 
du chemin de fer do Prescott,” n été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Glomow, secondé par .’honorable Yt. Almon, il aété
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes 

et havres,

il a été8
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L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du troisième rapport du 
comité mixte des deux Chambres des impressions du parlement,

Sur motion de l’honorable M. Bead, secondé par l’honorable Pâquet, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à vendredi prochain.

L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du quatrième rapport 
du comité mixte des deux Chambres des impressions du parlement,

Sur motion de l’honorable M. Road, secondé par l’honorable M. Pâquet, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à vendredi prochain.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé: “Acte autorisant la Grange 
Trust (limitée) à liquider ses affaires," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Almon, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “Acte constituant en corpora
tion l’hôpital royale Victoria,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l'honorable M. Botsford, il

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des 
bills privés.

La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération les amende
ments faits par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres, au bill intitulé :
“ Acte modifiant l’acte constitutif de la compagnie du chemin de fer d’Alberta et 
Athabasca.’’

Les dits amendements étant lus une seconde fois par le greffier, ils ont été agrées.
Sur motion de l’honorable M, Power, secondé par l’honorable AL MoCallum, il

a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

La Chambre, comformément à l’ordre, a pris en considération les amendements 
faits par le comité des chemins de fer, télégraphes et havrés, au bill intitulé : “ Acte 
constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de jonction Goderich et 
du Pacifique canadien.”

Les dits amendements étant lus une seconde fois parle greffier, ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. MoCallum, secondé par l’honorable M. McKindsey, 

il a été
Ordonné, que le dit Mil, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a é'é lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative
Ordonné, que la greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a pa-sé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte constituant en corpora
tion la compagnie du chemin de fer de Norfolk Sud,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. McCallum, secondé par l’honorable M. McKindsey,

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes 
et havres,

commerce.
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L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du rapport du comité 
spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: “ Acte pour faire droit à John 
Monteith,”

L’honorable M. McKindsey, secondé par l’honorable M. Gowan, a propose :
Que le dit rapport soit adopié. , .
La question de concours ayant été mise sur la dite motion elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative.
L’honorable M. Mc Kindsey, secondé par l’honorable M. Gowan, a propose :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son
L’honorable M. McKindsay, secondé par l’honorable M. Gowan, a proposé :
Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l’un des maîtres en 

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le 
comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à John 
Monteith ” ; et les papiers qui lui ont été référés, avec la demande que le tout soit
retourné au Sénat. . .

La question de concours ayant été mise sur la dite motion elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.
Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “Acte constituant en corpora* 

ration la compagnie impériale de fidéicom mis,” a été lu la seoonde fois.
Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. McKindsey,il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 

Comité général sur le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte des Pénitenciers.”
{En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’houorable M. Haythorne a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a é é résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambra des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

t
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L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte 
modifiant l’acte relatif aux marins maladei et indigents,” •

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Botsford, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à vendredi et qu’il soit le premier item des ordres du

1» jour.
de L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : 

modifiant l’acte relatif à la procédure dans les causes criminelles,”
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’hoaorable M. Botsford, il a ôté 
Ordonné, qu’il soit remis à vendredi prochain et qu’il soit le premier item des 

ordres du jour

“ Acte

1»'

>Ji
Alors, sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Botsford, 
La Chambre s’est ajournée à vendredi proohain à trois heures de l’après-midi.jü
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 10 Juin 1887.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions

MOTIONS.

Polir Vendredi, 10 juin 1887
Par l’honorable M. Trudel :

7 juin—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur le mouvement de retour 
au Canada qui s’organise parmi les Canadiens des Etats-Unis, 
notamment dans les villes do Lawrence et Lowell, Massa
chussets, sous la direction de messieurs Janson, Lapalme et 
autres Canadiens ; et qu’il demandera au gouvernement si c’est 
.son intention de faire quelque chose dans le but d’encourager 
ce mouvement de retour par voie d’octrois de terres aux sociétés 
d’organisation de ces mouvements qui sont en formation ou qui 
pourraient se former plus tard ?

Par l’honorable M. Schultz :

31 mai—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cotte Chambre tous rapports d'ingénieurs sur la navi
gation do la rivière Rouge et sur l’amélioration de son embou
chure navigable, non encore imprimés dans des rapports mi
nistériels ou autres rapports présentés par le gouvernement.

1887.
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Par l’honorable M. Glazier :1887.

3 6 juin—Que l’ordre de renvoi an comité spécial chargé de s’enquérir de l’affaire 
Tibbitts, Beveridge et autres, sur laquelle un rapport prélimi
naire a été présenté le 1er du courant—soit étendu de manière 
à autoriser le comité à s’enquérir de tous les faits nécessaires 
pour pouvoir exposer cotte affaire sous un jour équitable, et 
à prendre connaissance des raisons sur lesquelles s’appuient 
les intéressés pour réclamer des intérêts sur la somme que le 
comité réaffirme avoir été due depuis le 12 novembre 1856—le 
dit rapport étant dans les termes suivants :

Chambre de comité n° 2,
Mercredi, 1er juin 1887.

Le comité spécial nommé par votre honorable Chambre 
vendredi le vingt deuxième jour d’avril dernier avec mandat de 
s’enquérir de l’action prise par le gouvernement et des paie
ments faits ou recommandés par le gouvernement, depuis le 
rapport d’un précédent comité spécial présenté à cette Chambre 
par le président du dit comité l’honorable M. Eead, le dix-sept 
mars 1881, et adopté unanimement le lendemain, “ sur les cir- 
“ constances qui se rattachent à une dette que l’on prétend être 
“ afférente au gouvernement fédéral d’après l’Acte de l’Amé- 
“ rique Britannique du Nord, et que l’on dit être actuellement 
“ due à l’honorable Benjamin Beveridge, à James Tibbitts et 
“ autres—le paiement de la dite dette ayant été jusqu’à présent 
“ différé pour une raison inconnue,”—a l’honneur de présenter 
son premier rapport. Votre comité a entendu l’auditeur géné
ral et le député-ministre de la justice sur le sujet de son en
quête. Il appert que le gouvernement du Nouveau-Brunswick 
est convenu de payer une somme de vingt mille, deux cent 
soixante et trois piastres, trente et un, centins ($20,263.31) 
celle de vingt et un mille, six cent dix-huit piastres, vingt-cinq 
centins ($21,618.25) qui avait été fixée par le précédent comité 
spécial de votre honorable Chambre dans son rapport du 17 
mars 1881, comme étant due par le Nouveau-Brunswick au Ca
nada à la date du 12 novembre 1856, et que votre comité a de 
même trouvée due à la dite date.

La question qui se présente aujourd’hui est celle de savoir 
si les réclamants ont droit à l’intérêt sur la somme de vingt et 
un mille six cent dix-huit piastres vingt-cinq centins ($21,618. 
25), à compter du jour auquel cette somme est devenue exi
gible. Votre comité est d’opinion que l’ordre de renvoi ne 
l’autorise pas à se prononcer sur cette question, et il croit de
voir demander de nouvelles instructions à votre honorable 
Chambre sur ce point.

Le tout respectueusement soumis.

!
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Egbert Eead,
Président.
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1881 Par l’honorable M. Flint :

4 6 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des docu ments relatifs à la 
mination de A. F. Wood, écuier, de Madoc, comme auditeur 
arbitre pour les rélamations qui se rattachent à la construction 
du canal, Murray ; avec un état des sommes d’argent qui lui 
ont été payées pour ses services, accompagné des pièces justifi
catives ; plus particulièrement des sommes qui lui ont été 
payés en novembre 1886, avec mention du nombre de jours 
pondant lesquels il a rempli ses fonctions pendant ce mois.

no
ou

Par l’honorable M. Abbott :

8 juin—Lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle’soit ajournée à demain, 
samedi, à trois heures de l’après-midi.

5

Pour Lundi, 13 juin 1887.
Par l’honorable M. Schultz :

8 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état de tous les scrips délivrés par le 
département de l’Intérieur pour tenir lieu des deux milles exté
rieurs délimités par l’arpentage des lots riverains sur les rivières 
-Rouge, Assiniboine, Sale et la Seine, dans la province du Mani
toba, avec indication de la date des scrips, de la cause de leur 
délivrance, des personnes auxquelles ils ont été délivrés, du 
temps et du lieu de la délivrance et des noms des postulants.

6

Pour Mercredi, 15 juin 1887.
Question par l'honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

8 juin—Dans le cas où il serait décidé que le gouvernement a droit de disposer de 
l’avant-grève dans les ports de Vancouver et d’English Bay, 
le gouvernement a-t-il promis à la compagnie du chemin de 
fer du Pacifique l’usage de ces terrains pour construire dos 
quais ?

7
11

12
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S
ORDRE Dü JOUR.

Pour Vendredi, 10 juin 18S7.
1887. Ibb ordre.

8 juin—Seconde lecture (Bill 76) relatif aux marins malades et indigents. (Hon. 
M. Abbott).

1

2e ordre.
8 juin—Comité de toute la Chambre (Bill 19) procédure en matières criminelles. 

—(Hon. M. Abbott).

3 3 juin—Seconde lecture (Bill K) Transport gratuit des législateurs et des juges 
chemins de fer.—(Hon. M. Mclnnes).

4 7 juin—Prise en considération du rapport du comité mixte de la bibliothèque.
(Hon. M. Allan).

5 7 juin—Seconde lecture (Bill 62) réfaction du capital de la Cie des Terres d On
tario et Qu’Appelle.—(Hon. M. Tidal).

6 7 juin—Seconde lecture (Bill 73) pour incorporer la Compagnie du Pont do la
Baie de Quinté.—(Hon. M. Flint).

7 7 juin—Seconde lecture (Bill 54) Immigration Chinoise.—(Hon. M. Abbott).

8 7 juin—Seconde lecture (Bill L) amendement de l’Acte relatif aux Sauvages.
(Hon. M. Abbott).

9 8 juin—Prise en considération du rapport du comité (Bill G) pour faire droit à
Fanny Margaret Biddell.—(Hon. M. Gowan).

10 8 juin—Seconde lecture (Bill 122) liqueurs spiritueuse
Majesté dans les eaux canadiennes.—(Hon. M. Abbott).

11 8 juin—Seconde lecture (Bill 126) pour amender l’acte des élections. (Hon. M.
Abbott).

12 8 juin—Seconde lecture (Bill 127) pour amender l’Acte des Territoires du Nord-
Ouest.—(Hon. M. Abbott).

13 8 juin—Seconde lecture (Bill 123) concernant l’oblitération des billots contrefaits
et l’usage deo imitations de billets.—(Hon. M. Abbott).

14 8 juin—Seconde lecture (Bill 121) pour amender l’acte relatif aux conserves ali
mentaires.—(Hon. M. Abbott).

15 8 juin—Seconde lecture (Bill 44) concernant la compagnie du chemin de fer de
l’Atlantique et du Nord •Ouest,—-(Hon. M< MoKindsey).

sur
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1887.
16 8 juin—Seconde lecture (Bill 67) pour incorporer la Compagnie du chemin de fer

de jonction de Massawippi.—(Hon. M. Cochrane).

17 8 juin—Seconde lecture (Bill 63) pour incorporer la Cie du chemin de fer de
Kingston, Smith’s Falls and Ottawa.—(Hon. M. Clemow).

18 8 juin—Seconde lecture (Bill 55) pour incorporer la Cie d’épargne et de prêt du
* Canada-Est.—(Hon, M. McFarlane).

19 8 juin—Prise en considération du 3o rapport du comité mixte des deux Chambres
sur les impressions.—(Hon. M. Bead).

20 8 juin—Prise en considération du 4e rapport du comité mixte des impressions.—
(Hon. M. Bead).
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PROCES-VERBAUX

in s

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 10 Juin 1887.

Les membres présents étaient :—
L’honorable JOSIAH BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs

McDonald, 
Mclvnes (G.-S.), 
McKay, 
McKindsey, 
McMaster, 
McMillan, 
Macdonald, 
Macfartane, 
Maclnnes,
Meiner,
Miller, 
Montgomery,
Odell,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,

Poirier,
Power,
Read,
tteesor,
Robitaille,
Ross (de laDurantayè), 
Ryan,
Hanford,
Scott,
Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Ward.

Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McCallum,
McCtelan,

Abbott,
Allan,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Botsford,
Boucherville, de,
Boyd,
Carvell,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
Cochrane,
DeBlois,
Lever,
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Prière.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Ward,—De Mary Graham et autres, et de John Graham et 
autres, do New-Edinburgh.

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres» 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte constitutif de la compa* 
gnie du chemin de fer de Hamilton, Guelph et Buffalo, et changeant le nom de la 
compagnie en celui de “ Compagnie du chemin de fer Central d’Hamilton,” a fait 
rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport 
à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Ogilvie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été*mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
*

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie 
du chemin de 1er Pacifique d’Ontario-Sud,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit 
bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Sanford, secondé par l’honorable M. Clemow, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé: “ Acte modifiant de nouveau l’acte concernant 
le chemin de fer Canadien du Pacifique,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill 
en entier et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu’il 
soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :
Page 3, ligne 48, après “ la ” insérez : “ quarante-huitième et ”.
Page 3, ligne 49, retranchez “ soixante et un ” et insérez : “ cinquante-sept ”,
Le dit amendement ayant été lu une seconde foie, et la question de concours 

ayant été mise sur icelui, il a été agréé.
Sur motion dç l’honorable M. McKindsey, secondé par l’honorable M. Gowan, il 

a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois lundi prochain.

L’honorable M. Kaulbach, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé * 
Acte pour faire droit à Arthur Lavell," a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et il a été lu par le greffier comme suit:

Chambre de comité n° 8,
Jeudi, 9 juin, 1887.

Le comité spécial auquel a été renvoyé par ordre de votre honorable Chambre 
en date du premier du courant, le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à William 
Arthur Lavell," avec pouvoir d’envoyer quérir personnes, pièces et documents, et qui 
a été chargé de faire rapport avec toute la diligence convenable, a l’honneur de pré
senter son premier rapport.

Votre comité, en exécution de l’ordre de renvoi, a examiné le dit bill et est

été

I
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Dans le 'préambule :

Page 1, ligne 9 après “ nommé ” insérez : “ William Garibaldi”.
Page 1, ligne 1 , retranchez depuis “ cohabité ” jusqu’à “ avec” .
Page 1, ligne 14, retranchez depuis “ Caton ” jusqu’à “a” dans la 15o ligne.
En conformité de la soixante et dix-huitième règle de votre honorable Chambre, 

votre comité rapporte les témoignages pris par écrit des témoins qu’il a entendus 
sous la foi du serment, ainsi que le témoignage du pétitionnaire, qui, suivant l’ins
truction donnée par votre honorable Chambre, a été interrogé sous la foi du serment, 
tant généralement que relativement à toute collusion ou connivence qui aurait pu 
exister entre les parties pour obtenir une séparation, et rapporte aussi les pièces pro
duites à l’appui.

Le tout respectueusement soumis.
H. A. N. Kaulbach,

Président.

Sur motion do l’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Macfarlane,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans Vaffirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill.
Sur motion de l’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Macfarlane,

il a été
Ordonné, que le dit rapport ainsi que l’enquête y joint et le bill y mentionné soit 

pris en considération par la Chambre, lundi prochain.
L’honorable M. Howlan, du comité spécial chargé d’examiner les comtes contin

gents duSénat et en faire rapport pendant la présente session, a présenté sonjtroisième 
rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité n° 8,

Vendredi, 10 juin 1887

Le comité spécial chargé d’examiner les comptes du Sénat et d’en faire rapport 
•pour la présente session, a l’honneur de présenter son troisième rapport :

Votre comité recommande :
1. Que William Lanbkin, messager sessionnel, soit nommé messager permanent 

pour remplir la vacance créée par la promotion de Joseph Larose à la charge de mes
sager de Son Honneur le Président.

2. Qu’un congé d’absence de six mois, à partir du 1er juillet prochain, soit accordé 
à Joseph Pelletier, pour cause de mauvaise santé.

Le tout respectueusement soumis.
George W. Howlan,

Président.

Sur motion de l’honorable M. Howlan, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
L’honorable M. Gowan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 

présenté son vingtième rapport.

•convenu d’en faire rapport avec les amendements suivants, qui sont nécessaires pour 
mettre certaines allégations du préambule d’accord avec les faits établis à l’enquête :

267
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Ordonné, qu il soit reçu, et il a été alors la par le greffier comme suit:

Chambre de comité,
, . . Vendredi, 10 juin 1887.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de pré

senter son vingtième rapport : y
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné 

de chacune d elles : •.
De Bobert Henry et autres, de la cité de Brantford, demandant à être constituée 

^corporation sous le nom de “ compagnie du chemin de fer du Pacifique d’Ontario-

De Bobie Uniacke et autres, de la cité d’Halifax, province de la Nouvelle-Ecosse 
nt a,etr® constitués en corporation sous le nom de Compagnie de vapeurs 

d Halifax et des Indes Occidentales (à responsabilité limite);
De la Compagnie des Terres d'Edmonton et de 1 a Saskatchewan, demandant la 

passation d un acte qui l’autorise à vendre et transporter à ses actionnaires des terres 
tv autres propriétés de la compagnie pour leur tenir lieu d’actions données en paie
ment do ces terres ou propriétés ; 1

De David Creighton et autres, de la ville d’Owen-Sound, et d’autres lieux, de- P 
mandant a etre constitués en corporation sous le nom de “ Compagnie d’imprimerie
et de publication la Standard (à responsabilité limitée).”

Le tout respectueusement soumis.

C
ou

i i’
Jas. Bobt. Gowan,

Président.
L hc-norable M. Gowan, du comité des ordres permanents et des bill sprivés, a pré- 

senté son vingt-et-unième iapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a é‘é alors lu par le greffier comme suit:

I «(
i

8<
Sénat,

Chambre de comité, n° 8,
Vendredi, 10 juin, 188 7.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter 
vingt-et-unième rapport :
. "Votre comité a examiné la pétition de la banque de Pictou, demandant la passa

tion d un acte qui l’autorise à entrer en liquidation, et a constaté que les avis n’ont 
pas été publiés pendant toute la durée voulue, mais comme le comité auquel le bill 
sera renvoyé pourra veiller à ce que personne n’éprouve de préjudice par suite de 
cette irrégularité, votre comité recommande de suspendre la 51e règle en tant qu’il 
s’agit de la dite pétition. su

Le tout respectueusement soumis.

(5
son

il,

«1

pi1

Jas, Bcbt Gowan,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Grant, secondé par l’honorable M. Power, il a été 
Ordonné, que la 51o règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport à la pétition de la banque de Pictou, tel que recommandé dans le vingt-et- 
nnième rappiort du comité des ordres permanents et des bills privés.

j
c«t

N
L honorable M. Gowan, du comité es ordres permanents et des bills privés, 

auquel a été renvoyé le bill intitulé : Acte incorporant l’hôpital général et de 
marine de Collingwood,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill on entier, et 
1 avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné que la dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
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Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Gowan, du comité des ordres permanents et des bills privés, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte constitutif de l’hôpital Eoyal Victoria,’* 
a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire 
rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l'honorable M. Gowan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre dos Communes, et informe cotte 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L’honorable M. Flint, secondé par l’honorable M. Howlan, a proposé :
Qu’une humbre adresse soit présentée à Son Exeellence le gouverneur-général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie dos 
documents relatifs à la nomination de A. F. Wood.écuier, de Madoc, comme auditeur 
ou arbitre pour les rélamations qui se rattachent à la construction du canal Murray ; 
avec un état des sommes d’argent qui lui ont été payées pour ses services, accompagné 
des pièces justificatives ; plus particulièrement des sommes qui lui ont été payées en 
novembre 1886, avec mention du nombre de jours pondant lesquels il a rempli ses 
fonctions pendant ce mois.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général par ceux des membres do cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé 
“ Acte concernant la compagnie des terres d’Edmonton et de la Saskatchewan 
(limitée),” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Carvell, secondé par l’honorable M. Macfarlane,

il a été
Ordonné, que la 4le règne de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport audit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde foismn conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordre permanents et des bills

privés.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte concernant le chemin de fer Midland du Canada,” auquel elle demande m con
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a rap

port au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois on conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de for, télégraphes

et havres.
Sur motion do l'honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Botsford,ila été 
Ordonné, que pour le reste de la session du Parlement la 61e règle de cette 

Chambre relative aux bills venant de la Chambre des Communes, soit suspendue.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte concernant la compagnie du chemin de fer Grand-Tronc de la BAo Géorgienne 
et du lac Erié,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

I
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Lo dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ferrior, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été- 
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes 

et havres. * ° r

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé r 
“ Acte constituant en corporation la compagnie des Steamers d’Halifax et des Indes 
Occidentales (limitée),” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Almon, secondé par l’honorable M. Turner, il a été
Ordonné, que la 4le règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a rap

port au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que lo dit bill soit renvoyé au comité des banques et du

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte à l’effet de ratifier et modifier la charte constitutive de la compagnie du che
min de fer de Témiscouata,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Bolduc, secondé par l’honorable M. Casgrain, il

Ordonné, que la 41o règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 
rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes 

et havres.

commerce.

a
été

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte concernant la compagnie de navigation du .Richelieu et d’Ontario,” auquel elle 
demande le concours do cette Chambre.

Le dit bih a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Guévremont, secondé par l’honorable M. Armand, 

il a été
Ordonné, que la 41o règle de cotte Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill, et qu’il soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avee un bill intitulé : 
“ Acte constituant en corporation la compagnie d’assurance l’Equité,” auquel elle 
demande le concours do cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné, que la 41o règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Un message do la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte constituant en corporation la Compagnie d’imprimerie et de publication de 
l’Empire,” auquel elle demande lo concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
i
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Sur motion de l’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Mclnnes (Bur
lington), il a été , , , , ,,

Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu elle a
rapport au dit bill et quelle dit bill soit lu la seconde fois maintenant.

Le dit bilf a été lu la seconde fois en conséquence
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitule : 

<« Acte constituant en corporation la compagnie d’assurance canadienne des che
vaux,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Gowan, secondé par 1 honorable M. McKindsey, il

& été *
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte constituant en corporation la compagnie des Forges de Londonderry, auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois. , ,, _ ...
Sur motion de l’honorable M. Eead, secondé par l’honorable H. Stevens, il a ete 
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant quelle a 

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
« Acte constituant en corporation la compagnie d’assurance du Canada contre les 
accidents,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois. .
Sur motion de l’honorable M. Yidal, secondé par 1 honorable M. Ogilvie, U a ete 
Ordonné, que la 41e règle do cette Chambre soit suspendue en tant qu elle a 

rapport au dit bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été ln la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

« Acte constituant en corporation la compagnie de chemin de fer et de navigation 
d’Oshawa,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois, ,
Sur motion de l’honorable M. Bead, secondé par 1 honorable M. Stevens, il a été 
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue on tant qu elle a 

rapport au dit bill, et que le- dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphe et

havres.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte constituant on corporation la compagnie du chemin de for du haut de la 
Colombie,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois. _ ,, „ rr u
Sur motion de l’honorable M. Macdonald, secondé par 1 honorable M. Kaulbach,

ïl a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu elle a 

rapport au dit bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
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Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Un message de la Chambre des Communes parson greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte constituant en corporation la société de la caisse de garantie et de retraite de 
la banque de la Puissance,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McCallum, secondé par l’honorable M. Sullivan, il 

a été *■
Ordonné, que la 4 le règle de cette Chambre soit suspendue entant qu’elle a 

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant,
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte modifiant de nouveau l’acte constitutif de la compagnie d’assurance de l’Ouest 
et autres actes qui l’affectent,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Govvan, secondé par l’honorable M. McKindsey, il

a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit supendue en tant qu’elltf a rap

port au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.
Un message de la Chambre dos Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 

“ Acte constituant en corporation la société canadienne des ingénieur civils,” auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McCallum, secondé par l’honorable M. Sullivan, il 

a été
Ordonné, que la 4lo règle de cette Chambre soit suspendue on tant qu’elle a 

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des 

bills privés.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour autoriser et faciliter la liquidation de la banque de Pictou,” auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Maofarlane, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a rap

port au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé :
“ Acte à l’effet d’autoriser la compagnie do prêts immobiliers et d’épargne à étendr e 
ses opérations et à d’autres fins,” auquel elle demande le [concours do cette Chambre:

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Allan, il a été
Ordonné, que la d^lo règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a rap

port au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

L’honorable M. Allan a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte modifiant 
les statuts refondus, chapitie 51, conceinant la propriété foncière dans les territoires.”
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Le dit bill a été la la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois lundi prochain.

Conformément à l’ordre da jour le bill intitulé : “Acte modifiant l’acte relatif 
marins malades et indigents,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable H. Kyan, il a été 
Ordonné, que la 4le règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 

comité général sur le bill intitulé : “ Acte modifiant la loi concernant la procédure 
dans les causes criminelles.

aux

(En comité.')

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Miller a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait exa

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l'honorable M. Kyan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte 

pourvoyant au transport gratuit des législateurs et des juges sur les chemins de fer,”
Sur motion de l’honorable M. Mclnnes, secondé par l’honorable M. G-uéyremont,

Ordonné, que le dit bill soit rayé des ordres du jour.
L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du rapport du comité 

mixte de la bibliothèque,
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

il a été

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte à l’effet do réduire le 
capital de la compagnie des terres d’Ontario et de Qu’Appelle (limitée),” a été lu la 
seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Miller, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au eomité des ordres permanents et des bills

privés.
Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte constituant en corpora

tion la compagnie du pont de la baie de Quinté,” a été lu la seconde fois..
Sur motion de l’honorable M. Flint, secondé par l’honorable M. Guévromont, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des 

bills privés.
L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : 

fiant l’acte relatif à l’immigration chinoise,”
“ Acte modi-
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L’honorable M. Abbott a proposé, secondé par l'honorable M. Eyan : 
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats.
Six heures ayant sonné Son Honifeur le Président a quitté le fauteuil pour le 

reprendre à sept heures et demie.
» 7.30 P.M.

La Chambre a repris les débats ajournés sur la motion de l’honorable M. Abbott r 
Que le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte relatif à l’immigration chinoise,” soit lu 
la seconde fois.

Après un nouveau débat.
La question ayant été mise sur la dite motion elle a été résolue dans l’affirmative, 

et le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Gowan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.
L’ordre du jour ayant été lu pour la seconde lecture du bill intitulé ; “ Acte à 

l’effet de modifier le chapitre 73 des Statuts Refondus du Canada, autrement désigné 
sous le nom de 1 Acte relatif aux Sauvages,

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Gowan, il a été
Ordonné, qu’il soit rayé des ordres du jour.
L’honorable M. Abbott a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte à l’effet 

de modifier le chapitre 73 des Statuts Refondus du Canada, relatif aux Sauvages.”
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, qu’il soit lu la seconde fois lundi prochain.
L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du rapport du comité 

spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Fanny Mar
garet Riddell,”

L’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Ogilvie, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative.
L’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Vidal, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été mise sur ladite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative.
Le dit bill a até lu troisième fois on conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Ello a été, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
L’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Vidal, a proposé :
Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l’un des maîtres en 

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le 
comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à Fanny 
Margaret Riddell et les papiers qui lui ont été référés, avec la demande que le tout 
soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion elle a été, sur division, 
résolue O a ns l’affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte concernant le transport
des liqueurs sur les vaisseaux de Sa Majesté dans les eaux canadiennes,” a été lu la 
seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.



Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte à l’effet de modifier 1 acte 
des élections fédérales contestées,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, seconde par 1 honorable M. Odell, il a ete
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.
Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte des terri-

toires du Nord-Ouest,” a été lu la seconde fois. ,, ti a Até
Sur motion de l’honorable M. Abbott, seconde par 1 honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.
Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte concernant l’oblitération 

des billets contrefaits et l’usage des imitations de billets,” a ete lu ^seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, seconde par 1 honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.
Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte concer

nant les conserves alimentaires,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu elle a rap

port au dit bill, et que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé: “ Acte concernant la compagnie 
du chemin de fer de l’Atlantique et du Nord-Ouest,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. McKindsey, secondé par l'honorable M. McKay, 
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et
havres.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte
la compagnie de jonction de chemin de fer de Massawippi, ...

Sur motion de l’honorable M. Stevens, secondé par l’honorable M. Load, il a ete 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

” a

havres.
Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte constitutif de la compagnie 

du chemin de fer de Kingston, Smith’s Falls et Ottawa,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Sanford, il a ete 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes 

et havres.
Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé: “ Acte constituant en corpora

tion la compagnie d’épargne et de prêt du Canada-Est,” a été lu la seconde fois.
Sur motion ne l’honorable M. Macfarlane, secondé par l’honorable M. Almon, il •

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.
L'ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du troisième rapport

du comité mixte des deux Chambres des impressions du Parlement,
Sur motion de l’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Stevens, il a ete 
Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.

L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du quatrième rapport 
du comité mixte des deux Chambres des impressions du Parlement, _

Sur motion de l’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Stevens, il a ete 
Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.
Alors, sur motion de l’honorable M, Abbott, secondé par l'honorable M. Odell,
La Chambre s’est ajournée à lundi prochain à trois heures de l’après-midi.

a été
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Lundi, 13 Juin 1887.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

MOTIONS.

Pour Lundi, 13 juin 1887.
Par l’honorable It. Schultz :

8 juin Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre un état de tous les scrips délivrés par le 
département de l’Intérieur pour tenir lieu des deux milles exté
rieurs délirai tés par l’arpentage des lots riverains sur les rivières 
Ronge, Assiniboine, Sale et la Seine, dans la province du Mani
toba, avec indication de la date des scrips, de la cause de leur 
délivrance, des personnes auxquelles ils ont été délivrés, du 
temps et du lieu de la délivrance et des noms des postulants.

1887.

1



m

Par l’honorable M. Glazier :1887.

2 6 juin—Que l’ordre de renvoi au comité spécial chargé de s’enquérir de l’affaire 
Tibbitts, Beveridge et autres, sur laquelle un rapport prélimi
naire a été présenté le 1er du courant—soit étendu de manière 
à autoriser le comité à s’enquérir de tous les faits nécessaires 
pour pouvoir exposer cette affaire sous un jour équitable, et 
à prendre connaissance des raisons sur lesquelles s’appuient 
les intéressés pour réclamer des intérêts sur la somme que le 
comité réaffirme avoir été due depuis le 12 novembre 1856—le 
dit rapport étant dans les termes suivants :

Chambre de comité n° 2,
Mercredi, 1er juin 1887.

Le comité spécial nommé par votre honorable Chambre 
vendredi le vingt-deuxième jour d’avril dernier avec mandat de 
s’enquérir de l’action prise par le gouvernement et des paie
ments faits ou recommandés par le gouvernement, depuis le 
rapport d’un précédent comité spécial présenté à cette Chambre 
par le président du dit comité l’honorable M. Bead, le dix-sept 

1881, et adopté unanimement le lendemain, “ sur les cir- 
“ constances qui se rattachent à une dette que l’on prétend être 
“ afférente au gouvernement fédéral d’après l’Acte de l’Amé- 
“ rique Britannique du Nord, et que l’on dit être actuellement 
“ due à l’honorable Benjamin Beveridge, à James Tibbitts et 
“ autres—le paiement de la dite dette ayant été jusqu’à présent 
“ différé pour une raison inconnue,”—a l’honneur de présenter 
son premier rapport. Votre comité a entendu l’auditeur géné
ral et le député-ministre de la justice sur le sujet de son en
quête. Il appert que le gouvernement du Nouveau-Brunswick 
est convenu de payer une somme de .vingt mille, deux cent 
soixante et trois piastres, trente et un contins ($20,263.31) sur 
celle de vingt et un mille, six cent dix-huit piastres, vingt-cinq 
contins ($21,618.25) qui avait été fixée par le précédent comité 
spécial de votre honorable Chambre dans son rapport du 17 
mars 1881, comme étant duo par le Nouveau-Brunswick an Ca
nada à la date du 12 novembre 1856, et que votre comité a de 
même trouvée due à la dite date.

La question qui se présente aujourd’hui est celle de savoir 
si les réclamants ont droit à l’intérêt sur la somme de vingt et 
un mille six cent dix-huit piastres vingt-cinq contins ($21,618. 
25), à compter du jour auquel cette somme est devenue exi
gible. Votre comité est d’opinion que l’ordre de renvoi ne 
l’autorise pas à se prononcer sur cette question, et il croit de
voir demander de nouvelles instructions à votre honorable 
Chambre sur ce point.

Le tout respectueusement soumis.

mars

Bobebt Bead,
Présidents
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Pour Mardi, 14 Juin 1887.
Par l’honorable M. Trudel :

3 7 juin—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur le mouvement de retour
au Canada qui s’organise parmi les Canadiens des Btats-TJnis, 
notamment dans les villes de Lawrence et Lowell, Massa
chussets, sous la direction de messieurs Janson, Lapalme et 
autres Canadiens ; et qu’il demandera au gouvernement si c’est 
son intention de faire quelque chose dans le but d’encourager 
ce mouvement de retour par voie d’octrois de terres aux sociétés 
d’organisation de c*s mouvements qui sont en formation ou qui 
pourraient se former plus tard ?

Par l’honorable M. Schultz :

4 31 mai—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre tous rapports d’ingénieurs sur la navi
gation de la rivière Eouge et sur l’amélioration de son embou
chure navigable, non encore imprimés dans des rapports mi
nistériels ou autres rapports présentés par le gouvernement.

1887.

Pour Mercredi, 15 juin 1887.
Question par l'honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

8 juin—Dans le cas où il serait décidé que le gouvernement a droit de disposer de 
l’avant-grève dans les ports de Vancouver et d’English Bay, 
le gouvernement a-t-il promis à la compagnie du chemin de 
fer du Pacifique l’usage de ces terrains pour construire des 

• quais ?

Par l’honorable M. Sullivan :

10 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des rapports présentés à la 
commission du revenu de l’intérieur par les différentes per
sonnes licenciées pour la vente des boissons alcooliques dans 
les comtés unis de Leeds et Grenvilledepuisl’adoption de l’acte 
de tempérance dans ces comtés, avec indication du nom des 
personnes qui ont autorisé les ventes, des quantités vendues et 
du nom des acheteurs.

i5
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ORDRE Dü JOUR.

Pour Lundi, 13 juin iss7/j

1887.
1 10 juin—Troisième'lecture (Bill 89) Cie du chemin de fer du Pacifique d’Ontario-

Sud.—(Hon. M. Sanford).

2 10 juin—Troisième lecture (Bill 45) amendement de l'acte du chemin de fer
du Pacifique.—(Hon. McKindsey).

3 10 juin—Prise en considération du rapport du comité spéciaPsur le (Bill H) pour
faire droit à Arthur Lavell.—(Hon. M. Kaulbach).

4 10 juin—Seconde lecture (Bill H) propriété foncière dans les Territoires du Nord-
Ouest.—(Hon. M. Abbott).

5 10 iuin—Considération du rapport du comité de la bibliothèque.—(Hon. M.
Allan).

6 10 juin—Comité de toute la Chambre (Bill 54) Immigration Chinoise. (Hon. M.
Abbott).

7 10 juin—Seconde lecture (Bill O) amendement du statut révisé concernant les
Sauvages.—(Hon. M. Abbott).

8 10 juin—Comité de toute la Chambre (Bill 122) liqueurs spiritueuses sur les 
navires de Sa Majesté dans les eaux canadiennes.—(Hon. M. 
Abbott).

10 juin—Comité de toute la Chambre (Bill 126) pour amender l’acte des élections. 
—(Hon. M. Abbott).

10 10 juin—Comité de toute la Chambre (Bill 127) pour amender l’Acte des Terri
toires du Nord-Ouest.—(Hon. M. Abbott).

11 10 juin—Comité de toute la Chambre (Bill 123) concernant l’oblitération des
billets contrefaits et l’usage des imitations de billets.—(Hon. 
M. Abbott).

9
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PROCES-VERBAUX

I ES

SÉANCES DU SÉNAT•
DU CANADA.

ait

Lundi, 13 Juin 1887.

Les membres présents étaient :—
L’honorable J03IAH BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs
Mc Innés (C.-B.), 
McKay, 
McKindsey, 
McMaster, 
McMillan, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Merner,
Miller, 
Montgomery,
Odell,
Ogilvie,
Pâquet,
Pelletier,
Poirier,

Power,
Read,
Reesor,
Mobitaille,
Ross (de laDurantayè 
Ryan,
Sanford,
Sclwltz,
Scott,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Ward.

Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Maythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Levain,
McCallum,
McOlelan,
McDonald,

Abbott,
Allan,
Almm,
Armand,
Baülargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Boyd,
Carvell,
Casgrain,
Chaffers,
Glemow,
DeBlois,
Lever,
Dickey,

ë
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Pbières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Ogilvie,—De James Beathy, digne patriarche, et J. A. 
McMillan, secrétaire de la division No 226 de Lindsay des fils de Tempérance.

Par l’honorable M. McKindsey,—De Joseph Fyle et autres, d’Acton,—de George 
Cuttrell et autres, du comté de Halton, et John Drain et autres, de la ville do Milton.

Par l’honorable M. McClelan,—De la corporation de la ville de Pictou.
Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues :
De la corporation de la ville de Lindsay, province d’Ontario ; demandant que le 

Scott Act soit abrogé, ou qu’on l’amende au sujet des vins légers et des liqueurs de 
malt.

De 'a chambre de commerce de la cité de Québec ; demandant qu’une aide soit 
accordée à la compagnie du chemin de fer Central de Québec, pour mettre cette com
pagnie en état de compléter sa ligne et de la relier à la ligne courte du Pacifique 
allant aux provinces maritimes.

Du conseil municipal de la cité de St-Thomas ; demandant l’abrogation du 
S 30tt Act.

Du révérend John Somerville, modérateur, et du révérend John Gray, D. D., 
secrétaire du Synode de Toronto et de Kingston de l’église presbytérienne du Canada ; 
demandant que l’acte de tempérance, 1878, ne soit pas amendé.
1 De la compagnie du chemin de fer de Colonisation du Sud-Ouest du Manitoba ; 
demandant la passation d’un acte à l’effet de prolonger le délai dans lequel elle doit 
achever son chemin.

De Wm Murray, maire, de la cité de Sherbrooke ; demandant que le bill pour 
incorporer la compagnie du chemin de fer de Waterloo et Magog ne soit pas adopté.

Du capitaine George Atkinson et autres, de la Baie de Quinté et autres lieux ; 
demandant que le bill peur incorporer la compagnie du pont de la Baie de Quinté, 
ne soit pas adopté.

De Daniel Shanks, Joseph McPherson et Allan McMillan, du village de Hun
tingdon, district de Beauharnois, et collège électoral de Salaberry, province de 
Québec ; demandant que le Sénat se prononce, après audition, sur la qualification de 
l’honorable François-Xavier Anselme Trudel.

L’ordre du jour ayant été lu pour la lecture de la pétition de Daniel Shanks, 
Joseph McPherson et Allan McMillan, du village de Huntingdon, district de Beau
harnois, collège électoral de Salaberry, province de Québec, demandant que le Sénat 
se prononce, après audition, sur la qualification de l’ho norable François-Xavier 
Anselme Trudel,

Une question d’ordre a été soulevée et Son Honneur le Président a déclaré que 
la dite pétition, ayant des appendices annexés, ne devait pas être reçue ni lue.

I
d
d

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie 
du pont des chutes de Niagara,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. McCallum, secondé par l’honorable M. Casgrain> 
il a été

Cl

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant. 
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.



283

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres* 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie 
du chemin de fer du comté de Prescott,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill 
en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Sanford, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a é:é alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. .
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant le chemin de fer Midland du 
Canada,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait charge d’en 
faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Ogilvie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le gieffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. D.ckey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres*, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie du chemin de 
fer du Grand Tronc, de la baie Géorgienne et du lac Erié,” a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Yidal, il a été*
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie 
de chemins de fer et de navigation d’Oshawa," a fait rapport qu’il avait examiné le 
dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement*

Sur motion de l’honorable M. Eead, secondé par l’honorable M. Girard, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie
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de chemin de fer du haut de la Colombie,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit 
bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Macdonald, secondé par l’honorable M. Kaulbach
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 

auquel a été renvojé le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie du chemin de 
fer de l’Atlantique et du Nord-Ouest,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill 
en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. McKindsey, secondé par l’honorable M. Gowan, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 

auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie 
du chemin de fer de Kingston, Smith’s Falls et Ottawa,” a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Sanford, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été lésolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, au

quel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie du 
chemin de fer de Massawippi,” a fait ramjortqu’il avait examiné ledit bill en entier, 
et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Stevens, secondé par l’honorable M. AI mon, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la trosième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 

quel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie du 
chemin de fer de Norfolk-Sud,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, 
et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu’il sou
mettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :

( Voir Journal.')

au-

»
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Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, et la question de concours 
ayant été mise sur icelui, il a été agréé.

Sur motion de l’honorable M. McCallum, secondé par l’honorable M. Ca-gram, il
a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant..
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence,
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,. 
quel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour confirmer et modifier l’acte constitu
tif du chemin de fer de Témiscouata,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, 
qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :

( Voir Journal.)
Les dits amendements, ayant été lus une seconde fois, et la question de concours 

ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. Bolduc, secondé par l’honorable M. McDonald, il

Ordonné que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce Hill, tel qu’amendé, passera-t il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se ronde à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
Bon concours.

au-

a, été

L’honorable M. Dickey,du ccmilédes chemins de fer,télégraphes et havres.auquel 
a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte constituant on corporation la compagnie du 
chemin de fer de jonction de Berlin et du Pacifique canadien,” a fait rappo t qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Ci ambre 
avec divers amendements qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le 
recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Les amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 37, retranchez depuis “ Waterloo ” jusqu’à “ et ” dans la 38e

ligne.
Page 1, ligne 38. après “ point ” insérez “à au près la station de Dumfries.’’ 
Page 2, ligne 17, retranchez depuis “ l’entreprise” jusqu’à la fin de la troisième

clause.
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question do concours 

ayant été mise sur iceux ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. Merner, secondé par l’honorable M. Sanford, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passira-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, aux juels il demande 
son concours.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren
voyé le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie d’assurance du
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Canada contre les accidents,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, 
et l’avait d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Ogilvie, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-til?
Elle a é'.é résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe celte 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren- 
vuyé le bill intitulé Acte pour autoriser et faciliter la liquidation de la banque 
de Pictou,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé 
'd’en faire rapport à la Chambre sons amendement.

Sur motion de l’honorable M. Grant, secondé par l’honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a élé mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Allan, du comité des banque et du commerce, auquel a été ren
voyé le bill intitulé : “Acte constituant en corporation la société de la caisse de 
garantie et de retraite de la banque de la Puissance,” a fait rapport qu’il a fait exa
miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. McÇallum, secondé par l’honorable M. Casgrain, 
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu le troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été lésoiue dans l’affirmative.
O: donné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren
voyé le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie d’épargne et 
de pré'- du Canada-E-t (limi ée),” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en en
tier, et lavait chargé d’eu faire rapport à la Chambre avec divers amendements, 
qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit r< çu maintenant, et
Le-- dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
Page 7, ligne 22, retranchez depuis “etjusqu’à “et” dans la 23e ligne et insé

rez : “ de recovoir ces versements.”
Page 7, lignes 26 et 3f, retranchez “ cent” et insérez “ cinquante.”
Los dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question do concours 

ayant été mise su - iceux, ils ont été agréés.
Sur motu n de l’honorable M. Macfarlane, secondé par l’honorable M. Al mon, 

il a é é
O .donné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.

sans

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren
voyé lu bill intitulé : “ Acte modiua n de nouveau l’acte constitutif de la compagnie 
d’assurance de l’Ouest,” a fait rappoia qu’il avait examiné le dit bill eu entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport à la Cimmlmn sans amendement.

Sur motion do l’honorable M. Gowan, secondé par l'honorable M. McKindsey, 
il a été }
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Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative. •
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren

voyé le bill intitulé : Acte à l’effet d’autoriser la compagnie de prêts immobilier et 
•d’épargne d’étendre ses opérations et à d’autres fins,” a fait rapport qu’il avait exa
miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Allan, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été 
renvoyé le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie d’assurance 
canadienne des chevaux,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Howlan, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois on conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren
voyé le bill intitulé : “ Acte à l’effet d’autoriser la Grange Trust (limitée) à liquider 
ses affaires,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé 
d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Bead, secondé par l’honorable M. Girard, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Allan, du comité dos banques et du commerce, auquel a été ren
voyé le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie do navigation du Bicheiiou et 
d’Ontario,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé 
d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Guévremont, secondé par l’honorable Flint, il aétê
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cotte 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

a été

;
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I/honorablo M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren
voyé le bill intitulé : “Acte constituant en corpoiation la compagnie d’imprimerie et 
de publication de l’Empire,” a fait rap: ort qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 
l'avait chargé d’en faire rapport à la Chambre i-ans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence,
La question a été mise, ce bill passcra-t il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Commune1, et informe cette 

Çhambro que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
1

L’honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a é:é ren
voyé le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie des steamers 
d’Halifax et des Indes Occidentales” (limitée), a fait rapport qu’il avait examiné le 
dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amende
ment.

Sur motion de l’honorable M. Almon, secondé par l’honorable M. Turner, il a été 
Oidonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren
voyé le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie des forges de 
Londonderry,” a fait rapport qu’il avait, examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé 
d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Eead, secondé par l’honorable M. McKindsey, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a élé mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre dos Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Gowan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 
présenté son vingt deuxième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

!

i
(

1
]

SÉNAT,
Chameke de comité,

Lundi, 13 juin 1887.

<
!

Le comité spécial des ordres permanents et des bills privé) a l’honneur de pré
senter ton vingt-deuxième rapport :

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné 
de chacune d’elles ;

De la compagnie du chemin de fer do Saskatchewan et do l'Ouest, demandant la 
passation d’un acte qui déclare ses travaux d’intérêt général ; qui l’autorise à prolon
ger sa ligne et qui confirme le bail de son chemin à la compagnie du chemin do fer 
de Manitoba et du Nord-Ouest ;

Des directeurs provisoires de la compagnie hydraulique et manufacturière de St- 
Jean d’Iberville, demandant un acte d’incorporatiun.

Le tout respectueusement soumis.

4
1
«

1
Jas. Robt. Gowan, «I

F résident. l’i



L’honorable M. Gowan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 
présenté son vingt troisième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité,

Lundi, 13 juin, 1887.
l’honneur de pré-Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés

pétition.
Le tout respectueusement soumis. Jas. Robt. Gowan,

Président.

Sur motion de l’honorable M. McCallum, secondé par l’honorable M. Casgrain, il
a été

Ordonné, que la cmquante-umeme regie ae ceiw vuamuiv 
qu’elle a rapport à la pétition de Frank Turner et autres, tel que 
le vingt-troisième rapport du comité des ordres permanents et des bills prives.

L’honorable M. Gowan, du comité des ordres permanents et dos bills privés, a 
présenté son vingt-quatrième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité S'0 8,

Lundi, 13 juin 1887.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de pre-

r,P$,iion de la eompagni. d. chemin de fc: du Non 
veau-Brunswick, demandant un acte qui l’autorise à faire une nouvelle émission
dêbentures, et a constaté que les avis so t insuffisants, mais muanrenronosée
votre comité que les actionnaires sont u animement en faveur de a
votre comité recommande de suspendre la cinquante-umeme ieg e 1
cette pétition, d’autant que le comité qui sera saisi du bill pourra veiller a ce q
personne n’éprouve de préjudice par suite de cette irrégularité.

Le tout respectueusement soumis

recommandé

Jas. Robt. Gowan,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Lowin, seconde par 1 honorable M. Power,.il a ete
Ordonné, que la cinquante-unième règle de cette Chambre aott aasp-

tant qu’elle a rapport à la pétition do la compagnie du chemin do fer du ^ouveau 
Brunswick, tel que recommandé dans le vingt-quatrième rapport du comité des 
ordres permanents et des bills privés.

L’honorable H. Gowan du comité des ordres permanents et des bills privésauquel 
a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie des terres d Edmonton 
et de la Saskatchewan (limitée)” a fait rapport qu’il a examine le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

289

02
 **+•

d s



290

Sur motion de L’honorable M, Carvell, secondé par l’honorable M. Macdonald il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise : ce bill passera-t-il ?
fille a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cetto 

Chambre que le Sénat a passé le bill sans amendement.
.-k honorable M. Gowan, du comité des ordres permanents et des bills privés auquel 

a ele renvoyé le bill institulé : “ Acte constituant en corporation l’hôpital général et 
de marine de Collingwood,” a fait rapport qu’il avait examiné le bill en entier, et 
1 avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Vidai, secondé par l’honorable M. Gowan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise: ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

. honorable M. Gowan, du comité des ordres permanents et des bills privés auquel 
a ete renvoyé le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie du pont 
de la Baie de Quinté,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 
1 avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement 
a mutl0n de 1 honorable M. Flint, secondé par l’honorable M. Guôvremont, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise : ce bill passera-t-il ?
Elle a é é résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se ronde à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L honorable M. Gowan, du comité des ordres permanents et d es bills privés au

quel a été renvoyé le bill intitulé :,l Acte constituant en corporation la Société des 
lngemeurs Civils du Canada,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier 
et 1 avait chargé d’on faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. McCallum, secondé par l’honorable M. Casgrain, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième lois en conséquence.
La question a été mise : ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
1

L’honorable M. Gowan, du comité des ordres permanents et des bills privés 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie 
«imprimerie et do publication de l’Empire,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit 
bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec un amendement, 
qu il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :

Dons le titre.
Page 1, ligne 3, après “ Empire” insérez “ limitée.”
Lo dit amendement ayant été lu une seconde fois et la question de concours 

ayant été mise sur celui-ci, il a été agréé.
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Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Gowan, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communen, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

L’honorable M. Schultz, secondé par l’honorable M. Girard, a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général 

pour prier Son Excellence do vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état 
de tous les scrips délivrés par le département de l’Intérieur pour tenir lieu des deux 
milles extérieurs délimités par l’arpentage des lots riverains sur les rivières Bouge, 
Assiniboine, Sale et la Seine, dans la province du Manitoba, avec indication de la data 
des scrips, de la cause de leur délivrance, des personnes auxquelles ils ont ete 
délivrés, du temps et du lieu do la délivrance et des noms des postulants.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général par ceux des membres de cette Ueambre qui sont membres du Conseil prive.

“ Acte pourL’honorable M. Vidal a présenté à la Chambre un bill intitulé : 
abroger l’acte de l’immigration chinoise.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé^: 

“ Acte modifiant l’acte concernant le ministère des Einances et le conseil du Tré-or, 
auquel elle demande le concours de ce'te Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Kyan, il a ete 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 

“ Acte constituant en corporation la compagnie de conduite et de fabrication d huile 
du Canada” auquel elle demande le concours de cette Çhambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Ogilvie, il a ete
Ordonné, une la 41e règle de cotte Çhambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill est lu la seconde fois en conséquence
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des 

bills privés.
Un message de la Chamb -e des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 

<e Acte autorisant le paiement d’une pension annuelle à Godefroi Laviolette, ci-devant 
préfet du pénitencier de Sain,-Vincent de Paul,” auquel elle demande le concours de 
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorablo M. Abbott, secondé par l’honorable M. Kyan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Un message de la Chamb 'O dos Commutes par son greffier, avec un bill intitulé: 

“ Acte concernant le ministère du commerce,” auquel elle demande le concours da 
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Kyan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.



Un message a été reçu de la Chambre des Communes par son greffier pour rap- 
porter le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie du chemin de fer d’Ontario et 
de Québec, et pour informer cette Chambre qu’elle a agréé les amendements faits 
par le Sénat au dit bill sans amendement.

L’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : '• Acte consti
tuant en corporation la compagnie du chemin de fer du Pacifique d’Ontario-Sud.” 

L’honorable M. Sanford a proposé, secondé par l’honorable M. Merner,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
L honorable M. Abbott a proposé, secondé par l’honorable M. By an,
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant mais qu’il soit amendé 

comme suit :
(Voir Journal.)

„ ka question de concours ayant été mise sur la dite motion elle a été rendue dans 
J affirmative.

La question ayant été mise sur la motion principale,
L honorable M. O’Donohue a proposé l'amendement, secondé par l’honorable M.

Que la disposition suivante soit ajoutée à la fin de la troisième clause :
Pourvu toujours qu’avant de faire usage des pouvoirs accordés par le présent 

relativement à cette artia d la ligne située entre St-Catherines et la rivière 
Nragara, la compagnie essionn ire ait à payer à la compagnie du chemin de fer 
Central de St-Catherines et Niagara la dépense actuelle, avec intérêt, faite par celle- 
ci pour les travaux de ce chemin entre St-Catherines et la rivièie Niagara, et prenne 
aussi à sa charge toutes obligations contractées bonâfide par la compagnie du chemin 
de fer Central du Niagara ; et en cas de désaccord sur le montant de la dépense et 
sur les obligations que devra prendre à charge la compagnie cessionnaire la question 
du montant en sera soumise à l’arbitrage de deux personnes, dont l’une choisie par la 
compagnie cessionnaire et l’autre ) ar la compagnie du chemin de fer Central de 
.Niagara, et ccs deux arbitres choisiront un tiers-arbitre ; le renvoi aux arbitres, leur 
nomination et le choix du tiers arbitre eo feront conformément aux dispositions de 
1 acte qui règle la procédure du droit commun dans la province d’Ontario ; et après 
paiement fait et prise à charge des obligations comme susdit, par la compagnie 
cessionnaire, ou dans le cas de désaccord, en par elle donnant un cautionnement qui 
devra être soumis à l’approbation d’un juge d’une des divisions de la Haute Cour de 
Justice de la province d’Ontario, ou si la Compagnie du chemin de fer de St- 
Catherines et Niagara refu-e d’accepter le dit paiement ou le dit cautionnement, la 
compagnie cessionnaire aura droit de prendre possession du chemin de fer Central 
de St-Catherines et Niagara sur 'a dite partie de son chemin ; et la compagnie 
cessionnaire est par le présent autorisée à remettre et remettra en faisant le dit paie
ment à la compagnie cédante tous plans, deniers, droits, réclamations et boni appar
tenant à ccbe-ci en rapport avec la dite portion de son chemin de fer ; pourvu que la 
compagnie cessionnaire fasse connaître dans les soixante jours de la passation du 
présent acte, son intention de prendre possession des dits travaux ; et la compagnie 
du chemin de fer Central de St-Catherines et Niagara ne devra passer aucun 
nouveau contrat dans Je cours des dits soixante jours.

Une question d’ordre ayant été soulevée, Son Honneur le président a déclaré que 
ta dite motion en amendement n'était pas dans l’ordre, en vertu de la règle 70 de 
Cette Chambre.

Six heures ayant sonné Son Honneur a quitté le fauteuil pour le reprendre à 
sept heures et demie.

7-30 p. m.
■ka phambre a repris le débat ajourné sur la motion de l’honorable M. Langford 

que le bill int tulé “ Acte constituât,t en corporation la compagnie du chemin de fer 
du Pacifique d’Ontario-Sud,” tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
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La question de concours ayant été mise sur la dite motion elle a été résolue dans
l’affirmative et .

Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en consequence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

L’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : 
fiant de nouveau l'acte concernant la compagnie du chemin de fer du 1 acmque
Canadien orphie ^ M(.Kindsey a proposé, secondé par l’honorable M. McMillan 

Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
L’honorable M. Mclnnes a proposé, secondé par l’honorable M. Guèvremont 
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il soit amende 

de nouveau en retranchant les premiers dix mots dans la 19ème ligne du préambule, 
et aussi les premiers huit mots dans la 17ôme ligne de la 5ème section. #

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a ete résolue dans
^ ^Efquestion ayant été mise de nouveau sur la motion principale, elle a été résolue 

dans l’affirmative.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en consequence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. .
Ordonné, Que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du rapport du comité 
spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à William 
Arthur Lavell.”

Sur motion de l’honorable M. Kaulbach, secondé par 1 honorable M. Macfarlane,

Ordonné, qu’il soitremis à demain et qu'il soit le premier item des ordres du jour.

Conformément à l’ordre jour le bill intitulé Acte modifiant les Statuts refondus, 
chapitre 51, relatif à la propriété fonciè-e dans les Territoires,” a été lu la seconde fois. 

Sur motion de l’honorable M, Abbott, secondé par l’honorable M. Odell il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à an comité général demain.
L’urdre du jour ayant été lu pour la prise en considération du rapport du comité 

mixte de la bibliothèque du parlement. .. ...
Sur motion de l’honorable M. Muller, secondé par 1 honorable M. Dickoy, il a ete 
Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain.

“ Acte modi-

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s'est mise 
en comité général sur le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte relatif à l’immigration 
chinoise.”

(En Comité)
Le titre a élé lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
La première clause a été lue et amendée comme suit :
Page 1, ligne 14, après “ l’épouse” retranchez jusqu’à “ mais” dans la 15e ligne 

“de celui qui l’accompagne et qui produira un certificat à cet effet du. 
« consul britannique du port où ils se seront embarqués.”
et insérez :
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La question de concours étant mise sur la dite motion, le comité s’est divisé.
Contents, 10—Non contents, 14.

Ainsi elle a été résolue dans l’affirmative.
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Girard a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait exami

né le dit bill, y avait fait quelque progrès et l’avait chargé de demander permission 
de siéger de nouveau.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit comité ait permission de siéger de nouveau demain.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé: “ Acte modifiant le chapitre Î3 
des Statuts refondus du Canada relatif aux Sauvages ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M, Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajourné à loisir, et s’est mise en 
comii© général sur le bill intitulé : u Acte concernant le transport des liqueurs sur les 
vaisseaux de Sa Majesté dans les eaux canadiennes.”

(En comité.)
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Hickey a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Abbott secondé par l’honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

C
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La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte des élections fédérales 
contestées.”

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Eead a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

5;

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte des territoires du Nord- 
Ouest.”

• (En comité.')

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Miller a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement,
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Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondéjpar l’honorable M. Botsford, il a été 
Ordonné, que le dit biil soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 

comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant l’oblitération des billets contre
faits et l’usage d’imitations de billets.”

(En comité.')

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Howlan a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait exa

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
Alors sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Vidal 
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mardi, 14 Juin 1887.
Pétitions â lire. 

Avis de motions.
Pétitions à présenter.
Rapports de comités à présenter.

MOTIONS.
x Pour Mardi, 14 Juin 1887.

1887. Par l’honorable M. Trudel :

1 7 juin—Qu’il appellera l’attention dugouvernement sur le mouvement de retour
au Canada qui s’organise parmi les Canadiens des Etats-Unis, 
notamment dans les villes do Lawrence et Lowell, Massa
chussets, sous la direction de messieurs Janson, Lapalme et 
autres Canadiens ; et qu’il demandera au gouvernement si c’est 
son intention de faire quelque chose dans le but d’encourager 
ce mouvement de retour par voie d’octrois de terres aux sociétés 
d’organisation de ces mouvements qui sont en formation ou qui 
pourraient se former plus tard ?

Par l’honorable M. Schultz :

2 31 mai—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général pour prior Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre tous rapports d'ingénieurs sur la navi
gation de la rivière Rouge et sur l’amélioration de son embou
chure navigable, non encore imprimés dans des rapports mi
nistériels ou autres rapports présentés par le gouvernement.

Par l’honorable M. Sullivan :

3 10 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général pour prier Son Excellence do vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des rapports présentés à la 
commission du revenu de l’intérieur par les différentes per
sonnes licenciées pour la vente des boissons alcooliques dans 
les comtés unis de Leeds et Grenvilledepuisl’adoption de 1 acte 
de tempérance dans ces comtés, avec indication du nom des 
personnes qui ont autorisé les ventes, des quantités vendues et 
du nom des acheteurs.
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1887. Par l’honorable M. Glazier :

4 6 juin Que l’ordre de renvoi au comité spécial chargé de s’enquérir de l’affaire 
Tibbittfi, Beveridge et autres, sur laquelle un rapport prélimi
naire a été présenté le 1er du courant—soit étendu de manière 
à autor.ser le comité à s’enquérir de tous les faits nécessaires 
pour pouvoir exposer cette affaire sous un jour équitable, et 
à prendre connaissance des raisons sur lesquelles s’appuient 
les intéressés pour réclamer des intérêts sur la somme que le 
comité réaffirme avoir été due depuis le 12 novembre 1856—le 
dit rapport étant dans les termes suivants :

,

Chambre de comité n° 2,
Mercredi, 1er juin 1887.

Le comité spécial nommé par votre honorable Chambre 
vendredi le vingt-deuxième jour d’avril dernier avec mandat de 
s’enquérir de l’action prise par le gouvernement et des paie
ments faits ou recommandé4 par le gouvernement, depuis le 
rapport d’un précédent comité spécial présenté à cette Chambre 
par le président du dit comité l’honorable M. Bead, le dix-sept 
mars 1881, et adopté unanimement le lendemain, “ sur les cir- 
“ constances qui se rattachent à une dette que l’on prétend être 
“ afférente au gouvernement fédéral d’après l’Acte de l’Amé- 
“ rique Britannique du Nord, et que l’on dit être actuellement 
“ due à l’honorable Benjamin Beveridge, à James Tibbitts et 
“ autres—le paiement de la dite dette ayant été jusqu’à présent 
“ différé pour une raison inconnue,”—a l’honneur de présenter 
son premier rapport. Votre comité a entendu l’auditeur géné
ral et le député-ministre de la justice sur le sujet de son en
quêté. Il appert que le gouvernement du Nouveau-Brunswick 
est convenu de payer une somme de vingt mille, deux cent 
soixante et trois piastres, trente et un contins ($20,263.31) sur 
celle do vingt et un mille, six cent dix-huit piastres, vingt-einq 
contins ($21,618.27) qui avait été fixée par le précédent comité 
spécial de votre honorable Chambre dans son rapport du 17 
mars 1881, comme étant due par le Nouveau-Brunswick an Ca
nada à la date du 12 novembre 1856, et que votre comité a de 
même trouvée due à la dite date.

La question qui se présente aujourd’hui est celle de savoir 
si les réclamants ont droit à l’intérêt sur la somme de vingt et 

mille six cent dix-huit piastres vingt-cinq contins ($21,618. 
25), à compter du jour auquel cette somme est devenue exi
gible. Votre comité est d’opinion que l’ordre de renvoi ne 
l’autorise pas à se prononcer sur cette question, et il croit de
voir demander de nouvelles instructions à votre honorable 
Chambre sur ce point.

Le tout respectueusement soumis.
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Par l’honorable M. Bellerose :

5 13 juin—Lorsque le bill relatif à la pension de Godefroi Laviolette sera appelé en 
seconde lecture, il proposera d’ajouter la clause suivante .

4. Rien dans le présent acte ni dans le Statuts Révisés du 
Canada, chapitre 11, intitulé : “ Acte concernant le Sénat et la 
Chambre des Communes ” ne rendra le dit Godefroi Laviolette, 
pour le fait qu’il recevra la dite pension, incapable d’être 
nommé sénateur ou inéligible comme membre de la Chambre 
des Communes, ou ne le rendra inhabile à siéger ou voter dans 
le Sénat ou la Chambre des Communes.

1887.

Pour Mercredi, 15 juin *8*7.
Question par l'honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

8 juin—Dans le cas où il serait décidé que le gouvernement a droit de disposer de 
l’avant grève dans les ports de Vancouver et d’English Bay, 
le gcuvernement a-t-il promis à la compagnie du chemin de 
fer du Pacifique l’usage de ces terrains pour construire des 
quais ?

6

Par l’honorable M. McTnness :

13 juin—Qu’à la troisième lecture du bill intitulé : “ Acte pour amender de nou- 
l’acte concernant la Cie du chemin de fer canadien du

7
veau
Pacifique ”, il proposera que le dit bill soit amendé en retran
chant les premiers six mots dans la 19e ligne du préambule 
jusqu’à “ la cité de Vancouver”, et aussi les premiers huit mots 
de la 17e ligne de la 5e clause, entre “ Port Moody et la cité de 
Vancouver.”

Par l’honorable M. Bellerose :

13 juin—Qu’il proposera ce qui suit comme ordre permanent du Sénat, les séna
teurs ayant été dûment notifiés pour la prise en considération, 
conformément à la 17e règle du Sénat :

“ Lorsqu’il sera présenté au Sénat, une demande par voie 
de pétition ou autrement à l’effet de priver un sénateur de son 
siège au Sénat pour quelqu’une des raisons de disqualification 
énoncées dans l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867, 
les requérants devront déposer entre les mains du greffier du 
Sénat, avant de fai) e leur demande ou de présenter leur péti
tion, une somme de mille piastres destinée à répondre des frais 
qu’aura à faire le sénateur attaqué pour sa défense ; et dans le 
cas où la demande serait repoussée, les frais seront taxés par le 
président du comité à l’examen duquel la question aura été ren
voyée et seront payés par le greffier d’après le certificat du 
président du comité et sur la dite somme de mille piastres.

18
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Par l’honorable M. Bellerose :

13 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie d’une lettre de G. T. Baillairgé à 
l’ex-préfet Laviolette en date du 4 septembre 1884, la réponse 
de la même date à la dite lettre et une seconde réponse datée 
du lendemain 5 septembre 1884.

1887.

9

ORDRE DD JOUR.

Pour Mardi, 14 juin 1**7.
1er ordre.

1 13 juin—Considération du rapport du comité spécial (Bill H) pour faire droit à
Arthur Lavell.—(Hon. Al. Kaulbach).

2 13 juin—Trosième lecture (Bill 43) Oie du chemin de fer de l’Atlantique et du
Nord-Ouest.—(Hon. M. McKindsey).

3 13 juin—Troième lecture (Bill 123) oblitération des billets contrefaits et usage
dec imitations de billets.—(Hon. M. Abbott).

4 10 juin—Seconde lecture (Bill 133) allocation annuelle à Godefroi Laviolette.—
(Hon. M. Abbott).

5 10 juin—Comité de toute la Chambre (Bill N) propriété foncière dans les Terri
toires du Nord-Ouest.—(Hon. M. Abbott).

6 13 juin—La Chambre de nouveau en comité sur (Bill 54) Immigration Chinoise.
— (Hon. M. Abbott).

7 13 juin—Comité de toute la Chambre (Bill O) pour amender le statut révisé con
cernant les Sauvages.—(Hon. M. Abbott).

f- 13 juin—Seconde lecture (Bill P) abrogation de l’acte de l’immigration Chinoise.
— (Hon. M. Vidal).

9 13 juin—Seconde lecture (Bill 93) département des finances et de la trésorie.— 
(Hon. M. Abbott).

10 13 juin—Seconde lecture (Bill 96) Cie de conduite et de fabrication d’huile.—
(Hon. M. Vidal).

11 13 juin—Prise en considération du 3e rapport, comité des impressions.—(Hon.
M. Bead).

12 13 juin—Prise en considération du 4e rapport, comité dos impressions.—(Hon. Mi
Bead).

1887.
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 14 Juin 1887.
Les membres présents étaient :—

L’honorable JOSIAH BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs

Mclnnes (O.-JS ), 
McKay, 
McKindsey, 
McMaster, 
McMillan, 
Macdonald, 
Macfarlane,
Merner,
Miller,
Montgomery, 
O'Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,
Poirier,

Abbott,
Allan,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Boyd,
Carvell,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
DeBlois,
J) ever,
Dickey,

Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Gaéoremont,
Baythorne,
Ht/wlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McCallum,
McCtelan,
McDonald,

Power,
Rtad,
Reesor,
Robitaille,
Ross (de laDurantayë), 
Ross (Laurentides), 
Ryan,
Schultz,
Scott,
Stevens,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Ward.



L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, au- 
quel a été renvoyé le bill intitulé: “ Acte modifiant l’acte constitutif de la compagnie 
de chemin de fer de Brantford, Waterloo et du lac Erié,” a fait rapport, de la part du 
dit comité, qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rap
port avec divers amendements qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait 
bien les recevoir.

Ordonné, qu’ils soient reçus maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 11, retranchez l’article I en entier.
Page 3, ligne 42, après “ modifié ” insérez ce qui suit à titre de paragraphe 4 
4. Tout tel acte d'hypothèque sera déposé au bureau du Secrétaire d’Etat u 

Canada, et il sera inséré un avis de ce dépôt dans la Gazette du Canada.
Page 4, ligne 24, retranchez depuis “ demande ” jusqu’à “ 6,” ligne 30.
Les dits amendements étant lus une seconde fois par le greffier, ils ont été agréés. 
Sur motion de l’honorable M. McCallum, secondé par l'honorable M. Casgrain, 

Il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant. 
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

tt
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L’honorable M, Glasier, secondé par l’honorable M. Mongomery, a proposé :
Que l’ordre de renvoi au comité spécial chargé de s’enquérir de l’affaire Tib- 

bitts, Beveridge et autres, sur laquelle un rapport préliminaire a été présenté le 
1er du courant—soit étendu de manière à autoriser le comité à s’enquérir de tous 
les faits nécessaires pour pouvoir exposer cette affaire sous un jour équitable, et 
à prendre connaissance des raisons sur lesquelles s’appuient les intéressés pour 
réclamer des intérêts sur la somme que le comité réaffirme avoir été due depuis le 
12 novembre 1856—le dit rapport étant dans les termes suivants :

Chambre de comité n° 2,
Mercredi, 1er juin 1887.

Le comité spécial nommé par votre honorable Chambre vendredi le vingt- 
deuxième jour d’avril dernier avec mandat de s’enquérir de l’action prise par le 
gouvernement et des paiements faits ou recommandés par le gouvernement, depuis 
le rapport d’un précédent comité spécial présenté à cette Chambre par le président 
du dit comité l’honorable M. Read, le dix-sept mars 1881, et adopté unanimement 
le lendemain, “ sur les circonstances qui se rattachent à une dette que l’on prétend 
“ être afférente au gouvernement fédéral d’après l’Acte de l’Amérique Britannique 
“ du Nord, et que l’on dit être actuellement due à l’honorable Benjamin Beveridge, 
“ à James Tibbitts et autres—le paiement de la dite dette ayant été jusqu’à présent 
“ différé pour une raison inconnue,”—a l’honneur de présenter son premier rapport. 
Votre comité a entendu l’auditeur général et le député-ministre de la justice sur le
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Prières.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :

Par l’honorable M. Ross (Laurentides),—Du bureau de commerce de la cité de
Québec.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :

De Mary Graham et autres, et de John Graham et autres, de New-Edinburgh ; 
demandant que des mesures soient prises pour empêcher le trafic par chemins de fer 
et bateaux à vapeur le dimanche.

i
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sujet de son enquête. Il appert que le gouvernement du Nouveau-Brunswick est 
convenu de payer une somme de vingt mille, deux cent soixante et trois piastres, 
trente et un centins ($20,263.31) sur celle de vingt et un mille, six cent dix-huit 
piastres, vingt-cinq centins ($21,618.25) qui avait été fixée par le précédent comité 
spécial de votre honorable Chambre dans son rapport du 17 mars 1881, comme 
étant due par le Nouveau-Brunswick au Canada à la date du 12 novembre 1856, et 
que votre comité a de même trouvée due à la dite date.

La question qui se présente aujourd’hui est celle de savoir si les réclamants ont 
droit à l’intérêt sur la somme de vingt et un mille six cent dix-huit piastres vingt- 
cinq centins ($21,618.25), à compter du jour auquel cette somme est devenue 
exigible. Votre comité est d’opinion que l’ordre de renvoi ne l’autorise pas à se 
prononcer sur cette question, et il croit devoir demander de nouvelles instructions 
à votre honorable Chambre sur ce point.

Le tout respectueusement soumis.

i

i Egbert Eead,
Président.

Après débats.

La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambra. 

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :

i

Par l’honorable M. Power,—D’Alexander Ferguson, de la cité d’Ottawa, avocat
etc,, etc.

Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Lewin, il a été 
Ordonné, que la pétition d’Alexander Ferguson, de la cité d’Ottawa, avocat, 

demandant permission de présenter une pétition incorporant la compagnie des steamers 
Atlantique du Canada, déjà incorporée par un acte de la législature de la province 
de la Nouvelle-Ecosse, soit maintenant lue et reçue.

La dite pétition a été alors lue par le greffier et déposée sur la table.

i,

L’honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été 
renvoyé le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie de fidéicommis 
du Canada,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé 
d’en faire à la Chambre avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la 
Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
Page 2, ligne 5, retranchez depuis “ aliéné ” jusqu’à “ et ’’, lingne 11, et insérez 

“ si elle est nommé à cette charge conformément à la loi de la province où elle pourra 
exercer ses opérations, et en tant qu’elle le pourra légalement faire sous son empire.”

Page 2, ligne 16, retranchez depuis “ confié ’’ jusqu’à “ 5 ” ligne 40.
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours 

ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.
L’honorable M. Abbott a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte modi

fiant l’acte relatif à l’émigration.”
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable At. Abbott, secondé par l’honorable M. Montgomery,

Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 
rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.

Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence,
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue duns l’aSrmative,
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Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

Un message a été reçu de la Chambre des Communes par son greffier, pour rap
porter le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte constitutif de la compagnie du chemin 
de fer d’Alberta et Athabasca.”

Aussi le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie du chemin 
de fer de Kincardine et Teeswater.”

Aussi le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie de jonction 
de Goderich et du Pacifique Canadien."

Aussi le bill intitulé : “ Acte pour rappeler et modifier l’acte incorporant la 
compagnie de la levée et du chemin de fer de St. Gabriel, et pour informer cette 
Chambre qu’elle a acquiescé aux amendements faits par le Sénat aux dits bills sans 
amendement.

Un message a été reçu de la Chambre des Communes par son greffier, pour rap
porter le bill intitulé: “ Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de 
fer de Teeswater et Inverhuron,” et pour informer cette Chambre qu’elle a passé le 
dit bill avec deux amendements auxquels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit :
Page 2, ligne 6, retranchez “ ou ” et insérez “ et.”
Page 2, ligne 8, retranchez “ trois ” et insérez “ deux.”
Page 2, 1 gne 10, retranchez “ trois ” et insérez “ deux.”
Page 2, ligne 11, retranchez “sept" et insérez “quatre.”
Page 2, ligne 12, après “ partir” insérez “de la sanction ” et retranchez depuis 

“ acte ” jusqu’à “ accordé ” inclusivement dans la ligne 13 et insérez “ les pouvoirs 
par le présent conférés à la compagnie de prolonger sa ligne de chemin de fer sur une 
plus longue distance que la longueur alors terminée seront périmés.”

Page 2, ligne 14, retranchez “ d’établissement ” et insérez “ social.”
Page 2, ligne 22, après “ le” insérez “ produit de la vente de.”
Page 3, ligne 4, après “ convenable ” insérez “ en Canada.”
Page 3, ligne 9, retranchez “ ou ailleurs.”
Page 4, ligne 4, retranchez depuis “directeurs” jusqu’à “9” dans la ligne 9.
Page 4, ligne 12, retranchez “ ou ailleurs.”
Page 5, ligne 9, après “ moment ” insérez “ afin de se procurer des fonds pour 

l’exécution de la dite entreprise.”
Page 6, ligne 42, retranchez depuis “ libérées ” jusqu’à “ telles.”
Page 6, ligne 43, retranchez “ ou ” et insérez “ et.”
Page 6, ligne 44, retranchez depuis “ contracteurs ” jusqu’à “ où ” dans la troi

sième ligne de la page 7.
Page 7, ligne 27, retranchez “ la moitié ” et insérez “ les deux tiers."
Les dits amendements ayant été lus de nouveau par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. McKindsey, secondé par l’honorable JL McCallum, 

il a été
Ordonné, qu’ils soient renvoyés à un comité général demain.

Un message a été reçu de la Chambre des Communes par son greffier, pour rap
porter le bill intitulé : “ Acte pour permettre à la compagnie de prêt et d’épargue du 
Canada-Ouest d’étendre ses opérations, et pour d’autres objets,” et pour informer 
cette Chambre que la Chambre des Communes a passé le dit bill avec un amendement, 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit amendement a é:é alors lu par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 15, après “ opérations ” insérez : “ pourvu que la compagnie vende 

tout immeuble acquis eu paiement d’une dette dans les sept ans après qu’elle l’aura 
ainsi acquis, faute de quoi il fera retour à son propriétaire antérieur ou à ses héritiers 
on ayants-cause.

I
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Le dit amendement ayant été la de nouveau par'le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. McMaster, 
; _ ec--wj$ïi-

Ordonné, que le dit amendement soit pris on considération par la Chambre
il a été

demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec, un bill intitulé : 

“ Acte concernant la compagnie du chemin de fer de Waterloo à Magog,’ auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Stevens, secondé par l’honorable M. Eead, il a été 
Ordonné, que ledit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

i privés.I
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé ; 

“ Acte constituant en corporation la compagnie de chemin de fer et de mines de Co
bourg, Blairton et Marmora,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Stevens, il a été

on tant qu’elle a

i

;
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue 

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité dos chemins de for, télégraphes 

et havres.

6

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte à l’effet de modiger l’acte des Cours Suprême et do l’Echiquier et d’établir de 
meilleures dispositions pour l’instruction des réclamations con.re la Couronne,” auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M„ Abbott, secondé par l’honorable M. Montgomery,

is
«
il

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du i-apport du comité 
spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à William 
Arthur Lawell,”

L’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Macfarlane, a proposé : 
Qu’il soit adopté.

Six heures ayant sonné Son Honneur le Pi ésident à quitté le fauteuil pour le 
reprendre à sept heures et demie du soir.

S,

ir

»
7.30 p. m.

La Chambre a repris le débat sur la motion de l’honorable M. Kaulbach : Que le 
rapport du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour taire 
droit à William Arthur Lavell, soit adopté. . .

La question do concours ayant été mise sur ladite motion, elle a été, sur division, 
résolue dans l’affirmative.

Alors, l’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Macfarlane, a propose .
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
L’honorable M. Vidal a proposé en amendement, secondé par l’honorable M.

il

lit
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu il soit renvoyé 

à un comité général maintenant. _ , , .
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a ete résolue

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.

jJi
lit»
jlti



. Conformément à l’ordre, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en comité 
general sur le dit bill.

{En comité )
Le titre a été lu et remis.
Le préambule a é é lu et remis.
Le premier article a été lu et amendé comme suit :

. ^ag.° ligne.32, retranchez depuis “ acte ” jusqu’à “ à toutes fins ”, o 
“ déclaré avoir été et être nul et de nul effet, et il est par cet acte annulé 

Le second article a été lu et agréé.
Le préambule ayant été lu de nouveau, il est 
Ordonné, qu’il soit amendé comme suit:
Page 1, ligne 3, après “ représenté ” insérez :
Page 1, ligne 5, retranchez depuis “ Ontai 

insérez : “ il y a eu cérémonie de mariage ’’.
Page 1, ligne 14, retranchez depuis “ Fralick ” jusqu’à “et ”, ligne 17 
Page 1, ligne 17, après “considérant”, insérez qu’il appert par les témoi- 

sidéSnt3”6 3 d,te cérémonie de mariage n’a pas été suivie de consommation, et cnn-

... page !. î'gno 19, après “ Caton ” insérez : “s’il y en avait un résultant'de la 
dite ceremonie .

. . PaSe üg06 2t> retranchez “si lui ” et insérez : “s'il n’avait été fait aucune 
cérémonie de mariage entre ”.

Page 1, ligne 22, retranchez depuis “ Caton ” jusqu’à “ et ”, ligne 23 
Le titre a été lu et agréé.

et insérez

en fait ”.
” jusqu’à “entre”, ligne 6, et

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Haythorne a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

montsCe 6 dlt bdl e° entier’ et 1,avait chargé d’en faire rapport avec divers amonde-

Ordonné, qu’ils soient reçus maintenant, et
Les dits amendements étant lus une seconde fois par le greffier, ils ont été agréés, 
bur motion de l’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Turner, il a

Ordonné que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il.
Die a été résolue dans l’affirmative.

n. Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Unambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

L honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Turner, a proposé :
Qu un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l’un des maîtres en 

chancellerie pour communiquer à cette Chambre l’enquête prise devant le comité 
spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à William Arthur 
Chamb 0t "S Pap*ers ^ onL ^té référés, avec prière de retourner le tout à cette

La question de concours ayant été mise sur la dite motion elle a été, sur division 
résolue dans l’affirmative et il a été

Ordonné, en conséquence.

L ordre> du jour-ayant été lu pour la troisième lecture du bill intitulé : “Acte 
concernant la compagnie du chemin de fer de l’Atlantique et du Nord-Ouest,”
"1 a dé1 m0tl0D de ^ ^000rat,le M. McKindsey, secondé par l’honorable M. McMillan,

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

été
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Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant l’oblitération 
des billets contrefaits et l’usage d’imitations de billets,” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du troisième rapport 
du comité mixte des deux Chambres des impressions du Parlement,

L’honorable M. Bead, secondé par l’honorable M. Miller, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
L’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Vidai, a proposé en amen

dement :
De retrancher la deuxième résolution dans le dit rapport.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l'affirmative.
La question ayant été mise sur la motion principale, telle qu’amendée, elle a 

été résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.

L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du quatrième rapport 
du comité mixte des deux Chambres des impressions du Parlement,

Sur motion de l’honorable M, Bead secondé par l’honorable M. Stevens, il a été 
Ordonné, qu’il soit adopté.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour 
abroger l’acte de l’immigration chinoise,”

L’honorable M. Vidal a proposé, secondé par l’honorable M. Scott :
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
XJne question d’ordre ayant été soulevée, Son Honneur le Président a déclaré le 

dit bill hors d’ordre d’après la 53e section do l’Acte de l’Amérique Britannique du 
Nord parce qu’il a trait au revenu de l’Intérieur et la 47e règle de cette Chambre.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé: “ Acte modifiant Pacte concer
nant le département de la finance et le bureau de la Trésorerie,” a été lu la seconde 
fois.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M, Odell, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu ’elle a 

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour le bill intitulé : “ Acte pourvoyant au paiement 
d’une pension annuelle à üodefroi La violette, ex préfet du pénitencier de St. Vincent 
de Paul,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que la 4te règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a rap

port au dit bill et que le dit bill soit lu la troisième fois mainten85 nt.
Le dit bill a été alors lu la troisième lois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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Conformement a 1 ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
en comité général sur le bill intitulé : “ Acte modifiant les Statuts refondus, chapitre 
51, concernant la propriété foncière dans les territoires.”

(En comité—Voir Journal')

Quoique temps après la Chambre a repris sa séance, et

L’honorable M. de Boucherville a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec un arnen- 
ment.

Ordonné, qu’il soit reçu maintenant, et
Le dit amendement étant lu une seconde fois par le greffier, il a été agréé.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Howlan, il a été
Ordonné, que lo dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et infi rme cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande

. L’ordre du jour ayant lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill 
intitule : “ Acte modifiant l’acte de l’immigration chinoise,”

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Howlan il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé: “Acte modifiant le chapitre 73 des Statuts refon- 
dus du Canada, relatif aux Sauvages.”

(En comité )

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et

L’honorable M. Girard a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 
miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Carvoll il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

son concours.

exa-

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé • 
“ Act-e concernant le chemin de fer d’Ottawa et de la vallée de la Gatineau ” auquel 
elle demande le concours de cette Chambre. ’ H

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Ross, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bilt et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois eu conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes 

et havres.

Un message do la Chambre des Communes par son greffier, avec nn bill intitu- 
“ Acte concernant la compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick ” 

quel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Lewin, secondé par l’honorable M. Power, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a rap

port au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Lo dit bill a été lu la seconde fois en conséquence, 

k Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes et

lé:
au-
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 
“ Acte modifiant les actes constituant en corporation et concernant la compagnie de 
prêt et de placement britannique canadienne (limitée),” auquel elle demande le con
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Vidai, secondé par l’honorable M. Carvell, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné,que ledit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte à l’effet de remettre en vigueur et de modifier l’acte constitutif de la banque 
Anglo-Canadienne,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Turner, secondé par l’honorable M. Ross, i! a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a rap

port au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banquès et du commerce.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte concernant la compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord Ouest du 
Canada,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Girard, secondé par l’honorable M. de Boucherville,

il a été
Ordonné, que la 4le règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes 

et havres.
Alors, sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M Carvell, 
La Chambre s’est ajournée.

i

it
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 15 Juin 1887.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire

Rapports de comités à présenter. Avis de motions

MOTIONS.

Pour Mercredi, 15 juin
Question par l’honorable M. Mclnnes (C.-B.) :

1 8 juin—Dans le cas où il serait décidé que le gouvernement a droit de disposer de 
l’avant grève dans les ports de Vancouver et d’Bnglish-Bay, 
le gouvernement a-t-il promis à la compagnie du chemin de 
fer canadien du Pacifique l’usage de ces terrains pour construire 
des quais ?

1887.

Par l’honorable M. Mclnness :

13 juin—Qu’à la troisième lecture du bill intitulé : “ Acte pour amender de nou
veau l’acte concernant la Cie du chemin de fer canadien du 
Pacifique ’’, il proposera que le dit bill soit amendé en retran
chant les premiers six mots dans la 19e ligne du préambule 
jusqu’à “ la cité de Vancouver”, et aussi les premiers huit mots 
de la 17e bgne de la 5e clause, entre “ Port Moody et la cité do 
Vancouver.”

2
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Par l’honorable M. Bellerose :188*7.

3 13 juin—Qn’il proposera ce qui suit comme ordre permanent du Sénat, les séna
teurs ayant été dûment notifiés pour la prise en considération, 
conformément à la l*7e règle du Sénat :

“ Lorsqu’il sera présenté une demande par voie de péti
tion ou autrement, tendant à priver un sénateur de son siège 

Sénat, pour quelqu’une des causes de disqualification 
énoncées dans l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867, 
les auteurs de la demandé devront déposer entre les mains du 
greffier du Sénat, avant de la présenter, une somme de mille 
piastres, destinée à répondre des frais que pourra faire pour fsa 
défense le sénateur dont le siège est attaqué, et dans le cas où 
la demande serait trouvée non fondée, ces frais seront taxés par 
le président du comité auquel aura été renvoyé l’examen de la 
question et seront payés par le greffier d’après le certificat du 
président du comité, sur les mille piastres déposés.

au

Par l’honorable M. Bellerose :

13 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie d’une lettre de G. T. Baillairgé à 
l’ex-préfet Laviolette en date du 4 septembre 1884, la réponse 
de la même date à la dite lettre et une seconde réponse datée 
du lendemain 5 septembre 1884.

4

Par l’honorable M Sullivan :

10 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie des rapports présentés à la 
commission du revenu de l’intérieur par les différentes per
sonnes licenciées pour la vente des boissons alcooliques dans 
les comtés unis de Leeds et Grenvilledepuisl’adoption dé l’acte 
de tempérance dans cos comtés, avec indication du nom des 
personnes qui ont autorisé les ventes, des quantités vendues et 
du nom des acheteurs.

5

Pour Jeudi, 16 juin IS8T.
Par l’honorable M. Trudel :

6 7 juin—Qu’il appellera l’attention dugouvernement sur le mouvement de retour 
_ _ Canada qui s’organise parmi les Canadiens des Etats-Unis, 
notamment dans les villes de Lawrence et Lowell, Massa
chussets, sous la direction de messieurs Janson, Lapalme et 
autres Canadiens ; et qu’il demandera au gouvernement, si c est 
son intention do faire quelque chose dans le bat d encourager 
ce mouvement de retour par voie d’octrois de terres aux sociétés 
d’organisation de ces mouvements qui sont en formation ou qui 
pourraient se former plus tard ? ,

au
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ORDRE DU JOUR.
4

Pour Mercredi, 15 juin 1SS7.
1887.

14 juin—Troisième lecture (Bill 15) Oie impériale de fidéioommis du Canada 
(tel qu’amendé).—(Hon. M. Ogilvie).

14 juin—Troisième lecture (Bill 44) Oie du chemin de fer de l’Atlantique au 
Nord Ouest.—(Hon. M. McKindsey).

11 juin—Troisième lecture (Bill O) concernant les Sauvages.—(Hon. M. Abbott). 

13 juin—Seconde lecture (Bill 7) Ministère du commerce.—(Hon. M. Abbott).

13 juin—Prise en considération du rapport du comité mixte de la bibliothèque
du parlement —(Hon. M. Allan).

14 juin—Comité général (Bill D) amendements faits par les Communes au bill de
la Cie du chemin de fer de Teeswater à Inverhuron.—(Hon. 
M. McKindsey).

14 juin—Prise en considération des amendements faits par les Communes au 
(Bill C) concernant la Cie de prêt et d’épargne du Canada Ouest. 
— (Hon. M. Allan).

14 juin—Chambre de nouveau en comité général sur le (Bill 54) concernant 
Immigration Chinoise.—(Hon. M. Abbott).
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PROCÈS-VERBAUX

ifs

SÉANCES BU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi 15 Juin 1887.

Les membres présents étaient :—

L’honorable JOSIAH BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs

Mclnnes (G’.-B.),
McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Macfarlane,
Maclnnee

Abbott,
Allan,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Boyd,
Carvell,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
DeBlois,
Lever,
Dickey,

Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Ray t home,
Rowlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McCallum,
McClelan,
McDonald,

Pelletier,
Poirier,
Power,
Read,
Robitaille,
Ross (de laDurantaye), 
Ross (Laurentides), 
Scott,

(Burlington), Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Ward.

Merner,
Miller,
Montgomery,
O'Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Paquet,
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Prières.
Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Grant,—De Eoderick McDougall et autres, du comté do 
Pictou, Nouvelle-Ecosse.

!L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte à l’effet de constituer en corporation la 
compagnie de chemin de fer et de mine de Cobourg, Blairton et Marmora," a fait 
rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à 
la Chambre sans amendement. •

Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Haythorne,

i

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

£

P

L’honorable M, Dickey, du comité des chemins de fer, téle ;r phes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie du chemin de 
for d’Ottawa et de la vallée de la Gatineau,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit 
bill entier, et l’avait chargé tt’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Merner, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

ai

Ci
P«

-

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie du chemin de 
fer du Nouveau-Brunswick,’’a fait rapport qu’il avait examiné le dit oill en entier, et 
l’avait cùargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu’il sou
mettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :

( Voir Journal,')
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question do concours 

ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés. _
Sur motion de l’honorable M. Lewin, secondé par l’honorable M. Power, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence. /
La question a été mise, ce bill, toi qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie du chemin de 
fer du Manitoba et du Nord Ouest du Canada,” a fait rapport qu’il avait examiné le 
dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers 
dements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

il

et,

lu

amen-
1

*1



315

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :

( Voir Journal.')

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours 
ayant été mise sur ieeux, ils ont été agréés.

Sur motion de l’honorable JM. Girard, secondé par l’honorable JM Sutherland, il a
été

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que’ le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

L’honorable M. Gowan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 
présenté son vingt-cinquième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Salle de comité n° 8,

Mercredi, 15 juin 1887.

i

t
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter 

son vingt-cinquième rapport.
Votre comité a examiné la pétition suivante, savoir :
D’Alexander Ferguson, solliciteur de la compagnie de steamers atlantiques du 

Canada, demandant qu’il soit permis à cette compagnie de présenter une pétition 
pour être constituée en corporation ; et

Votre comité a trouvé suffisantes les raisons pour lesquelles la compagnie n’a pas 
présenté de pétition dans le délai fixé pour la présentation des pétitions au Sénat en 
obtention de bills privés, et recommande en conséquence de suspendre la 49e règle 
dans ce cas, et d’accorder à cette compagnie la permission qu’elle demande.

Le tout respectueusement soumis.

«

le

h
le
)t Jos. Robt. Gowan,

Président.

Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Lewin, il a été 
Ordonné, que la 49e règle soit suspendue, tel que recommandé dans le dit rapport, 

et que le dit rapport soit adopté.
La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
Par l’honorable M. Power,—De la compagnie de vapeurs Canada Atlantique. 
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Lewin, il a été 
Ordonné, que la pétition de la compagnie de vapeurs Canada Atlantique, de

mandant un acte d’incorporation, soit maintenant lue et reçue.
La dite pétition est alors lue par le greffier et déposée sur la table.
L’honorable M. Gowan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 

présenté son vingt-sixième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Salle de comité n° 8,

Mercredi, 15 juin 1887.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter 

son vingt-sixième rapport.
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Votre comité a examiné le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie du che
min de fer de Waterloo à Magog,’’ et constaté que les avis prescrits par la 51e règle 
ont été dûment donnés, et. comme les raisons pour lesquelles il n’a pas été présenté 
de pétition au Sénat en obtention du bill sus-mentionné sont satisfaisantes, il recom
mande de suspendre dans ce cas ci la 57e lègle de cette Chambre.

Le tout respectueusement soumis.
JAS, EOBT. GOWAN,

Président.

Sur motion de l’honorable M. Stevens, secondé par l’honorable M, Read, il a été 
Ordonné, que la 57e règle de cette Chambre soit suspendue, en tant qu’elle a 

rapport au bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie du chemin de fer de Waterloo 
et Magog,” tel que recommandé dans le vingt sixième rapport du comité des ordres 
permanents et des bills privés

Sur motion de l’honorable M. Stevens, secondé par l’honorable M. Read, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Stevens, secondé par l’honorable M. Read, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes 

et havres.

L’honorable M. Gowan, du comité des ordre permanents et des bills privés, au
quel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie 
de conduite d’huile et de manufacture do la Puissance,” a fait rapport qu’il avait exa
miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Gowan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement

L’honorable M. Gowan, du comité des ordres permanents et des bills privés, au 
quel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour réduire le capital de la compagnie 
des terres d’Ontario et Qu’Appelle (limitée) et pour d’autres objets,” a fait rapport 
qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre sans amendement

Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Gowan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. »

Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Bellerose, secondé par l’honorable M. Armand.

Ordonné, qu’un comité composé des honorables messieurs Abbott, Scott, Dickey, 
Miller et du proposant soit nommé pour examiner la question de la garantie à four
nir par les auteurs d’une pétition en contestation du siège d’un membre de cette 
Chambre ; de la responsabilité à l’égard dos frais auxquels pourrait être soumis le 
membre contre qui serait dirigée la pétition ; et généralement la procédure à suivre 
à l’égard de toute pétition de cette nature.

i

I

et
itil a été
1

tu



Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte constituant en corporation la compagnie d’assurance contre les accidents dite 
des Manufacturiers," auquel elle demande le concours de cette Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McKindsey, secondé par l’honorable M. McMillan, 

il a été
Ordonné, que la 4le règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu elle a rap

port au dit bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde lois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “ Acte constituant en corpora
tion la compagnie impériale du Canada de fidéicommis,’’ a été, tel qu’amendé, lu la 
troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

commerce.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie 
du chemin defer de l’Atlantique au Nord-Ouest,” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte modifiant le chapitre 73 
des Statuts révisés du Canada concernant las Sauvages,” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a pas é ce bill, auquel il demande son

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : ‘‘ Acte concernant le ministère 
du commerce,’’ a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Trudol, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : 11 Acte modifiant 1 acte des cours 
Suprême et de l’Echiquier,” a éié lu la seconde fois.

Sur motion do l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit ienvoyé à un
L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du rapport du comité 

ixte de la bibliothèque du parlement,
Sur motion de l’honorable M Allan, secondé par l’honorable M. Scott, il a ete
Ordonné, qu’il soit adopté.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s est mise 

en comité général sur les amendements faits par la Chambre des Communes au bill 
intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de Tees- 
water à Tnverhuron.”

concours.

comité général demain.

(En comité.)
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et 
L’honorable M. Dickey a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

miné les dits amendements, et l’avait chargé d’en faire rapport qu’il a agréé les dits 
amendements.
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il a été** m°ti0n de I,honorable M- McKindaey, secondé par l’honorable M. McMillen,

Ordonné, que les dits amendements soient agréés, 
nv O^oncé, que le grefSer se rende à la Chambre des Communes, et informe u. 
Chambre que le Sénat a agtéé les amendements faits au dit bill sans amendement.

L ordre du jour ayant é;é lu pour la prise en considération des amendements 
laits par la Chambre des Communes au bill intitulé: “ Acte peur permettre à la com
pagnie de prêt et d’épargne d’étendi e ses opérations et pour d’autres objets,”

Sur motion de 1 honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. McMaster, il a

Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a agréé les amendements faits au dit bill sans amendement.
ordre du jour ayant été lu pour mettre la Chambre en comité général sur le 

bill intitulé i “Àcte modifiant l’acte de l’immigration chinoise ”
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Odell, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

« a ?n m®?8aSe de *a Chambre des Communes par son greffief, avec un bill intitulé :
Acte modifiant l’acte de la présente session intitulé: ‘Acte constituant en corpora

tion la compagnie du chemin de 1er de Kincardine à Tees water ' ‘ 
mande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu ia première fois.
Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Miller, il a été 
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a rap

port au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.

^ ^ Oidonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes

u message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé :
Acte pour remettre en vigueur et modifier la charte de la compagnie du chemin 

de fer do Québec à la Baie James et pour prolonger le délai d’exécution du chemin 
de fer de cette compagnie,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a rap

port au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été ln la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bid soit renvoyé au comité dos chemins de fer, télégraphes

cette

été

auquel elle de-

« a me88a£e de Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé :
Acte constituant en corporation la compagnie de chemin de for d'embranchement 

de Hereford,” auquel elle demande le concours de cette Chambre. /
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’ofo a 

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes

Alors, sur motion de l’honorable M. Abbott, seondé par" l’honorable M. Scott, 
La Chambre s’est ajournée.
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AFFAIRES DE ROUTINE,

Jeudi 16 Juin 1887.
*

Pétitions à lire. 

Avis de motions’

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

MOTIONS.
Pour Jeudi, 16 juin 1887.

Par l’honorablo M. Trudel :

1 7 juin—Qu’il appellera l’atteotion dugouvernement sur le mouvement de retour, 
au Canada qui s’organise parmi les Canadiens des Etats-Unis 
notamment dans les villes do Lawrence et Lowell, Massa
chussets, sous la direction de messieurs Janson, Lapalme et 
autres Canadiens ; et qu’il demandera au gouvernement si c’est 
son intention de faire quelque chose dans le but d’encourager 
ce mouvement de retour par voie d’octrois do terres aux sociétés 
d’organisation de ces mouvements qui sont en formation ou qui 
pourraient se former plus Lard ?

Question par l’honorable M. McMillan :

15 juin—1. Le gouvernement sait-il que l’ascension du poisson dans la rivière de 
° L’Isle, comtés de Yaudreuil et de Boulanges, est arrêtée par des 

écluses de moulins dépourvues de passes migratoires ou échelles à 
poisson ?

2. Le ministre de la marine et des pêcheries est-il disposé 
à décider que, dans l’intérêt public, il serait nécessaire d’établir 
des passes-migratoires sur les écluses en question, suivant les 
prescriptions de 1 Acte des pêcheries î

3, Si le gouvernement ignore l’existence de ces obstacles à 
l’ascension du poisson, le ministre de la marine et des pêcheries 
fera-t-il prendre des renseignements à ce sujet avec l’intention 
d’obliger à établir des passes convenables, s’il y a lieu ?

2
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Par l’honorable M. Bellerose :

3 13 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie d’une lettre de G. T. Baillairgé à 
l’ex-préfet Laviolette en date du 4 septembre 1884, la réponse 
de la même date à la dite lettre et une seconde réponse datée 
du lendemain 5 septembre 1884.

Par l’honorable M. Sullivan :

188t.

Pour Vendredi, 17 juin 1887.
Question par l’honorable M. Haythorne :

5 15 juin—Qu’il demandera au ministre dirigeant de cette Chambre si le gouverne
ment a l’intention d’améliorer les terrains environnant l’édifice 
fédéral à Charlottetown, Ile du Prince-Edouard, et si oui, quand 

• il se propose de le faire.

Par l’honorable M. Bellerose :

6 5 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre 
devant cette Chambre copie de toutes les plaintes qui ont pu 
être portées par les autorités du pénitencier de Saint-Vincent de 
Paul, depuis le 24 avril 1886, contre Adolphe Lefaivre, ci-devant 
employé au pénitencier, ainsi que tous les rapports que l’ins
pecteur a pu faire depuis la même date contre le dit Lefaivre, 
avec les décisions que l’honorable ministre de la justice a pu 
donner sur ces rapports et ces plaintes.

/
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. t

ORDRE DU JOUR.

Pour Jeudi, 16 juin 1887.
1881.

1 15 iuin—Comité général (Bill 1) 
M. Abbott).

le ministère du commerce.—(Honconcernant

les Cours Suprême et d’Eohiquier. (Hon,

3 lain—Chambre de noavea,.en «aaiji[(Bill 54) coaceroant riaimigratio.
chinoise.—(Hon. M. Abbott).

15 iuin—Comité général (Bill 111) sur 
M. Abbott).2
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 16 Juin 1887.
Les membres présents étaient :—

L’honorable JOSIAH BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs
Power,
Read,
Robitaille,
Ross {de laLurantayè), 
Ross (Laurentides), 
Schultz,

McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Maclnnes

Ferguson,
Février,
Flint,
Girard,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Raythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin, 
McCallum, 
McGlelan, 
McDonald, 
Mclnnes (C.-2?.),

Abbott,
Allan,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Boyd,
Carvell,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
LeBbis,
Lever,
Lickey,

(Burlington), Scott,
Smith,
Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Ward.

Merner,
Miller,
Montgomery,
O’Lonohoe,
Odell,
Ogilvie,
Pâquet,
Pelletier,
Poirier,
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PmitES.

Son Honneur le Président a informé la Chambre qu’il avait donné congé d’absence 
au Vénérable Archiacre Lauder, D.C.L., Chapelain du Sénat, et que ses devoirs son 
remplis pendant son absence par le révérend W. J. Mucklaston, M.A., d’Ottawa.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :

De James Beaty, grand patriarche, et John A. McMillan, secrétaire-archiviste 
de la division Lindsay, n° 226, des Fils de la Tempérance ; demandant qu’il ne soit fait 
aucun changement à l’Acte de Tempérance du Canada qui soit de nature à en diminuer 
l’efficacité.

De Joseph Fyfe et autres, d’Acton,—de George Cottrell et autres, du comté 
d’Halton, et de John Brain et autres, de la ville de Milton; demandant que l’on 
prenne des mesures pour interdire la circulation des bateaux à vapeurs et des trains 
de chemin de fer, le dimanche.

De la corporation de la ville de Picton ; demandant que l’on n’adopte point le 
bill à l’effet de constituer en corporation la Compagnie du Pont de la baie de Quinté.

De la Chambre de Commerce de la cité de Québec ; demandant qu’il soit donné 
de l’aide à la Compagnie du chemin de fer de Québec au lac SaintJean, pour lui per
mettre d’achever la confection do sa voie.

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, au
quel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour mettre en vigueur et modifier la charte 
de la compagnie du chemin de fer de Québec à la Baie James et pour prolonger le 
délai d’exécution du chemin de fer de cette compagnie,” a fait rapport qu’il avait exa
miné le dit bill eu entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amen
dement.

Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Miller, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence,
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénalga passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé: “ Acte concernant la compagnie du chemin de 
fer de Waterloo à Magog,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Stevens, secondé par l’honorable M. Almon, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte de la présente session 
intitulé : * Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de Kincar- 
dive à Teeswater’”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait 
chargé d’en faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu’il soumettrait 
aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :

( Voir Journal.)
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Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, et la question do concours 
ayant été mise sur icelui, il a été agréé.

Sur motion de l’honorable M. D.ckey, secondé par l’honorable M. Miller, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la trosième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation la compa
gnie d’embranchement de chemin de fer de Hereford,” a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec 
divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir,

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit s

( Voir Journal.')

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours 
ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l’honorable M. Stevens, secondé par l’honorable M. Al mon, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
L’honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren

voyé le bill intitulé : “ Acte constituant en corporation la compagnie d’assurance 
contre les accidents dite des Manufacturiers,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit 
bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la" Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. McKindsey, secondé par l’honorable M. Growan,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel’a été ren

voyé le bill intitulé : “ Acte pour remettre en vigueur et modifier l’acte constitutif de 
la banque anglo-canadienne,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en antier, 
et l’avait chargé d’en faire rapport à la Ceambre avec un amendement, qu’il soumet
trait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :

( Voir Journal.)

S

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, et la question de concours 
ayant été mise sur icelui, il a été agréé.

Sur motion de l’honorable M, Dickey, seconde par l’honorable M. Miller, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.
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L’honorable M. Vidal, du comité mixte des deux Chambres relatif aux impres
sions du parlement a présenté son cinquième rapport.

Ordonné qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :—

Chambre de comité,
15 juin 1887.

Le comité mixte des deux Chambres relatfs aux impressions du parlement a 
l’honneur de présenter ce qui suit comme son cinquième rapport :

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et recommande 
qu’ils soient imprimés, savoir :—

34. Réponse (partielle) conformément à une résolution de la Chambre des Com
munes,'adoptée le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer du 
Pacifique canadien, et donnant des détails concernant,—

(1) Le choix de la route ;
(2) Le progrès des travaux ;
(3) Le choix ou la réserve des terres ;
(4) Le paiement de deniers ;
(5) La construction des embranchements ;
(6) Le progrès des travaux sur les embranchements ;
(7) Les tarifs de transport des voyageurs et des marchandises ;
(8) Les conditions particulières requises par l’acte refondu des chemins de fer et 

amendements, jusqu’à la clôture de l’exercice précédent ;
(9) Les mêmes conditions particulières jusqu’à la date la plus rapprochée possible

de la production de 1 état, , , ,
(10) Copie de tous ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre le 

gouvernement et la Oie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux 
parties, touchant les affaires de la compagnie. (Documents de la session.)

346 Réponse (partielle) conformément à une résolution de la Chambre des Com
munes, adoptée le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer du 
Pacifiq’ue canadien, et donnant des détails cencernant,—

(1) Le choix de la route ;
(2) Le progrès des travaux ;
(3) Le choix ou la réserve des terres ;
(4) Le paiement de deniers ;
(5) La construction des embranchements ;
(6) Le progrès des travaux sur les embranchements ;
(7) Les tarifs de transport des voyageurs et des marchandises ; _
(8) Les conditions particulières requises par l’acte refondu des chemins de 1er et 

amendements, jusqu’à la clôture de l’exercice précédent ;
(9) Les mêmes conditions particulières jusqu’à la date la plusrapprochee possible

MO) Copie de tous ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre le 
gouvernement et la Cie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux 
parties, touchant les affaires de la compagnie. (Documents de la session.)

47a. Réponse à Ordre-Relevé du coût total de la préparation des lis es de 
votation en vertu de l’Acte du Cens Electoral du Canada, ainsi qu un état détaille des
dépenses occasionnées dans chaque division électorale pour les salaires de 1 officier-
reviaour, le greffier et l’huissier, et les frais de voyages, s il en est, alloués a chacun , 
aussi, le montant payé pour l’impression des listes et à qui il a ete paye dans chaq e 
division ; les sommes payées pour publications d’avis relatifs a la location de salles ou 
à tous autres objets se rapportant au sujet de cette motion, dans chaque division élec
torale du Canada. (Distribution et documents de la session.)

206. Réponse à Ordre,—Copie de tous titres, lettres patentes, correspondance et
documents concernant les réclamations des Sauvages dos 5..esS1*,,
posées dans leur pétition présentée à cette Chambre le 18 avril, 1887. (•Distribution
et documents de la session.')
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Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas 
imprimés, savoir :—

30a. Eéponse à Ordre,—Copie de toute correspondance, pétitions, rapports de 
l'ingénieur en-chef et autres, touchant la constructson d’un port de refuge, à Welling
ton, Ontario.

306. Eéponse à Ordre,—Copie du rapport de l’ingénieur-en-chef touchant la cons
truction d’un port de refuge à ■ ou près de Port-Eowan, Ontario; aussi du mémoire 
signé par George Stewart, M.D., et autres, à ce sujet ; de même que de toute corres
pondance non encore présentée à cette Chambre échangée entre d’autres personnes de 
Port-Eowan et le gouvernement au même sujet.

42a. Eéponse à Ordre,—Copie de toutes pétitions, mémoires, correspondance, 
ordres et rapports faits soit par l’ingénieur local ou par M. Page, au sujet du pont 
traversant le canal Welland, à Welland, récemment enlevé, et de la construction d un 
nouveau pont pour le remplacer.

53. Etat du greffier de la Couronne en Chancellerie, conformément à l’ordre de 
la Chambre, demandant,—Copie : (lo) du rapport (s’il en est) fait par 
l’officier-rapporteur du comté de Haldimand, dans l’élection de 1837, après son énu
mération finale, ou de sa déclaration dans le cas où tel rapport n’aurait pas été fait 
ainsi que de son rapport à la suite du décompte fait par le juge de comté ; (2o) de 
l’avis concernant le décompte ou de tout autre procédé signifié au dit officier-rappor
teur ; (3o) du certificat émis par le juge de comté de Haldimand quant au résultat 
du dit décompte ; (4o) de toute décision rendue par le dit juge de comté pendant ou 
après tel décompte, et de tout procès-verbal ou mémoire du dit juge ou de son greffier 
contenant des entrées ou notes concernant aucun des bulletins contestés pendant le dit 
décompte, indiquant ce qui a été décidé dans le cas de chacun de ces bulletins, quels 
bulletins ont été écartés, quelle décision a été prise à l’égard de tels bul.etins écartés 
et si tel procès-verbal ou autre document a été lu publiquement ou non par tel juge 
ou greffier au cours du dit décompte.

53a. Etat du greffier de la Couronne en Chancellerie, conformément à l’ordre 
de la Chambre, donnant les- noms, professions, domiciles et adresses postales des 
officiers-rapporteurs aux dernières élections générales pour lo parlement fédéral, et 
leurs divisions électorales respectives.

536. Etat du greffier de la Couronne en Chancellerie, conformément à l’ordre de 
la Chambre,—lequel état est tiré des documents relatifs aux élections à la Chambre des 
Communes actuelle, indiquant le nombre de votes recueillis pour les candidats res
pectifs dans les diverses divisions électorales et dans leurs différentes subdivisions, avec 
le nombre de bulletins rejetés ou maculés dans chaque subdivision lors des dernières 
élections générales, et dans chaque élection faite subséquemment jusqu’à ce jour; aussi 
le nombre d’électeurs placés sur les listes de Votation, et la population, d après le der
nier recencemont, de chaque district électoral, et des municipalités qu il comprend ; 
si l’élection a eu lieu par acclamation ou s’il y a eu votation ; et un état séparé dans 
chaque cas où il y a eu un décompte ou une nouvelle énumération, montrant les 
changements faits, dans toute subdivision lors de tel décompte, avec le nombie de 
bulletins rejetés après avoir été d’abord admis, et le nombre de ceux admis après avoir 
été d’abord rejetés, et les raisons de tel rejet ou admission, autant quil est possible 
de les obtenir.

56a. Eéponse à Ordre,—Copie du rapport du juge Taylor, fait en vertu de la 
mission qui le chargeait de s’enquérir de la manière dont la justice avait été adminis
trée par l’honorable Jeremiah Travis dans le Nord-Ouest.

64. Eéponse à Ordre,—Copie de tous les documents du département des Affaires 
des Sauvages relatifs à la destitution de M. Napoléon Giassou, comme mesuieur de 
pierre à Caughnawaga, dans le comté de Laprairie.

65. Eéponse à Adresse,-Copie de la lettre de Sir Charles Tapper donnant sa dé
mission de la charge de Haut Commissaire, avec la date de telle démission ; aussi état 
indiquant la date à laquelle l’hôtel du gouvernement où résidait le Haut Commissaire 
à Londres a été quitté par lui ; la personne chargée du soin du dit hôtel depuis qu il 1 a 
quitté; aussi copie de la commission actuellement en fonction et de toutes instruc-
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L'honorable M. Trudel a appelé l’attention du gouvernement sur le mouvement 
de retour au Canada qui s’organise parmi les Canadiens des Etats-Unis, notamment 
dans les villes do Lawrence et Lowell, Massachussets, sous la direction du docteur 
Jaason Lapalme et autres Canadiens, et a demandé au gouvernement si c’est 
son intention de faire quelque chose dans le but d’encourager ce mouvement de retour 
par voie d’octrois de terres aux sociétés d’organisation de ces mouvements qui sont en 
formation ou qui pourraient se former plus taid ?

L’honoiablo M. Sullivan, secondé par l’honorable M. McCallum, a proposé :
Qu’une humble adresse soit piésentée à Son Excellence le gouverneur-général

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie 
des rapports présentés à la commission du revenu de l’intérieur par les différentes 

pour la vente des boissons alcooliques dans les comtés unis de 
puis l’adoption de l’acte de tempérance dans ces comtés, avec 

indication du nom des personnes qui ont autorisé les ventes, des quantités vendues et 
du nom des acheteurs.

personnes licencie 
Leeds et Grenville

b 28

tions qui peuvent avoir été données au commissaire actuel ; de même que de toute 
correspondance échangée entre Sir Charles Tupper, alors qu'il était commissaire, et 
le gouvernement, relativement à sa visite en ce pays, à sa démission de la charge de 
Haut Commissaire, à sa nouvelle nomination, s’il a été nommé de nouveau, et à son 
acceptation, pour le présent, d’un portefeuille dans le cabinet.

66. Béponse à Ordre,—Copie de tous rapports d’explorations et d’arpentages exé
cutés sous la direction du bureau géologique, pendant les deux dernières années, dans 
le district de la Baie du Tonnerre, à l’ouest de Port-Arthur.

67. Bapports et autres papiers concernant des irrégularités commises par la Fi
lature de coton de Montréal, etc.

68. Béponse à Ordre,—Copie des comptes concernant la construction du quai 
du gouvernement à Kamouraska, indiquant le montant payé à madame Y. Taché 
pour l’achat de son quai, avec copie du contrat intervenu entre le gouvernement et 
madame Taché à ce sujet, et aussi copie des conventions intervenues entre le gouver
nement et Polydore Langlais, écr., au sujet de la vente du quai de ce dernier, au 
même endroit, et quel montant lui a été payé par le gouvernement.

69. Béponse à Ordre,—Copie de toute correspondance échangée entre le gouver
nement et la Cie du chemin de fer Central de la Nouvelle-Ecosse, concernant une sub
vention pour le dit chemin de fer, et copie du rapport de l’ingénieur du gouverne
ment qui a été chargé d’examiner les travaux.

70. Béponse à Ordre,—Etat indiquant les diverses sommes payées à, ou récla
mées par William Howe et George Howe, ou autres personnes en leur nom, pour ou- 
vrages de peinture ou autres travaux dans les édifices du parlement ou des départe
ments du governement à Ottawa depuis le 1er janvier 1884.

Béponse à Ordre,—Etat faisant connaître les divers montants payés à 
William Mackay ou à toute autre personne, en sa faveur, pour peinturage ou autres 
travaux dans les édifices du parlement et des départements, à Ottawa, du 1er janvier 
1875, au 31 décembre, 1878.

Votre comité désirerait respectueusement attirer votre attention sur la résolu
tion suivante passée par le comité :

Résolu,—Que les divers départements du gouvernement soient requis de publier 
promptement leurs rapports annuels et autres livres bleus, de manière à ce qu’ils 
puissent être distribués aussitôt que possible avant chaque session, conformément à la 
résolution de la Chambre des Communes pateée au cours de la présente session, le 5 
mai, 1887.

Le tout respectueusement soumis.
Bobert Bead,

Président.
Sur motion de l’honorable M, Vidal, secondé par l’honorable M. Maclnnes 

(Burlington), il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.
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La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 
l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte constituant en corporation la compagnie canadienne de forces motrices,” auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion do l’honorable M. McCallum, secondé par l’honorable M. Sullivan,

il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour remettre en vigueur et modifier l’acte constitutif de la compagnie du 
pont de chemin de fer de Québec,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honOrable M. Ross, secondé par l’honorable M. Armand, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a rap

port au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes 

et havres.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte modifiant les actes relatifs aux commissaires du hâvre de Montréal,” auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte modifiant l’acte des élections fédérales et enlevant des doutes relatifs au droit 
de certaines personnes de voter aux élections de membres de la Chambre des Com
munes,* auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’houorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 
“ Acte concernant le département des douanes et le département du revenu de l’inté
rieur,” auquel elle demande le concours do cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois,
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte concernant la compagnie du chemin de fer de Jonction d’Oxford et do l’em
branchement de New-Glasgow de l’Intercolonial,” auquel elle demande le concours 
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M Smith, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
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Un message de "la Chambre des Communes, pour rapporter le bill intitulé : “ Acte 
constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de Jonction de Berlin et 
du Pacifique canadien.”

Aussi, le bill : “ Acte pour confirmer et amender l’acte constitutif de la compa
gnie de chemin de fer de Témiscouata.”

Aussi, le bill : “ Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de fer
de South Norfolk.” .

Aussi, le bill : “ Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de ter 
du Pacifique d’Ontario-Sud.”

Aussi, le bill : “ Acte constituant en corporation la compagnie d Imprimerie et 
de Publication de l’Empire.”

Aussi, le bill : “ Acte constituant en corporation la compagnie d Epargne et de 
Prêt du Canada-Est (limitée) ; ” et .

Aussi, le bill : “ Acte modifiant de nouveau l’acte concernant la compagnie du 
chemin de fer du Pacifique canadien,” et pour informer le Sénat qu’elle a agréée les 
amendements faits par cette Chambre sans amendement.

TJn message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte concernant la compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph,” auquel 
elle demande le concours de cette Chambre. •

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McKindsey, secondé par l’honorable M. McMillan, 

il Si été
i Ordonné, que la 41e règle do cette Chambre soit suspendue en tant qu elle a rap
port au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.

Le dit bill a été lu la,seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes 

et havres.
Un message de la Chambre des Commune) par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte pour permettre à la compagnie du chemin de fer de St-Martin et de Upham 
à vendre son chemin de fer et sa propriété,” auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois. ,
Sur motion de l’honorable M. Miller, secondé par l’honorable M. Dickej, il a ete 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des 

bills privés.

i

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un Mil intitulé : 
“ Acte concernant la compagnie du chemin de fer des comtés de l’Ouest,” auquel elle 
demande le concours do cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Kaulbacb, secondé par l’honorable M. McKay, il

a été l
Ordonné, que la 4 te règle de cette Chambre soit suspeijlue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
La dit b ll a été lu la seconde fois on conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphes 

et havres.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 

“ Acte concernant la compagnie du chemin de fer du Pacifique d’Ontario, auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Miller, il a ete
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu elle a 

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
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Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins do fer, télégraphes 
et havres.

L’honorable M. Abbott a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte modi
fiant de nouveau l’acte concernant le département de Finance et le conseil du Trésor.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’^ ®n

comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant le département du Commerce.
(En comité.')

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et

Sur motion de l’honorable M. Abbott, seconde par 1 honorable M. Smith, a et 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en consequence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Ordonné^ quo°le greffier seconde à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 

comité général sur le bill intitulé : “ Acte modifiant 1 acte des cours Supreme et de 
l’Echiquier du Canada.

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et

Six heures ayant sonné, Son Honneur 
reprendre à sept heures et demie.

le Président a quitté le fauteuil pour le

7'30 p.m.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
de nouveau en comité général sur le dit bill.

(Voir Journal.).

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
Ti'hororable M Vidai a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait oxa- mm/le’dtttiiU en entier, et kvaiÆrrgé d'en faire rapport av.e d.ver, amende- 

ments. reçus maintenant, et
Les dits ’amendements étant lus une seconde rois par ie ë1™» "ft "été
Sur motion de l’honorable M. Abbott seconde par l’honorable - Smith, il a ete 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée 

en comité général sur le bill intitulé : “ Acte modifiant 1 acte de 1 immigration cm
noise.” (En comité.)

Le second article a été lu et agréé. .. M mami'à “4" naee
Ordonné, que tous les mots depuis “douane”, page 1, ligne 33, jusqu a 4 , page 

2, ligne 24, soient retranchés.
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• °^don“é> qu’après “ enregistrement ”, page 2, ligne 23, soient ajoutés les mots 
suivants : Le paragraphe 2 de l’article 13 de l’Acte de l’immigration chinoise est 
amende par retranchement des mots “ ou des deux.”

Le reste du bill a été lu et agréé.
Le préambule a été lu de nouveau et amendé comme suit :
Page. 1, ligne 1, retranchez tous les mots depuis “ à propos ” jusqu’à “ A ces 

causes,” ligne 8, et insérez : “ d’amender l’Acte de l’immigration chinoise.”
Le titre a été lu et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
. .^’honorable M. Girard a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait exa

mine le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amende
ments.

Ordonné, qu’ils soient reçus maintenant
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné,, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre 

demain et qu’ils soient le premier item des ordres du jour.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
Acte modifiant l’acte concernant le département de l’Agriculture,” auquel elle 

demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pourvoyant à une subvention additionnelle à l’Ile du Prince-Edouard,” auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

Acte modifiant l’acte des procès expéditifs, chapitre 175, des statuts révisés,” 
uel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé s 

Acte concernant la compagnie du chemin de fer de Colonisation du Sud-Ouest de 
Manitoba, auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Maclnnes, il a été 

... Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des 
buis privés.

Alors, sur motion do l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith,
La Chambre s’est ajournée.

au-
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AFFAIRES DE ROUTINE.i

i*

Vendredi* 17 Juin 1887.i
»

Pétitions à lir ePétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

e

Avis de motions
ti

i:
il

té

i: MOTIONS.!■

i Pour Vendredi, 17 juin 1887.
Question par l’honorable 3t. Haythorne :II 188t.

1 15 join Qu’il
fédéral à Charlottetown, Ile du Prince-Edouard, et si oui, quand 
il se propose de le faire.

il

été
in

Par l’honorable M. Bellerose :i.
15 juin-Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le g°”ve™®"rr* 

J général priant Son Excellence de vouloir bien faire _ mettre
devant cette Chambre copie de toutes les plaintes qui ont pu 
être portées par les autorités du pénitencier de Saint-Vincent de 
Pauli depuis le 24 avril 1886, contre Adolphe Lefaivre, ci-devant 
employé au pénitencier, ainsi que tous les rapports que 1 ins
pecteur a pu faire depuis la même date contre le dit Lefaivre, 

les décisions que l’honorable ministre de la justice a pu 
donner sur ces rapports et ces plaintes.

2

avec
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Par l’honorable M. Bellerose :

3 13 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie d’une lettre de G. T. Baillairgé à 
l’ex-préfet Laviolette en date du 4 septembre 1884, la réponse 
de la même date à la dite lettre et une seconde réponse datée 
du lendemain 5 septembre 1884.

Par l’honorable M. Power :

4 16 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie 1° De toute correspondance entre 
le gouvernement ou quelque département ou fonctionnaire du 
gouvernement et les commissaires du pilotage d’Halifax, N.-E., 
échangée depuis le 1er août 1885, relativement à la question du 
fonds des pilotes sous le contrôle de ces commissaires, ou au réta
blissement du pilote Bernard Gallagher, dans son emploi ; et 
copie de tous arrêtés rendus sur ces deux sujets depuis la date 
ci-dessus.

Par l’honorable M. Abbott :

5 16 juin—Que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle s’ajourne à samedi,
le 18 du courant.

1881

1
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ORDRE Dü JOUR.

Pour Vendredi, 17 juin 1887
Premier item.

1 16 juin—Prise en considération des amendements faits en comité général au
(Bill 54) immigration chinoise.—(Hon. M. Abbott).

2 16 juin—Troisième lecture (Bill 7) concernant le ministère du commerce.—(Hon.
M, Abbott).

3 16 juin—Prise en considération du 5e rapport du comité mixte des impressions.
—(Hon. M. Bead).

4 16 juin—Seconde lecture (Bill 92) commissaire du havre de Montréal.—(Hon. M.
M. Abbott).

5 16 juin—Seconde lecture (Bill 115) amendement de l’acte des élections fédérales.
— (Hon. M. Abbott).

6 16 juin—Seconde lecture (Bill 41) Douane et Revenu de l’Intérieur.—(Hon. M-
Abbott).

7 16 juin—Seconde lecture (Bill 77) chemin de fer de jonction d’Oxford de l’Inter
colonial.—(Hçn. M. Abbott),

8 16 juin—Seconde lecture (Bill B) département des finances et bureau de la tréso
rerie.—(Hon. M. Abbott).

9 16 juin—Seconde lecture (Bill 116) département de l’agriculture,—(Hon. M.
Abbott).

10 16 juin—Seconde lecture (Bill 139) subside à la province de Vile du Prince-
Edouard.—(Hon. M. Abbott).

11 16 juin—Seconde lecture (Bill 146) amendement de l’acte des procès expéditifs,
ch. 175 des statuts révisée.—(Hon. M. Abbott).

1887.
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PROCES-VERBAUX

DES

SEANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 17 Juin 1887.
Les membres présents étaient :—

L’honorable JOSIAH BURR PLUMÉ, Président.

Les honorables messieurs
Abbott,
Allan,
Almon
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Boyd,
Carvetl,
Casgrain,
Chaffers,
CLemow,
DeBlois,
Dever,
Dickey,

Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Saythorne,
Soudan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin, 
McCallum, 
McClelan, 
McDonald, 
Mclnnes {O.-B.),

McKay,
McKindsey,
McMaster,
McMillan,
Macdonald,
Maclnnes

Power,
Bead,
Keesor,
Robitaille,
Boss {de laDurantayé), 
Ross (Laurentides),

( Burlington), Schultz, 
Scott, 
Smith, 
Stevens, 
Sullivan, 
Sutherland, 
Trudel, 
Turner, 
Vidal, 
Ward.

Merner,
Miller,
Montgomery,
O'Donohoe,
Odell,
Ogilvie,
Pâquet,
Pelletier,
Poirier,



Prières.
tL’honorable M. Gowan, du comité des ordres permanents et des bills privés, 

présenté son vingt-septième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

a

Sénat, 1 {
Chambre de comité n° 8,

Vendredi, 17 juin 1887.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de pré- j

sonter sont vingt-septième rapport : .
Votre comité a examiné la pétition de la compagnie de chemin de fer et de colo

nisation du Sud-Ouest du Manitoba, demandant la passation d’un acte qui prolonge le 
délai dans lequel elle doit achever ses travaux, et a constaté qu’il n’a pas été publie 
d’avis de cette pétition; votre comité recommande néanmoins de suspendre la.Me 6
lègle dans ce ca>-<îi, vu que le comité auquel le bill sera renvoyé pourra veiller a < e 
que personne n’épreuve de préjudice par suite de cette irrégularité.

Le tout respectuemement soumis.
«

i
Jas. Eobt Gowan,

Président. li
eSur motion do l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Maclnnes (Bur

lington ), il a été , , ,,
Ordonné, que la 5le tègle de cette Chambre soit suspendue en tant qu elle a rap- ] 

port à la pétition de la compagnie du chemin d fe du Sud-Ouest du Manitoba, tel 
que recommandé dans le vingt-septième ra
des bills privés. ,,,,,, T .

L’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Maclnnes a propose:
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant. j
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence. .....
Sur motion de l’honorable M Vida), secondé par l’honorable W M: c-Innes, il a e.e 
Ordonné, que ledit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et dos qi 

bills privés.

L’honorable M. Gowan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 
présenté son vingt-huitième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

et

t<
»!

SÉNAT,
Chambre de comité n° 8,

Vendredi, 17 juin, 1887.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de pré

sent er^son ^mmitô1’a Examiné la pétition de la Compagnie des steamers atlan
tiques du Canada, compagnie constituée en corporation par la legislature de la pro
vince de la Nouvelle-Ecosse, demandant à être autorisée par le statut du Canada et 
a constaté qu’il n’y a pas eu de publication d’avis par elle; mais comme la nécessite 
de l’acte législatif qu’elle demande s’rst produite trop récemment pour qu il ait ete 
possible de publier l’avis ordinaire, votre comité recommande de suspendie la 51e 
règle, vu que le comité auquel sera renvoyé le bill en question, pourra veiller a ce 
que personne n’éprouve par là do préjudice.

Le tout respei tueusoment soumis.

loi

et

ai

IV

Jas. Eobt. Gowan,
President.
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que recommandé dans le vingt-huitième rapport du cornue des ordres permanents 
et des bills privés.

L’honorable M. Gtowan, du comité des ordres permanents et des bills privés, a 
présenté son vingt-neuvième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit

i

I SÉNAT,
Salle de comité n° 8,

Vendredi, 17 juin, 1887.
Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de pré-

fiCnt VoTre cômîtê T Jxa mî nTïf bi U intitulé : “Acte autorisant la compagnie du che
min de fer de St-Martin's à Upbam à vendre son chemin de fer et ses propriétés, et 
a constaté qu’elle n’a pas adressé pétition au Sénat ni publie d avis ; mais comme 
on°a représenté à votre comité e la pétitionnaire ignorait que ces formalites
fussent nécessaires pour obtenir la mesure législative n F9t'°"’ ^tte’ ™ndrè 
cette mesure a le caractère d’urgence, il recommande votre Chambie de suspendre 
fa MeTla 57e règles relativement au dit bill, vu que le comité auquel celui-ci sera 
renvoyé pourra vefllerà ce que personne n’éprouve de prejudice par cette suspension. 

Le tout respectueusement soumis.

lO-

té

ir-

* J as. Robert G-owan,m
Président.ill

l’honorable M. Dickey, soconlé par l’honorable M. Haythorne,

& ï. ses.
et des bills privés.

Sur motion de
en tant

éé
d#

iîJ
L’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Haythorne, a proposé :
Que le bill intitulé : “ Acte pour permettre à la compagnie du chemiu de fer do 

St-Martin’s et Upham à vendre son chemin defer et sa propriété, soit lu la seconde
fois maintenant.

Le dit bill a été lu la seconde fois en consequence. .. ...
Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par 1 nonorable M. Miller, il aete 

le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphesOrdonné, que 
et havres.I f

dienno de force motrice,” a fait rapport qu’il avait examine le dit bill en entier, et 
l’avatt chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. MeKindsey, seconde par honorable M. Flint, il a ete 
Ordonné, que Le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. . . ..
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

jtlii'
pri

h
nii

lit#1
»•*
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L’honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été 
renvoyé le bill intitulé : “ Acte modifiant les actes qui incorporent et qui concernent 
la compagnie de prêt et de placement Britannique Canadienne ” (limitée) a fait 
rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à 
la Chambre evec un amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra 
bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :

( Voir Journal.)
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, et la question do 

ayant été mise sur icelni, il a été agréé.
Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M, Ogilvie il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu amendé, soit lu la troisième fois maintenant.

concours

L’honorable M. Allan, du comité mixte relatif à la bibliothèque du Parlement a 
presen’é son second rapport. ’

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Au Sinat : ■

;Le comité mixte de la Bibliothèque du Parlement a l’honneur de présenter 
second rapport comme suit •

Apiès mûre délibération, il a été résolu de prier le gouvernement de prendre en 
consideration iavorable les suggestions suivantes :—

T De faire préparer et imprimer un index complet du catalogue delà biblio 
thèque pour le distribuer aux membres du Parlement.

2° B,eo!ajr0,lé™Primer 109 raPP°rts des débats de la Chambre extraits des jour-
naux de 1867 a 1871 et ceux de 1871 à 1875, de façon à en fournir un nombre suffi
sant aux deputes.

. 2 3 * t * * * * *° ^e faire préparer et imprimer un index complet au volume ci dessus men
tionné, ainsi qu aux volumes subséquents des rapports, de façon à en avoir un index
complet des débats de 1867 à 1887.

Le sous-comité chargé d’examiner les comptes de la bibliothèque fait rapport
comme suit :— 11

son
:

a

s

5

I-

RAPPORT DU SOUS-COMITÉ D’AUDITION.

Votre sous-comité chargé d’examiner les comptes de la bibliothèque pour la 
session do 1887 a examiné les livres de comptes et pièces justificatives à lui soumis 
par le comptable, portant les nos 211 à 226, inclusivement, et aussi les pièces justifi
catives pour les lettres do change expédiées aux agents de Londres et Paris, marquées 
h. G. H. pour 1 année 1885-86, et A. G. pour l’année 1886-87, respectivement, et les 
a trouvés exacts.

Un résumé des comptes du 31 mai 1886 au 31 mai 1887, tel qu’il apport dans les 
livres est ci-dessous annexé pour l’information du comité.

?

W H. Odell, 
Julius Scriver, 
Chas. C. Colbt,

Auditeurs. •
Bibliothèque du Parlement,

Ottawa, 9 juin 18*7.
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Sur motion de l’honorable M. Allan, seconié par l’honorable M. Pelletier, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre lundi pro

chain.
L’honorable M. Schultz, du comité spécial chargé de recueillir des renseigne

ments sur les produits naturels alimentaires qui existent dans les Territoires du 
Nord-Ouest, et sur les meilleurs moyens do conserve'1 et d’augmenter ces produits, 
a présenté son second rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

( Voir journal)

Sur motion de l’honorable M. Schultz, secondé par l’honorable M. Sutherland, 
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.
L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 

auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie du chemin de 
fer du Pacifique d’Ontario,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Miller, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en con éjuence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 

auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie de jonction de 
chemin de fer de Guelph,” a fait rapport qu’il avait examine le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. McKindsey, secondé par l’honorable M. Flint, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cotte 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de for, télégraphes et havres, 

auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie de chernin do 
fer des comtés de l’Ouest,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu’il sou
mettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:

( Voir Journal.)

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours 
ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. Power, il
a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havresi 

auquel a été renvoyé le bill intitulé: “ Acte pour remettre en vigueur et modifiant



l’acte incorporant la compagnie du pont de chemin de fer de Québec,” a fait rapport 
n n’UavaUexIminéle dit bill en entier, et l'avait chargé d'en aire rapport a la 
Chambre avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que laChambie vou r
bien les recevoir. . . , . ,

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et _
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit.

( Voir Journal.')

une seconde fois, et la question de concoursLes dits amendements ayantété lus
ayanL^ motion de VhonorlbffiV Ro?s (Laurentides), secondé par 

Armand, il a été 
Ordonné,

l’honorable M.

que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant. 

L’hnnorable M Bollerose, secondé par l’honorable M. Armand, a proposé :

été^rÆdi.. motion, elle « «té résolue dan. 

I’a00rion»é!tqneaia,due adresse .oit présenté, à Son
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil pi .

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par î’hoDorabie M. Smith il a été
Chambre s’ajournera aujourd hui elle reste ajournée aOidonné, que lorsque la 

demain, samedi, le 18e j'our de juin courant,

de vàpenr de Winnipeg et de la Baie d'Hudson et pour changer .on nom, anquel elle 
demande le concours de cetie Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Girard, . ,
Ordonné que la 4le règle de cette Chambre soit suspendue 

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
,a dit hill a été lu la seconde fois en conséquence. .... , a

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fer, télégraphe
et havres.

dé par l’honorable M. Read, il a été 
en tant qu’elle a

secon

dd: d"Canada Atlantic, ’ auquel elle demande le concours de cette Chambre.
'*„« Bueondé par l’honorable M. Marner il a été

Ordonné, que la 4<e règle de cotte Chambre soit suspendue en tant qu elle a rap
port au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde lois maintenant.
P Le dit bill a été lu la seconde fois en consequence. télégraphes

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de ter, telegrapne
et havres.

fins,”' uquel elle demande le concours de cel!’

tt
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable McMaster, secondé par l’honorable M. Allan, il a été

3 411 6 Pette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a
rappoit au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.

Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’bcnorablc M. Allan, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

Chamhrdfi°nn!’,qa^l0igrtffi0r. 86 ^ à Ia Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passe ce bill sans amendement.

été

a F” de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé •
d^h^°dlfiaDC aCte deS terre8 fédérales,” auquel elle demande le concours de cette

Le dit bill a été le la première fois.
(Burhngtonxn ad^’honorabl° M Abbott. secondé par l’honorable M. Maclnnes 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

nn . Y°T.T-gf-ta ré (?T.de la Chambre des Communes par son greffier pour rip 
porter le bill intitule : Acte concernant la compagnie de colonisation méthodiste
dement^6 ( imite°y’ et informe cette Chambre qu’elle a passé le dit bill sans amen-

ia onarnore des Communes par son greffier 
concernant la compagnie du chemin de fer

en corporation la compagnie impériale de fidéicommis

rapporterbill intitulé : “ 
wick.”

Aussi, l’“Acie constituant 
du Canada.”

du ohemi” d»

Aussi, l’“Acte modifiant l’acte des chemins de fer de l’Etat ” et 
nn« S1’ KAC!f m°difiant racte des chemins de fer,” et informer cette Chambre
s ™?r,trLeL,r»"™e‘ ■ at,î”ieecé *“ <■*“• p" '«

- po" r*pporter io 
Aussi, 1 Acte pour faire droit à Fanny Margaret Eiddull
Aussi, 1 Acte pour faire droit à John Monteith, et pour informer cette Chambre 

qu elle a passe ces bills sans amendement.

aux

L’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Mvlones, a proposé :
e bill intitulé: ‘ Acte pour abroger l’acte de l’immigration chinoise ’’

cou-

Après débat,

Six heures ayant sonné, Son Honneur le Président 
reprendre à sept heures et demie. quitté le fauteuil pour le
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7.30 p.m.
é , La Chambre a repris le débat sur la motion de l'honorable M. Vidai :

Que le bill intitulé: “Acte pour abroger l’acte de l’immigration chinoise,” 
déclaré hors d’ordre quand il a été appelé pour sa seconde lucture, le 14 courant, soit 
remis à l’ordre du jour pour sa seconde lecture demain.

Après un nouveau débat,

La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.
Alors, sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, 
La Chambre s’est ajournée à demain, samedi, à trois heures de l’après-midi.

i
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Samedi 18 Juin 1887

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.
Pétitions à lire. 

Avis de motions.

i

MOTIONS
Pour Samedi, 18 juin l**87.

Par l’honorable M Bellerose :

13 juin Qn une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans 
mettre à cette Chambre cop’e d’une lettre de G. T. Baillairgé à 
l’ex-préfet Laviolette en date du 4 septembre 1884, la réponse 
de la même date à la dite lettre et une seconde réponse datée 
du lendemain 5 septembre 1884.

Par l’honorable M Power :

16 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie 1° De toute correspondance entre 
le gouvernement ou quelque département ou fonctionnaire du 
gouvernement et les commissaires du pilotage d’Halifax, N.-E., 
échangée depuis le 1er août 1885, relativement à la question du 
fonds des pilotes sous le contrôle de ces commissaires, ou au réta
blissement du pilote Bernard Gallagher, dans son emploi ; et 
copie de tous arrêtés rendus sur ces deux sujets depuis la date 
ci-dessus.

Par l’honorable M. Abbott :

3 16 juin—Quo lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle s’ajourne à mercredi 
piochain, à 1 30 p m.

î1887.

1

il;

Ht
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ORDRE DU JOUR.

Pour Samedi, 18 juin 1**7.
Premier item.

1 16 juin—Prise en considération des amendements faits en comité général au
(Bill 54) immigration chinoise.—(Hon. M. Abbott).

2 16 juin—Troisième lecture (Bill 7) concernant la Cour Suprême et d’F'chiquier.—
(Hon. M. Abbott).

h 16 juin—Prise en considération du 5e rapport du comité mixte des imprcs-ion 
—(Hon. M. Bead).

4 16 juin—Seconde lecture (Bill 92) commissaire du havre de Montréal.—(Elon. M.
M Abbott).

5 16 juin—Seconde lecture (Bill 115) amendement de l’acte des élections fédérales.
- (Hon. M. Abbott).

6 16 juin—Seconde lecture (Bill 41) Douane et Revenu de l’Intérieur.—(Hon. M-
Abbott).

7 16 juin—Seconde lecture (Bill 77) chemin de fer de jonction d’Oxford de VInter
colonial.—^Hon. M. Abbott).

8 16 juin—Seconde lecture (Bill R) département des finances et bureau de la tréso-
reiie.—(Hon. M. Abbott).

9 16 juin—Seconde lecture (Bill 116> département de l’agriculture.—(Hon. M.
Abbott).

10 16 juin—Seconde lecture (Bill 139) subside à la province de l'Ile du Prince-
Edouard.—(Hon. M. Abbott)

11 16 juin — Seconde lecture (Bill 146) amendement de l’acte des procès expéditifs,
ch. 75 des statuts rev sée.—(Hon. M. Abbott).

12 17 juin—Prise en considération du rapport du comité sur les produits alimentaires
naturels du Nord Ouest.— (Hon. M. Schultz).

13 17 juin—Seconde lecture (Bill 113) pour amender l’acte des terres fédérales.—
(Hon. M. Abbott).

1887.
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Samedi, 18 Juin 1887.
/Les membres présents étaient :—

L’honorable JOSIAÏÏjBUBR PLUMB, Président.
Les honorables messieurs

McKay, 
McKindsey, 
McMaster, 
McMillan, 
Macdonald,
Merner,
Miller,
Montgomery, 
O'Donohoe,
Odell,
Pdquet,
Pelletier,
Poirier,
Power,

Flint,
Girard,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Raythorne,
Rowlan,
Kaulbach,
Leonard,
Lewin,
McCallum,
McGlelan,
McDonald,
Mclmes (G.-B

Abbott,
Allan,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de,
Garvell,
Gasgrain,
Glemow,
DeBlois,
Dever,
Dickey,
Ferguson,

Read,
Reesor,
Robitaille,
Ross (de laDurantayè), 
Ross (Laurentides), 
Schultz,
Scott,
Smith,
Stevens,
Sullivan,
Sutherland,
Trudel,
Vidal,
Ward.
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Prières.
La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
Par l’honorable M. Allan,—Du très révérend lord évêque de Toronto et autres, 

de Toronto, province d’Ontario.
L’honorable M< Howlan, du comité des comptes contingents du Sénat, a présenté 

son quatrième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :—

Sénat,
Chambre de comité n° 2,

Samedi, 18 juin, 1887.
Le comité spécial chargé d’examiner les comptes contingents du Sénat, et d’en 

faire rapport pour la présente session, a l’honneur de présenter son quatrième 
rapport.

Votre comité recommande :
1. Qu’une gratification de cent piastres ($100) soit accordée à M. Pierre Battey, 

portier du Sénat, en considération de ses longs services.
2. Qu’une gratification de cent piastres ($100) soit accordée à M. Thomas 

Wheeler, gardien de la salle de lecture, en considération de ses longs services.
Le tout respectueusement soumis.

George W. Howlan,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Howlan, secondé par l’honorable M. Keid, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre lundi

prochain.
L honorable M. Howlan, du comité des comptes contingentes, a présenté son 

cinquième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

SÉNAT,
Chambre de comité n° 2,

18 juin 1887.
Le comité spécial chargé d’examiner les comptes contigents du Sénat et d’en 

faire rapport pour la présente session, a l’honneur de présenter son cinquième rapport :
Votre comité a examiné les comptes du greffier du Sénat pour l’exercice clos le 

31 décembre 1886.
Ces comptes montrent que la somme totale par lui reçue pendant l’exercice se 

compose des montants suivants :
Balance en banque au crédit du greffier le 31 décem

bre 1885, suivant rapport du 1er juin 1886.......
Lettres de crédit....................................................................
Lettres de change, £1,725 3 8...........................................
Eecettes provenant de sources diverses........................

$3,208 78 
146,474 90 

8,393 47 
2,086 02

i
Total, 8160,163 17

Le greffier a rendu compte de cette somme à la satisfaction du comité, de la ma* 
nière suivante:

$129,507 01 
8,393 47

290 69

Payé par chèques (suivant état).......................................
Payé par lettres de change..........................................—
Payé à divers journaux pour annonces (suivant rap

port du 1er juin 1886)..................................................

t
o

i

1:$138,191 17Dépense totale,
H
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A ajouter : „
Argent déposé au crédit du receveur-général............... .
Remboursé (suivant ordre de la Chambre du 4 mai)

Sœurs de la Charité des territoires du Nord- 
Ouest le droit payé par elle sur leur bill..........

Montant non dépensé et cancellé par l’auditeur-général
le crédit ouvert pour 1885-86...............................

Argent en main 31 décembre.......................-...............y
Balance en banque “ (après provision faite 

pour chèques non soldés)..............................................

Total............. ................................. .........................

La comptabilité est tenue d’une manière claire et satisfaisante ; chaque article 
de dépense, etc., est accompagné d'une pièce justificative.

$1,557 03

aux 200 00

11,616 03 
38 30

sur

8,560 64 

$160,163 17

George W. Howlan,
Président.

Sur motion de l’hônorable M. Howlan, secondé par l’honorable M. Read, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre lundi

Pr0CIf honorable M, Read, du comité mixte des impressions, a présenté son sixième 

rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité,
17 juin, 1887.

Le comité mixte des deux Chambres du parlement des impressions^ l’honneur
de présenter son sixième rapport : ,

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants et recommande
qu’ils soient imprimés, savoir :— ^ A , , ,

19a. Réponse à Adresse,—Copie de tous ordres en Conseil, et de toute corres
pondance échangée entre le gouvernement du Canada et celui de la province de l On
tario, et entre le gouvernement canadien et toute personne ou personnes quelconques, 
concernant les permis pour l’exploitation forestière et les titres de la couronne a des 

réclamées par des colons ou des mineurs dans les limites du territoire en litige. 
(Distribution et documents de la session.)

72. Copie certifiée de l’ordre en conseil relatif à la convention intervenue avec 
MM. Bossière, Frères et Cie, pour le service des paquebots entre la France et le 
Canada.

! terres

Et," copie de dépêches, etc., concernant l’Institut Impérial projeté. (Documents 
da let scssioTi.')

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas
impi16(ZéSRéponse à Ordre,—Copie de la correspondance relative à la pêche du 
homard et à la fermeture de cette pêche dans la province de la Nouvelle-Ecosse et
l’Ile du Prince-Edouard. .

45tu. Réponse à Adresse,—Copie de toutes communications reçues par le gouver
nement canadien du gouvernement impérial ou d’aucun de ses officiers au sujet de la 
conférence coloniale ouverte à Londres, le 4 avril 1887, et de toute correspondance 
s’y rattachant, ainsi que des instructions données aux représentants canadiens a la 
dite conférence.

l'

Réponse à Ordre,—Copie de la correspondance échangée depuis le 1er janvier, 
18Z8," jusqu’à date, entre le département des Sauvages et John Walters et autres, au 
sujet de l’affermages des îles Main Ducks et Yorkshire dans le lac Ontario, et de toutes

71-



demandes d’achat ou d’affermage des dites îles. Aussi un état faisant connaître toutes 
les offres faites au gouvernement par lui au sujet de vente ou d’achat ; les rapports 
de toutes personnes nommées à quelque date que ce soit pour faire l’évaluation des 
dites îles ; le loyer annuel payé par le locataire actuel, et la date de l’expiration de 
son bail ; aussi, toutes plaintes formulées depuis le 1er janvier, 1878, contre John 
Walters, pour violation des conditio s de son bail ou des règlements du département 
et les noms des plaignants, ainsi qu le rapport des noms des personnes nommées 
pour une enquete a ce sujet.

. V°tre comité désire attirer respectueusement votre attention sur les résolutions 
suivantes qu il soumet a titre de recommandations :__

Eésolu,—Qu’il soit distribué à chacun des membres du Sénat, et des députés à la 
Chambre des Communes deux exemplaires additionnels des Statuts Eevisés.

.Résolu, Qu attendu qu’il était du devoir du comité des Impressions par le passé 
de demander des soumissions pour la fourniture du papier requis pour les impres- 
sions du Parlement, et de donner des contrats pour telle fourniture ; votre comité a 
suivi la coutume ordinaire cette année, et des soumissions ont été reçues accompa
gnées d échantillons de papier, ainsi que de dépôts en argent, ou de chèque garan- 
tissant la fidèle exécution de tels contrats—votre comité, trouvant maintenant 
n a pas juridiction—ce devoir ayant été transféré par statuts au départements du Se
crétaire d Etat—recommande, en conséquence, que les soumissions reçues jusqu’à 
present soient transmises au Secrétaire d’Etat pour action.

Le tout respectueusement soumis.

qu’il

Egbert Bead,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Eead, secondé par l’honorable M. Girard, il a été 
Ordonne, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre lundi 

prochain.

■k honorable M. Dickey,du comité des chemins de fer télégraphes et havres, auquel 
a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour permettre au chemin de fer de Saint Martin 
et Upham de vendre son chemin de fer et sa propriété,” a fait rapport qu’il avait 
examine le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Haythorne, 
il a été J ’

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

/-il Ordonné, l0 greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auqel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’acte incorporant 
la compagnie du chemin de for Canada Atlantique,” a fait rapport qu’il avait examiné 
le dit bill en entier, et 1 avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers 
amendements qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit-

( Voir Journal.)

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours 
ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Haythorne, 
il a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
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L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Merner, a proposé en amen
dement :

Que le dit bill, tel qu’amendé, ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais 
qu’il soit de nouveau amendé comme suit :

( Voir Journal.')

La question de concours ayant été mise sur la dite motion elle a été résolue dans 
l’affirmative.

La question ayant mise sur la motion principale, telle qu’amendée, elle a été 
* résolue dans l’affirmative, et

Le dit bill, tel qu’amendé, a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour refondre et modifier les actes rela
tifs à la compagnie de chemin de fer et de steamers de la baie d’Hudson et pour 
changer son nom,” a 'ait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait 

. chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu’il soumettrait 
aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :

( Voir Journal.)

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours 
ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l’honorable M. Girard, secondé par l’honorable M. Sutherland, il
a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle reste ajournée à 

lundi à deux heures de l’après-midi.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte modifiant l’acte constituant en corporation la compagnie de chemin de fer de 
jonction de Pontiac et du Pacifique," auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a rap

port au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des chemins de fèr, télégraphes 

et havres.

L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération des amendements faits 
par le comité général au bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte d’immigration chinoise,”
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L’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, a proposé :
Que cette Chambre n’acquiesce pas dans les amendements faits à la première 

section du dit bill par le comité général.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, la Chambre s’est 

divisée, et les noms ayant été demandés ils ont été pris comme suit:

Contents :

Les honorables messieurs

Kobitaille,
Ross (Laurentides), 
Ross (de la Duran- 

taye),
Smith,

McKindsey,
Macdonald,
Merner,
Miller,
Montgomery,
Plumb (Président), Sullivan, 
Read,

Abbott,
Allan,
Boucherville, de,
Carvell,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
DeBlois,

Ferguson,
Girard,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
McCallum,
McDonald (GB.),
McKay,

Sutherland.—29.

Non-contents :

Les honorables messieurs

McClelan, 
Mclnnes (N.W,), 
Odell,
Pâquet,
Reesor,

Scott, 
Stevens, 
Trudel, 
Vidal, 
Wark.—21.

Al mon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Lever,
Dickey,

Flint,
Grant,
Haythorne,
Leonard,
Le win,

Ainsi, elle a été résolue dans l’affirmative.
Alors, l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, a proposé :
Que la Chambre acquiesce au reste des amendements faits en comité général au 

dit bill.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion elle a été résolue, sur 

division, dans l’affirmative.
Ordonné, en conséquence.

L’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, a proposé :
Que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion,
L’honorable M. Mclnnes a proposé en amendement, secondé par l’honorable 

M. Vidal :
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il soit lu la 

troisième fois d’hui en trois- mois.
La question de concours ayant mise sur la dite motion la Chambre s’est divisée, 

et les noms ayant été demandés ils ont été pris comme suit :

Contents :

Les honorables messieurs

Mclnnes, (N.-W.) Scott, 
Pâquet,
Reesor,

Al mon, 
Armand, 
Dever, 
Grant,

Haythorne, 
Leonard, 
Le win, 
McClelan,

Stevens,
Vidal.—14.
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Non-contents :

Les honorables messieurs

McKindsey,
Macdonald,
Merner,
Mills,
Montgomery,
Odell,

McDonald (G. B.), Plumb (Président) Wark.—30.
McKay, Bead,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question ayant été de nouveau mise sur la motion principale, elle a été 

division, résolue dans l’affirmative.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte des 
Cours Suprême et de l’Echiquier,” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-ile?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier 50 rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du cinquième rapport 
du comité mixte des impressions du parlement,

Sur motion de l’honorable M. Bead, secondé par l’honorable M. Girard, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte relatif 
aux commissaires du havre de Montréal,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M Smith, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte des élec
tions fédérales et pour lever des doutes relativement au droit qu’ont certaines per
sonnes de voter aux élections des membres de la Chambre des Communes,” a été lu 
la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a rap

port au dit bill et que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois on conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénet a passé ce bill sans amendement.

Bobitaille,
Boss (de la Duran- 

taye),
Smith,
Sullivan,
Sutherland,

Dickey,
Flint,
Girard,
Gowan,
Howlan,
McCallum,

Abbott,
Allan,
Boucherville, de,
Carvell,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
DeBlois,

sur
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Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte concernant le départe
ment des douanes et le département du revenu de l’Intérieur,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M, Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie 
du chemin de fer de jonction d’Oxford et de l’embranchement de New-Glasgow de 
l’Interoolonial,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.

| Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau 
l’acte concernant le département des Finances et le conseil du Trésor,” a été lu la 
seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill, et que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à 1s Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte concer
nant le département de l’agriculture,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément a l’ordre du jour le bill intitulé : “Acte à l’effet de pourvoir à une 
subvention additionnelle pour la province de l’Ile du Prince-Edouard,” a été lu la 
seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill, et que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende a la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte relatif 
aux procès expéditifs, chaptre 175 des Statuts .Révisés,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable M Vidai, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill et que le dit soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

son concours.

cette
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L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du rapport du comité 
spécial chargé de recueillir des renseignements sur les produits naturels alimentaires 
qui existent dans les territoires du Nord-Ouest, et sur les meilleurs moyens de con
server et d’augmenter ces produits,

Sur motion de l’honorable M. Schultz, secondé par l’honorable M. Girard, il a été 
Ordonné, qu'il soit adopté.
Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte modifiant 1 acte des terres 

fédérales,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable M. Montgomery,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.
Alors, sur motion de l’honorable M. Smith, secondé par l’honorable M. Mont

gomery,
La Chambre s’est ajournée à lundi prochain à deux heures de l'après-midi.

!

!

i
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Lundi, 20 Juin 1887.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.
Pétitions à lire. 

Avis de motions

MOTIONS.
Pour Lundi, 20 juin 1«S7.

Par l’honorable M. Bellerose :

1 13 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans 

• mettre à cette Chambre copie d’une lettre de G. T. Baillairgê à 
l’ex-préfet Laviolette en date du 4 septembre 1884, la réponse 
de la même date à la dite lettre et une seconde réponse datée 
du lendemain 5 septembre 1884.

Par l’honorable M. Power :

2 16 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie 1° De toute correspondance entre 
le gouvernement ou quelque département ou fonctionnaire du 
gouvernement et les commissaires du pilotage d’Halifax, N.-E., 
échangée depuis le 1er août 1885, relativement à la question du 
fonds des pilotes sous le contrôle de ces commissaires, ou au réta
blissement du pilote Bernard Gallagher, dans son emploi ; et 
copie de tous arrêtés rendus sur ces deux sujets depuis la date 
ci-dessus.

Par l’honorable M. Abbott :

3 16 juin—Que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle s’ajourne à mercredi
prochain.

1887.
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V

ORDRE Dü JOUR.

Pour Lundi, 20 juin 1887.
1887.

1 17 juin—Prise en considération du 2e rapport du comité mixte de la bibliothèque.
—(Hon. Allan).

2 18 juin— Prise en considération du 4e rapport du comité des comptes contingents.
—(Hon. Howlan).

3 18 juin—Prise en considération du 5e rapport du comité des comptes contingents.
—(Hon. M. Howlan).

4 18 juin—Prise en considération du 6e rapport du comité mixte des impressions.
—(Hon. M. Read).

5 18 juin—Prise en considération du 5e rapport du comité mixte des ’impressions.
—(Hon. H. Read).

6 18 juin—Comité de toute la Chambre (Bill 41) Département des Douanes et du
Revenu de l’Intérieur.—(Hon. M. Abbott).

7 18 juin—Comité de toute la Chambre (Bill 77) chemin de fer de jonction d’Oxford
sur l’Intercolonial.—(Hon. M. Abbott).

8 18 juin—Comité de toute la Chambre (Bill 113) pour amender l’acte des terres
fédérales.—(Hon. M. Abbott).
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 20 Juin 1887.
Los membres présents étaient :—

L’honorable JOSIAH1BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs
Abbott,
Allan,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellero&e,
Bolduc,
Boucherville, de,
Carvell,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
JDeBlois,
B ever,

Dickey,
Ferguson,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
McCallum,
Mc C! elan,
McDonald,

Mclnnes (C.-B.), Poirier,
McKay, Power,
McKindsey, Read,
McMillan, Reesor,
Macdonald (C.-B.), Robitaille,
Maclnnes

Merner,
Miller,
Montgomery,
Odell,
Pâquet,
Pelletier,

Ross (de laDurantayè), 
(Burlington), Schultz,

Scott,
Smith,
Stevens,
Trudél,
Vidal,
Ward.
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Prières.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
De Roderick McDougall et autres, du comté de Pictou, Nouvelle-Ecosse ; deman

dant que des mesures soient prises pour empêcher le trafic par chemins de fer et 
bateaux à vapeur le dimanche.

L’honorable M. Gowan, du comité des ordres permanents et des bills privés, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie du chemin de 
fer de colonisation du Sud-Ouest du Manitoba,” a fait rapport qu’il avait examiné le 
dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte constitutif de la compa
gnie du chemin de fer de jonction de Pontiac et du Pacifique,” a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 

divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien lesavec
recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:—
Page 2, ligne 3, après “ compagnie ” insérez : “ s’ils obtiennent à cet effet le 

“ consentement des actionnaires par le vote d’une assemblée générale ou d’une as- 
“ semblée spéciale dûment convoquée pour en délibérer, (à laquelle assemblée, des 
“ actionnaires représentant au moins les deux tiers en somme du capital de la com- 
“ pagnie devront être présents en personne ou représentés par fondés de pouvoirs.) ” 

Page 2, ligne 5, retranchez depuis “ fer ” jusqu’à “ ainsi ” dans la 7e ligue.
Page 2, ligne 51, après “ raison ” insérez : “ Tout tel acte d’hypothèque sera dé- 

“ posé au bureau du Secrétaire d’Etat, et il sera donné avis de ce dépôt dans la Ga- 
“ zette du Canada."

Page 3, ligne 16, retranchez “ pourra ” et insérez : “ devra.”
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question do concours 

ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chrmbre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du quatrième rap
port du comité des comptes contingents,

L’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Armand, a proposé :
Que le dit rapport soit pris en considération maintenant.
L’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Miller, a proposé en amende

ment :
Que le dit rapport ne soit pas pris en considération maintenant, mais qu’il soit 

pris en considération par la Chambre d’aujourd’hui en trois mois.
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La question de concours ayant été mise sur la dite motion en amendement la 
Chambre s’est divisée, et les noms ayant été demandés ils ont été pris comme suit :

Contents :

Les honorables messieurs
Plumb (Président),MaelnnesG-owan,

Howlan,
Kaulbach,
McCallum,
McKay,
McKindsey,
Macdonald (C.-B.)

Abbott,
Allan,
Almon,
Carvell,
Clemow,
Dickey,
Girard,

(Burlington), Read,
Robitaille, 
Schultz, 
Smith et 
Vidai.—25.

Merner,
Miller,
Montgomery,
Odell,

Non-CONTENTS :

Les honorables messieurs
Mclnnes, 
Pâquet, 
Pelletier, 
Poirier, 
Power,

Scott, 
Stevens, 
Trudel et 
Wark.—19.

Dever,
Guévremont,
Haythorne,
Leonard,
McCleland,

Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Casgrain,
Chaffers,

Ainsi, elle a été résolue dans l’affirmative.
La question ayant été mise de nouveau sur 

dée, elle a été résolue dans l’affirmative sur la même division.
Ordonné, en conséquence.
L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du cinquième rap- 

port du comité des comptes contingents du Sénat, .
Sur motion de l’honorable M. Howlan, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné, qu’il soit adopté.

la motion principale, telle qu’amen-

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération le sixième rapport 
du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes des impressions du Par
lement, et

Le dit rapport ayant été lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Road, secondé par l’honorable M. Girard, il a été 
Ordonné, qu’il soit adopté.
La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération le second rapport 

du co nité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes relatif à la bibliothèque 
du Parlement.

Le dit rapport ayant été lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Allan, secondé par l’honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, qu’il soit adopté.
La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération le cinquième rap

port du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes des impressions du 
Parlement, et

Le dit rapport ayant été lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Read, secondé par l’honorable M. Girard, il a été
Ordonné, qu’il soit adopté.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s est mise en 

comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant le département des douanes et 
le département du reyenu de l’Intérieur.”

(En comité.)



364

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
• ^’h^le M' Xidal a fait raPPort, de la part du dit comité, qu’il avait exa

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
bur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement. cette

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité general sur le bill intitulé : “ Acte concernant la compagnie du chemin de 
fer de Jonction d’Oxford et de l’Embranchement de New-Glasgow de l’Intercolonial ”

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Haythorne a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il 

examiné le dit hill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement, 
bur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 

comité général sur le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte des terres félérales.”
(En comité.')

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
j-Lv^nOrabl0. M' A,lan a. fait raPPort, de la part du dit comité, qu’il avait exrminé 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M Smith il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte pour pourvoir aux avances à faire par le gouvernement du Canada à la Cie du 
pont de chemin de fer de Fredericton et St-Mary,” auquel elle demande le 
de cette Chambre.

Le dit bill a été la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l'honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a rap

port au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

( Un message do la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Act® modifiant l’acte d’inspection générale,” auquel elle demande le concours de 
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que la 41e regie de cette Chambré soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Jje dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé :

, Acte complementaire des Statuts révisés, chapitre six, concernant la représentation 
‘a Chambre des Communes,” auquel elle demande le concours de cette Cbambvei

avait

concours
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que la 41e règle de cotte Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général domain.

Un message de la Chambre des Communes parson greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte modifiant le chapitre deux des Statuts Révisés, intitulé : ‘ Acte concernant la 
publication des Statuts,”’ auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que la 4îème règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 
“ Acte pourvoyant à la nomination d’un Solliciteur-général,” auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a rap

port au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte modifiant le chapitre cent trente-huit des statuts révisés concernant les juges 
des cours provinciales,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a rap

port au dit bill, et que le dit bill soit lu seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte conférant certains pouvoirs aux chambres de commerce au sujet de la déli
vrance de licences aux personnes,” auquel elle demande le concours de cette Chambre. 

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a rap

port au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maitenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général domain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte modifiant les Statuts révisés chapitre trente neuf, concernant les expropriations 
des terrains,” auquel elle demande le concours de cette Chambre. *

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que la 4le règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a rap

port au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a é'é alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
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Un message de la Chambre de Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte autorisant l’avance de nouvelles sommes pour achever le bassin de radoub et 
les améliorations dans le havre de Québec," auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle à 

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitule : 

“ Acte ratifiant certaine convention entre Sa Majesté et la compagnie du chemin de 
fer des comtés de l’Ouest, et à d’autres fins,’’ auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que la 4le règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
L’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M, Smith, a proposé:
Que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui elle reste ajournée à demain à 

deux heures de l’après-midi.
L’honorable M. Power a proposé en amendement, secondé par l’honorable M. 

Vidal :
Que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui elle reste ajournée à mercredi 

prochain à onze heures du matin.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion en amendement, elle 

a été, sur division, résolue dans la négative.
La question ayant été mise sur la motion principale telle qu’amendée elle a été 

résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence,

Alors, sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, 
La Chambre s’est ajournée à demain à doux heures de l’après-midi.

. /

«
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mardi, 21 Juin 1887.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

MOTIONS.

Pour Mardi, 21 juin 1887.
Par l’honorable M. Bellerose :

1 13 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans 
mettre à cette Chambre copie d’une lettre de G. T. Baillairgé à 
l’ex-préfet Laviolette en date du 4 septembre 1884, la réponse 
de la même date à la dite lettre et une seconde réponse datée 
du lendemain 5 septembre 1884.

Par l’honorable M. Power :

2 16 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie 1° De toute correspondance entre 
le gouvernement ou quelque département ou fonctionnaire du 
gouvernement et les commissaires du pilotage d’Halifax, N.-E., 
échangée depuis le 1er août 1885, relativement à la question du 
fonds des pilotes sous le contrôle de ces commissaires, ou au réta- 

' blissement du pilote Bernard Gallagher, dans son emploi ; et 
copie de tous arrêtés rendus sur ces deux sujets depuis la date 
ci-dessus.

1887.
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ORDRE DU JOUR.

Pour Mardi, 21 juin 1887.
1887.

120 juin 3e lecture (Bill 77) Jonction d'Oxford 
Abbott), l’Intercolonial.—(Hon. M.sur

2 20 JU1D—3e ICCtUr^^ott)13) P°Ur amender 1>acte des terres fédérales.—(Hon. M.

3 20 juin-Comité de toute la Chambre (Bill 165) Avance à la Cie du Pont de chemin 
de fer de Fredericton et St. Mary’s.—(Hon. M. Abbott).

20 juin-Comité d^out^la^ Chambre (Bill 152) Acte général d’inspection— Hon.

20 juin-Comité de toute la Chambre (Bill 140) Addition au chapitre 6 des Statuts 
Revises concernant la représentation à la Chambre des Com
munes.—(Hon. M. Abbott.)

4

5

6 20 juin-Comité de toute la Chambre (Bill 159) Amendement du Statut concer-
nant la publication des Statuts Révisés— (Hon. M. Abbott.)

7 20 juin-Comité de Jtoute la Chambre (Bill 42) Nomination
General—(Hon. M. Abbott.)

8 20 juin-Comité de toute la Chambre (Bill 166) Amendement du chapitre 138 des 
statuts Revises concernant les juges des cours provinciales.

d’un Sollici

—(Hon. M. Abbott.)

2 0 juin Comité de toute la Chambre (Bill 136) Pour autoriser les chambres de 
commerce a licencier les peseurs—(Hon. M. Abbott.)

20 juin-Comité de toute la Chambre (Bill 141) Amendement des Statuts Révisés,
chap, dy, concernant les expropriations de terrains.—fHon. M. 
Abbott.) • x

20 juin-Comité de toute la Chambre (Bill 158) Bassin de radoub et amélioration 
du havre de Québec—(Hon. M. Abbott.)

20 juin-Comité de toute la Chambre (Bill 157) Cie du chemin de fer des Comtx* 
de l’Ouest—(Hon. M. Abbott.) tes

9

10

11

12
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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 21 Juin 1887.
Les membres présents étaient :—

L’honorable J03IAÏÏ BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs
Leonard,
McCallum,
McClelan,
McDonald,
Mc Innés (O.-B.),
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald (C.-B.), Scott, 
Merner,
Miller,
Montgomery,
Ogilvie,

Abbott,
Allan,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de,
Oarvell,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
JDeBlois,

Lever,
Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,

Odell,
Pâquet,
Pelletier,
Poirier,
Power,
Read,
Robitaille,
Ross {de laDurantaye),

Smith,
Stevens,
Vidal,
Ward.



372

Prières.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
Par l’honorable M. Bolduc,—De Daniel Shanks et autres, du village de Hun

tingdon!.
Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé: “Acte concernant la compa

gnie du chemin de fer de Jonction d’Oxford et de l’Embranchement de New - Glas
gow et de l’Intercolonial,” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cotte 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte des 

terres fédérales,” a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat, a passé ce bill sans amendement.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 

comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour pourvoir aux avances à faire par le 
gouvernement du Canada à la compagnie du pont de chemin de fer de Fredericton et 
St. Mary’s.

(En comité.')
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Howlan a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

miné le bill en entier et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M, Smith, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois piésentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

exa-

La Chambre, conformément à l’ordre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte d’inspection générale.’

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Haythorne a fait rapport, de la part du dit comité, qu il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 

comité général sur le bill intitulé : “ Acte complémentaire des statuts révisé-1, cha
pitre six, concernant la représentation à la Chambre des Communes.”

(En comité.)
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Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Allan a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a ete
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s est mise en 

comité général sur le bill intitulé: “Acte modifiant le chapitre deux des statuts 
révisés, intitulé : “ Acte concernant la publication des statuts.’’

(En comité.)
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Dickey a fait rapport, de la part du dit comité, qu il avait exa

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement. .
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a ete
Ordonné, que le dit bill soit lu lu troisième lois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s est mise en 

comité général sur le bill intitulé : “ Acte pourvoyant à la nomination d un sollici
teur général.”

(En comité.)
Quelques temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Vidal a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’on faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a ete
Ordonné, que ledit bill soit lu la troisième fois demain.
La Chambre, conformément à l’oidre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise 

mité général sur le bill intitulé: “Acte modifiant le chapitre cent trente huit des 
statuts révisés, concernant les juges des cours provinciales.”

(En comité.)

en co-

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Howlan a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise 

mité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant certains pouvoirs aux Chambres 
de Commerce au sujet de la délivrance de licences aux poseurs.

exa-

en co
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(En comilé.')
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Girard a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait exa

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion do l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois piésontement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte modifiant les Statuts révisés, chapitre 
trente-neuf, concernant les expropriations des terrains.”

(En comité.')
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Read a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait exa

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte autorisant l’avance de nouvelles sommes 
pour achever le bassin de radoub et les améliorations dans le havre do Québec.”

(En comité.)
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M, Macdonald a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’on faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a é é
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s'est mise en 

comité général sur le bill intitulé: “Acte ratifiant certaine convention entre Sa 
Majesté et la compagnie du chemin de fer des Comtés de l’Ouest, et à d’autres fins.”

(En comité.)
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Power a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait exa

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’on faire rapport sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

pa
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Building Society and Savings Fund,” et pour informer cette Chambre qu’elle a passé 
ce bill avec divers amendements, auxquels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été 1ns par le greffier comme suit : —
Page 2, ligne 14, après “d’intérêt ”, insérez: “ou d’escompte dont il pourra être 

qui pourra légalement être pris, reçu, retenu ou exigé par des particuliersconvenu ou 
dans toute province du Canada.”

Page 2, ligne 21, retranchez depuis “ 2 ”, inclusivement, jusqu’à “5 ”, dans la
ligne 28.

Page 3, ligne 18, après “exemplaire ”, insérez: “ certifié”.
Page 3, ligne 26, après “ collatérale ”, insérez ce qui suit comme clause A :

Clause A.
“ La société pourra, sans préjudice aux lois d’aucune province, à cet égard, 

acquérir des propriétés foncières pour ses propres besoins et les vendre et en disposer ; 
mais elle vendra toute propriété foncière acquise en paiement do quelque dette^ dans 
les sept ans après qu’elle aura été ainsi acquise, faute de quoi cette propriété fera 
retour à son propriétaire antérieur ou à ses héritiers ou ayant cause."

Et les dits amendements étant lus la seconde fois,
Sur motion de l’honorable M. Alrnon, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, qu’ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill, sans amen
dement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, nour rapporter le bill 
intitulé : “Acte concernant la compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord- 
Ouest.”

Aussi : Un acte pour remettre en vigueur et modifier la compagnie du pont de 
chemin de fer de Québec.

Aussi : Un acte modifiant, incorporant et concernant la compagnie de prêt et 
de placement Britannique Canadienne.

Aussi : Un acte modifiant l’acte de la présente session,jintitulé : “ Acte constituant 
en corporation la compagnie du chemin de fer de Teeswater,” et informer cette 
Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits par le 
Sénat aux dits bills sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé : “ Acte constituant en corporation l’hôpital Royal Victoria,” et pour informer 
cette Chambre qu’elle a passé ce bill avec un amendement, auquel elle demande son 
concours.

Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :

( Voir Journal.)
Et le dit amendement étant lu la seconde fois,
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a é é
Ordonné, qu’il soit agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé à l’amendement fait au dit bill sans amendement.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 

Bill intitulé: “ Acte constituant eu corporatio î ta compagnie du chemin do fer de 
l’embranchement de Hereford.”

Aussi : l’Acte pour remettre en vigueur et modifier l’acte constitutif de la banque 
Anglo-Canadienne.

Aussi: F “Acte concernant le chemin do fer des comtés de l’Ouest,”et informer 
cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits 
par le Sénat au dit bill sans amendement.



3Ï6

Un message Je la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill intitulé : “ Acte pour faire droit à William Aithur Lavell,” et pour informer 
cette Chambre qu’elle a passé ce bill avec un amendement, auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit :

( Voir Journal)
Et le dit amendement étant lu la seconde fois,
Sur motion de l’honorable M. Kaulbach, secondé par l’honorable M. McKay, 

il a été
Ordonné, qu’il soit agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé à l’amendement fait au dit bill sans amendement.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte autorisant les employés des compagnies constituées en corporation à établir 
des sociétés do caisses de retraite,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cotte Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a é'é
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général maintenant.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 

comité général sur le dit bill.

{En comité.— Voir Journal.')

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. de Boucherville a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il 

avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amende
ment.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre dos Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte accordant certains pouvoirs à la compagnie do vapeur Canada Atlantique,” 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Allan, il a été
Ordonné, que les 41e et tide règles de cette Chambre soient suspendues en tant 

qu’elles ont rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que ledit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en con-équence.
La question a été mise, ce bill passera t-il 't
Elle a été résolue dans l’affîmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Bead, du comité mixte des impressions du parlement a présenté 

son septième rapport.
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Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité,
20 juin 1887.

Le comité mixte des impressions du parlement a l'honneur de présenter son 
septième rapport :

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et recommande
qu ils 4cieRép™nPseà0’rd?!*—Etat indiquant la nature de la convention existant entre 
le gouvernement du Canada et la Cie du chemin do fer du Pacifique Canadien ou 
autres parties, s’il en est, relativement à l’emplacement de ville, à Régma, et autres 
emplacements de ville dont le gouvernement est en partie propriétaire ; ce qu a cou e 
la perception des versements faits sur les lots vendus dans tels emplacements de 
ville, jusqu’au 30 juin 1836, ainsi que le montant réalisé par le gouvernement, jus- 
qu’à la même date, sur la vente de tels lots; aussi le nombre de lots, dans tels em
placements de ville, et la quantité do terres arables, dans les Territoires du -Nord- 
Ouest, auquel a droit la Cie du chemin de fer du Pacifique Canadien sans toutefois 
avoir jusqu’ici obtenu de titre du gouvernement. {Documents de la session.)

66a. Réponse à Ordre,—Copie de tous rapports et correspondance en possession 
du gouvernement concernant l’application de noms nouveaux et inconnus a des loca
lités du pays connus sous d'autres appellations depuis un temps immémorial. Aussi, 
copies de toutes instructions indiquant en vertu de quelle autorité particulière une 
nouvelle nomenclature a été adoptée dans les rapports de la Commission Géologique 
au sujet de localités anciennes et historiques qui portaient des noms français et sau
vages rappelant la mémoire des premiers voyageurs et explorateurs. (Documents de
la ses^n^é Q à Ordre,—Etat indiquant la quantité du matériel roulant acheté 
pour le chemin de fer Intercolonial pendant le dernier semestre de l'année expiree le 
31 décembre 1886, donnant chaque espèce de matériel roulant, s’il a été acheté par 
contrat, ou autrement, les noms des vendeurs, et le coût de chaque espèce; aussi un 

montrant le matériel roulant construit dans les ateliers du gouvernement. (Do
cuments de la session.) .

75a. Réponse à Ordre,— Relevédn nombre de chars Pullman et cliars-palais ap
partenant à l’Intercolonial et employés sur ce chemin, le coût de ces chars, et les 
noms des personnes qui les ont vendus ou construits pour le chemin de fer. {Docu
ments de la session.) , , .

756. Réponse à Ordre,—Relevé de la quantité d huile lubrifiante, ou toute autre
huile pour wagons ou machines, fournie ou livrée à l’Intercolonial pendant l annee 
expirée le 31 décembre 1884, les contrats en vertu desquels ces articles ont ete livres, 
les noms des divers entrepreneurs, et les différentes sommes payées conformement 
aux termes de ces contrats. {Documents de la session.)

75c. Réponse à Ordre,—Etat détaillé des sommes dépensées et portées au compte 
du capital du chemin de fer Intercolonial pendant les années 1874,1875, 1876, 1877, 
1878 1879, 1880, 1881, 1882, 1883. 1884, lb85, 1886. {Documents^ la session.)

Le second rapport du comité spécial du Sénat chargé d étudier les produits ali
mentaires croissant naturellement dans les Territoires du Nord-Ouest, et les meil- 
leures méthodes à suivre pour conserver ces produits et en accroître la production. 
(1,600 exemplaires supplémentaires en anglais et 500 en français. Annexe sous forme 
condensée• )

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri
més, savoir:—

30c. Réponse à Ordre,—Copie de toute correspondance, ordres administratifs, 
rapports et autres papiers concernant le dragage du port de Pinette, 1.1 . E.

73, Réponse à Ordre, —Copie de toute correspondance échangée entre le depar
tement’de l’Intérieur et le sieur Peter Gray, de la Montagne do l’Orignal, concernant 
le nommé Edward Brokowski, employé du département, de Moosomin, T.N.O., et de 
toutes lettres et communications adret eées au département par toutes autres person- 

touchant la conduite et la compétence du dit Brokowski à remplir les devoirs de 
sa charge.

état

nés



BobsrtBead,
Président.

Sur motion do l’honorable M. Bead, secondé par l’honorable M. Girard il a été
Ordonne, que le dit rapport soit adopté. - ’

L’honoraW® Abbott, membre du Conseil Privé du Canada, a présenté à la 
Chambre uno réponso a une adresse à Son Excellence le gouverneur général, en date 
du 18 mai, 1887, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette 
Chambre un état general du mouvement des arrivées et des départs des Chinois dans 
les ports canadiens avec indication du nombre des arrivées et des départs à chaaue 
port, pour chaque mois, depuis l’adoption en juillet 1885, de l’acte à l’etfet de res
treindre et réglementer l’immigration chinoise et de la dépense occasionnée par la 
mise a execution du dit acte, entre les deux dates susmentionnées.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la session No. 0
L’honorable M. Bead, du comité mixte des impressions du parlement a présenté 

son huitième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et 
Il a été alors lu par le greffier comme suit :—

Chambre de comité,
Mardi, 21 juin, 1887.

Le comité mixte des impressions du parlement a l’honneur de présenter son 
huitième rapport:

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et recommande 
qu’ils soient imprimés, savoir :—

75tf. Béponee à Ordre,—Belevé des accidents arrivés aux trains de l’Intercolonial 
par suite de collisions, rails brisés, ou autrement, pendant l’année 1886 jusqu’au 1er 
avril 1887, les causes et dates respectives; les noms de tous les chefs de trains, ingé
nieurs-mécaniciens ou autres employés destituée, suspendus de leurs fonctions ou mis 
à l’amende à la suite de telles collisions ou de toute autre négligence de leurs devoirs ; 
le montant du dommage (si aucun) causé dans chaque cas à la propriété ; le chiffré 
de la compensation payée aux personnes possédant des propriétés détruites ou 
endommagées, ainsi que le montant des réclamations pour portes ou dommages (s’il 
en est) non réglées. (Documents de la session )

Bapport du comité d’Agriculture et d’immigration. (Appendice No 4 ) (7,000 
copies en anglais et 3,<)00 en français.)
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Votre comité recommande aussi que lés documents suivants ne soient pas impri
més, savoir :—

86. Eelevé comparatif des montants dépensés pour les canaux pendant les onze
mois expirés le 31 mai 1886, et jusqu’au 31 mai 1887.

8c. Etat indiquant le montant des péages reçus sur tous les canaux pendant les 
onze mois finissant le 11 mai 1887

78. Eéponse à Ordre,—Copie des études d’exploration d’une ligne projetée de 
chemin de fer à partir de Kingspoit, sur le bassin de Minas, pour se raccorder avec 
le chemin de Windsor et Annapolis ; aussi des instructions données aux ingénieurs, 
et de la correspondance et des télégrammes relatifs à l’exploration ou à une subven
tion pour aider à la construction du chemin de fer, qui ont été échanges entre aucun 
membre du gouvernement ou aucun officier du département des Chemins de fer et 
aucune autre personne. _ _ j

Votre comité a aussi l’honneur de soumettre les résolutions suivantes à titre de 
recommandation :

Eésolu,—Que les divers contrats pour impression et reliure soient prolongés 
jusqu’au 31 décembre 1888. _ _

Eésolu,—Qu’un exemplaire anglais des documents de la session soit donné a 
chaque membre français du Sénat et de la Chambre des Communes.

Le tout respectueusement soumis.
Egbert Bead,

Président.
Sur motion de l’honorable M. Bead, secondé par l’honorable M. Girard, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

Un mes-age de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte modifiant l’acte des Compagnies,” auquel elle demande le concours de cette 
Chambre

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que ladle règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a é:é alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

L’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, a proposé :
Que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui elle reste ajournée à demain à 
heures du matin et qu’il y ait une deuxième séance de la Chambre à deux heu- 

de l’après midi et que chaque séance soit une séance distincte.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative.

onze
res

Alors, sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, 
La Chambre s’est ajournée à demain à onze heures du matin.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 22 Juin 1887.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire

Rapports de comités à présenter. Avis de motions

MOTIONS.

Pour Mercredi, 22 juin 1887.
Par l’honorable M. Bolleroso :

'

13 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans 
mettre à cette Chambre copie d’une lettre de G. T. Baillairgé à 
l’ex-préfet Laviolette en date du 4 septembre 1884, la réponse 
de la même date à la dite lettre et une seconde réponse datée 
du lendemain 5 septembre 1884.

Par l’honorable M Power :

16 juin—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur- 
général pour prier Son Excellence do vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie 1° Do toute correspondance entre 
le gouvernement ou quelque département ou fonctionnaire du 
gouvernement et les commissaires du pilotage d’Halifax, N.-E., 
échangée depuis le 1er août 1885, relativement à la question du 
fonds des pilotes sous le contrôle de ces commissaires, ou au réta
blissement du pilote Bernard Gallagher, dans son emploi ; et 
copie de tous arrêtés rendus sur ces deux sujets depuis la date 
ci-dessus.

1887.

1

2
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ORDRE DU JOUR.

Pour Mercredi, 22 juin 1887.
1887.

1 21 juin—Troisième lecture (Bill 42) Nomination d’un Solliciteur-Général.—(Hon.
M. Abbott.)

2 21 juin—Troisième lecture (Bill 157) chemia de fer des comtés de l’Ouest.—(Hon.
M. Abbott.)

3 21 juin—Prise en considération du 8e rapport du comité mixte des impressions.—
—(Hon. M. Bead.)

4 21 juin - Comité de toute la Chambre (Bill 30) pour amender l’acte des compa
gnies.—(Hon. M. Abbott.)
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 22 Juin 1887.

Les membres présents étaient :—
L’honorable JOSIAH BÜRR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs
McOallum,
McGlelan,
McDonald,
Mclnnes (G.-B.),
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald (G.-B.), Smith, 
Merner,
Miller,
Montgomery,
Ogilvie,

Abbott,
Allan,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de,
Garvell,
Gasgrain,
Chaffers,
Glemow,
DeBlois,

Dever,
Dickey,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Haythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,

Odell,
Pdquet,
Pelletier,
Power,
Bead,
Boss (de laDurantaye), 
Schultz,

-•4

Stevens, 
Turner, 
Vidal, 
Ward.
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Prières.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pourvoyant à la nomina
tion d’un soliiciteur-général,” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte ratifiant certaine con
vention entre Sa Majesté et la compagnie du chemin de fer des comtés de l’Ouest et 
à d’autres fins,” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour ayant été lu pour la prise en considération du huitième rapport 
du comité mixte des deux Chambres relatif aux impressions du Parlement,

Sur motion de l’honorable M. Bead, secondé par l’honorable M. Girard, il a été 
Ordonné, qu’il soit pris en considération à la prochaine séance de la Chambre.

L’ordre du jour étant lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill 
intitulé: “ Acte modifiant l’acte des compagnies,”

L’honorable M. Abbott a proposé, secondé par l’honorable M. Smith :
Que le dit ordre soit rayé et que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et 

du commerce.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

Alors, sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, 
La Chambre s’est ajournée à deux heures et demie de cette après-midi.
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A deux heures et demie la Çhambre s’est réunie, et 

Les membres présents étaient :—
L’honorable JOSIAH BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs

Power, 
McDonald (G.B.), Read, 
Mclnnes (B.G.), Reesor 
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald (B.G.), Scott, 

Smith, 
Stevens, 
Trudel, 
Turner, 
Vidal, 
Wark.

McClelan,Dickey,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guivremont,
Baythorne,
Howlan,
Kaulbach,
Leonard,
McCallum,

Abbott,
Allan,
Almon,
Armand, 
Baillargeon, 
Bellerose, 
Bolduc,
Boucherville, de,
Carvell,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
DeBlois,
Dever,

f

Robitaille,
Ross (Laurentides), 
Ross (de la Durantayë)

Merner,
Miller,
Montgomery,
Odell,
Ogilvie,
Pelletier,
Poirier,

L’honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce, auquel a été ren
voyé le bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte des compagnies,” a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec 
divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les 
voir.

rece-

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :

( Voir Journal.')

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours 
ayant été mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordoané, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

L’honorable M. Power, secondé par l’honorable M. Almon a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre 
copie 1° De toute correspondance entre le gouvernement ou quelque département 
ou fonctionnaire du gouvernement et les commissaires du pilotage d’Halifax, N.-E., 
échangée depuis le 1er août 1885, relativement à la question du fonds des pilotes 
sous le contrôle de ces commissaires, ou au rétablissement du pilote Bernard Gal
lagher, dans son emploi ; et copie de tous arrêtés rendus sur ces deux sujets depuis 
la date ci-dessus.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative, et il a été
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O:donné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur gé
néral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé

Un messaS° de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitu
lé: Acte concernant l’amélioration du fleuve St-Laurent,” auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé por l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a rap- 

port au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, quelle greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

.. , ■Jeudi, 23 Juin 1887.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions#Rapports de comités à présenter.

MOTIONS.

Pour Jeudi, 23 juin 1887.

1887. Par l’honorable M. Bellerose :

13 uin—Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur* 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans 
mettre à cette Chambre copie d’une lettre de G. T. Baillairgé à 
l’ex-préfet Laviolette en date du 4 septembre 1884, la réponse 
de la même date à la dite lettre et une seconde réponse datée 
du lendemain 5 septembre 1884.

]



388
N

o. 36.

Ire Session, 6e Parlem
ent, 50 V

ictoria, 1887.

M
ercredi, 22 Juin, 1887

.

PR
O

C
ES-V

ER
BA

U
X

D
ES

SEA
N

C
ES D

U SEN
A

T

O
TTA

W
A

:
InraiH

EBiE M
a

cL
ea

n
, K

o
q

es et C
ue.

1887.



521

PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

9

Jeudi, 23 Juin 1887.

Les membres présents étaient :—

L’honorable JOSIAH BURR PLUMB, Président.

Les honorables messieurs

Abbott,
Allan,
Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Boucherville, de,
Carvell,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
DeBlois,
B ever,
Dickey,

Ffrgusson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Gowan,
Grant,
Guévremont,
Haythorne,
Bowlan,
Kaulbach,
Leonard,
McCallum,
McClelan,

McDonald,
Mclnnes (Ô.B.),
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Macdonald (B.C.'), Boss (Laurentides), 
Mclnnes ( Burl'g ton), Schultz,

Scott,
Smith,
Stevens,
Trudel,
Turner,
Wark.

Poirier, 
Power, 
Bead, 
Beesor, 
Bobitaille,

Meaner, 
Miller, 
Montgomery, 
O'Donohoe, 
Ogilvie, 
Odell, 
Pâquet,



Pbièhes.

L’ordre du jour ayant été lu pour la lecture de la pétition de Daniel Shanks et 
autres, du village de Huntingdon, province de Québec, demandant que le Sénat se 
prononce après audition sur la qualification de propriété de l’honorable François- 
Xavier Anselme Trudel, sénateur.

Une question d ordre a été soulevée, à savoir: Que la pétition ne portant pas la 
signature du membre qui l’a présentée ne doit pas être reçue;

L’honorable président a déclaré que la question d’ordre n’était pas fondée p 
que cette pratique n’a pas été suivie jusqu’ici dans cette Chambre.

L’honorable M. Dickey a proposé, secondé par l’honorable M. Bead,
Que l’ordre pour la lecture de la dite pétition soit remis à demain.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :
Du très révérend lord évêque de Toronto et autres, demandant que les femmes 

et les enfants reçoivent une plus ample protection.

arce

.Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte relatif aux sauvages,” et informer cette Chambre 
que la Chambre des Communes a passé le dit bill sans amendement.

L n message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 
Acte modifiant 1 acte concernant les droits de douanes,” auquel elle demande le 
ours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a rap

port au dit bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

con-

Un message do la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
Bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte de l’immigration ” et pour informer cette 
Chambre qu’elle a passé ce bill sans amendement.

? n. m®88age de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
Bill intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’acte constituant en corporation la com
pagnie du chemin de fer Canada Atlantiq

Aussi : Acte pour refondre l’acte concernant le chemin de fer et de vapeur do la 
Baie d’Hudson et changer

Aussi : Acte modifiant l’acte des cours suprême et de l’échiquier et portant de 
meilleures dispositions pour le règlement des réclamations contre la couronne, et 
informer cotte Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements 
faits par le Sénat aux dits bills, sans amendement.

ne.

son nom.

.Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill intitulé: “Acte modifiant les statuts révisés, chapitre 51, concernant la propriété 
foncière dans les territoires,” et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce Bill 
avec divers amendements auxquels elle demande son concours.
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Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit :
( Voir Journal.')

Et les dits amendements étant lus la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été 
Ordonné, qu’ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill, sans amende
ment.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
Bill intitulé : “ Acte modifiant l’acte de l’immigration chinoise,” et informer cette 
Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé à l’amendement fait par le 
Sénat au dit bill, sans amendement.

Un message do la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé : “ Acte pour permettre à la compagnie de prêt et d’épargne d’étendre 
opérations et pour d’autres objets,” et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce 
bill avec divers amendements auxquels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
( Voir Journal.)

Et les dits amendements étant lus la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Gowan, secondé par l’honorable M. Allan, il a été
Ordonné, qu’ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill, sans amende
ment.

SOS

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
intitulé : “ Acte pour faire droit à Susan Ash,” et pour informer cette Chambre qu’elle 
a passé ce bill avec divers amendements auxquels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
( Voir Journal.)

Et les dits amendements étant lus la seconde fois,
L’honorable M. Ogilvie, secondé par l’honorable M. Montgomery, a proposé, 
Qu’ils soient agréés.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre dos Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill, sans amende
ment.

L’honorable président a informé la Chambre qu’il a reçu la communication 
suivante :

Ottawa, 23 juin, 1887.
Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur 

Général se rendra à la salle du Sénat pour proroger la session du parlement fédéral le 
jeudi, 23 courant, à huit heures du soir.

J’ai l’honneur d’être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
Henry Streatfield, Capitaine,

Secrétaire du gouverneur général.A l’honorable
Président du Sénat.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table.1
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U n message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte modifiant les statuts révisés, chapitre cinq, concernant la franchise électorale,” 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que la 41o règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte concernant le Conseil des Territoires du Nord-Ouest,” auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a rap

port au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 

“ Acte modifiant les statuts révisés, chapitre 173, concernant les menaces, intimida
tions et autres offences,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion do l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec un bill intitulé : 

“ Acte à l’effet d’autoriser l’octroi de certaines subventions en terres pour la cons
truction des chemins de fer y mentionnés," auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a 

rapport au dit bill, et que le dit bill soit lu la seconde fus maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois pré outement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue daps l’affirmative,



( Voir Documents de la Session No

pour ses services, accompagné des pièces justificatives, plus parti eu 10 
sommes qui lui ont été payées en nov mbre, 1886, avec mention du nombre de jouis 
pendant lesquels il a rempli ses foncti ns pendant ce mois.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

( Voir Documents de la Session No 

La Chambre s’est ajournée à loisir.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.

L’honorable M. Abbott, membre du conseil privé du Canada a présente a la 
Chambre une réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur General, en date 
du 16 juin, 1887, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre a cette 
Chambre copie des rapports présentés à la commission du revenu de 1 intei leur par 
les différentes personnes licenciées pour la vente des boissons alcooliques dans les 
comtés unis de Leeds et Grenville depuis l’adoption de l’acte de temperance dans 
comtés, avec indication du nom des personnes qui ont autorisé les ventes, des quantités 
vendues et du nom des acheteurs.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

ces

Quelque temps après la Chambre a repris sa seance.

ments laits par le Sénat aux dits bills, sans amendements.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
Acte pour accorder certaines sommes nécessaires pour subvenir à certaines dépenses

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, aveo un bill intitu
lé : “ Acte pour autoriser l’octroi de subventions en aide à la construction des lignes 
de chemin de fer y mentionnées,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu elle a 

rapport au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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rende à la Chambre dos Communes et informe cetteOrdonné, que le greffier se 
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

La Chambre s’est ajournée à loisir.
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du service public pour les exercices expirant respectivement le 30e jour de juin 1887 
et le 30e jour de juin 1888, et pour d'autres objets liés au'service public," auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Abbott, secondé par l’honorable M. Smith il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a ran- 

port au dit bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Lhambro que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
La Chambre s’est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

Son Excellence le Très-Honorable Sir Henry Charles Keith Pbtty-Fitzmau- 
rice, marquis de Lansdowne, dans le comté de Somerset, comte de Wycombe de 
Ghtppmg Wycombe, dans le comté de Bucks, vicomte Gain et Calustone dans le comté 
de Wilts, et lord Wycombe, baron do Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks 
dans la pairie de la Grande-Bretagne; comte de Kerry et comte de Shelburne’ 
Vicomte Clan man n ce et Fitzmaurice, baron do Kerry, Lixnaw, et Dunkerron, dans là 
pairie d 1 rlande, Chevalier Grand-Croix de l’Ordre Très-Distingué de Saint-Michel et 
Saint-Georges; gouverneur-général du Canada, et vice-amiral d’icelui, etc., étant assis 
dans le fauteuil, sur le Trône,

L’honorable président a ordonné
rendre à la Chambre des Communes et informer cette Chambre que 
Son Excellence le gouverneur-général qu’elle se rende auprès de lu

La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur.
Le greffier de la couronne en chancellerie 

comme suit:
Acte modifiant l’Acte concernant les employés publics.
Acte modifiant l’Acte concernant les crimes et délits contre les mœurs et la- 

tranquillité publiques.
Acte concernant les munitions publiques.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Central de Sainte-Catherine à

au

lu les titres des bills à être passés

Niagara.
Acte concernant la Compagnie du chemin defer du Sault-Sainte-Marie d’Ontario. 
Acte concernant la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada. 
Acte concernant le Parc canadien des Montagnes -Rocheuses.
Acte concernant la représentation des Territoires du Nord-Ouest au Sénat du

Canada.
Acte constituant en corporation la Compagnie d’assurance sur la vie dite des 

Manufacturiers.
Acte modifiant l’Acte des pénitenciers.
Acte à l’effet de modifier l’Acte constituant en corporation la Compagnie du 

chemin de ter de Hamilton, Guelph et Buffalo, et de changer le nom de la compagnie 
en celui de *■ Compagnie du chemin de fer Central d’Hamilton.”

Acte à 1 effet de constituer en corporation l’Hôpital général et de marine de 
Collingwood.

Acte modifiant l'Acte concernant les marins malades et indigents.
Acte modifiant la loi concert ant la procédure en matières criminelles.
Acte modifiant l’Acte concernant les conserves alimentaires.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d’Ontario et Québec,
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Acte constituant en corporation la Société canadienne des Ingénieurs civils.
Acte constituant en corporation la Compagnie de steamers d’Halifax et des Indes 

Occidentales (à responsabilité limitée). ,
Acte constituant en corporation la Compagnie d’assurance l’Equité.
Acte concernant la Compagnie de navigation du Richelieu et d’Ontario.
Acte autorisant la Grange Trust (limitée) à liquider ses affaires.
Acte constituant en corporation la compagnie d’assurance canadienne des chevaux.
Acte à l’effet d’autoriser la Compagnie de prêts immobiliers et d’épargne à éten

dre ses opérations, et à d’autres fins.
Acte modifiant de nouveau l’Acte constitutif do la Compagnie d’assurance de 

l’Ouest et autres actes qui l’affectent.
Acte constituant en corporation la Société de la Caisse de garantie et de retraite 

de la banque de la Puissance.
Acte à l’effet d’autoriser et faciliter la liquidation de la Banque de Pictou.
Acte concernant le transport des liqueurs à bord des vaisseaux de Sa Majesté 

dans les eaux canadiennes.
Acte modifiant l’Acte des élections fédérales contestées.
Acte concernant la Compagnie de terres d’Edmonton et de la Saskatchewan (à 

responsabilité limitée).
Acte modifiant l’Acte des Territoires du Nord-Ouest.
Acte à l’effet do constituer en corporation la Compagnie du pont de la baie de

Quinté.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Kingston, 

Smith’s Falls et Ottawa.
Acte constituant en corporation la Compagnie de chemin do fer et de navigation 

d’Oshawa.
Acte concernant le chemin de fer Midland du Canada.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc, do la baie Géor

gienne et du lac Erié.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du comté do 

Prescott.
Acte constituant en corporation la Compagnie du pont des chutes de Niagara.
Acte constituant en corporation la Compagnie du. chemin de for de jonction de 

Massawippi.
Acte constituant en corporation la Compagnie d’assurance du Canada contre les 

accidents.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du haut de la 

Colombie.
Acte constituant en corporation la Compagnie des forges de Londonderry.
Acte modifiant l’Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer 

d’Alberta et Athabaska.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin do for do Kincardine 

Teeswater.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de jonction de 

Goderich et du Pacifique Canadien.
Acte à l’effet de remettre en vigueur et modifier l’Acte constituant en corporation 

la Compagnie de levée et de chemin de fer de Saint-Gabriel.
Acte concernant l’oblitération dos billets contrefaits et l’usage des imitations de 

billets.
Acte modifiant l’Acte concernant le ministère dos Finances et le conseil du Trésor. 
Acte autorisant le paiement d’une pension annuelle à Godefroi La violette, 

ci-devant préfet'du pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul.
Acte constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer et dos mines de 

Cobourg, Blairton et Marmora.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa et de la vallée de la 

Gatineau.
Acte constituant en corporation la Compagnie de conduite et de fabrication d’huile

du Canada.
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Acte à l’effet de réduire le capital social de la Compagnie des terres d’Ontario et 
Qu’Appelle (à responsabilité limitée), et à d’autres fins.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de l’Atlantique au Nord-Ouest.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Teeswater à" 

Iiverhuron.
Acte pour permettre à la Compagnie de prêt et d’épargne du Canada-Ouest d’é

tendre ses opérations et pour d’autres objets.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin do fer do jonction de 

Berlin et du Pacifique canadien.
Acte à l’effet de ratifier et modifier la charte constitutive de la Compagnie du 

chemin do fer de Témiscouata.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Norfolb-Sud.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du Pacifique 

d’Ontario-Sud.
Acte constituant en corporation la Compagnie d’imprimerie et de publication de 

YEmpire (à responsabilité limitée.)
Acte constituant en corporation la Compagnie d’épargne et de prêt du Canada- 

Est (à responsabilité limitée.)
Acte modifiant de nouveau l’Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 

canadien du Pacifique.
Acte à l’effet de remettre en vigueur et modifier la charte de la Compagnie du 

chemin de fer de Québec à la baie de James, et de proroger le délai de construction 
et achèvement du chemin de fer de la dite compagnie.

Acte concernant le Ministère du Commerce.
Acte constituant en corporation la V unpagnie d’assurance contre les accidents, 

dite des Manufacturiers.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Waterloo à Magog,
Acte concernant la Société de colonisation des Méthodistes primitifs (à respon

sabilité limitée.)
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick.
Acte constituant en corporation la Compagnie Impériale de fidéicommis du Ca

nada.
Acte modifiant l’Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer 

de Brantford, Waterloo et Lac Erié.
Acte modifiant l’Acte des chemins de fer de l’Etat.
Acte modifiant l’Acte des chemins de fer.
Acte pour faire droit à Marie-Louise Noël.
Acte pour faire droit à Panny Margaret Biddoll.
Acte pour faire droit à John Monteith.
Acte constituant en corporation la Compagnie canadienne de force motrice.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d’Ontario.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de jonction de Guelph.
Acte modifiant un Acte de la présente session intitulé: “Acte à l’effet d’autoriser 

la Compagnie de prêts immobiliers et d’épargne à étendre ses opérations, et à d’autres 
fins.”

Acte modifiant “ l’Acte des procès expéditifs,” chapitre cent soixante-quinze des 
Statuts révisés.

Acte autorisant la Compagnie du chemin de fer de Saint-Martin’s à Upham à 
vendre son chemin de fer et ses propriétés.

Acte modifiant les actes concernant les commissaires du havre de Montréal.
Acte à l’effet de modifier l’Acte des élections fédérales et de lever tous doutes à 

l’égard du droit de certaines personnes de voter aux élections des députés à la Cham
bre des Communes.

Acte modifiant l’Acte concernant le Ministère de l’Agriculture.
Acte pourvoyant à une subvention additionnelle à la province de l’Ile du Prince-

Edouard.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de colonisation du Sud-Ouest 

du Manitoba.
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d’Oxford à New-Glasgow.cmEEEtHfE oa“la à ,a

^ si*, concernant la représenta-
tkm lcUto°m2«tttc"L, de. Statuts rsvisé. dn Canada, 

concernant la publication des Statuts.”
Acte modifiant le chapitre cent trente-huit

iUg<,eAcM ronféra"t™rtài”' pouvoirs aux chambre, de commerce au sujet de la déli-

™Act modTantT,Kto'revl.ée, chapitre trente-neuf, concernant le, eupro-

PriatActe autorisant l’avance de nouvelles sommes pour achever le bassin

«‘^r^LrtmSitr^u *«. »*<
Manitoba et du Nord-Ouest

Acte

Acte com
intitulé : “ Acte 

des Statuts révisés, concernant les

de radoub

S°CÎ ActTconcerrmnUa Compagnie du chemin de fer du

du H:Sïï; -«*-
dienne de prêt et de placement (à resf nsabihte limitée).

Acte modifiant l’Acte de la présen i session, intitule : „

Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer d embranc e 

m6n Acte pour'remettre en vigueur et modifier l’Acte constitutif de la Banque Anglo-

l’Ouest.

na-

Acte constituant en cor-

Canadienne.Acte concernant la Compagnie du chemin de fer des Comtes de 
Acte pour faire droit à William Arthur Lave 1.
Acte à l’effet de conférer certains pouvoirs a la Compagnie de

Atlantique (à responsabilité limitée). . . ,
Acte pourvoyant à la nomination d un Solliciteur ^generab
Acte

steamers Canada-

Acte ratifiant certaine convention entre Sa Majesté et la Compagnie du chemin 
de fer des Comtés de l’Ouest, et pour d’autres fins.

Acte ïïfianTl’ite à l°eff!td’autoriser l’octroi do certaites subventions en terres

P0UFActTri’effet de modifier lfActe constituan/on corporation la Compagnie du che
min de fer de jonction de Pontiac au Pacifique.

Acte amendant l’Acte des Sauvages.
Acte pour amender l’Acte concernant les droits de douane.
Acte portant amendement de l’Acte d’immigration
Acte modifiant de nouveau l’Acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer

Atla Acte à Veffet de refondre et modifier les actes concernant la Compagnie de che- 
de fer et de steamers de Winnipeg et de la baie d’Hudson, et de changer le nommin

dti CeActe'nPffetde modifier l’Acte des cours Suprême et de l’Echiquier, et d’établir 
de meilleures dispositions pour l’instruction des réclamations contre la Couronne.

Acte modifiant les Statuts révisés, chapitre cinquante et un, concernant la pro
priété foncière dans les Territoires.
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Acie modifiant l’Acte de l’immigration chinoise.
Acte pour autoriser la Compagnie permanente de prêt et d’épargne du Canada à 

etendre ses opérations, et pour d’autres objets.
Acte pour faire droit à Suzan Ash.
Acte modifiant le chapitre cinq des Statuts révisés, concernant le cens électoral
Acte concernant le Conseil des territoires du Nord-Ouest.
Acte modifiant les Statuts révisés, chapitre cent soixante-treize, concernant les 

menaces, 1 intimidation et autres infractions.
Acte autorisant l’octroi de certaines subventions en terre pour la construction 

des chemins de fer y mentionnés.
Acte autorisant les employés des compagnies constituées en corporation à établir 

des sociétés de caisses de retraite.
Acta modifiant l’Acte des compagnies.
Acte autorisant 1 octroi de certaines subventions pour aider à la construction des 

lignes de chemins de fer y mentionnés.
La sanction royale a élé prononcée 

mots suivants : ces bills par le greffier du Sénat dans les 

Au nom de Sa Majesté Son Excellence le gouverneur général sanctionne ces bills.
Alors 1 Honorable Orateur de la Chambre des Communes 

Son Excellence le gouverneur général comme suit :

sur

adressé la parole à

u Qu’il plaise a Votbe Excellence:

po,r pemel,re “
“ Au nom de» Communes, je présente à Votre Excellence le bill suivant :

Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à cer
taines dépensés du service public, pour les exercices expirant respectivement le
service1’- ubiic‘" 1&87 ^ 6 3°6 ■’°Ur de Juin 1888> et Pour d’autres objets liés au

que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner.”

A ce bill la sanction royale a été prononcée dans les termes suivants:
“ Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le gouverneur général remercie 

loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.” ses

suivant01"8’ ^ & ^ ^°D ^xcedonce le gouverneur général de prononcer le discours

Honorables messieurs du Sénat :
Messieurs de La Chambre des Communes :

En vous dispensant de siéger davantage en parlement, je désire vous exprimer 
combien j apprécié 1 assiduité et le zèle que vous avez apportés dans l’accomplisse
ment de vos importantes fonctions.

Je vous remercie au nom de la .Reine pour les cordiales et affectueuses félicita- 
lons que vous avez ofiertes à Sa Majesté à l’occasion du cinquantième anniversaire 

de bon heureux lègne.
J’ai eu le soin 

pied du Tiône.
. . -L6 Ii;maniement du tarif fait dans le but de donner un nouvel essor à nos indus- 
nes indigenes, dont les principes ont été reçus avec une faveur incontestable par la 

population du Canada, aura l’effet, nous l’espérons en toute confiance, d’encourager 
d une manière toute spéciale l’exploitation de nos vastes mines de fer et de houille, et 
imposa °t^er dans n°tre pays la production du fer sous toutes ses formes les plus

de transmettre votre loyale adresse afin qu’elle soit déposée au



581

L’établissement d’un ministère du Commerce sous la surveillance et le contrôle 
• d’un ministre responsable, et les mesures que vous avez adoptées pour la meilleure 

organisation d’autres départements du gouvernement seront, je l’espère, de nature à 
aider à l’agrandissement de notre commerce intérieur et étranger, ainsi qu’à don
ner une plus grande efficacité au service public.

Les nombreux actes relatifs à des chemins de fer et à d’autres entreprises indus
trielles auxquelles j’ai donné l’assentiment de Sa Majesté indiquent un mouvement 
constant vers le progrès national du Canada ; et les sommes libérales que vous avez 
affectées à la construction du canal du Sault Ste-Marie assurent l’achèvement de notre 
grand système de navigation intérieure à une époque rapprochée.

Notre population agricole apprendra avec plaisir, je n’en ai aucun doute, le 
crédit que vous avez voté pour établir et maintenir la station agronomique dans 
environs, ainsi que pour l’établissement de stations succursales dans les différentes 
provinces.

ces

Messieurs de la Chambre des Communes :
Au nom de Sa Majesté, je vous remercie pour les subsides que vous avez votés 

pour subvenir aux besoins du service public. Je veillerai à ce qu’ils soient employés 
avec toute l’économie possible.

Honorables Messieurs du Sénat et
Messieurs de la Chambre des Communes :

J’espère que par la grâce du Dieu tout-puissant la perspective actuelle d’une 
abondante moisson se réalisera complètement, et que lorsque nous nous rencontre 'ons 
de nouveau, je pourrai vous féliciter sur un nouvel accroissement de la prospérité 
générale du pays. En attendant, je vous dis adieu.

Le président du Sénat alors dit :

Honorables Messieurs du Sénat et
Messieurs de la Chambre des Communes :

C’est le plaisir de Son Excellence le Gouverneur Général, que ce parlement 
soit prorogé jusqu’à mardi, le deuxième jour d’août prochain, pour être tenu en ce 
lieu, et ce parlement est, en conséquence, prorogé jusqu’à mardi, le deuxième jour 
d’août prochain.

t
f
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